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D’ARCHITECTURE.



O U VR A G ES
QUI SE T R O üT E N T  CHEZ LE MEME LIBRAIBE.

* I a n u e l  n u  TOISEÜR EN B A TIM EN S, OU Traité complet 
de Art de toiser tous les ouvrages de hâtimens, mis i  la 
portée de tout le monde; ouvrage indispensable au\ archi­
tectes, ingénieurs, experts, vérificateurs, proprietaires, etc : 
a 1 usage des personnes qui s’occupent de la construction otj 
qui font bâtir ; par M. Lebossu. i "  partie, terrasse et m a- 
connerie. Ijn vol. orné de planches.  ̂ fr 5o c

 ̂ — Du CHAUFOURNIER, Contenant l’Art de calciner la pierre 
a chaux et a plâtre, de composer toutes sortes de mortiers 
ordinaires et hydrauliques, cinians, pouzzolanes artificielles, 
bétons, mastics, briques crues, pierres et stucs, ou mar- 
gros voT'*̂ '̂ * P‘’upres aux constructions ; par M. Biston. Un

—  Du CH ARPEN TIER, ou Traité complet et simplifié de c t t
A rt, par MM. Ilanus et Biston (Valentin). 2" é’dition. Un 
vol. orné de 12 planches. 3 ^

J 17.,®.̂  m e n u i s i e r  e n  m e u b l e s  e t  e n  b a t i m e n s  , de l’Art 
de 1 ebeniste, contenant tous les détails utiles sur la nature 
des bois indigènes et exotiques, la manière de les teindre, de
Î T e ,  d  I U®" e s p è c e s  d ’ o u v r a g e s  e t  d e  m e u ­
b l e s ,  d e  le s  p o l ir  e t  v e r n i r ,  d ’e x é c u te r  to u te s  s o r te s  d e  p la -

D e u x ie m e  edition. Deux vol. ornés de planches. 6 fr.

—  Du SERRURIER, OU Traité complet et simplifié de cet
art , d apres les notes fournies par plusieurs Serruriers distin- 
gues delà  capitale et rédigé par M. le comte de Granpré. 
Un vol. orné de planches. 3* jy

—  Du PEINTRE E S  BATIM EN S, DU DOREUR ET DU TE R N IS- 
SEdr , ouvrage utile tant à ceux qui exercent ces arts qu’aux 
fabricans de couleurs,*ct a toutes les personnes qui voudront

'"k  leurs appartemens, etc.;
Un voi et augmentée.

3 fr. 5o c.
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I N T R O D U C T I O N .

Dire que l ’arch itecture est, après l ’agricu lture, le  pre­
m ier et le  p lu s u tile  des a r ts , ce serait répéter une v é ­
rité trivia le  : chercher à tracer son o r ig in e , sa m arche 
et scs p ro grès, n on-seulem ent ce serait red ire  ce q u i a 
été écrit a va n t n o u s , m ais ce serait aussi nous éloigner 
du b u t de cet ouvrage. La collection encyclopédique des 
M a n u els  é tant essentiellem ent é lém en ta ire , toute dis­
sertation scientifique doit en être  repoussée : nous ne 
devons donc pas oublier que le  M a n u e l d 'architecture  
est destiné a u x  personnes q u i,  a ya n t du  goût et des 
dispositions p ou r l ’une des nom breuses professions qui 
contribuent à l ’érection des bâtim ens p articu liers et des 
édifices p u b lics, ainsi qu ’a u x  p rop riéta ires, les uns et 
les autres doiven t y  trou ver p articu lièrem en t des no­
tions positives q u i les m etten t Ji m êm e de diriger e t de 
surveiller les ouv'riers; a in s i, dépouillant toute p réten ­
tion à la science, nous excluons de ce p etit tra ité  tous 
les term es scientifiques q u i p ou rraien t ne pas être com ­
p ris ; et lo rsq u e , faute d ’équ ivalen t dans le  langage 
ordin aire , nous serons forcé d ’y  a vo ir  recours, ou  en 
trouvera la  définition au vocabulaire  q u i se trou ve à la 
fin d u  deuxièm e volum e.

C est presque toujours de l ’ ignorance où l ’on est de 
ces prem iers élém ens , que résultent les erreurs en 
con struction , si com m unes depuis quelque tem ps , les 
im p révoyan ces, la  fausse évaluation  des dépenses ; les 
ctaiem ens de bâtim en s â peine ach ev és , les procès in ­
term inables e t quelquefois la  ru in e des personnes qui 
se liv ren t à des artistes ou à des entrepreneurs'sans ex-



lOTRODUCTION.

p é rieu ce , lesquels n e possédant pas les connaissances- 
pratiques de le u r  profession , com prom ettent à chaque 
instant les intérêts qu i leu r sont si im prudem m ent con­
fies. Q u an t aux p ro p riéta ires, cet ouvrage le u r sera 
u t i le ,  en ce q u e , sans avoir sondé toutes les profon­
deurs de l ’a r t ,  ils p o u rro n t, en le  con su ltant, diriger 
avec succès les ouvriers qu ’ ils paient journellem ent 
dans leurs ch â te au x, ou à leurs ferm es, à u tiliser les 
m atériaux q u i seraient perdus ; à éviter beaucoup d ’er­
reurs et de double em p lo i, et m êm e dans certains c a s , 
a com poser eux-m êm es les plans et l ’ensem ble de bâti- 
m ens de peu d ’im p o rtan ce, su  m oyen des proportions 
des ordres et des différentes parties des édifices nue 
nous indiquons. ^

Il est très im p ortan t pour tous les p ropriétaires et les 
entrepreneurs de bien  connaître la  législation qui régit 
cette m a tiè re , autrem ent ils seraient continuellem ent 
en contradiction avec les lois et les ordon n an ces, et 
auraient à soutenir à tout m om ent des lu tte s , ou contre 
1 a u to rité , ou contre des voisins q u i a u ra ien t à faire 
respecter leurs droits ; c ’est pourquoi nous avons analysé 
succinctem ent toutes les dispositions léga les, au  m oyen 
d esqu elles, puisqu ’on se renferm era dans la  lim ite  des 
lois et des droits respectifs de chacun, on n ’aura à erain- 
d re  n i contestations, n i procès,

K ous ayons d on né, de la géom étrie-p ratiq ue, tout ce 
q u i est nécessaire dans les usages habituels pour faciliter 
le  toisé des ouvrages d e b â tim e n s , soit en m esures l i ­
n éa ires, soit en m esures superficielles ou  cubiques : 
tous les problèm es que nous offrons p euven t s’appliquer 
à  quelques parties d u  m esurage, et nous en avons p ré­
senté quelques exem ples q u i ren dron t les autres appli­
cations faciles.

U n p etit traité  des poussées et des résistances devenait 
nécessaire pour les personnes q u i , v o u lan t construire 
dans certaines lo ca lités, crain d raien t de faire des cons-
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INTRODUCTION. ■»■I
tructions trop  faibles qui com prom ettraient la  solidité, 
ou d ’em ployer m al à propos beaucoup de matériaux-, 
quelquefois très dispendieux ; axec les élcm ens que nous 
présentons, on saura quelles proportions devron t être 
adoptées dans les circonstances les plus essentielles.

L ’éditeur d e là  Collection en cyclop éd ique  desscienccs 
et des arts se proposant de p u blier des m anuels spéciaux 
pour chacune des branches principales de l ’art de bâtir, 
nous nous som m es renferm é ici dans les principes gé­
néraux ; les entreproneuis y  jo in d ron t le  M anuel spécial 
de leu r profession.

D ésirant nous faire entendre particulièrem en t des 
habitons des provin ces éloignées de la capitale , qui ne 
sont pas fam iliers avec les -mesures m é tr iq u e s , nous 
nous sommes exprim é en to ises, pieds et p ou ces, qui 
sont encore d ’ un usage plus g é n é ra l, m algré la sim pli­
cité des'nouvelles dim ensions, bien persuadé, d ’ailleurs, 
que ce n e sera pas u n  obstacle pour les personnes in s­
truites q u i trad u isen t ces anciennes m esures en n ou ­
velles avec beaucoup de facilité ; on  pourra consulter, au 
surplus , pour les réd u ctio n s, le  M a n u e l des poids et  
niesures.

Nous avons ajouté une série des p rix  courans des 
travau x  de toute n a tu re , que l ’on exécute le plus sou­
vent , tan t dans la  capitale que dans les départem ens. 
Nous devons fa ire  observer cependant que ces p rix  sont 
souvent susceptibles d’être modifiés en raison des loca­
lités , des difficultés et de la perfection du  tr a v a il, et 
des variations dans les p rix  des m atières prem ières et 
dos journées d ’ouvriers.

E n fin , un vocabulaire des term es les plus généraux 
et les plus usités dans les bàtim ens , term inera ce petit 
traité. ‘

T el est le  b u t bien  expliqué du  M a n u e l et architec­
tu re,  ou T raité élém entaire de l'a rt de b âtir , que nous 
présentons au p u blic  avec le désir d ’être utile.



AVERTISSEMEIVT
su a  CETTE SECONDE ÉDITION.

L ’acucil favorable que le public a fait k la première édi­
tion de ce Manuel, nous a engagé k le revoir et k le rendre 
plus complet.

Ainsi on verra, i°  que nous avons donné de nouveaux dé- 
veloppcmcns aux principes théoriques qui font l’objet du 
chapitre premier; 2° que nous avons ajouté des notions né­
cessaires sur le Trigonomètre rectiligne, pour en faire con­
naître l’ importance ; 3° les opérations sur le Toisé de divers 
ouvrages de construction , et notamment sur le Mesurage des 
voûtes. ”

Ces diverses augmenUtions ont nécessité une planche de 
plus pour Fintellijjence du texte.

Nous avons porté les prix des travaux de bâtiment pour 
1032 , et nous avons ajouté quatre professions qui avaient 
été omises a la i édition.

Enfin le vocabulaire est aussi plus complet.

■i
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»’architecture

TRAITÉ DE L’ART DE RATIR.

CHAPITRE PREMIER.

BUT ET MOYENS DE L AHCIIITECTURE.

1. Le but primitif de l’architccturc est la conservation de« 
individus et le bonheur de la société; en d’autres termes, 
Tulilité publique et particulière : l'iiommc isolé ne pensa 
d’abord qu’a se défendre contre l’intempérie des saisons et 
les attaques des bêtes féroces; et cette double nécessité lui 
suggéra l’idée première de la cabane, qui, selon quelques au­
teurs, a servi de type aux ordres d’architectupe.

2. Quoi qu’ il en soit de cette opinion, coRibatlue avec 
raison par les auteurs modernes qui ont abandonné le champ 
des chimères, les hommes, d’abord sauvages, se réunissant 
en société, et formant peu à peu des eorp.s de nations sous 
la conduite de chefs sages ou audacieux, se créèrent différons 
styles d’architecture pour élever et embellir leurs cités nou­
velles. De la , dès les temps le plus reculés, l’ imposante ar­
chitecture égyptienne, et l’élégante architecture assyrienne; 
dans les temps héroïques, l ’admirable et simple architecture 
grecque, adoptée plus tard par les Romains, qui y ont en­
core ajouté en grandeur et on magnificence; enfin, dans le 
moyen âge, l’architecture mauresque et gothique : de ces dif­
férentes créations qui ont toutes un caractère distinctif et 
particulier, il n’est resté comme classique que les ordres grecs 
et romains; les autres types ne sont mis en usage que pour 
des objets de caprice, cl ne sont employés généralement que 
sous le rapport de la décoration.

3. Se prémunir contre les variations atmosphériques du 
elimat que nous habitons; satisfaire .aux besoins divers oéj

(



(le nos mœurs, de nos usages, de nos insUiulions, (nicl(iue- 
lois encore de notre position sociale 5 tel est le but <,ue se 
propose 1 architectiu^. Elle a trois moyens principaux pour 

' ‘  disposition, et la déco-

A . Solidité. —  Dans ce moyen sont compWs la sûreté et
I econoime : un édifice sera solide s’il est bien fondé ■ si les
matcnaiix que l ’on y emploie sont de bonne qualité’ ; s’ils 
sont placés ou ils doivent l’étrc, si les points d’appui sont 
ronvenablemcnt distribués, de manière a diviser le fardeau 
en Jiarties presque égales, si les résistances suffisent aux pous- 
sces; SI enlm il 11 y a point de porte-à-faux. La durée.la  su- 
rcte  et économ ie  sont les résultats nécessaires des pr ncipes 
de solidité bien compris. 1 micipes

II *?• —  lia is  la disposition, nous comprenons
la d St!ihution, \a com m odité, la convenance  et la •sain, 
h n le . La distribution  est l’art de diviser avec ordre et sv- 
mctric toutes les parties d’un édifice public on particulier- il 
J a com m odité, si, pour une maison particulière, toutes 
les pièces des appartemens sont de grandeur convenable si 
elles sont-placées commodément, si elles ont les dégagemêns 
necessaires; .1 y a con v en a n ce, si ces appartemens sont 
décorés en raison de la fortune et de la posiîion sociale du 
proprietaire, et si les accessoires annoncent dignement la lo­
calité ; enfin., il y a salubrité, si l’édifice est placé dans un 
heu sam, SI 1 aire des appartemens est garanti de l’iiumidité 
d é f e n / ' ^ ^ f o u v e r t u r e s  sont disposées de manière à se 
défendic des grandes chaleurs et des grands froids, etc.

6 . D écoration. —  La décoration consiste dans la srm é-  
ti le  et la régularité. Il faut que toutes les portes ^  les 
croisées soient percées de niveau et d’aplomb; que les frises 
et ciitali ement Arment de grandes lignes sans ressauts; que 
les pilastres, colonnes, ebanibranlos et autres décorations 
((Ui ornent un coté du bâtiment, se répètent également du 
cotiS opposé ; que ce soit toujours une ouverture qui forme le 
milieu du batim ent, et jamais un trumeau ou une partie 
pleine quelconque. Quant aux décorations intérieures, ce 
n est que 1 application des arts du dessin et de la sculpture 
sans principes fixes. La décoration est toute de goût et de 
tiadition. Son objet est d’imprimer à l’édifice et à eharime 
de scs parties le caractère qui lui convient. Ainsi ect obiet 
est entièrement du domaine de l’artiste, dans lequel on le -
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connaîtra le goîil et les talcns, par la disposition symtitiique 
des masses , et par le choix, et la pureté des détails : nous 
U avons pas besoin de faire observer que la simplicité est la 
base première de tonte bonne décoration, non pas cette sim­
plicité qui exclurait les ornenicns là ou ils sont nécessaires, 
mais celle qui consiste à en faire un clioix beurenv, à les 
appliquer sans profusion, et à les disposer de telle sort« 
quelle forme souvent des lignes continues qui ne fatiguent 
point l’œil.

7. « L ’utilité, dit J îlrui>ey veut que Ton dispose l’édifice si 
à propos, que rien ircmpeclie son usage, en sorte que cha­
que chose soit mise en son lieu, et qu’elle ait tout ce qui lui 
est propre et nécessaire. E l enfin la beauté, pour être accom­
plie, demande que sa forme soit agréable et élégante par la 
juste proportion de toutes ses parties. ( V it ., liv. \. ) Pour 
bien ordonner un édifice, il faut avoir égard à sa projyorUon 
qui est une chose que les arcbitcclcs doivent surtout obser­
ver exactement, Or, la proportion dépend du rapport que les 
grecs appellent analogie. »

0. Ce rapport est la convenance de mesure qui se trouve 
entre une certaine partie des membres et le reste de tout lo 
corps de l’ouvrage, par laquelle toutes les proportions son! 
réglées, car jamais un batiment ne sera bien composé, s’il 
n a cette proportion et ce rapport, et si toutes scs parties ne 
sont, à l’égard des unes des autres, ce que celle du corps 

bien formé sont, étant comparés ensemble, (id.

-, auteurs sont d’accord sur le principe primitif
d utilité, abstraction faite des moyens accessoires qu’emploie 
1 architecture pour satisfaire le gout, et charmer les yeux. Après 
avoir fait très judicieusement remarquer que les Grecs n’at­
tachaient aucune importance à la décoration architectonique
d o n t  tnf* r.-.,..—  — -w . ____ ___ - / ___ „ T.

ITAUCHIÏEGTURE. 5

1— * w« ^uiisuuc {»a raison, sou que i on examine les monu- 
"ions, il est évident que plaire n’a jamais pu être le but do 

arcliitccture, ni la décoration architectonique être son objet. 
J utdité publiipic et partienlière ; le bonheur et la coiiscrva- 

l'on des individus et de la société; tel est le, but de l’archi- 
octurc. Qu’on lui donne ou qu’on lui refuse le nom d’art, 

ne méritera pas moins que l’on s’en occupe, qu’on rc-



cherche par quels moyens elle peut arriver à son but, ef 
c’est ce que nous allons faire. »

10. « Pour peu que nous y fassions attention, noua recon­
naîtrons que dans tous les temps et dans tous les lieux, toutes 
les pensées de l’homme et toutes scs actions ont eu pour ori­
gine ces deux principes, l’amour du bien-être et l’aversion 
pour toute espece de peine. C’est pourquoi les hommes, soit 
lorsque isolés, ils se construisirent des demeures particuliè­
res, soit lorsque réunis en société, ils élevèrent des édifices 
publics , durent chereber i ” à tirer des édifices qu’ils con­
struisaient, le plus grand avantage, et par conséquent à les 
faire de la manière la plus convenable à leur destination ;

à les bâtir de la manière la moins pénible dans l’origine, 
et la moins dispendieuse par la suite, lorsque l’argent fut 
devenu le prix du travail.

S i" -  P rin cip es p o u r  la  com position d ’un  luitim ent.

11. Nous avons vu plus haut que l’architecte devait s’atta­
cher à donner à un édifice le caractère qui convient à sa 
destination. C’est ici le fruit des longues études, du goût 
et du discernement de l’artiste ; chaque localité présen­
tant des obstacles à vaincre, de nouvelles dispositions à 
rechercher, un maximum de dépenses à ne pas dépasser, et 
mille autres considérations qui naissent, soit des circonstan­
ces, soit de l’opulence, et meme du caprice des propriétai­
res ; néanmoins, quelques principes généraux sont nécessai­
res pour diriger l’homme de goût, qui, sans être architecte, 
veut être fixé sur les données principales d’un bâtiment.
, fi*’ '’ formes et les proportions que l’on donne
a un édifice soient convenables, il faut d’abord interroger la 
nature même et la destination de cet édifice; l’architecte ap­
plique à cette composition les principes qu’il à puisés dans 
l’étude des nombreux monumens antiques, en choisissant 
et modifiant en raison des besoins,et des matéritiux qui .sont 
à sa disposition, les modèles qui lui paraissent le plus propre 
à satisfaire le goût et la raison.

 ̂15. Lestypes de toutes ces proportions sont des cinq ordres 
d’architecture, tels que les Grecs et après eux les Homains, 
les ont transmis aux peuples modernes. Le mot O r d r e , on 
architecture, ne signifie antre chose que l’arrangement et le 
rapport de diverses parties relatives qui sont tellement corn-
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r
binées et proportionnées les unes avec les autres, qu’elles for­
ment ensemble un tout dont riiarmonie ne saurait être dé­
rangé impunément. Ainsi un ordre qui se compose d'un 
piédestal, d’une colonne et d’un entablement, dont chaque 
membre est calculé sur des règles idéales, sans doute; mais 
fondé sur une beauté de formes relatives, sert de guide pour 
tout le reste d’un batiment, parce que cet ordre est le prin­
cipal et que tout ce qui l’entoure doit être subordonné a cette 
disposition primitive.

14. Le piédestal se divise en trois parties, savoir : la base 
composée de diverses moulures, le fut ou dé, et la corniche : 
La colonne aussi en trois parties, la base, le fut et le chapi­
teau, chaque ordre a ses propriétés et ses moulures, qui lui 
sont particuliers, ainsi qu’on le voit a la planche première, 
et enfin l’entablement sc subdivise en architrave, qui pose 
immédiatement sur les colonnes, la frise au-dessus qui est 
une partie lisse, ou recevant des ornemens et des inscriptions, 
et d’une corniche couronnant le tout.

lô .  Les ordres soit simples, soit enrichis d’ornemens, peu­
vent être employés non seulement à la totalité d’un édifice, 
mais seulement aux parties principales, ils contribuent beau­
coup à sa décoration et a sa beauté, lorsqu’ ils sont employés 
sans parcimonie et sans profusion , et qu’ils sont adaptés 
convenablement au genre et a la destination du bâtiment 
que l’on élève; car tel doit offrir un caractère grave et sé­
vère, et tel autre doit présenter un aspect aimable et riant. 
Dans le premier, les ordres grecs sans ornement seront bien 
])lacés;mais pour le second, il conviendra de faire l’emploi des 
ordres romains dont les proportions sont plus sveltes, et les 
moulures plus délicates; ainsi lorsque les ordres d’architec­
ture ont un rapport intime avec la nature de rédificc, et 
qu on n’y a employé que les accessoires et les ornemens 
convenables, il en résulte un ensemble remarquable et une 
harmonie générale qui entraîne le suffrage de tout le monde, 
et même de ceux qui n’bnt aucune notion des principes et 
des procédés de l’architecture. Il plaît a tous, quoi qu’on ne 
puisse se rendre compte de la satisfaction qu’on éprouve à 
1 examen qu’on en fait.

16. Les ordres toscan et dorique grec ( T^oy. pl. I''“) 
étant plus massifs que les autres, paraissent j)roprcs à soute­
nir un plus grand poids; aussi doivcnt-il être cmplovés de pré­
sen ce  dans les édifices publics de médiocre importance. Le

D’AUCIIITECTURE. 5



dorique romain, qui tient ie milieu entre ceux-ci et les or­
dres plus élégans, et qui est riche seulement de ses trigliphes 
et de ses admirables proportions, peut cire adopté soit aux 
cdiliccs qui réclament un aspect imposant, soit aux braimens 
particuliers; car c’est celui qui se prête le plus à toutes les 
combinaisons et aux modifications qui peuvent le rendre 
plus ou moinsriciic et sévère, en raison de scs métopes mies 
on sculptées, de l’emploi ou de la suppression de scs tri- 
gllpbcs, de la cannclicre de scs colonnes, des inodiMons 
carres dont on peut orner son entablement, ciiiin, de l’c- 
cliclle sur laquelle il ])cut être élevé. L ’ordre ionique, si 
élégant dans scs formes et dans toutes scs parties, dans son 
chapiteau gracieux, doit plus généralement être adopté dans 
les salles et galeries intérieures , de réunion et de fêtes; enfin 
le corinthien si noble, si beau, et chargé d’une multitude de 
sculpture, ne doit figurer que dans les temples, dans les pa­
lais, et dans les édifices du premier ordre.

17. Du reste, c’est au goiil et au discernement de l’arcbi- 
Icctc à lui dicter quand et comment il doit employer tout ou 
parties des ordres, c'est aux dispositions plus ou moins heu­
reuses des édifices qu’il cousüuit, que l’on peut reconnaître 
son talent et son génie.

18. Pour que nos lecteurs fassent une application utile de 
ces principes et de tous ceux contenus dansée M a n u el(V a r­
chitectu re, nç̂ ws avons composé les plans, coupe et éléva­
tions d’un chateau avec scs accessoires (t'ozr planches I I , I I I  et 
IV ), et nous avons rapporté a cette composition les exemples 
que nous donnons, afin de les rendre, pour ainsi dire, palpa­
bles.

§ XII. Proportions des cinq ordres en  général.

10. Les ordres et leurs accessoires s’érigent tantôt sur une 
très gi’andc échelle, comme pour les monumens publics, 
tantôt sur de plus petites proportions; on se sert d’une me­
sure régulatrice adoptée seulement aux ordres eux-mêmes, 
laquelle n’a aucun rapport de dimension avec les mesures 
fixes et connues, telles que toises, pieds, pouces, mètres, etc. : 
celte mesure s’appelle m odule. Le module n’est autre cliosc 
que le demi-diamètre de la colonne de l’ordre que l’on em­
ploie, pris a sa partie inférieure : ainsi si ccUc colonne a cinq 
pieds de diamètre, le module sera de deux pieds six pouces; 
si elle n’a que dix pouces, le module sera de cinq pouces.

6 MANUEL



20. Go module sc subdivise en douze parties ou minutes 
pour les ordres toscan et dorique, cteii di\-huit parties pour 
les ordres^oÿque et corinthien : c'est au moyen de ces sub­
divisions que l’on determine les hauteurs et les saillies de 
chaque moulure 5 ainsi qu’on le voit dans la planche 1*̂ *.

21. Les auteurs anciens, tels que P a lla d io , Scamaz^zi q\. 
Vignole, ne sont point d’accords sur les proportionsgcnéraîcs 
des ordres, qu’ils variaient eu\-mèmcs en raison de l’emploi 
qu’ils en faisaient. Neanmoins celles indiquées par le deimior 
ont prévalu (1). Ainsi on donnera toujours aux colonnes do 
l’ordre toscan sept diamètres, a celle de l’ordre dorique huit 
diamètres, proportions du dorique romain du théâtre de IMar- 
cellus j^consideré comme le plus parfait de la Rome antique ; à 
l’ordre ionique, neuf diamètres, et au corinthien dix diamè­
tres. Quant a l’ordre composite, comme il rentre dans les 
proportions, et qu’il est moins pur dans scs détails que le co- 
riiuhicn, il n’est presque plus en usage.

I>es Colonnes.
22. Les colonnes sont les plus belles et les plus nobles par­

ties d’un edifice : aussi les anciens, et notamment les Romains, 
les ont-ils multipliées avec une magnificence extraordinaire, 
leurs temples, leurs tbernes, leursthéâtresetamplutbéâtres, 
et leurs maisons particulières en sont-ils ornés quclqucfoi  ̂
jusqu’à la profusion.

25. Toutes les colonnes diminuent d’un sixième de leur

(1) Palladio donne à la colonne de Vordre
toscan.......................................................  7 ou i4

A  l ’ordre d o riq u e ................................   8 iG
A  Tordre ioniijue......................................  q ig
A Tordre corintbien. . . . . . . . . .  9 i/a iq
A Tordre composite. .  ..................  10 9.0

Scainozzi assigne à Tordre toscan...........  7 1/2 ih
A Tordre dorique.................. ................. S 16
A Tordre ionique.................................... 8 3/4 17 1/2
A Tordre covintbien................................  10 20
A Tordre composite................................  9 3/i 19 i/ *

 ̂ignole fixe la hautenr de la colonne d’or­
dre toscan à..............................................  7 i4

i)e Tordre dorique à................................  8 ïG
l)cTordre ionique à ...............................  9 »8
Lt des ordres corinthien et composite 

^.....................................................................  10 20
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(liamèU'G (i).  Celte tîiinimition peut commenter en ligne 
droite, depuis ia base jusqu’à l’astragale du chapiteau. Quel­
quefois elle ne commence qu’à la hauteur du ti^rsldu fût i et 
enfin quelques architectes modernes ont renilé laTolonne a 
cette meme hauteur, ce qui n’est plus usité dans aucun cas, 
parce qu alors la colonne a l’air de s’écraser sous le poids 
qu’elle supporte^ ce qui est essentiellement contraire aux rè­
gles de la stabilité, qui exigcjit que non seulement une cons- 
tiuction soit solide, niais aussi qu’elle en conserve l’appa­
rence.. Les chapiteaux des ordre.sto.scan et dorique ont un de­
mi-diamètre ou un module de hauteur j celui de l’ordre ioni­
que, les trois quarts du diamètre, ou un module et demi ; ceux 
des deux ordres corinthien et composite, deux modules un 
tiers. Dans ces dimensions l’astragale n’est jamais comprise, 
et fait partie du fût.

2 -4 . Les bases de tous les ordres indistinctement ont un- 
demi-diamètre ou un module de hauteur'.

§ III. D e s entre-colo/m em ens.
2o. Les espaecinens des colonnes entre elles sont en rai­

son de leur hauteur; plus elles sont massives, plus cctespace- 
cement peut-être considérable; plus, au contraire , elles sont 
elegantes et sveltes y plus elles doivent être serrées. Ainsi 
1 entrc-colonncment toscan est fixé à huit modules ou quatre- 
diamètres d’axe en axe des colonnes, ce quilaissctroisdiamèlrcs 
de vide entre cliacimc d’elles. Pour l’ordre dorique, sept mo­
dules et demi d’axe en axe, ce qui ne laisse que deux diamètres 
trois quarts de vide. Pour rnrdreionique, sept modules, d’axe 
e« axe, ou deux diamètres et demi dévide; et enfin pour l’ordre 
corinthien, six modules toujours d’axe en axe, ce qui ne laisse 
plus que deux diamètres dévidé : ces mesures soiitfixées par rap­
port a la solidité; mais on peut s’en écarter tant soit peu, en raison 
des exigcances de la localité ou des besoins de la distribution.

§ IV. D e s  portiques*
26. Souvent les ordres sont destinés à décorer des porti­

ques ou arcades ; comme dans ce cas la masse de la construc-
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raLon‘l “/ ! ? " r n n l " f “ "? ’ “ ‘" V  cette diminution euraison de lo,grande liautenr des colonnes, parce qn’cn s'éle­
vant beaucoup leur éloignement sullit pour les faire nar-iî- 
tre diminner a la vue. C et effet est commm àTous Îes corps 
<|ui 5 elevcnt a une grande Irauteur.
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tion est plus considérable que dans les cntre-colonnemcns, 
où les colonnes sont isolées et supportent seules le poids des 
constructions supérieures, les dimensions d’écartement d’une 
colonne a l ’autre, ou d’un pilastre a l’autre, sont fixés ainsi 
qu’il suit, pour les portiques sans piédestaux, mois pouvant 
avoir un socle d’un pied ou quinze pouces sous la base des 
colonnes; savoir l’ordre toscan, dix modules et demi, d'un 
axe a l’autre des colonnes ou pilastres; le vide de l’arcade, 
six modules et demi de large et treize modules de hauteur 
depuis le socle jusque sous la clef; pour l'ordre dorique, dix 
modules d’axe en axe ; l’arcade, six modules de large sur 
quinze modules de hauteur sous la clef; l’ordre ionique, 
douze modules d’axe en axe ; le portique, huit modules de 
largeur et dix-sept modules sous la clef; Tordre corinthien, 
treize modules d’un axe a l’autre; Tarcade, neuf modules 
de largeur sur dix-neuf modules de hauteur sous clef.

27. Ainsi que nous l’avons dit pour les entrc-colonncmens, 
ces dimensions ne sont pas rigoureusement exigibles.

§ V .  D e s  p iéd esta u x.

28. Les piédestaux des ordres peuvent être plus ou moins 
élevés ; Içur hauteur est néanmoins fixée en général a un tiers 
de la hauteur de la colonne.

§ V I .  M a n ière  obtenir le m odule d^un ordre.

29. Pour avoir les proportions d’un ordre d’architecture 
avec son piédestal, destiné à décorer une façade, il faut me­
surer la hauteur totale que doit occuper cet ordre et la diviser 
en dix-neuf parties égales : de ces dix-neuf parties, les qua­
tre premières du bas seront la hauteur du piédestal, les douze 
parties au-dessus donneront la hauteur de la colonne, et en­
fin les trois parties supérieures resteront pour Tcntahlement; 
il en résulte donc que l’entablement a toujours un quart de 
la colonne qui le supporte, lorsqu’il est composé de scs trois 
portions, architrave, frise  et corn ich e;  car il est bon de 
remarquer que très souvent on supprime l’architrave. Quant 
ao piédestal, il est toujours du tiers de la colonne; il peut 
<̂ tre plus court, mais jamais plus élevé ; souvent un socle 
®*uiplc de quelques pieds de hauteur le remplace.

<>0 . Les douze parties de cctc division qui restent a la co* 
*onne sont ensuite subdivisées par le nombre de diamètres 
indiqué ci-des«us pour chaque ordre; ainsi, on divisera cette



hauteur do douze parties par sept pour trouTcr le diamètre 
de la colonne toscane, par huit pour le diamètre de l’ordre
t S l V T '  “  P'” ” ' l’o-'dre ionitiuc, ouenhn par dix si on veut exécuter un ordre corinthien.

K>1 . Chacune de ces divisions étant un diamètre ou deux 
modules, la moitié sera le module de l’ordre, nue l’on siib-

dorique, ou en dix-luut pour les trois autres ordres.
o 2. On voit par conséquent que le module ii’a aucun rap-

n^lst oïdm^ " T Test^qu une echelle proportionnelle pour l’ordre lui-niéine.

destiliée^  ̂ la "  r  piédestal, on divise la hauteur
mcnt^dn.n en cinq parties seule­
m ent, dont quatre sont destinées pour la colonne et la cin­
quième pour l’entablement.

son ■’ <ï’“ "  »‘•dre ionique avec
iiaütem- ÎP ri- ™“ '' “  ' '" ’«‘-‘ '•“ ¡s Pi«ls neuf pinces de

auteui je  divise ces vingt-trois pieds neuf pouces en dix-

nieds nâr OP t " ' i " " T ‘ '*p"‘"“ P*«'*®; j« divise L  quinze 
dTerche P t  r diamètres l.xés pour l’ordre ionique que l’on
modulP ’spr» I ided huit pouces de diamètre : le
moi ulc sera donc de dix pouces, et sur ce module ouc l’on 
subdivisera en dix-buit parties égales, on prendra ’ mutes les

c Œ ; r r “ °“' ' ' - ’ «=w h::« d
§ 'VU. Subdivisions des ordres d’architecture.

■ îbienX'ÎInp'ip*''1® T f  <=" S^éral comprend trois par- 
J « /  Chacu, e 1’ colonne Ci Ventable- .
sTems’amres On d P " ‘ ■ <=̂“  subdivise encore en plu­sieurs autres. On distingue dans le piédestal la base le dé
ou partie lisse, et la corniche. Dans la colonnT lé mt es’t

,‘i r e r ; mi s " 7 ’é i i T ' n b a s s e t  le cba- pilcau dans 1 entablement, l’architrave repose giiehiuefois 
immédiatement sur le chapiteau de la colonne • 1 ^ ^ 1 0 ,1 1  
leste unie dans beaucoup de cas, est ornée do triidvpbes’daus

t ‘3'T “
dans les o.dies p.inc.paiix, de denticules, modillons et caisl
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§ VIII. D e s  m oulures en général»

56. Chaque moulure employée dans les ordres, ou même 
en rabscnce des ordres, prennent differens noms en raison 
de leurs galbes, de leurs assemblages, et de leurs cmplace- 
mens. Les moulures simples sont le congé (7V . 2 fig. (j), le 
filet {PU  2, flg. - ) ,  la baguette {pg. 8 ) , le tore {fig. 9 ), le 
«liiart de rond {Pg. 10), le quart de rond renversé {pg. 1 1) , 
le cavet {P g . 12 ) , le cavet renversé {Pg. i 3) , le talon 

’ 4); I® talon renversé {flg. i 5), la doueine {Pg. 16), la 
doucinc renversée [Jlg. 17), la scolic {pg. 18); pour les mou­
lures d’assemblages, les astragales (/7gr. 26), se composent 
presque toujours d’une baguette, d’un filet et d’un congé. 
Dans les corniches et entablemens {pg. 19), on distíngue la 
cimaise supérieure A, le larmier B, et la cimaise inférieure C. 
D y a  aussi des entaldemens plus compliqués, à modillons 

20, 21 et 22), ou à consoles {Pg. 2.3, 2| et 25). I/en- 
semble des moulures horizontales {fig. 27), qui couronnent les 
pieds-droits des arcades, se nomment impo.'ite.’i , et celles 
{meme pgure) qui décorent le ceintre des portiques, se nom- 
u>ent archivoltes. Les moulures { k ,P g .  29) qui pourtour- 
nent les tableaux des portes et croisées, se nomment cham - 
hranles ; s’ il y a une corniche B au-dessus, elle se nomme 
couronnem ent. Les bandeaux {Pg. 28) au droit des appuis 
de croisées ou partageant les differens étages d’un édifice, se 
nomment b an d eau x, s’ ils sont simples, plinthes  s’ils sont 
ornés de moulures , et enfin frises s’ ils sont d’ une certaine 
largeur avec moulures haut et bas, et décorés de grecques ou 
<1 autres ornemens. Les moulures qui terminent les attiques 
au-dessus des entablemens (comme A, p g .3n), se nomment 
bandeaux  ou corniches d ’ a ttiq u es , selon leur importance.

»7. On a donné, dans cette planche  2, ces diverses mou- 
urcs unies avec les opérations pour les tracer, indiquées en 

uRnes ponctuées, l’autre partie est décorée des ornemens les 
plus usuels, que l’on peut faire a volonté plus ou moins riches.

D'ARCHITECTURE. H

î I X .  D e s  ordres grecs.

Ordre dorique grec.

5fl. Les Grecs ont inventé trois ordres, le D o r iq u e ,  
f  nique  et le Corinthien. Le dorique grec {PI. i Pg. 5) 

” de proportions fixes; cet ordre diffère aussi de dé-
* s dans tous les édifices antiques : dans quelques temj>lcs



les colonnes n’ont que quatre iliaraèti-es de liauleiir; dans 
d’autres, au contraire, elle en ont jusqu’à huit et neuf, comme 
on le voit dans le temple t\c C oré;  mais c’est le seul exemple 
de ce genre : ainsi l’orsqu’on veut employer cet ordre, on 
peut lui donner six diamètres de hauteur, cette moyenne pro­
portionnelle sera presque toujours convenable. On trouve 
dans beaueoup d’ouvrages d’arcbitecturc les dimensions des 
différens monumens de cet ordre dorique primitif que nousa 
lai.ssc l’antiquité, et que l’on nomme communément oi-dre 
pæ stiim , à cause des temples ào N ep tun e, de C’erè.y, et au­
tres ruines existant encore dans cette ville, bâtie par les Do­
rions.

12 MANUEL

Ordre ionique.

o 9 . L ’exemple qui nous est resté comme classique (P L  i, 
fiff' 3)î tîst celui du temple de Dfit/tc, a Ephèse. Sans répéter 
les absurdités qui ont été écrites tant de fois sur l’origine de. 
cet ordre, dont la volute du chapiteau imite, dit-on, la coif­
fure des dames grecques, nous dirons seulement que cet or­
dre est d’une proportion extrêmement heureuse ; que tous ses 
détails en sont très élégans ; et, par cette raison , il convient 
s^galement, mais sur des éehcllesdifférentes, aux bàtimens par­
ticuliers de la dimension la plus exiguë, et aux édifices pu­
blics du plus noble caractère.

Ordre corinthien.

i O .  Cet ordre est le plus beau et le plus majestueux de tous. 
Il existe encore une fable sur l’origine de cet ordre, qui fut 
inventé, dit-on, par l’arcbitecte nommé C a llim a ch u s, qui 
résidait à Corinthe ; mais cette fable au moins a , cette fois, 
quelque vraisemblance. Calliinachus  passant un jour près du 
tombeau d’une jeune fille de Corinthe, y aperçut une corbeille 
recouverte d’une grande tuile plate et environnée de feuilles 
d’acanthe que la nouvelle saison avait fait croître; la plante, 
arrivée à la hauteur de la tuile, avait été forcée de se rccour- 
Iter en forme de volute. Cet ensemble présenta à l’artiste un 
assemblage si harmonieux, qu’il en fit sur-le-champ un des­
sin auquel il ajouta la régularité que ne donne point la nature. 
Quoi qu’il en soit de cette origine , véritable ou fabuleuse, 
1 ordre corinthien [PI. i ,  flg. n’en est pas moins , par sa 
majesté et par sa richesse, celui qui doit être employé, comme 
< hez les anciens, dans les temples de la divinité, dans les pa­
lais des rois et dans les monumens du premier ordre.



41. Ces trois ordres grecs, admirables par leurs belles pro­
portions et par leur harmonie, ont donc tous un cachet par­
ticulier, et chacun d’eux offre tme si ^ande perfection dans 
son ensemble , que les architectes q u i, jusqu’à ce jou r, ont 
voulu altérer leur caractère, ont tous échoué.

42. Ce n’est pas que ces ordres ne pussent éprouver , lors 
de l’emploi, aucune sorte de variations dans leurs dimensions, 
dans leurs enlre-colonnemens ou dans leurs moulures, sans 
devenir tout-a-fait défectueux  ̂ l’artiste qui nous lirait ainsi 
nous comprendrait mal : nous disons seulement qu il faut 
faire la plus {jrande attention lorsqu’on est obligé de modifier 
les proportions fixées, de conserver aux ordres leurs carac­
tères primitifs.

4ô. Les dimensions de ces trois ordres sont indiquées 'a la 
planche prem ière, nous ferons observ'er seulement que la base 
de la colonne ionique, dite a ttiq u e, s’adapte également pour 
l’ordre corinthien.

§  X . O rdres rom ains.

44 . Les ordres romains sont le T o s c a n , le D o riq iie  
romain  et le Com posite. L ’ordre toscan (/-’/. i , fig. i ) , 
dont le nom indique assez l’origine, est le plus simple de 
tous; le dorique romain, imité du dorique grec, mais rendu 
plus, svelte, tient le milieu entre celui-ci et 1 ordre ionique; 
nous en donnons les proportions f^méme P la n c h e , flg.  ̂ 2 ). 
Quant à l’ordre composite, comme il conserve les memes 
proportions que le corinthien, et que de plus, les détails en 
sont moins purs et moins heureux, il n’est plus employé, 
surtout depuis que l’école française est revenue a la simpli­
cité des formes antiques. C’est pourquoi nous 11 avons pas du 
le mettre en parallèle avec les cinq autres.

§ x ï. D e s cannelures.

4a. Le fût des colonnes est quelquefois cannelé pour en 
augmenter la richesse et la légèreté ; ces cannelures se lent 
de diverses façons, savoir : dans le dorique grec, comme on 
de voit P I. I ,  et flg. 3i ,  P I .  2 ; le nombre de ces cannelures 
‘ est de vin^t-quatre environ; le toscan n’est jamais cannelé, 
iVarce que“ c’est un ordre massif et sévère; les colonnes des 
-antres ordres sont cannelées, comme on le voit mente 1 l.,  
-fig. 3a ; les côtes de ces cannelures ne doivent pas ctre en

' «1
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«¿.uiral moindres du quart de leur largeur, ni ,,I„s du lier, 
autrement elles paraîtraient trop m aires et seraient suiettcl 
a s epaufrer. Quelquefois ces cannelures sont remplies p lr un 
P it tore ou baguette, eomme à la j/iJme P I . fin 33 ■ ces

comme à î r ^ t . ' “3 ! ; " “ “̂

§ XII. D e s  pilastres.

An^^i’ colonnes ne sont pas toujours employées soit

lTÏÔpTéLfr?hTnTd-‘’‘‘‘̂“

me he7rLse''diM ',r';‘ ' '  Ces pilastres, dans

t r é s c o n v e S ^corn enablement les n.ehes , portes et croisées d’une fa-

placent. Les plates-bandes ou arcaderàti-Tic’* “*‘'̂ 7 
toujours être aplomb du nu des pilasues.

d’i^ s U - L ^ ’ d ^ t “  d ln S t" T l? n ^plomb. amttre, ,1s montent au contraire d’a-

49 . Il est de certains cas oii les nÜTsi™ 
une saillie égale à leur largeur, c’es - t  ? ‘'•'."'f
carrés ; c’est lorsqu’ ils a c F o m ^ a e 'fn iir   ̂' ô * 
ordre et de la même dimension" colonnes du mémo



S XIII. D es ordres élevés au -d essu s les u n s des autres.

80. En thèse ¡jdncralc, et c’est toujours ainsi <jne nous 
nous expliquerons dans le cours de ce manuel, parce que 
lesp,Tce qui nous est imposé ne nous permet pas de faire un 
grand nombre d’applications aux principes généraux ; en 
tliese générale donc, on doit éviter d’élever plusieurs ordres 
au-dessus les uns des autres. Néanmoins les anciens nous 
ont laissé quelques combinaisons en ce genre, dont l’exécu­
tion est très beureuse et dont l’aspect justifie l’adoption ; ce 
sera donc à l’artiste à juger lui-même s’il convient ou non 

0 aire I application de ces modèles ; mille causes locales peu­
vent 1 y contraindre, mais il y a dans ce cas, certaines bornes 
que on ne peut raisonnablement dépasser^ par exemple, on 
peut sans inconvénient élever un ordre dorique romain au- 

essus d un soubassement en arcade de l’ordre toscan : on 
peut encore, si le rez-de-chaussée est décore d’un ordre do- 
^que, fairc^une colonnade d’ordre ionique au premier étage.

n est qu’avec la plus grande réserve et dans des circons- 
tances extraordinaires qu’il faudra se résoudre 'a faire trois 
Mages d ordres j il vaudrait mieux alors faire le rez-dc-cbaus- 
la'* carré avec des refends qui indiqueraient

so idité et la résistance, tandis que les deux étages supé- 
curs pourraient être décorés d’ordres différens.

fa ^ait l’emploi de plusieurs ordres dans la
fa e d un bâtiment, il faut toujours placer le plus sévère 
ans c bas et les plus délicats dans le haut. Cette règle est 
 ̂ so liment de rigueur ; et l’on conçoit en effet quel ridicule 

ivrait 1 artiste qui mettrait, par exemple, un ordre corin-
vez-de-cbatissée, et les ordres toscan ou dorique au 

premier étage. ^

pa'^ 1̂ disposition de la décoration par arcades ou
séeŝ ' ates-bandes, il faut avoir le soin que les portes ou croi- 

soient toujours bien précisément au milieu des cspace- 
cciT  ̂ jarnais aillcursj il est impossible encore d’enfreindre 
da bon**^°*'**'''* ’ ***** fliofiuer 'a la fois les règles du goût et

f^ncorc nne chose qiril est bien essentiel d’ob- 
fiont^V élève doux ordres i'iiiï sur raulrc : si ce
que I comme leur fut ne diminue pas, U faut
¿(J 1.  ̂ pdaslre de Tordre supérieur ait un sixième de moins 

liunctic que celui qui le supporte 5 si ce sont des colonnes,
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comme leur fut diminue d’un sixième, il faut que le fut, » 
la hase de la colonne supérieure, soit égal au plus au fut di­
minué de la colonne inférieure pris au chapiteau, et cela 
dans le cas où la hase serait supprimée, car autrement cette hase; 
se trouverait en porte-à-faux, ce que Ton doit toujours éviter.

§ X IV . D e s frontons et acrot'eres,

odi. Les frontons occupent ordinairement le milieu d’un 
hàtiment, comme on peut le voir à la fafade [P L  /?i7* 38). 
S ’il y a des avant-corps à droite et a gauche, ils ))eiivent éga­
lement en être décorés : on faisait autrefois des frontons cir­
culaires, maintenant on les fait tous triangulaires.

So. La hauteur d'un fronton est lonjpiirs relative à sa lar­
geur ; les uns veulent que l’on divise la hase du triangle qu'il doil 
form er, en cinq parties égales, et prendre une de ces parties pour 
la hauteur^ les autres en neuf parties, dont deux doivent élrcU 
hauteur. Mais le principe le plus usité, c'est d’ouvrir le compas 
sur la ligne de la cimaise du jpointS à l’une des saillies i etade 
ladite cimaise /¿gr. 34.) 5 et en traçant un demi-cercle i,
4, 2, on aura, sur l’axe du monument ou de la partie couronnée, 
le point 4} ouvrez ensuite votre compas, de ce dernier point 4 
aux points 1 ou 2, et tracez la portion de cercle i , 5, 2, et ce point 
5 sur la ligne milieu sera la hauteur ou le sommet du fronton.

i)G. Il est bon d’observer que jamais la cimaise n’cxislc an 
droit du fronton, et que celle inclinée gagne de répaisseur en 
raison de sa saillie : le tympan 3 est une partie renfoncée 
toujours aplomb de la frise d'cntahlement j ce tympan est 
quelquefois lisse, et est souvent orné de sculptures en bas-rc- 
licf, et notamment dans les édifices publics  ̂ les frontons des 
hotels sont souvent ornés dans cette partie, d'altrihuts divers 
ou des armes du maître. On faisait autrefois des frontons cir­
culaires < 
ils sont 
composition 1
ne l’ont jamais employé. C’est une invention moderne du 
plus mauvais goût.

Ô7. Dans les hatimens réguliers, on ajoute souvent un acro- 
tore (P / . 2 , fig. 34) au-dessus de rentahicment principal) 
s il y a un fronton, cet acrotere se termine à la pointe du fron­
ton, comme à la même flg. 34 j autrement il doit être élevé 
d un quart ou d’un tiers au plus de la hauteur de la colonne 
qui le suj>poTte : ces acrotères sont souvent divisés en petite
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)>iédcsiaux <jui montent aplomb dos colonnes ou pilastr<5fi in- 
férioürs avec socle et tablette courante, et renfoncée de quel­
ques poiiccvS d’un piédestal a l'aiilre 5 alors les intervalles entre 
le socle et la tablette sont remplis, soit par des balustres, soit 
par des tuiles creuses posées en écailles, comme on le voit 
souvent dans les fabriques d’Italie, et à la coupe (/■ */. f\, fl- 
gure?>i^. Quelquefois aussi ils sont pleins et unis, ou percés de 
petites croisées, commearélévation, mêmc7V. 4? /?i7* 38. Pres­
que toujours ces acrotères servent a cacher les grandes hau- 
teufs des combles que notre climat pluvieux nous force a em­
ployer  ̂ dans ce cas 011 place derrière un grand chéneau en 
ploinl), qui reçoit les eaux pluviales , ainsi que la coupe ( fi­
gure 39) l’indique.

§ XV. D e s  socles et p iéd esta u x de soubassem ent,

o3. Un ordre quelconque qui décore la façade d’un bâti­
ment, aurait mauvaise grace a être placé au niveau du sol ou 
du pavé extérieur  ̂ U faut toujours qti’il soit élevé, soit sur des 
piédestaux qui appartiennent a l’ordre lui-mcmc, soit sur un 
grand socle qui le représente , comme h l’entrée du château 
{PI. 4, flg. 38). Si on emploie les piédestaux de Tordre, on 
en voit les dimensions dans la P i. i .  >îous ferons observer 
seulement que la hauteur indiquée pour les dés n’est pas ri­
goureusement indispensable à observer. Les anciens nous ont 
laissé beaucoup d’exemples de piédestaux plus courts, en rai­
son de la nécessité et des raccordemens des appuis avec les 
distributions intérieures 5 mais s’ils peuvent être plus coiiits, 
ils ne doivent, dans aucun cas, être plus longs, c’est-a-dirc 
qw’ils ne doivent jamais ctre de plus du tiers de la hauteur de 
la colonne 5 il est bon meme de faire porter ces piédestaux sur 
tm premier socle d’environ un diamètre de la colonne.

ol). Les moulures des bases et des corniches de ces piédes­
taux ]>cuvcnt aussi être changées et leurs saillies diminuées , 
surtout si la décoration présente beaucoup de ressauts, afin 
d éviter les écornures qui seraient plus fréquentes dans des 
moulures très délicates et très saillantes.

60 . Si les piédestaux de chaque colonne sont accusés en 
caillics sur le nu , les intervalles pourront contro-profiter les 
mêmes moulures en renfoncement : celte continuation de 
lignes est même un des points essentiels à observer pour l’u­
nité et riiarmonic si désirables dans toutes les compositions 
archilot%>niqucs.
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C l.  Lo gode 0« eoubasscmnnt d’une façade peut êtrecoin- 
posc de meme, mais lout-a-fait iisse et sans ressauts, excepté 
cependant a 1 avant-corps du milieu, s’il y en â  quelquefois 
aussi ce soubasseiueiit ii a point de moulures, et se forme seu­
lement de plusieurs assises en pierres, qui reçoivent les bases 
des colonnes ou pilastres : ces sortes de soubassemens sont 
soumis, quant à leur îiauteur, aux memes proportions que 
les piédestaux. ^

§  X V I .  Des portes et croisées*

G2 . Les dimensions des portes et croisées, tant întcrîeiircs 
qu extérieures , sont subordonnées a la (jrandeur de réchellc 
de 1 oidre élevé, a la proportion des ¡)icccs qui composent 
I appartement, et enfin aux besoins d elà  localité. Quant à 
leur Iiauteur relative, dans les compositions sévères, clics 
peuvent avoir le double de leur largeur ; dans les ordres élé- 
gans, tels que le ionique et le corinthien, on peut leur don­
ner jusqu’à deux fois et demie (Voir la 2 , flg. 35). Les 
chambranles, frises et couronnemens, sont aussi en raison 
de la nature de Tordre qui les accompagne : ces règles ne 
peuvent pas être fixées , elles gêneraient trop Tarchitecte; Té- 
tude, 1 habitude et le gmit lui indiqueront les largeurs, saillies 
et moulures de ces parties de décoration qui concourront le 
mieux a Tenscmblc général^ car il ne faut pas croire qu’à 
laide de livres et de principes, quelque bien établis qu’ils 
soient, on puisse fairedes progrès dans les arts j il faut joindre 
a beaucoup d’étude une grande expérience, qui ne s’acquiert 
qu avec le temps et la pratique. C’est ce qui explique pour­
quoi les jeunes gens , q u i, ne sachant que dessiner, et se li- 
viant aux affaires de trop bonne heure, commettent presque 
toujours les fautes les plus giaves, soit dans la composition, 
soil^dans la distribution, soit enfin dans Texécution.

Go. Il nous reste sans doute beaucoup à dire sur les parties 
principales d un monument de quelque importance j mais les 
bornes de cet ouvrage ne nous permettent pas de nous étendre 
davantage ici j les exemples-pratiques que nous donnerons 
plus lard y suppléeront, et nous les rendrons, autant que 
possible, palpables par des figures.
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CHAPITRE II.

GEOMETRIE ELEMENTAIRE APPLIQU EE AU TOISE ET AU X 

OPÉRATIONS DU D ESSIN .

6^. Le flessin des ordres, des monlurcs, et la confection 
dut! plan, ainsi que les oj)éralions préparatoires pour la 
plantation d’un batiment, et enlin le toisé de tous les travaux, 
exigent des notions succinctes de géométrie. iVous suppose­
rons d abord que nos lecteurs eonnaissent rarithmétique 
dont ila  été publié un traité spécial dans cotte collection (i). 
l^ous ne donnerons donc ici que les problèmes strictement 
nécessaires pour remplir ce but, cette science étant traité 
aussi d’une manière spéciale et plus étendue, par M. Ter- 
quem, à^insVEucyclopédie des scie jices e td e s  arts {ji) , 
dont ce M a n u e l ^ A r ch ite c tu re  î?à\. partie.

ARTICLE PREM IER.

D e s L ign es e t  de leurs diverses dispositions,

63. Les lignes sont de trois espèces ; la  ligne d roite, la 
ligne coiirhe  et la ligne m ix te ,  La ligne est considérée 
comme n’ayant ni largeur ni,épaisseur, mais seulement in­
diquant une longueur.

OC. La ligne droite e&t celle dont tous les points, sui- 
'̂ant une meme direction, parcourent par le chemin le 

plus court, l’espace d’un point a un autre. Comme A B (7V.

dr 
le
^gnes droites avaient également les deux points communs A et

J elles se confondraient nécessairement, et ne formeraient
une seule et meme ligne; il n’en est point ainsi de la 7/- 

Une courbe  A B {flg, ^|2), dont la direction peut être clian- 
gec a chaque instant, ainsi qu’on le voit a cette figure, et

(■ ) \e. ^Sianueld'Jriihmêtique f par M. Collin.
compit'/ de G eom cine, par M .Tci -

- - —  ̂y ,  ^  V41. ^ v r i l l e  14 KL IL CJLItLLV .̂ l lâ l J £k Â9 t

5. fis- 4i ) , on voit qu’on ne peut tracer qu’une seule lign 
I roi le d’un point donné à un autre point; car puisque tous 
CS points de celle ligne sont dans la meme direction, si deux



qu'elles peuvent s'écarter plus les unes que les autres de la li­
gne droite, et se terminer néanmoins aux. memes points : les 
circonférences de cercles, les ellipses, les paraboles, la spi­
rale, riiciicc, e tc ., sont aussi des lignes courbes.

G7. Les lignes m ixte s  sont celles qui ont des parties droites 
A B et G D i f̂ig. 43)? et des parties courbes B G.

6B. IJnc7/^^^^Ac»773í7«Í£ /̂í¿est celle dont tous les points sont 
parallèles a l'horizon, et que les ouvriers nomment de ni~
s^eaii, comme A B {flg . 44)*

00. La ligne 'verticale  ou perpendiculaire  est celle 
qui s’élève a angles droits sur la précédente, c'est-a-dire qui 
forme de chaque coté un angle de quatre-vingt-dix degrés, et 
qui ne penche ni d’un coté ni d'un autre, ce que les ouvriers, 
par conséquent appellent , comme celle G Ti^ménie
flg- 44-

70. Une ligne perpendiculaire peut cependant ne pasetre
verticale, si celle qui lui sert de base est inclinée, comme A 
B. 43). Ici la ligne G D est bien au.ç«i perpendiculaire
a A B , puisqu’elle forme avec elle deux angW* (le quatre-vingt* 
dix degrés  ̂ mais elle n'est plus verticale  ou iVaplomb. 
Alors cette ligne A B se nomme ligne in clin ée, parce qu'elle 
n’est ni horizontale ni perpendiculaire.

71. Ainsi les deux angles que forment une seconde ligne tom­
bant sur une première et qui lui est perpendiculaire, ont tou­
jours pour mesure une demi-circonférence de cercle ou cent 
quatre-vingts degrés, car si on décrit deux arcs de cercle du som­
met de CCS angles, ces doux arcs se termineront sur une Jiième 
ligne droite qui passera par leur centre commun, c’est-a-dire 
sur un diamètre \ ils formeront par conséquent ensemble une 
demi-circonférence ou cent quatre-vingts degrés, et, comme 
ces deux angles sont égaux, les arcs qui les mesurent seront 
aussi égaux, c’est-a-dirc qu’ils auront chacun quatre-vingt-dix 
degrés5 que cette ligne diamélriquc soit inclinée ou non, le 
résultat est le meme.

72. Par la même raison, deux lignes droites qui s’entre-' 
coupent, forment quatre angles, qui ont ensemble pour me­
sure la circonférence entière d’un cercle décrit de leur point 
d’intersection, ou trois cent soixante degrés, et les angles op­
posés sont toujours égaux entre eux, ainsi {̂ flg. 4 y )i
gnes A B et G Q s’ciUrecoupant au point 1) ,  il est con.staut 
que si l’angle A D Q a quarante-quatre degrés, celui G D B  
qui lui est opposé a aussi quarante-quatre degrés, et îc sup-
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pîémcnt de quarante-quatre dtant cent trente-six. (107), cha­
cun dcsanjjles A D C e t  C B P ,  auront cent trente-six degrés. 
Ce qui formera le total de trois cent soixante degrés ou la 
circonférence entière du cercle.

7o. Tjgnes parallèles» —  Quand deux lignes sont égale­
ment éloignées Tune de l’autre dans tous leurs points corres- 
pondans, on les nomme parallèles ; ainsi les lignes A B et 

4^) parallèles, parce que, prolongées à rinlini, 
ces deux lignes ne se rencontreraient jamais; pour tirer la 
ligne C B  parallèle à A B , on prend deux points à volonté 
sur la ligne donnée , desquels , et de la meme ouver­
ture de compas, on décrit deux portions de cercles, sur les­
quelles on fait passer comme.tangente la seconde ligne C B , 
qui sera nécc-ssairenient parallèle à la première, puisqu’elle 
aura deux points, c’est-à-dire la partie supérieure des deux 
arcs, également éloignés dos points A et B de cette ligne. 
Bans les clianlicrs, les apparciîleurs so»servent, pour tracer 
la pierre, d’une règle qu’ ils placent convenahlcmcnt, et sur 
iaqiielie ils font glisser un T . Ce moyen est plus expéditif, et 
1 on peut tracer ainsi autant de pcj-pcndicuîaîrcs vX de paral­
lèles que l’on en a besoin.

7^. L ig n es conceniriqu'\s. — Ces lignes qui partent d’un 
contre commun en sont toujours à égaie distance, et sont aussi 
parallèles entre elles, comme les deux cercles (/?</• 47)*

7o. T jg nes excen triq u es. —  Sont celles qui ont des cen­
tres différeiis, c o T u m e  {jig» et 4o)-

76. A x e  ou. ligne diam étrale. —  C’est une ligne droite 
qni, passant par le centre d’un cercle, est terminée de part 
et <l autre par la circonférence, comme A B (fig- 47*)

' 7. Les H ayons. —  Sont les lignes droites Urées du cou- 
tre a la circonférence, comme C, D {fig. 47). On voit, par 
eousequent, que tous les diamètres d’un meme cercle sont 

,i«aiî x cl que tous les rayons sont égaux à la moitié de la cir-
eonfércjjce.

^6. C irconférence. —  C’est un.'' ligne courbe dont lou.s

D'AKCHITEGTURE. 2 J

les points sont également dislans du centre ; c'est le cercle
parfait.

Cercle. —  C’est l’espace renfermé par la cireonférence. 
On appelle toute portion quelconque de la cir- 

^-onfércnce. Ainsi, E , F , (x i^fg. 47)> dont la
'̂orde est la ligne VI, G , et laiicchc celle perpendiculaire F , il.



B l.  Lo secteur  dVn cercle est la surface comprise entre 
deux rayons et une partie de la circonférence, comm eI), A, 
C, ou G , A, l i ,  etc. {fig. 5(i).

B2. Le segm ent d ’uji cercle  est l’espace superficiel ren­
fermé entre la corde et Tare comme G  E B F  {fig, 5(>).

8t>. On voit <jue le nom de corde  est donné a toute ligne 
droite qui va d une extrémité d’un arc à l’autre sans passer 
par le centre, et qui est terminée des deux côtés par la cir­
conférence, et que, quand cette corde 'passe par le centre, 
elle coupe le cercle en deux parties égales, et prend alors le 
nom de diam ètre, «  ̂ i

84:. On voit aussi que les cordes égales du même cercle ou 
de cercles égaux soutiennent des cercles égaux, et réciproque­
ment, que des arcs égaux sont soutenus par des cordes égaies.
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8t>. 1 oute circonférence du cercle se div. - - vxi* ati divise en trois cent
soixante parties, égales qu’on nomme degrés. Chaque degré 
est subdivisé en soixante minutes avec d’autres subdivisionsJ . ------------- »v v. .v ^ u - a u i i u a  M l x t u l A  I S l O l l a

c soixante en soixante, qui ne sont utiles que pour les irrandcs 
operations de rarpentage et de rastronomie.

8C. 7 anqentes. —  Ce sont des lignes qui touchent la cir­
cón erence d un cercle ou une courbe quelconque, sur un de 
60S points seulement sans la couper, comme I ,  K  {f¡g. . 7̂).

o 7 . ¡Secantes. —  Les lignes sécantes sont celles qui tra­
versent im cercle par deux points de sa circónfcrence, comme 
L ,  M , m e m e 47.  ’

sont des lignes qui, partant du rayon 
xe un cercle ou d’un ellipse, vont se terminer h la cir- 

confercnce de ia courbe, comme A B (/iff. So), et 47).
n appelle abscisse la partie de ce rayon ou axe com­

prise entre le sommet de la courbe et l’ordonnée à laquelle 
elle a rapport, comme ÏN , 1> tn „, /,-) et C A (ftn Soi- ces 
*̂ *̂ on*°̂ *̂ î * I>Snes sont coordonnées l’ iiné à l’autre. ’

^VPOthênuse est, dans un triangle rectan,'>lc (fl- 
gure  5i), e cote opposé à l’angle droit, comme A , C. Le carré
..nirn. A ^  toujours cgol aux carrés des deux
autres cotes A, B, E , » , et B, C, G , F , pris ensemble (172), 
ce dont ou sc rendra compte faeilcmeut par les tables des ra- 
emes qui suivent. ^

, spirale  est celle qui, partant d’tm centre,
s en cloqjne insensiblement, comme-(/i>. 5a) : lelle est la vo- 
lute du çhapueau ionique.  ̂’



92. La ligne hélice  est celle qui tourne autour d’un cy­
lindre , comme {ftg. 53).

A m iC L E  II .

D e s  A n g le s .

93. La rencontre de doii\ lignes se nomme angle ; cos 
angles sont considérés sous deux rapports dil'férens, savoir ;
¡° par rapport a u x  lignes qui le composent; si cc sont 
deux lignes droites, il se nomme angle rec.tiVgne ; s’ il est 
formé de deux lignes com bes, angle curviligne ; et enfin 
angle m ixtiligne  s’ il est formé d’une ligne droite et d’une 
ligue courbe.

94. 2° P a r  rapport à  leu r  'ouverture. A n g le  d ro it, 
celui qui est forme par la rencontre d’une ligne tombant per­
pendiculairement sur une autre, de sorte qu’il résulte de cette 
ligue et de sa base, deux angles droits , comme ADC et BDG

93. Dans l’usage, on donne 'a l’angle droit le nom de trait 
carré, et les ouvriers appellent l’opération d’élever une per­
pendiculaire sur une ligne on sur un plan , prendre u ji 
aplomb, ou fa ire un trait carré.

9C. A n g le  a ig u ,  est celui qui est moins ouvert que l’angle • 
moit, e’est-'a-dire qui a moins de quatre-vingt-dix degrés 
d’ouverture, comme C D U  (Jtg. Les ouvriers l’appellent 
angle ferm é.

97. Et enfin Tangle ob tu s, qui est plus ouvert que l’angle 
deoit, c’csl-'a-dire qui a plus de quatre-vingt-dix degrés d’ou- 
'ertnre, comme A D C , meme /?ÿ. 4;- Les ouvriers rappellent 
cingle ouvert.

98. Quand on parle d’un angle, on peut le désigner sim­
plement par la lettre qui est a son sommet , comme fig. 5^, 
peut être appelé l’angle B. ,Si, au contraire, on le dcsiijnc

trois lettres, il faut que celle qui est au soinnict soit au 
**iilieu des doux, autres : a in si, dans la meme figure, on an- 
Pillera l’anylc A B C .   ̂  ̂ i

^9. On conçoit que si rouvcrturc que forme deux lignes
plus {jrande ou plus petite, Tare compris entre clics cst 

^̂ ssi plus {jrand on plus petit, c’est-a-dirc qu'il a plus ou 
Jl'olns de dc p̂-és. C ’est pourquoi on mesure toujours un an{jle 

le nombre de degrés de Parc compris entre scs doux cd-
’ j en supposant \e contre de cet arc au sommet de Pan ĵle.
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Ainsi, la longueur des côtés n’ajoute ni ne diminue a la gran* 
dour de l’angle, parce que, quelle que soit celte longueur, 
Tare qui le mesure a toujours le meme nombre de degrés. 
Donc, pour couper un angle en deux, en trois, etc.., il suf­
fit de diviser l’arc en autant de parties, et de faire passer par

/I i v î u i  rkii c A a  __ J . .   
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cim des nouveaux angles A li E, E li F  et F  B C, ont cha­
cun quarante degrés.

100. Plusieurs angles peuvent se former en dedans et hors 
d’un cercle, celui qui a son sommet sur la circonférence et
q\ii est formé d’une corde, et une tangente a toujours pour 
mesure la moitié de l’arc compris entre scs deux cotes : il en
est de meme si cet angle est formé par deux cordes. Dans le 
premier cas, si le centre est sur la plus grande cordc ou li­
gne diamétrale A C {P L  lOty fig. l’angle que cotte
corde lormera avec la langcnle A D sera droit: donc il a
pour mesure la moitié de l’arc A F  C , qui est une demi- 
circonference. S i ,  au contraire, l’angle était compris dans 
les deux côtés D A et A ( x , menez par le centre B , le dia­
mètre A E. L ’angle (x A C aura pour mesure la moitié de„ pour mesure ia moitié de
1 arc C G , et l’angle D A C , aura la moitié de la circon- 
férenee. —  Ainsi, l’angle D A (x égal a l’angle C A G  et à ce- 

^  ̂ pour mesure la moitié de l’arc (x C , plus la
moitié de l’arc A E C , c’est-a-dire la moitié de l’arc A E C G-

JÍ01. Lorsqu’au contraire l’angle est formé par deux cor­
des et que, par conséquent, les deux lignes qui le forment 
viennent couper la circonférence, si le côté A C , passe par 
le contre B, et que l’autre côté soit A E , tracez le rayon B E, 
et vous aurez le triangle isocèle A E  B j et puisque les côtés 
A B et B E  sont égaux ( i l ’j )  , donc les angles A et E , adja- 
cens a la base soirt égaux , l’angle G A E  n’est donc que la 
moitié de C B E  ; par conséquent puisque l’angle C B E a pour 
sa mesure tout 1 arc E C , l’angle A aura pour mesure la moi-* 
lié de cct arc.

102. De renscmble de celte proposition , il naît une me-' 
ihode d’élever une perpendiculaire à l’extrémité d’une lign  ̂
donnée (voir 2 55, fhj. i i o ) ,  car le cercle décrit du point 
c ,  dont la circonférence pasic par reUremUé de la lijjiKÎ
donnée A B, et la coupc en nn autre point d’intcrfeclion A, ni 
inesmant le diamètre A C D , et ensuite abaissant la lionc D S



(le rexlrémiuWîecetliaTnètrealV.xtrémitc do la ligne donnée, 
cetto ligne sera nécessairement la perpendiculaire cherchée, 
car Tangle A B D est droit, puisque ses côtés s’appuient sur 
la (Icmi-circonférence A D .

105. Tin angle dont le sommet est placé entre le centre et 
la circonférence d’un cercle, a pour mesure la moitié de Tare 
compris entré scs deux côtés, plus la moitié de Tare comj»ris 
entre ecs memes côti's prolongés sur la partie o]>pos(ie de la 
circonférence : soit l’angle B A E dont le centro Aest entre le 
centre et la circonférence du cercle 5 (/?{?. 2C0). Tirez la 
ligne D B de Textremité d'un des côtés a rinlerseetion l>, 
de l’autre côté prolongé, considérez que l’angle B A K , est 
extérieur au triangle D A B̂  donc il vaut les deux angles in­
térieurs B cl D , pris cnsemhlc ( 122).

104. Tjn angle B A C {/¡g- ‘-îOt ), dont le sommet est 
liors du cercle cl qui est formé par deux secantes, a ])our 
mesure la moitié de Tare concave moins la moitié de Tare 
convexe compris entre .scs côtés : tracez la ligne C D , l’an­
gle B D (;i est extérieur au triangle A D C , conséquemment 
*1 est égal aux deux intérieurs opposes ( 122 ) pl is onsenible. 
Ainsi l’angle A est scmhlahle a Tangle B D C , moins celui C, 
c’est-à-dire qu’il a pour mesure la moitié de T arcB C , moins

moitié de Tare D K.
105. l .  nc perpendiculaire élevée an milieu d'une corde

passera par le contre et divisera Tare en deux parties égales. 
‘Soit la corde A 26 2 ), si du milieu C on élève la per­
pendiculaire C E ,  elle passera nécessairement par le centre

et Tare A E sera égal à celui E B. Cette proposition sert a 
al>aissc.r d'un point donné, une perpendiculaire sur une ligne 
donnée, cl a divi.ser un angle en deux angles égaux.

100. On appelle com plém ent d ’un angle on d'un arc, ce 
n̂ ’il faut ajoiiler po«ir compléter quatre-vingt-dix degrés, 
‘l'iand il en a inoius^ ee qu’H faut en retrancher s’ il en a 
plus- ainsi, toujours (/?(/. le complément de Tangle A, 

C de cent vingt degrés est Tangle G  B C , qui a trente de- 
pes, et ce meme angle G  1? C est aussi le complément de 

aigu C  B D , qui a soixante degrés.
107. Le supjdém ent d 'un  angle  est ce qu’ il y faut ajou- 

h’rponr avoir deux angles droits ou i8o degrés^ ainsi, tou­
jours dans la meme fig. 5.\, le supplément de Tangle A B C 
do 120 degrés est TanMc C B D de Go degrés; cl réciproqne- 
îueut.

D’APiCHITFXTURE. 2 b



106. Tous les angles que forment ensemble plusieurs li­
gnes droites qui se coupent dans un même point, valent en­
semble quatre angles droits, ou 36o degrés; en effet, si du 
point d’intersection A, des sept lignes droites de la fig. 55, 
on décrit une circonférence, et que l’on mesure un angle de 
20 degrés, un de 4̂ 9 enfin que les six premiers angles 
aient ensemble 260 degrés, il est évident que l’angle B A C  
restant aura q5 degrés; on n’aura pas besoin de le mesurer 
pour s’en convaincre.

109. Ainsi la grandeur d’un angle dépend uniquement de 
l’écartement des lignes qui le composent, et non pas de la 
longueur de ces lignes : il s’ensuit évidemment qu’une por­
tion de cercle décrite du sommet de cet angle, peut servir a 
le mesurer, puisque cette portion do cercle est plus ou moins 
grande, selon que les côtés qui le terminent sont plus ou 
moins écai’tés à leur extrémité.

110. D’après ce qui vient d’être dit, on conçoit que, pour 
faire un angle égal à  un angle d o n n é , il faut du som­
met de l’angle comme centre décrire un arc de cercle entre 
scs côtés ; 2° pour l’ouverture de l’angle que l’on cherche dé­
crire de la meme ouverture de compas un arc tout-a-fait 
semblable, et tirer deux lignes du centre aux deux extrémités 
de cet are : il est constant alors que, quel que soit d’ailleurs le 
prolongement de ces deux lignes, l’angle sera égal au premier.

111. Deux angles qui ont le même supplément sont tou­
jours égaux; car, s’ils ont le même supplément, leur diffé­
rence a 180 degrés est donc la même, ce qui ne peut être sans 
qu’ ils soient égaux entre eux.

112. I l résulte de ce principe que deux angles opposés au 
sommet, qui sont formés par doux lignes prolongées au-delà 
de leur intersection, sont égaux entre eux; ainsi, par exem­
ple {Jlg. 4 7), les angles A  D ^  et G D B sont égaux, car la 
ligne Q C étant un diamètre, l’angle A D G est le supplé­
ment de A D Q, et comme A B est aussi un diamètre, le même 
angle A D C est encore supplément de G D B ; donc les deux 
angles ayant le meme supplément sont égaux. Gc qui aura 
lieu toutes les fois qu’on aura deux angles opposés au sommet, 
parce qu’alors on pourra lonjours décrire une circonférence 
dont le centre sera le sommet des deux angles
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D e s P la n s  ou  Surfaces^

l i s .  On appelle surface  ou superficie, uno étendue qui 
n*a que deux dimensions, longueur largeur; on conçoit 
alors qu”’il faut qu’une surface soit renfermée dans trois lignes 
au moins, si ce sont des lignes droites, car le cercle, Tellipsc 
ou ovale, ou une seule ligne courbe irrégulière quelconque , 
peuvent i^eufermer une surface.

114. Les s u p e r f i c i e s s o n t  celles méplates, c’est-a- 
dire sans aucune courbure, telles qu’en posant dessus une rè­
gle bien dressée, le champ de cette règle touche également à 
toutes ses parties; les surfaces courbes, curvilignes ou circu­
laires, sont celles d’un dòme, d’un cylindre, d’un cône, etc.

§ I . D e s  triangles.

I lo .  La plus simple de toutes les figures planes est le trian^ 
gle, parce qu’il n’est composé que de trois côtés, et par con­
séquent de trois angles.

110. Par rapport a ses cotés, le triangle est de trois espè­
ces, savoir : le triangle équilatéral dont tous les côtés sont
égaux {fig. 5;)'.

117. Le triangle iso ce le ,  qui a seulement deux côtés égaux, 
comme fig, 58 et 5ç).

110. Et enfin le triangle scalen e, dont tous les côtés sont 
inégaux, comme/?{;. 6o.

119. Par rapport à leurs angles, les triangles se divisent 
aussi en trois espèces, savoir : triangle recta n g le, qui a un 
angle droit, ou de90 degrés, comme f ig .6i ; le triangle o.rz- 
gone, qui a ses trois angles aigus, comme fig. Sy et 5q ; et 
enfin le triangle am hligone, qui a un angle obtus , comme 
fg .  fio.

120. Ainsi on voit que le triangle {̂ fig. est à la fôis 
équilatéral et exagone, que le triangle [fig. 58) est isocèle et 
rectangle, que 1 triangle [fÎg. 5(j) est en môme temps isocèle 
et oxigonc, que celui {fig. fii) est scalène cl rectangle.

121. Les trois angles d’ un triangle quelconque équiva­
lent toujours a deux angles droits, c’est-à-dire que, addition- 
*iés ensemble, ces trois angles forment constamment un total 
exact do cent quatre-vingts degrés.

A R T I C L E  ni.



122. Si on prolonge les deux côtës d’un triangle, l’anolc 
extérieur vaut les doux angles intérieurs qui lui sont opposé«. 
Par exemple, dans le triangle A (io), si on prolonge
le côté C 15 vers D , l’angle extérieur vaudra les deux in­
térieurs F  c tG , car cet angle 15 avccl’angle intérieur K, sont 
les supplémensl’un de l’autre, et valent ensemble deux an­
gles droits j mais l’angle E ajouté aux angles F  et G , valent 
aussi deux angles droits, ainsi il est évident que l’angle exté­
rieur 15 est égal aux deux intérieurs F  et G.

125. On voit, par ce qui vient d’etre dit, i “ qu’un 
triangle rectiligne ne peut avoir qu’un angle droit, puisque 
ces trois angles ne valent ensemble que deux angles droits; 
2 que dans un triangle rectangle, les deux angles aigus .«ont 
évidemment complément l’un de l’autre, puisque les deux 
valent ensemble un angle droit; 3° que si deux angles d’un 
triangle sont égaux, les côtés qui leur sont opposés sont né- 
cessaircnient égaux, et réciproquement, puisque tout triangle 
pouvant être iuscritdans un cercle ( i) ,  ces côtés deviennent 
des cordes, et que des cordes égales soutiennent des arcs 
égaux qui mesurent les angles; et réciproquement, si les cô­
tes sont inégaux , le plus grand côté sera- opposé au plus 
grand angle; 4° que quand On connaît les deux angles d’un 
triangle, on connaît nécessairement le troisième, puisqu’il 
doit être toujours égal à cent quatre-vingts degrés , moins la 
somme des deux autres ; 5“ si deux triangles ont des bases 
égales et les côtés adjacens 'a cette base aussi égaux, les deux 
triangles sont égaux,en tout. Ce qu’il est facile de prouver en 
les ajipliquaiit l’un sur l’autre.

lo u t  triangle est la moitié d’un parallélogramme 
r m e m e  hauteur; exemple ; le triangle A 

03) étant donné, si on élève la ligne 15 J) naral- 
Jele au cote A C du triangle, si l’on lire ensuite la ligne I) 
A paiallele a 15 C , on aura alors le parallélogramme D A C 
JÎ, qui sera de même base et de même hauteur nue’ le 
triangle donne A D B. On concevra facilement alors que les 

eux Iriang es B D  A et Â.C B sont absolument égaux à cause 
d̂ i cote commun A B , et des angles aussi égaux, puis
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que les eòtés *lu parallélogramme sont parallèles entre eu\.
Ì2i5, Ainsi je suppose (pie ec parallélogramme ait dix pieds 

(le base sur vingt-quatre pieds de hauteur, la supcrlicie to­
tale sera de deux cent quarante pieds carrés ; ainsi donc 
chacun des triangles A D B ct A C 1» aura Cent vingt pieds de 
superficie.

12<>. La trigonom étrie ou la science de mesurer tous 
les triangles en général, est extrêmement importante, puis­
qu’il n’y a point de figures planes, quelles qu’elles soient, 
qui ne puissent se réduire en triangles, et comme toutes les 
parties du triangle ont un rapport déterminé entre elles, 
cette science sert non seulement pour mesurer les surfaces, 
mais encore pour connaître la longueur de certaines lignes 
qu’on ne peut juircourir. C’est a cet usage que sont consa­
crées les tables du rapport qu’ont entre eux les sinus, les tan­
gentes et les sécantes do tous les arcs decerclc, avec le rayon 
qui est le sin us total.

127. La ligne droite A B menée perpendiculairement de 
l’extrémité de fare A G ,  {ftg. ut)3) , sur le rayon G 1), est 
le sinus rirait de l’angle A 1) G. Lcrayon perpendiculaire O E, 
sur le diamètre G F ,  est le .sinus du quart de la circonfé- 
rencc, ou .sinus total. La ligne A (t , perpendiculaire a D E , 
qui est le sinus de l’arc A E, est aussi le .sinusde com plem ent 
de fare A G ; la ligne comprise entre le sinus A B et le point 
C, est le sinus-^'erse de l’arc A C ;  une perpendiculaire a 
l’extrémité d’un rayon comme C H , et qui rencontre un au­
tre rayon prolongé hors du cercle D A II est appellee tan~ 
gente de fare (ompris entre ces deux rayons, et le rayon 
prolongé s’appelle sécante  du meme arc; ainsi G U est la 
tangente, et II H , est la sécante de l’arc A C.

428. De la combinaison do ces lignes naissent diverses pro­
positions que la trigonométrie enseigne. Telles que dans tous
l esi -  ■ ----------' .......'  —  —
posé
au côté nui lu i est opposé 
triangle A B G (/lÿ. 20'|, P I. 12) est au coté A B qui lui est 
opposé , comme le sinus de l angle B est au cote opposé B C. 
Faites passer un cercle par les trois angles (a58) que forment 
le triangle A B G , cl du centre D menez une perpendiculaira 
au côté A B , elle divisera ce côté et fare qu’il soutient, en 
‘’ ""ix parties égales ( io 5). L ’angle G a pour mesure la moitié 

l’arc A E  B , t’ est-'a-dire fare  A E  ; la ligne A F . est
3,
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donc lo fiintw <le cet a u ^  G. On connaîtra de h  même ma­
nière que les sinus do chacun des autres angles, sont la moi­
tié des cotés qui leur sont opposés. Mais ces cotés sont entre eux 
comme leur moitié  ̂ donc ils sont également comme les si­
nus des angles opposés j ou ces sinus sont comme les cotés 
opposés aux angles dont ils sont les sinus. Ainsi, en connais­
sa n t d e u x  angles e t  ztn coté dhtn triangle, on peut 
trouver le  troisièm e angle et les d e u x  autres cotés, car il 
est facile de trouver le troisième angle, puisqu’il est le coinplé- 
mentdes deux angles connus a deux angles droits(i2i). Quant 
aux deux côtés que Ton cherche, on fait celle proportion : 
le sinus de l’angle opposé au côté connu, est à ce côté connu 
comme le sinus de l’angle opposé au côté inconnu est à ce côté 
inconnu 5 et on répète la même analogie pour trouver le troi­
sième coté : c’est aussi par la même opération que lorsqidou 
conn aît d e u x  cotes e t un a n g le , on trouve le troisième 
cote  et les d e u x  autres angles,

i  29. &■  on élève une perpendiculaire su r  le  p lu s  grand 
cote d un  triangle, ce coté est à  la som m e des deux 
autres com m e leu r  différence est à  la  différence de 
segm ens du p lu s grand côté faits p a r c e lle  periyendicii- 
laire  ; soit le triangle A B C ( f g .  -¿65 ). Du sommet A ab- 
Baisscz la perpendiculaire A D sur le grand côté B C : do 
point A comme centre et prenant pour rayon le petit côtd 
A t , , décrivez un cercle ; alors, puistpie A D est perpendiculaire 
a la corde C E  , on aura E  D égal '¿ D G .  Con.scnuemmcnt 
E  B sera la différence des portions B C et D G . Ensuite 
ayant prolonge le côté B A en E , on reconnaît que A C est 
égal a A F  et aussi à A G , puisque ces trois lignes sont des 
rayons du môme cercle ; par conséquent, B G  est la différence 
des cotes B A et AG : et comme on a démontré plus haut que
' O i 1 ■ : B E , il est clair que puisque B F  est égal
a B A , plus A G , on aura, i  » i t>

B G : B A  +  A G : : B G : B E .
lo O . Trouver les trois angles d ’ un Iriangle dont en 

conn aît seulem ent les trois côtés ; pour trouver les trois 
angles de Iriaiigle A B G [flg. a65) , on peut faire un triangle 
rectangle A B p  dont on connaît l’hypoténuse (172} et dont 
on peut connaître le coté B D par l’analogie indiquée à la pro- 
position qui précède (129). Le côté B C, est a la somme dc5 
cotes B A et A comme la différence de B A et A C est 
a celle des segmens B D et 1) G j ayant déterminé la valeur di
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BE,qniç6tladîfrdrcncodcs6e(pneng, on connaîtra facilement 
le plus grand «egment qui est évidemment égal à la moitié de 
la somme de deux segmens et a la moitié de leur différence. 
Connaissant rhypolénuse et le coté li D du triangle A B I ) , 
on déterminera aisément le côté A D 5 cniin, puisque dans le 
triangle A B D on connaît les trois côtés et l’angle D qui est 
droit, on trouvera tout aussi facilement les deux autres angles 
par la meme méthode.

l o i .  Des démonstrations qui précèdent relativement aux 
rapports des triangles avec le cercle, il résulte, que 
tout triangle quelconque peut s’ inscrire dans un cercle.

2” Que chacun des angles de tout triangle inscrit dans un 
cercle a pour mesure la moitié du nombre des degrés com­
pris dans l’arc qui lui est opposé.

3® Que dans tout triangle rectangle, le côté opposé a l’an­
gle droit, et que l’on nomme hypoténuse  (172) , est néces­
sairement le diamètre du cercle dans lequel il est inscrit.

4° Que si le triangle inscrit a tous les angles aigus, le cen­
tre du cercle sc trouve placé dans le triangle.

5® Mais que si le triangle a un angle obtus , son plus grand 
coté, qui est toujours opposé à cet angle, est plus petit que le 
diamètre du cercle dans lequel il peut être inscrit, et qu’en 
conséquence le centre de ce cercle est hors du triangle.

 ̂6” Que si, dans un cercle, on prend la corde d’un arc pour le 
coté d’un triangle, tous ceux que l’on poun a inscrire sur celle 
hase, auront les angles opposés à ce côté égaux entre eux; 
ainsi (P/. 12, flg. 26(>), la corde A B étant donnée, et les qua­
tre triangles A C B , A D B , A E B , c t A F B  étant inscrits , 
les angles G , D , E ,  et F  opposés a la hase seront égaux.

152. Ce peu de principes suffit pour faire apprécier l’im­
portance de la trigonométrie , et nous ne les pousserons pas 
plus loin , puisque notre collection comprend un traité spé­
cial de géométrie , que Ton pourra consulter l’orsqu'on vou-

ra connaître les principaux problèmes et corrollaires qui
Ont l’objet de cette science indispensable h l’architecte et à
ingénieur qui travaillent en grand sur le terrain, et dont les 

opérations graphiques doivent toujours être rectifiées par les 
calculs trigonoinétriqucs.
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§ I I .  D es figures ci quatre calés*

1«>5. Une fiffurc plane à ffuatro cotes se nomme quadri­
latere, Il y en a de plusieurs espèces, savoir : le carrépar- 
fait, <[ui a ses quatre angles et ses quatre cotes égaux, comme 
ftg. 6‘J, qui sont tous des angles droits ou de 90 degrés.

parallélogram m e rectangle  ou simplement 
tangle ou carre long : cette ligure est aussi composée de qua­
tre angles droits, mais scs côtés opposes sont parallèles et 
égaux entre eux seulement, comme//^. 63.

lo ù .  La ligne A B qui traverse les figures 6a et 63 d’un 
angle à Tautre , se nomme ligne d ia g on a le, et partage ces 
figures en deux parties égales.

450. Le rhom he ou losa n g e,  comme fig. 64, a , comme 
le carré, ses quatre cotés égaux  ̂ mais il a deux angles aigui 
et deux angles obtus, aussi égaux entre eux.

4o 7. Le rhom boïde o\i rhonibe irrégulier di aussi ses cô­
tés parallèles entre euxj mais deux côtés sont plus petits ou plus 
grands que les deux autres, qui sont aussi égaux et parallèles en­
tre eux {flg.Q5)  et les angles opposés sont aussi égaux entre eux.

158. Le trapeze  n’a que deux de ses quatre côtés paral­
lèles, comme fig. 66.

l o 9 . Le trapeze rectangle  est celui qui a deux angles 
droits, comme fig. 6^.

140. Le trapèze isocèle  est celui dont les deux côtés op­
posés sont égaux, tandis que les deux autres sont parallèles 
et inégaux, comme fig. 68.

141. Le trapézdide  n’a ni côtés ni angles égaux, comme 
fig. 69.

142. Un parallélogramme, quel qu’il soit, est toujours égal 
à un rhomhdide dç meme base et de même hauteur, soit le 
rectangle A B C D {Jlg. ^8) de deux toises de large sur trois 
toises de liauteur, la superficie sera de six toises j il est évi­
dent que le rhomboïde E F  B D, qui a même base et même 
hauteur, est égal a ce rectangle, et a aussi six toises superfi­
cielles, car le rectangle G  D B étant commun aux deux figu­
res, U est constant que le trapèze isocèle K G  F  D  est égal an 
trapèze rectangle A C G  B.

Si on tire la ligne ponctuée C E, les triangles B A E  et fi 
C F  serontégaux, puisque le côté A B  étan tégalaC D  à cause 
des parallèles, les lignes A C et B D seront aussi égajçs,



la même raison ; donc si on «jtc de ces trianj l̂cs le petit trian­
gle commun C (r K, les restes A C G B et E G  D F  seront 
nécessairement ¿{jaux entre eux j anisi le parallélogramino est 
égal au rhomboïde.

La surface d'un trapèze est égale au produit de la 
moitié de ses deux bases parallèles, addiliounces ensemble et 
multipliées par la hauteur.

Si dans la figure 67 on lire la ligne B C, le trapèze A B C D 
se trouvera divisé en deux triangles de même hauteur, et on 
obtiendra leur surface en multipliant la moitié de la base de 
chacun par la hauteur commune ; ainsi je  suppose que le 
triangle B 1) C ait vingt pieds de base, et celui B A C  douze 
pieds, total trente-deux pieds, dont la moitié est seize pieds, 
que je multiplie par la hauteur commune huit, j ’ai pour su­
perficie du trapèze A B D C , cent vingt-huit pieds.

On peut encore prouver celte vérité d’une autre 
manière : la moitié des deux bases A B et C  D est égale a la 
moyenne proportionnelle E  F , qui coupe le trapèze horizon­
talement en doux parties 5 cette proportionnelle aura donc 
seize pieds , q u i, multi]>lié9 par la hauteur huit, donnera la 
surface du parallélogramme A C G  H , que l’on forme en li- 
l’îuu la ligne G H parallèle a A C 5 o r , ce parallélogramme 
est égal au trapèze a cause de Tcgalite des triangles B G  F  et 
^ I l 1) ,  dont Tun est en dedans et l’autre en dehors.

§ I I I .  D e s  P o ly g o n es réguliers,

4-40. Les polygones prennent différens noms en raison de 
leurs côtés, savoir: le pentagone  côtés et cinq angles
*̂ gaux , comme (/?<;• 70 ).

440. h e x a g o n e  a six angles et six côtés égaux 71).
447. JJeptagone J qui a sept angles et sept côtés égaux

14ii. L ’ocioÿo/te, qui a huit côtés et huit angles égaux
73).

14î). \J'enntiagone, qui a neuf côtés et neuf angles égaux 

(/?!?• 7'Î).
loO . I,e d éca g o n e, qui a dix côtés et dix angles égaux

{Pa- 75).
,101. h en d éca g on e, (\w\ a onze côlcs et onze angles égaux

\Pg- :d ).

iv a u c iiit e c tu iu î:. ss



Le dôdécciQfHie, qui & douze oôtds et douze Eui(Hei 
^gaux {fig. 77).

155. Tous ces polygones sont Inscrits dans un cercle, «t 
tous les angles doivent toucher à la circonférence. Une ligne 
ou rayon tirée do chacun de ces angles, au centre du cercle 
dans lequel le polygone est inscrit, forment autant de üian- 
glcs isocèles égaux entre eux. L ’exagone a cela de particulier 
üue ses lignes de rayons forment avec les côtés six trian­
gles équilatéraux. ( 1 16).
 ̂ l o ' l ,  Tous les angles réunis dVm polygone sont égaux 

a deux fois autant d’angles droits moins quatre, que le poly­
gone a de cotés. Ainsi, par exemple, l’exagcne 71) 
ayant six cotes, si l’on multiplie 180 degrés, valeur de deux 
angles droits, par 6 ,  nombre des côtés, on aura 1,080 : eu 
reti anchant de ces 1,080  ̂36o, valeur de quatre angles droits, 
restera ^20 degrés, valeur des six angles de l’exagone, les­
quels , divisés par 6 , donneront pour chacun des angles tou- 
cliant a la circonférence, 120 degrés 5 cette opération , adap­
tec a tous les polygones réguliers, on trouvera facilement 
loules les sommes de leurs angles.
' donc, tous les angles d’un triangle ¿tant <5ga>ji
a deux droits ( la i  ), il en résulte que l’on aura toujours à la 
suite de cette opération les angles du sommet: car, par.exijn- 
ple, a cet exagone [flg . 71 ), il est co n stat que si «u Jire 
des lignes au sommet ou centre, chacune de ces lignes, arec 
le cote touchant à la circonférence , donnera un amdc de 60 
degrés, nmilic de 120 trouvés tout 'a l’heure; ces deux an­
gles réunis, formant donc 120 degrés, il en résulte que l’an­
gle au sommet ou centre est de 60 degrés, supplément d« 
120 pour faire deux angles droits ( 107 ).

li>6. Si on prolonge dans le meme sens tous les côtés d’un 
polygone quelconque, la somme de tous les angles extérieurs 
et Ultérieurs, additionnés ensemble, est égale à deux fois 
autant d angles droits que le polygone a de côtés , car à cha­
que cote prolongé, il se trouve un angle extérieur et un in­
térieur qui, joints easemhlc, égalent deux angles droits.

1157. Tous les angles extérieurs d’un polygone, quel que 
soit lo nombre de scs côtés, valent toujours quatre angles 
droits. Et en effet, tous les angles extérieurs , joints avec les 
intérieurs, valent deux fois autant d’angles droits que le 
polygone a de côtés ( i 56) , et les intérieurs valent aussi ce 
meme nombre, moins quatre ( i 54) ,  les extérieurs valent
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néocssaircmcni led quatre angles droits qui manquent aux 
intérieurs pour former celle somme.

• lo 8. Tl est donc facile de conclure, d’apres ce qui vient 
<rêtrc d it, que, pour connaître chaque angle d’un polygone 
régulier, il fau t, ayant trouve la valeur de tons les angles 
pris ensemble , diviser cette somme par le nombre des cotés, 
le produit sera la valeur de chaque angle. Par exemple, si le 
polygone a dix côtés (/? .̂ 75), je sais que tous les angles in­
térieurs, pris ensemble, valent deux fois dix angles droits 
moins quatre, c’est-a-dire 16, qui, multiplies par 90 degrés, 
produisent i,44® î laquelle somme , divisée par dix, nombre 
4es côtés du décagone, donne >4i  degrés pour chaque angle 
intérieur.

Iü9. Connaissant un angle extérieur d’un polygone ré­
gulier,̂ , quel qu’il soit, on peut déterminer facilement le nom­
bre de scs angles ou de scs côtés, car tous les angles exté­
rieurs formant ensemble trois cent soixante degrés ou quatre 
®ugles droits, il est incontestable que si on divise trois cent 
soixante par le nombi'c de degrés que contient un des angles 
extérieurs, le quotient donnera le nombre des angles du po­
lygone. Par exemple, si un angle extérieur a soixante degrés 
comme dans l’cxagone 71)? divisant trois cent soixante 
parBolxantc, le c ^ lie n t donne 6 , d’où je conclus que le po- 
lyg'mc(/?^. 7 i ) î t  six côtés ou six angles.

iOO. I.a surface d’un polygone quelconque est égale au 
produit du périmètre, ou contour A B C 3T E F  G  II I  {Jig> 
;4)) parla moitié de Vapothème qui est unepcrpenclicu-
laire abaissée du centre sur un des côtés 5 car si du centre du 
polygone on tire des lignes a tous les angles, comme ici, L  

L  B , L  C , etc., ce polygone scprouvera divisé en aii- 
jant de triangles qu’ il y a de côtés; on a vu (124) que la snr- 
jaccd’un triangle est égale au produit de sa base multipliée par 
•a moitié de sa hauteur : ici tous les tinanglcs sont égaux, et 
a baulcur est la me Aie pour tous ; conséquemment si 011 mul- 

¡>plic la somme de toutes ces hases réunies., formant ensend>l(‘.
le contour du polygone, par la moitié de la ligne perpendi-
^ l̂aire L M ,  tirée du centre, laquelle exprime la bauteur 
commune des triangles, on aura la surface “'totale dn pelv- 
gonc; par exemple, ici je suppose cette base de 11 p., si je mnl- 
Jpiic 11 par 9 , nombre des côtés de rennéagone {pg. 7 {) > 

i aurai pour produit 99 p , , qui, muUipPés par 7 7“ 3 uini-



tié de ï 5 p. 2” , hauteur de VapoHiéme L  M , le quotient 
sera de 750 p. ÿ ,  ou 20 toises 12 p. 9° superficieis.

161. Toute fijjurc recliliffiic irrégulière peut cire réduite 
en triangle, comme pg. 79, ce qui se tait en tirant de cha­
cun de ces angles, des lignes droites à toutes les autres, on 
en trouve alors la surface en additionnant onsomhic les û- 
periicies partielles de tous les triangles quo ces lignes pro­
duisent.

§ iT. D u  cercle e t de Vovale, ou eWpse,

162. Le cercle est une ligne courbe dont tous les points 
sont également éloignés d’un point ou centre commun I)
{ßg- 4y)-̂

1G4 . Un cercle peut être considéré comme un polygone ré­
gulier d’une inliiiité de côtés qui composent la circonférence 
(i6o), le rayon tient lieu d’une perpendiculaire abaissée du 
centre sur un tics côtés, ou, en d’autres termes, sur la circon­
férence j corïséquemmcnt la surface d’un cercle, qui est l’es­
pace renfermé dans celte circonférence , est égale au produit 
de celle circonférence entière par la moitié du rayon : cellt* 
figure régulière se mesure par le rapport qui existe entre son 
diamètre et sa circonférence; et quoique ces rapports ne soient 
pas rigoiiroiiscmont Ou Jïiathématîquementcx'AcU, its-sefa})- 
procheiit néanmoins assez de la vérité pour suffire dans IMitcs 
les opérations-pratiques. Or le diamètre est à la circonfé­
rence a peu près comme 7 est a 22, c’est-'a-dire que la circon­
férence il’un cercle quelconque est trois fois aussi grande que 
son diamètre, plus un septième; ainsi, jt; suppose qu’une salin 
ro n d cai7p . de diamètre, je multiplie ces 17 p. G'’ par troî  
et un septième, et je  trouve 55 |>., valeur de la circonfériMice.

164. Pour avoir là superficie du parquet ou du carreau de 
celte pièce, je  n’ai qu’à multiplier 55 p. par 4 p. 4° 
tié du rayon , et je trouve pour produit 240 p. 7” G 1.-.=- 6 t- 
1/2 G p. 7" supcrticielles.

46t>. On concevra que la circonföfencc étant trouvée ainsi, 
si l’on veut mesurer les enduits ou la peinture des murs 
cette pièce, on n aura qu’à multiplier cette circonférence pat 
la hauteur, le produit donnera la superficie que l’on cherche.

IC I . Si 1 on connaissait la circonférence d’un cercle , et 
qu un obstacle s’opposât à ce que l’on puisse mesurer le 
diamèlre, on obtiendrait néanmoins ce diamètre par la pro-
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poeition contraire ; ainsi, au lieu de dire 7 : aa ; : m p. 6° ; <= 
55 p., on dira aa ; 7 : : 55 p. : x =  17 p. 6".

167. Pour avoir la surface d’un secteu r  de cercle, il faut 
imiHiplier l’arc par la moitié du rayon : car tous les secteurs 
rassemblés D C A, C A B, D A G  et G  A B (Jlg. 56) forment 
ensemble la totalité du cercle, dont la circonférence serait 
égale a tous les arcs ; et puisque tous les rayons d’un cercle 
sont égaux, conséquemment puisqu’on aurait la surface totale 
en multipliant toute la circonférence par la moitié du rayon 
libo), on aura la surface partielle en multipliant l’arc contenu 
entre les deux rayons par la moitié de ce même rayon.

168. Pour connaître la longueur d’un arc, si on sait le 
nombre de degrés qu’il contient, il faut chercher la circonfé­
rence entière et diviser sa valeur par le nombre de fois qu’elle
est contenue dans 36o, nombre de degrés de la circonférence 
entière : en supposant donc cette circonférence être de 60 
pieds, et l’arc contenu entre les deux rayons, être de 3o do- 

36o 60 5
grés, je  dis : ------ . 1 3  côtés, ensuite— = _ .  Je trouve donc
- ,  3o ta  I
a unités ou 5 pieds pour cette portion de circonférence. Main- 
enaiit si je  veux avoir la superficie, il faut que je  cherche la 

proportion inverse de la circonférence au diamètre dont 
nous avons parlé plus haut (i66), 22 : 7 : : 60 p. : x = 1 0  p.

II., un peu plus. Le diamètre d’un cercle qui a 60 p. de cirl

portion'^d I P- 9° 3 *•> 1“ « i« multiplie par 5 p.,
I non de 1 arc du secteur, et j  ai pour superficie 23 p. lo® 3 I 
un peu plus.

'® “ ff®“  ti’" "  segm ent de
’  ' *̂®“1 t chercher le centre de J’arc (258) ; 2" for­

tes /"?,®“ teur en tirant deux rayons du centre aux cxtrénii- 
Z t  f  A B et A G  {flg. 56) ; 3» chercher h
«Mte smf** ^ ^  ® B (225) ; 4° et enlin retrancher de
et A p“  ™ Uélle du triangle formée par les deux rayons A B 
seitment’ tlnnnéra la surface du
le se rf  ’ P"''®!“ ® ® triangle et le segment sont contenus dans 
B p éur 1 ar exemple, ici, nous supposons que le secteur A 

D a de superficie 236 p. 2", le triangle A B G  a 26 p.
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P- 'lu liauteur à sa perpeniirciilaire A F :  ai-isi
' il a donc 123 "  '1° ■>-------- ” ■ >. misip. 6° de superficie, que je  retranche de 
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a 36 p. 2° surface totale du secteur, il me reste 112p. 8°, égal 
a la superficie du segment B G  E.

170. On peut encore obtenir celte superficie en ajoutant a 
!a moitié de la corde B G de 26 p. les deux tiers de la flèche 
F  E  qui est de 6 p. 6°, ce qui fera 17 p. 4° qne l’on multi­
pliera par la hauteur totale de la flèche 6 p. 6”, et on aura 
pour quotient 112 p. 8° comme ci-dessus.

171. Pour mesurer la superficie d’un ellipsCy il ne s’agitque 
d’additionner ensemble les deux sommes du petit axe D E 
(Jig  ̂ 5o) et du grand axe C F ,  et d'en prendre la moitié; 
cette moitié est le diamètre d’un cercle qui égale l ’ellipse en 
superficie 5 ainsi, je  suppose que le grand axe de cette flg. 5o 
ait 20 p. et le petit axe 12, le total est 32, dont la moitié est 
16 p. ; je  prends trois fois et un septième ( i63) ce diamètre, 
et ayant trouvé ainsi la circonférence, je  la multiplie par 4 P-i 
moitié du rayon proportionnel ; il en est ainsi de toutes 1« 
ellipses et de tous les ovales, quelle que soit la dimension et 
la différence de leurs axes.

§ V. D e  V B yp oth én u se,

172. Le carré de l’hypothénuse (9 0 ) est égal en superficie 
a la somme des carrés des deux autres côtés du trianglcj ainsi 
{üg. 5i) le triangle rectangle ayant d’un côté de l’angle droit
00 p . , son carré A B E D est de.................................900 p*
le deuxième côté, ayant 20 p., le carré
B G G  F  est de............................................................ ^00 p-

Total.......................... i , 3oop-
175. Ainsi donc le carré A G I  H de l’hypolhénuse A  ̂

aura en superficic|i,3oop., dont la racine carrée est de 36p- 
0° 2 1. : conséquemment rhvpothénuse a 36 p. o® 2 I- 
longueur.

17'^. Ainsi, un carré formé sur la diagonale d’un autre car-1 
r é , est double du premier , puisque celte diagonale devient 
hypotbénuse des doux triangles B A G et G I) B qui partagent ,! 
le carré A B G 1) {Jlg. 80) j donc le carré ayant lo  p. de ebj' 
que côté aura de surface 100 p. 5 il est évident alors qu® 
carré B G E F  de riiypolhéausc E G produira 4<>o p- 
porficic.

175, De deux carrés {fig. 81), si firn est inscrit au ccrdcj
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comme A B C D, ce l’aulre circonscrit, comme E F G  H, ie 
premier a toujours le double de la superficie du second , ce 
qu’il est facile de concevoir, puisque chacun des côtés du car­
ré circonscrit est égal au diamètre du cercle i[ui sert de dia­
gonale E G  au carre inscrit, et par conséquent hypothénuso 
aux deux triangles qu’il forme.

ARTICLE I V .

D e s Solides.

17G. On donne le nom générique de solide  a tout ce qui 
«trois dimensions, longueur, largeur et hauteur.

177. l i  y a des solides composés, ou , en d’autres termes  ̂
terminés par des plans ou surfaces planes, tels que le prism e, 
la pyram ide, les polyèdres ; et d’autres par des surfaces 
courbes , comme le cy lin d re, le cô n e, la sp h ère , etc.

17a . Nous allons indiquer successivement les diverses es­
pèces de solides, cl nous donnerons ensuite la manière do 
<̂ onnaître leur surface et leur solidité.

170. On appelle chercher la solidité d’un corps, calculer 
t̂ oinbien de fois un autre solide de petite dimension, comma 
tp. 1° ou I centimètre cubique, est contenu dans le corps 
ôrtt on cherche la solidité.
lao. Toutes ces opérations sont, ainsi que les précédentes, 

indispensables pour le toisé des travaux de bàtimcns, et no- 
^iRment pour ceux de la maçonnerie.

§ I .  D e s P o ly èd res réguliers.

181. Un régulier est un corps terminépar un plus
moins grand nombre de faces parfaitement semblables 

®ntre elles j on ri’cn connaît que cin q , savoir :
Le idiriTCicire, qui se compose de quatre triangles équi­

latéraux (/;/. 6, fig. 82) 5 la fig. 83 est le morne polyèdre dc- 
' ‘̂ loppé.

LV.Trtècf/v, dont les quatre faces sont six carré-s égaux 
84)  ̂ la f g .  85 estrexaedre développé.

3° iJocia èd re,  terminé par huit triangles équilatéraux 
yrg- 86) j la flg. 87 présente Id développement du meme po­
lyèdre.



4 dodécaèdre ,  qui se termine par douze pentagones 
\fl9 ‘̂  88) ; la fig. 8^ est le développement du dodécaèdre.

5 Et enfin Vîcosaedre, qui se termine par vingt trian­
gles équilatéraux {fig. 9^) j et \oifig. o i est 1 icosaèdre déve­
loppé.

182. On a vu (i a4-25-f)o) comment se mesurent les surfa­
ces d un triangle , d’un carré et d’un pentagone j ainsi on 
pourra obtenir, par les opérations indiquées, les surfaces des 
cinq polyèdres dont nous venons de donner la description j 
par exemple, je suppose que le tétraèdre^ Voctaèdre et Vico- 
sedre  soient terminés chacun par des triangles équilatéraux, 
dont les cotés ont 20° et dont la perpendiculaire aplomb aurait 
7̂ ^ 8 est évidentquc|chacun de ces triangles aurait 175®.

•arrés ou i p. 2° 7 I. superficiels 5 ainsi le tétraèdre aurait 
de surface en totalité 4 p. 10° 4 I.5 l’octraèdreg p. 8° 81.,et 
enfin l'icosaèdre 24 p. 3“ 8 1.

I80 . Pour Vexaedre  ou cube parfait, supposons un pié­
destal ou socle de 3 p. sur toutes les faces , il en résultera que 
chacune des faces ayant g  p. carrés, le socle aura en totalité 
54 P- ou i toise I de superficie.

18^. Quant au dodécaèdre , nous supposons que chacun 
des cotés des douze pentagones, qui le terminent, a 10“, nous 
divisons (160) chacun de ces pentagones par cinq triangles 
égaux , en tirant des lignes de chaque angle au centre, nous 
abaissons une perpendiculaire sur l’un de ses côtés, laquelle a 

hauteur i chacun des triangles formé ainsi, aura 
donc 34® 2 1. de superficie, lesquels multipliés par 5 , nombre 
des triangles de chaque face, nous donnent 170® 10 1., et ce 
dernier produit, multiplié a son tour par 12, nombre des cô­
tés du dodécaèdre, nous donnera 2o5o® carrés, égal 'a l4 P’ 
3 p. 10 1., pour la superficie totale que nous cherchons.

18i>. Pour trouver la solidité de chacun de ces polyèdres, 
on les divisera en autant de pyramides, dont le sommet sera 
au centre, l’une des faces étant prises pour base commune de 
toutes tes pyramides (-*99,200). Quant au carré, la mesure 
a une face sert pour tonies * ainsi, par exemple, le cube sup­
posé précédemment de trois pieds sur toutes faces aura, 
comme on sait, 9 p. superficiels, qui, multipliés par sa hau­
teur 3, donneront 27 p. cubiques.

180. II y a aussi des polyèdres irréguliers , tel qu'on en 
v o it , par exemple , dans les minéraux , qui affectent toutes
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sortes de formes ; il ne s’agit pour les tncsurer que de con­
naître la superficie de chacune de leurs faces, ainsi qu’il a été 
dit ci-dessus (i84), et les additionner ensemble; pour leur 
solidité on les divisera en pyramides ou en cônes, ainsi que 
le solide le comportera, en supposant un centre commun h 
tous les sommets, dont les bases formeront les faces de ces 
corps solides.

§ II . D e s prism es.

187. Le prism e  est un corjK dont les deux bases sont des 
polygones égaux et parallèles; il est par conséquent d’égale 
grosseur dans toute sa longueur ; s’il est régulier, chacune de 
6 0 S faces présente des parallélogrammes égaux, les lignes où 
se rencontrent deux faces se nomment les arêtes.

188. Le prisme prend le nom de la figure de sa base : ainsi 
on appelle prism e triangulaire  celui dont la base est un 
triangle, comme fig. 92. P rism e quadrm tgulaire  celui 
dont la base a quatre faces, comme flg. g3. P rism e exag o-

celui dont la base est un exagone, comme flg. gS, et ainsi 
de suite.

189. Pour obtenir la superficie de ces figures cubiques, il 
oe s’agit que d’additionner ensemble la superficie de chacun 
dos parallélogrammes qui forme leurs faces, et d’y  ajouter la 
superficie de leurs bases, comme il a été dit ci-dessus (160), 
ou bien encore, ajouter à ces bases le pourtour de ces pris- 
wes pris ensemble , et multipliés par leur hauteur. Ainsi, par 
«temple , si le prisme triangulaire [flg. 92) était élevé sur un 
triangle équilatéral, dont les côtés auraient 20 pouces , nous 
t'errions (182) que chacun de ces triangles aurait 170“ carrés,
et 1 pour les deux bases.................................................  35o°
Si nous supposons que ce prisme a 3o” de hauteur,
en multipliant ces 3o° par 60 total des trois côtes, 
nous aurons..................................................................... 1^800
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J Ce qui fera. . . 2,150“
t-e total de la superficie sera donc de 2 ,i 5o° carrés, égal a 
H p . 11° 2I.

190. Si nous voulons maintenant trouver le cube, nous 
tnultiplierons la base 175“ par la hauteur 3o ; viendra 5, i 5o° 
eubiques, ou 3 p. o" 5 1. 6 points.

191. Il en est ainsi de tous les prismes, de quelque nature
4.



qu’ ils soient ; et quelle que soit aussi la nature de leurs faces, 
il faudra toujours, pour avoir leurs superficies, connaître d’a­
bord celle de leurs bases , ensuite pourtourn(îr ensemble tou­
tes leurs faces et les multiplier par la hauteur, et enfin joindre 
les deux produits ensemble.

192. Pour obtenir leurs cubes, il faut d’abord connaître 
la superficie de l’une des bases, et multiplier le produit par 
la hauteur. Si le produit est en pieds et pouces, ou en centi­
mètres cubiques, on en tirera les unités supérieures comme 
toise cube, pied cube ou mètre cube, parles opérations qu’on 
trouvera dans le M a n u el (VA rithm étique, qui fait partie de 
cette collection. Nous avons dit, au surplus, au commencement 
de ce chapitre, que nous supposions que nos lecteurs savaient 
raritbmétiquc.

195. Un prisme peut être tronqué ou coupé obliquement, 
corame fig . 9^» dont une des arêtes est supposée avoir 3 p., 
l’autre 3 p. 6", la troisième 4 p«» et la quatrième 4 P* 6°. Il 
suffira, pourvoir la superficie du pourtour de cette figure, 
d’ajouter ensemble la largeur des quatre faces 5 viendra :

I p. -f- I p. 4 -  I p. 6°  ̂ P* 6'' =  p.
On réunira ensuite les quatre hauteurs, dont on prendra le 

quart :
i 5

3 p. - f  3 p. 6“ +  4 p. +  4 p. 6“ =  —  =  3 p. 9°
4

Ainsi la hauteur moyenne est de 3 p. 9® qui, multipliés par 
5 p., donneront 18 p. 9° superficiels.

§ II I . D e s P y ra m id es,'

194. La pyramide est un solide terminé par un triangle, 
un carré, un polygone ou toute figure rectiligne, régulière ou 
irrégulière, qui lui sert de base, et dont tous les côtés sont 
réunis dans un seul point plus ou moins élevé de cette base, 
qu’on appelle le som m et de la pyramide.

195. La pyramide prend, ainsi que le prisme,le nom de 
sa base 5 a insi, la fig. 96 est une pyram ide triangulaire^ 
parce que c’est un triangle qui en est la base^ la fig. 97 est 
une pyram ide quadrangulaire ̂  parce que c’est un carré 
qui en est la base 5 la fig. 98 est pyram ide pentago­
nale, parce que c’est un pentagone qui en est la base, et ainsi 
de suite.
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lOG. La surface do tous les cdt¿s (runo pyrami<Kî droite 
est ójale au produit du pourtour de la base, par la moitié de la 
liauteur de la ligne perpendiculaire ou apot lu-mc A B (pg. i)-), 
abaissée du sommet de la pyramide sur im des côtés do 
la base, ce qui est évident puisque la pyTamidc est terminéo 
dans son contour par des Uiangles de meme hauteur dont 
toutes les bases réunies coniposent ce contour.

JG suppose que la pyramide quadrangulairo 
\r9‘ 97) a 3»p. de chaque côté de sa base, et «ucl’apothêrae 
A B a  6 p. 2% je  dis:  ̂ *

6 p.
3 X  4 “  * 3 X --------- pieds,

1
Ainsi la superficie de ces quatre cotés est do i t. i p.

198. Nous ferons observer qu’il faut toujours, pour obte­
nir la surface d’une pyramide, se servir de l’apolhenie et non 
ûune ligne d’angle comme A D , A E , etc., qui serait trop 
onguc, ni de la ligne d’axe A C  {fig. 97) qui serait trop courte.

199. Une pyramide, quel que soit le nombre de ses cô­
tes, a pour cube le tiers d’un prisme de même base et do 
nteme hauteur 5 ainsi, si l’on suppose un instant que la py-

prisme quodrangulaire,
r. b G , I l  I  K  L ,  qui a 3 p. de base sur toute face et G p. 

de hauteur, on aura : *

A- - I  r  ,  3X 3- 9 X 6= 54.
«¿nsi le cube de ce prisme sera de 54 p. dont le üers est do 
to p.

20 0 . Ou autrement il faut multiplier la superficie de la 
«asc de la pyramide B  E  F  ( i par une ligne perpendieulaire 

 ̂y  abaissée de son sommet sur cette base, laquelle a G p ., 
«terne flg. g y , ainsi nous aurons.

'  G
^ X 3 =  c )X  —  —  18 pieds.

“terne produit que ci-dessus.

Si une pyramide était tronquée, comme pg. qn, on 
calcule la solidité entière, et l’on déduit, par le meme 

partie enlevée ou supprimée 5 si cette troncature 
e ^ tja itc  obliquement, comme C D  (/îgr. 96, 98 et 99), on 

i™.'* «‘’ "j't'ti's 1* hauteur perpendiculaire du milieu jus- 
1 a la base, ce qui donnerait une hauteur réduite.
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§. IV. D u  Cylindre.

202. Un cylindre e t̂ un solide élevé parallèlement entre 
deux cercles égaux ( /7g loo )♦

205. On peut considérer un cylindre droit comme un 
prisme d’une infinité de cotés5 c’est pourquoi sa surface, 
sans y comprendre les bases, est égale au produit du con­
tour d’une de ces bases par sa hauteur.

204. Ainsi, supposons le cylindre ( flg. 100^ la partie in­
férieure du fût d’une colonne de i met. 33 c. de diamètre 
pris à ses deux bases A II et C 1>, ce diamètre, muUìplié par 
3 et 7 , donnera 4 » i8 de circonférence, q u i, multipliés par 
3 mètres de hauteur, donneront, en supciücie, 12 met. 
54 cent.

2O0. La solidité d’un cylindre so. trouve en multipliant la 
superficie de sa base ( 164) par sa hauteur: nous avons vu 
que ce cylindre 100), avait i mèt. 3û c. de diamètre,
et par conséquent 4>tS circonférence \ celte circonférence, 
par la moitié du rayon , nous donnera 

1,33
—  X 4j i8= i ,39

4
pour la superficie de la base, lequel produit 1,39 multiplié 
par 3 m èt., la hauteur du cylindre donnera 4 nièt. 17 c. 
cubes.

206. Nous alternons ainsi les exemples en anciennes 
nouvelles mesures, afin de familliariser nos lecteurs avec les 
dilTérens genre de calcul.

207. Si le cylindre était coupé obliquement, il faudrait 
prendre la hauteur au point G , qui serait la moyenne propor* 
tionnelle entre la hauteur C  H , que je  suppose ici ctre de
1 mèt. ao c., et la hauteur D I, que je suppose être de 2™ 4®*̂» 
ainsi la moyenne proportionnelle G F  sera i mèt. 80 c., 
qui, multipliée par la superficie de sa base, 1 mèt. 89 c ., 
donnera pour le cube de cette dernière portion du cylindre,
2 mèt. 5o c.

§. D u  C ône.

206. Un oûne est lui corps solide, dont la base est «n 
•«rej«, et dent la groMeur va toujours en dimimiant cl en



droite, jusqu’à ce qu’cile se termine à un point commun A 
[flg. 101)  qu’on appelle som m et du cône.

j 209. Le cône droit {flg . lo i  ) peut aussi être considéré 
comme une pyramide d'une inûnité de côtés ; sa surface, non 
compris sa base, est ég.ale au produit du pourtour de cette 
base, par la moitié d’un de scs côtés ou apotlicme A B  ou A C , 
ligne abaissée perpendiculairement du sommet sur la ligne qui 
termine la base; ainsi, supposant que ce cône ait la même 
base que le cylindre {f!g. 100) et par conséquent 4 met. 18 c. 
de circonférence, si la bautcur de l’apothème est de 3 mètres 
nous aurons ’

3
4,18 X — = 6 , 2 7

a

pour la superficie du cône, moins sa base.

210. Pour avoir la superficie d’un cône qui serait tronqué 
droit (/?(7. ¡0 2 ) ’ c’est-à-dire dont les deux bases seraient 
parallèles , il faut multiplier un de ses côtés comme A B , par 
h moitié de la somme des circonférences réunies des deux 
"»ses , puisque cette surface peut être considérée comme un 
trapèze,dont les deux bases seraient égales aux circonférences 
dos deux bases du cône tronqué , et qu’on a la surface d’un 
'tapèze en multipliant sa hauteur par la moitié de la somme 
des deux basses ( i43 ).

211. Egalement la surface d’un cône tronqué est le produit 
don de ses côtés comme A B, multiplié par une base moyenne 
b r prise au milieu de la hauteur.

212. Si un cône ou une pyramide étaient tronqués ou cou­
ps sur un plan oblique G D , comme flg . g6, 98, 99 et to2, 
a superlicie se trouverait, en additionnant enscmbÎe le côté 
e plus bas et le côté le plus haut ; on en prend la moitié que 
J>n multiplie par le pourtour aussi réduit, des deux bases ad-

'luionnées enscmhlc.
S i un cône avait pour base un ovale o u  spéro'ide, on conpoit 

quil ne s’agirait que de faire les mêmes opérations que celles 
«entes ci-dessus pour en trouver la surface ; il faudrait scu- 
ment, pour obtenir le pourtour et la superficie des bases 

t endre la moyenne proportionnelle des deux axes (171).

J considérer le cône comme une pyramide
nt la hase serait un polygone d’une infinité de côtés, con- 

"’•piemment la solidité d’un cône est le tiers de celle d’un cy-

D’ARCHITECTURE. 4 5



lîndro de même base et do meme hauteur (196) ; ainsi, suppo­
sons que le cône 101 ) ait 3 met. 00 c. de hauteur et
1"* 33 c. de diamètre à sa base, comme le cylindre (/?</. 100), 
celte base aurait donc i mèt. 39 c. de supcriicie, qui, multi­
pliée par 3 mètres, hauteur du cône, donnerait 4 mèt. i'^. c. 
cubes (2o5) , dont le tiers est 1 mèt. 3q c . 5 on peut, ce qui est 
la même chose, multiplier la base par le tiers de sa hauteur

46 MANUEL

i , 3g x  — =
3

) 3g.

§  V I .  D e  la Sphere.

214. Lorsqu’un cône, un prism e  ou une pyram ide sont 
inclinés, comme fig. io 3, on obtient la superficie en prenant 
pour hauteur la moyenne proportionnelle entre le petit côté 
A B, et le côté le plus long A G ; le reste de l’opération se fait 
comme si ces figures étaient droites (189).

218. Ainsi que le cylindre, il suffira, pour en avoir le cube 
on solidité, de faire tomber une perpendiculaire A D sur la 
ligne de base ; ce sera la hauteur de ces figures inclinées, le sur­
plus de l’opération est parfaitement le même (igo).

21G. La sphere  est un solide terminé de tous côtés par une 
surface dont tous les points sont également dislans d’un centre 
commun A [fig. lo q ) , c’est ce qu’on appelle vulgairement 
une boule.

217. On appelle secteur sphérique, une portion de sphère 
qui serait engendrée par un secteur de cercle, dont la base se­
rait au centre de la sphère et qui tournerait autour d’un rayon, 
ce serait enfin une espece de cône dont la base serait convexe 
comme la portion B {flg. io4).

218. On appelle segm ent sp h é r iq u e , une portion de 
sphère formée par la surface et par un plan droit qui coupe­
rait la sphère comme C , memo ligure.

219. Si cette sphère était coupée en deux parties égales, 
sur un plan qui traverserait le centre A , chaque portion ne 
serait ni un segment ni un secteur, mais bien une demi- 
sphère.

220. La surface d’une sphère est égale au produit de la cîr-



confdronce de son plus {jrand cercle, prise sur l’axe D E par 
son diamètre, ou , en d’autres termes, cette surface est ëj âle 
à la surface convexe d’un cylindre circonscrit F  G  II I   ̂ car, 
d’une manière ou de l’autre, on obtient le meme quotient en 
multipliant la circonférence du fjrand cercle de la sphère par 
son diamètre, ou le pourtour du cylindre par sa hauteur, 
lAcmple : la spère *^4) a 2 p. 11° de diamètre à son 
plus grand cercle 1) E, la circonférence sera donc de 9 p. 2° 
(iG3), qui, multipliée par le diamètre 2 p. u ° ,  donneront 
26 p. 8® 10 1. de surface.

221. Si maintenant nous voulons mesurer la surface du cy­
lindre F  G  I I I  circonscrit a cette sphère, comme ce cylindre 
aura infailliblement 9 p. 2° de circonférence, puisqu’ il touche 
partout la sphère a son axe, laquelle circonférence, multipliée 
par 2 p. 11°, qui est aussi la hauteur de la sphère, il viendra 
nécessairement le meme produit que ci-dessus, puisque le 
multiplicateur et le multiplicande n’ont pas changé.

222. La surface d’une sphère est aussi quadruple de celle 
d un de scs plus grands cercles 5 car cette surface , comme on 
''ient de le v o ir , est égale au produit de la circonférence par 
le diamètre  ̂ au lieu que la surface d’un cercle est égale au 
produit de la circonférence par la moitié du rayon ou quart 
du diamètre.

225. Pour obtenir la surface d’un segment ou d’une scc- 
lion de la sphère comprise entre deux cercles parallèles, 
ronime L  {fig. ïo4), il faut multiplier la circonférence d’un 
des grands cercles de la sphère par la partie du diamètre com­
prise dans ce segment ou portion de la sphère.

22-4. Quant au secteur B , puisqu’on peut le considérer 
^oinme cône, on sait comment en obtenir la superiieie et le 
Wbc (20g, 2 i 3 ), en prenant une hauteur réduite à cause de 
m hase convexe.

225. Pour avoir la superficie d’une portion de sphère C ,
multiplie aussi le grand diamclre de la sphère par la plus 

plus grande hauteur de la portion proposée, on a alors un 
*‘<̂ rtanglc que l’on multiplie de nouveau par 3 et 1/7, Icrésul-

<‘si la surface que l’on clicrchc.
22(1. Nous venons de voir comment on peut connaître la 

'̂irluce d’une sphère. Pour en avoir la solidité, il faut muUi- 
pher cette surface par le tiers du rayon ou le sixième de son
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diamètre; ainsi donc la sphère (/?^. io4) ayant 26 p. 8® 10 1. 
de suporücie , on dira :

p. 8® 10 1. X  “
2 p. 11°

: l 3 p. peu moins.

227. La solidité de cette sphère est aussi égale a celle 
d’une pyramide ou d’un cône qui aurait pour liautenr le 
rayon de cette même sphère, et une hase égale en superficie 
à la surface de la sphère ( 199) ; car 

2 p .  I l ®

---------- ------ X  26 p. 8° 101. =  39 p. peu moins;

39 p.
: I 3 p.

Elle est aussi les deux tiers de la solidité du cylindre circons­
crit ( a o S ) ;  ainsi, pour trouver la superlicic de la base du 
même cylindre {/ig. io 4 ) , je  dis :

2 p. I ï°
9 p . 2® X --------------- =  6 p.'8® 5 I. superficie

4
de cette base ; ensuite , pour trouver la solidité, je  dis

6 p. S® 5 1. X  2 p. 11® =  19 p. 5®
19 p. 5®

O r , ------------  == 6 p. 5® 8 1.
3

et 6 p. 5® 8 1. X  2 =  i 3 p. peu moins.
Total égal a celui ci-dessus.

228. La solidité d’un secteur sphérique B ( îo4) 
égale au produit de la portion de la surface qui lui sert de 
base, par le tiers du rayon , puisqu’on peut le considérer 
comme un cône dont cette portion de surface serait la base.

220. Quant au sc^mient G , comme il y a toujours une 
portion du secteur, il faut achever ce secteur par la pensée, 
en chercher la solidité, comme nous avons dit ci-dessus, en 
retrancher ensuite le cône a plan droit, qui se trouve depuis 
la base de ce segment jusqu'au centre de la sphère ; ce qui 
restera sera nécessairement la solidité du segment que l’on 
cherche.

250 .En général tous les autres crolidcs, rég^diers ou irré-
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Jtlicrs, se peuvent mesurer de la même manière que les pré- 
tédans, en les décomposant en prismes ou en pyramides.

251. Be tout ce qui vient d’être d it, il résulte les rapports 
mivaiis entre les solides ; savoir : si deux solides de la meme 
espèce, comme deux prismes, deux cylindres, etc., ont les 
mêmes bases , leur solidité sera comme leur hauteur 5 e t, s’ils 
ont môme hauteur, la solidité sera comme les bases-ou comme 
les carrés d’une des dimensions de leurs ha.ses.

252. La sphère est au cylindre circonscrit comme deux 
est a trois , c’est-'a-dire qu’elle en est les deux tiers , puisque 
nous avons vu qu’on a la solidité d’un cylindre en multipliant 
se base par sa hauteur.

2oo. La hase d’un cylindre circonscrit est égale à la sur- 
ec d un des grands cercles de la .sphère qui passe par le cen- 

ce qui donne la solidité d’un cylindre circonscrit égal au 
Ptocluit du grand cercle de la sphère par la hauteur du cylin- 

ou, ce qui est la même chose, par le diamètre de la 
J ere j d ailleurs la solidité de la sphère est égale au produit 
'  sa surface par le tiers du rayon ; et cette surface étant 

^Mniplc de celle d’un de ces grands cercles, il faut en con- 
«ro que la solidité de la sphère est égale au produit de quatre 
'f tin de ces grands cercles par le tiers du rayon, on , ce 

ost la même chose, au produit d’un de ces grands cercles 
fois le tiers du raybn ou les deux tiers du diamètre 5 • 

g 'J't puisque celle du cylindre se mesure par tout le diamètre, 
'ÎÜnd*” '* nécessairement que la sphère est les deux tiers du

§ VII. D e  la  Sphéroïde.
Qt» r -  '

La sphéroïde est, ainsi que la sphère, les deux tiers 
poû  j ï * A  B G B  qui lui est circonscrit, c’est-'a-dire qui a 
0̂  ̂uîamètre le petit axeE F , et pour hauteur le fp-and axe 

P sphéroïque est aussi quadruple d’un cône
ç , dont la bas« aurait pour diamètre le petit axe E  F  , 

pour hauteur la moitié du grand axe G  H.

^ous nous sommes un peu étendu sur ces démons- 
P^rce que toutes les formes de rarchitccture affectent 
Jl^elques figures géométriques et que ces développe- 

j| J,® filaient indispensables pour les opérations du toise j car 
exemple, obtenir la superficie d’une cou- 

®puérique ou d'un dòm e, soit pour en toiser la taille du 
** 5



parement en pierre, soit la peinture, si cette coupole a lil 
liauteur «lu rayon ou demi-diamètre, on sera convaincu qaeI 
sa surface est celle d’une demi-sphère ; il faut donc savoir! 
calculer la surface de cette sphère, et prendre la moitié de ce! 
résultat pour la superficie de cette coupole.

25G. Si maintenant cette coupole est percée par le haut 
d’une lanterne ou rachetée par des lunettes, il faudra savoir 
déduire, sur la superficie, les portions de sphère qu’elles re­
présentent.

2 5 7 . Si ce dôme est une sphéroïde, c’est-a-dire si la 
montée est plus haute que le derhi-diamètre, il faudra aussi 
savoir «quelle est la superficie de cette demi-sphéroïde.

25 8 . Si l’on a des colonnes a toiser, la colonne représeu- 
tant un cylindre, il faut savoir trouver la surface et la soli­
dité de cette figure pour se rendre compte du cube de pier« 
en œuvre et des tailles circulaires du parement ; enfin on a 
continuellement besoin de faire ces applications, soit dans 1< 
dessin, soit dans la pratique.

Extraction des Racines.
2 5 9 . Une racine est une quantité qu i, multipliée par elle 

même une ou plusieurs fo is, donne un produit qui se nonuni 
puissance ; la première puissance d’un nombre qnelconqm 
est ce nombre lui-même et n’a point de racine 5 ainsi 6 est l 
première puissance du nombre 6 . La seconde puissance, q” 
se nomme racine carrée, est un nombre multiplié une foi 
par lui-même, ainsi le nombre 6  étant multiplié par lui-mêi»' 
donne 36, qui est la racine carrée de 6 , ce qui produit une su 
pcrficie ou surface. La troisième puissance, que l ’on nomi» 
euhe ou racine cubique,  est produite par un nombre insi 
tiplié deux fois par lui-même  ̂ainsi le même nombre 6 nid" 
tiplié par 6  donne, comme on a vu ci-dessus, 36, lequel pra 
duit multiplié de nouveau par le même nombre 6 , donne ait 
pour racine cubifjue.

2 4 0 . On élève ainsi tous les nombres quelconques * 
quatrième, cinquième puissance, etc. Mais ces calculs ne so«' 
employés que dans les hautes mathématiques, voilà pourqi“"' 
nous u’en parlerons pas ici.

2 4 1 . La décomposition des nombres se nomme extrncbf" ' 
des irtcines.

BO MANUEL
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§ I. Extraction de la racine carrée»

51

24â. L ’extraction de la racine carrée des nombres simples 
est extrêmement facile, et les premières notions de Tarithmé- 
tique suffisent, car tout le monde trouvera, sans mettre la 
®ain à la pîume, que la racine carrée de i 6  est 4 ? puisque/^ 
iois 4 font i 6 , que celle de 4 9  est de celie 8 i ,  g, et ainsi de 
SDitê  mais pour les nombres complexes il faut employer le cal- 
^  pour aidera l’opération.

245. Le nombre donné étant de trois chiffres ou d’ un plus 
^and nombre, il faut partager ce nombre donné en tranches 
«c deux chiffres chacune, en commençant par la droite , la 
première tranche a gauche pouvant n’avoir qu’un seul chiffre.

244 .̂ I l esta remarquer,
t Que la racine a toujours autant de chiffres qu’il y a de 

hanches dans le nombre donné j 
 ̂ Qu’une racine carrée, composée d’un seul chiffre, a 

pour carré i chiffre au moins et a au plus j
Si elle a a chriffres, elle a toujours pour carré 3 chif- 

‘fis au moins, jamais plus de 4  5
. 4® Si cllea 3 chiffres, son carré est d e 5 chiffres au moins, 
l̂ tnais plus de 6  ;

Si elle a 4 chiffres, son carré est de 7 chiffres au moins 
jamais plus d e 8 , et ainsi à l’infini, en auinnentaut tou­

jours de a en 2 5
6“ Si l’on jette un coup-d’œil sur les tables qui suivent, 
verra que parmi les nombres simples il en est peu qui 

®®ient susceptibles de donner des carrés parfaits. On appelle 
^^^ynmensurahles les nombres q u i, multipliés par eux- 
^omes, laissent un reste.

24i>. Si nous cherchons, par exemple, la racine carrée de 
M^4 > ce carré renfermant 4  chiffres ou 2 tranches, la ra- 

aura 2 chiffres.
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$  I I .  T A B I E  D E S  R A C IN E S  C A R s é E S  E T  C U B IQ U E S , 

D E P U IS  1 j u s q u ’ à  1 0 0 0 .

r a c i n e s . C A R R E S. C Ü B E S .

I 1 I
a 4 8
3 9 2 7
4 1 6 6 4
5 a5 1 2 5

6 3 6 2 i 6

7 4 9 343
8 6 4  , 5 i a

9 8 1 7 2 9
I.P I  00 I 0 0 0

1 I I  a i 1 3 3 1
l a I  4 4 1 7 2 8
i3 1 6 9 2  1 9 7
i 4 I  9 6 2  7 4 4
i 5 a  a 5 3  3-j5

i 6 2  5 6 4  0 9 6
1 7 2  8 9 4  9 ^ 3
1 8 3  2 4 5  8 3 2

19 3  6 1 1 6  8 0 9
ao 4  00 8 ‘  0 0 0

a i 4  4 ‘ 9  2 6 1
a a 4  8 4 1 0  6 4 8
a3 5  2 9 l a  1 6 7
i\ 5  7 6 i 3  8 2 4
a5 6  2 5 i 5  6 2 5

a6 6  • <̂ 6 1 7  5 7 6
2 7 7  ^ 9 1 9  6 8 3
28 7  8 4 2 1  9 5 2

? 9 8  4 i 2 4  38 9
3o 9  0 0 3 7  0 0 0
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racihes. CABRÉS. CUBES.

66 56 387 496b y
68 44

46
89
24

3 00 
3 i 4

7(33
432

47 61 3a8 509
y o

49 00 343 000

71 5o 4 i 3 S y
72 5 i 84 3 y 3 34s

53 29 389 017
54 76 4o5 224

75 56 a5 4 ai 875
76 f 7 76 438 976
77 59 29 456 ¿33
78 60 84 474 55a
79 62 4 i 493 o3g
80 64 00 5 ia 000

81 65 61 531 44 1
8a 6 y 24 551 368
83 68 89 5 y i 787
84 70 56 592 704
85 72 a5 6 i4 laS

86 73 9^ 636 o56
Ë2 75 658 5o3
88

77 44 681 472
89 79 21 704 669
90 8i 00 729 000

9 ‘ 8a 81 753 571
92 84 64 778 688
93 86 49 804 3 5 y
94 88 36 83o 584
95 90 a5 8 5 y 375

96 92 16 884 736
94 09 912 673

98 98 04 9 4 « 192
99 98 01 970 296

loo J 00 00 1 000 000
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RA.CINES. CABIlás. CUBES.

lOI I 02 OI I o3o 5o i
103 I o4 o4 I 061 208
io 3 I 06 09 I 0Q2 727
io 4 I 08 16 l 124 864
io 5 I 10 25 I 167 625

106 I 12 36 I IQ2 o i6
107 1 4 49 1 220 043
108 I if) 64 1 269 712
109 I 18 81 I 2q5 029
l i o I •31 00 X 33 £ 000

1 1 1 I u3 31 I 367 631
113 I 25 44 I 404 928
113 1 27 69 1 442 8q7
i i 4 1 29 96 X 48i 544
i i 5 1 32 25 l 520 875

i i 6 X 34 56 I 56o
117 I 36 89 I Cor 6i3
118 I 39 24 I 643 o32
” 9 I 4‘ 61 1 685 169
120 1 44 00 I 728 000

131 I 46 4i I 771 561
123 I 48 84 X 8.5 848
1:¿3 I 5i 29 X 860 867
124 I S3 76 I 906 624 .
125 I 56 25 I 9o3 125
126 I 58 76 3 000 376
127 I 61 29 2 048 383
128 I 63 84 2 097 162
129 I 66 4i 2 i 46 689
i 3o I 69 00 2 '97 000

i 3i I 61 2 348 OC)X
i 32 I 74 24 2 299 968
i 33 I 76 89 2 352 (>37
134 I 79 56 2 406 io4
l 35 I 82 25 2 460 375
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148

8 4 96
87 69
90 44
93 21 
96 00

98 81 
Ol 64 
04 49 
07 36 
IO 25

a i 3 16 
a 16 09 
a 19 o4 
a 22 OI 
a 25 00

a8 OI 
31 04
34 09 
37 .16 
4o 25

43 36 
46 49 
59 64 
¿2 81 
56 00

59 21
62 44
65 69 
68 g6 
72 25
75 56 
78 89 
82 24
85 61 
89 00

5i 5 456 
57: 353 
628 072 
685 619 
744 000

8o3 221 
863 288 
924 207 
985 984 
048 625

H2 i 36 
176 523 
241 792
307 949 
3^5 0Ü0

3 44» g5i 
3 51 1 808
3 581 577 
3 65a 264 
3 723 875

3 796 416 
3 869 893
3 944 312
4 o I9 679
4 096 000

4 173 2S1
4 a5i 528 
4 33o 747
4 410 944 
4 492 I35

4 574 ag6 
4 657 463 
4 741 63a 
4 826 809
4 g i 5 000



RACINES. CAnais. CUBES.

171 2 93 4' 5 000* 211
172 2 93 84 5 088 448
173 2 99 29 5 177 717
174 3 02 76 5 a68 024
175 3 06 25 5 359 375

176 3 76 5 45i 776
177 3 i 3 39 5 545 233
178 3 16 84 5 639 75a
179 3 20 4'  . 5 735 339
180 3 24 00 5 83a 000

181 3 37 61 5 929 74'
18a 3 61 24 6 oa8 568
183 3 34 89 6 I 28 487
184 3 38 56 6 229 50-4
i 85 3 4a 25 6 331 6a 5

186 3 96 6 434 83S
187 3 49 ('9 6 53q ao3
188 3 53 44- 6 544 673
189 3 57 21 6 75' 269
190 3 61 00 6 85g 000

>91 3 64 81 6 967 871
19a 3 68 64 7 077 888
193 3 72 49 7 189 057
'94 3 76 36 7 3oi 584
195 3 80 a5 7 4'4 875

196 3 84 16 7 Sag 536
'97 3 88 09 7 645 373
'98 3 93 0-4 n 76a 392
'99 3 9« 01 7 880 899
200 4 00 00 8 000 000

301 4 o4 01 8 120 601
202 4 08 04 8 243 483
ao3 4 12 09 8 365 428
2o4
3o5

4
4

16
20

16
25

8
8

489
6i 5

664
ia 5
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BACIKES. CÀRRES. CUBES.

206 4 24 36 8 74' 816
207 4 28 49 8 81k, 743
208 4 32 64 8 998 912
209 4 36 81 9 129 329
210 4 4 i 00 9 261 000
211 A 45 21 9 393 981
212 L 4g 44 9 628 128
2i3 Z 53 69 9 663 597
2 i4 4 5; 96 9 800 344
2 i5 4 62 25 9 988 375
216 4 66 56 10 077 696
217 4 70 89 10 218 3i3
218 Z 7S 24 xo 3 60 282
219 Z 79 61 10 5o3 459
220 4 «4 00 10 648 000
221 4 88 4 i 10 793 86 J
222 4 92 84 ro 94' o48
223 4 97 29 II 089 567
224 5 01 76 II 289 424
225 5 06 25 II 3go 625
226 5 10 76 11 543 176
227 5 i5 29 II 697 083
228 5 >9 84 II 852 352
229 5 24 4 ‘ 12 008 989
23o 5 29 00 12 167 000
23 I 5 33 61 12 326 891
282 5 38 24 12 487 liiS
233 ' 5 /l2 89 12 649 337
23:4 5 47 5fS 12 812 9''4
235 5 52 25 12 977 875
236 5 5G 96 i3 '4 4 256
287 5 61 i3 3 i2 o53
238 5 66 44 i3 481 272
289 5 7" 2! i3 651 9 '9
240 5 76 00 i3 824 000







311
312
313
314
315

3ifl

3ig
030

3ai
322
323
324
325

326
327
328
320
330

331 
331
333
334
335

336
337
338 
33o
340

341
342
343 
314 
345

67 21
73 44 
79 69 
85 g6 
92 .25

9 98 56
10 o4 8<
10 11 24
10 17 61
10 24 00

>0 3o 4‘ 
10 36 84 
ÏO 43 29 
lo  49 76 
10 50 i 5

10 62 76
10 6g 29 
10 75
10 82

84
4i

10 89 00

10 g5 6i
11 02 24
II 08 8g 
II i 5 56 
II 22 25

II 28 g6 
II 35 6q 
II 42 44
II 49 21
II 56 00

II 62 81
II 69 64
II 76 4g
II 83 36 
II go 25

3o 080 23I 
3o 371 328 
3o 664 297
30 gSg 4 4
3 1 •2o5 8 7 5

3i 554 4g6
31 855 oi3
32 167 432
32 481 j Sq
32 768 000

33 076 161 
33 386 248
33 698 267
34 012 224
34 328  12 5

34 645 976

l ì  Z f35 287 552 
35 6 1 1 289
35 987 000

36 26.4 6 9 1 
36 5g4 368
36 926 087
37 25g 704 
37 5g5 375

3 7  9 3 3  o56
38 272 753 
38 61.4 4 72  
38 g58 219 
3g 3o4 000

89 65i 821 
40 001 688
40 353 607
40 707 584
41 063 625
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BACINES. CARBBS. CUBES.

381 14 5i 6x 55 3o6 34 X
38a i4 5x, a4 55 74a 968
383 '4 66 89 56 181 887
384 >4 56 6a3 Xo4
385 8a q5 57 066 6a5

386 14 89 96 87 5i 2 456
387 4 97 89 57 960 6o3
388 i 5 o5 44 58 4' ' 07 a
389 i 5 i 3 21 58 863 869
390 i 5 1̂ 00 59 3x9 000

391 i 5 28 8x 39 776 47'
3t)2 i 5 36 64 60 236 288
3ij3 i 5 44 49 60 698 457
394 i 5 5a 36 6x 162 984
395 i 5 60 25 6x 629 875

396 i 5 68 16 62 9̂9 x36
397 i 5 09 62 570 773
398 i 5 84 04 63 044 792
399 i 5 92 01 63 5a X ■ '99
4oo 16 00 00 64 000 000

4oi 16 08 01 64 48 X 201
if) 16 o4 64 984 808

4o3 16 24 09 65 45o 827
4o4 16 3a 16 65 939 264
4o5 16 40 25 66 43o xa5

4 06 16 48 36 66 923 4x6
407 i6 56 49 67 419 '43
408. i6 64 64 67 917 3l2
4«9 x6 T 8x 68 4x7 9̂ 9
410 x6 01 00 68 9a X 000

4x1 16 89 21 69 4a6 531
41^
4i 3

16
>7 t l

44
69

69
70

934
444

538
997

17
>7

i 3
32 ^5

70
7‘ 473

m
375
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i i6

C AR Rés.

17 3o 56
17 38 80 
17 47 4  
17 55 61 
17' 64 00

17 72 4 '
17 80 84
17 89 29
17 97 76
18 00 25

71 931 396
4  5i i  713 
73 o34 632
73 56o o5g
74 088 000

74 618 46i 
7a i 5i 448
75 686 967 

,76 320 024
76 765 62a

18 ‘ 4 76 77 3o3 776
18 23 29 77 854 483
18 3 i 84 78 4o2 7S2
18 40 4 ‘ 78 q53 58g
18 49 00 79 507 000

18 57 61 80 06a 9 9 '
18 é 24 80 621 ^ 8
18 ?4 8o 8i i8a 787
18 é 3 56 81 746 iio4
18 9> 25 8a 3 i 2 875

19 00 q6 82 881 856

•9
'9

§6
44

83 453

'9 2-7 21 84 604 519
19 36 00 85 184 000

ig 44 81 85 766 121

'9 53 64 86 35o 888

'9 6a 4g 86 g 38 307

*9 7 ' 36 .  87 528 384

>9 80 25 ; 88 121 ia 5

'9 89 16 88 716 536

19 98 09 89 H
6a3

20 07 04 89 g ia
5 i 8 i T20 îO loi 90 8î9

20 a5 00 i l ia 5 000
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RACINES.

ao OI 91 733 85 i
20 43 04 9 ’ 345 408
20 5a 09 92 oSg 677
20 6 i 16 93 576 664
20 70 25 94 196 375

20 36 94 818 816
20 88 95 443 99320 97 64 96 071 o ía
21 06 8i 96 702 ^7921 16 00 97 336 000

21 a S 21 97 972 181
21 H 44 98 611 128
21 43 69 99 a5a 84721 Sa 9« 99 897 34421 62 a S loo 544 6a5

21 7 ' 56 lOI "94 696
21
21

80
90

lOI
103

563
a3a

21 99 61 io 3 161 70922 09 00 io 3 8 a3 000

22 i8 4 > 104 487 III
22 84 io 5 154 048
22 37 26 io 5 8a3 817
2 2 76 106 4 9 6 4 2 4
2 2 06 a5 107 1 7 1 875

2 2 65 76 107 85o 176
22 7 5 2 9 108 53 1 333
2 2 8Í 8 | 109 2i 5 35a
23 94 4 ' 109 90a 239
2 0 0 0» n o 09a 0 00

a 3 i 3 61 III 284 6 4 1
23 2$ 2 4 I : I 980 168
23 3a n a 678 587
23 56 i i 3 379 9 0 4
23 02 a5 ” 4 084 ia 5
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racihes. CARRES. CUBES.

486 23 61 96 ii4 29* 2 56
122 23 7 ' 69 115 Soi 3o3488
489

23
23

81
9 '

44
21

116
1 16

214
980

272
i6q

490 24 01 00 117 849 000

491 i 10 81 118 3;:o 771
I93 2 i 20 64 " 9 095 488
493 24 3o 49 ” 9 823 157
494 24 4o 36 120 553 784
495 24 5o 25 la Î 287 375

I96 Co 16 122 023 <)36
497 a,{ 70 09 122 763 473
498 80 04 123 5o5 992
499
000

24
25

90
00

01
00

124
laS

2 5 i
000

Î99
000

Soi 25 10 01 laS
Soa 25 20 o4 126 & 6 0085o3 5̂ 3o 09 127 263 527
5o4 25 4o 16 128 024 064
5o5 25 5o 25 128 787 625
5o6 25 60 36 129 554 216007
5oé

25
25

70
80

130
13 1

3a3
096

843
5 i2

f°9
5 io

25
26

90
01

81
00

13 1
132

872
65 i

220
000

Su 26 ] I 21 i33 432 8 3 1
S ia
S i3

26
26

21
3 i

44
69

134
135 oo5

728
0075 i/l 26

26 ï l
135
136

796
Sgo 875

S i6 26 62 56 i37 388 096OI7 26 V 89 i38 188 4 i3i)i8 26 83 24 i38 991 és2
£19 26

27
93
04

61
00

i3g
140

798
608

35o
000
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£A.Glff£S. CAKRBS. GüB£S.

556 3o 9 ' 36 171 879 616
55n 3 i 02 49 ,72 808 693
558 3 i i 3 64 173 74» I i 2
559 3 i 24 8i 174 ¿76 879
56o 3 i 36 00 17a 616 000

561 3 i 4? 21 176 558 481
56u 3 i 58 44

§9
■ 77 5o4 328

563 3 i 69 178 453 547
564 3 i 80 90 »79 4o6 »44
565 3 i 92 180 36a laS

566 3a o3 56 i8 i 321 498
56n 32 14 89 182 284 263
568 32 26 4 i 83 25o 432
56g 32 37 61 184 220 009
5 -;;o 32 49 00 i 85 »93 000

5,1 32 60 4 > T 86 169 4 »»
57 a 32 84 187 »49 24:
Ô73 32 83 29 188 i 32 517
5 ,4 32 94 7?

189 I »9
575 33 06 o5 190 »09 375

576 33 '7 76 "9 » 102 978
577 33 29 ^9 192 100 o33
578 33 4o 84 193 100 552

579 33 52 4 ' »94 io 4 539
58o 33 64 00 195 112 OÜO

58 1 33 75 61 196 122 94 »
58-j 33 87 24 >97 »3? 363
583 33 98 89 198 i 55 287
584 H 10 56 »99 »76 70-4
585 34 22 25 200 201 62S

586 , 34 33 96 201 a3o o56
587 3Î 45 59 202 262 oo3
588
589

34
60

44
21

2o3
20ii ¡Té i s

590 34 8i 00 200 37s 000
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EICIKPS. ckV xïiés - CUBES.

696 48 44 16 337 i 53 536

f'>97 4« 58 09 338 608 873
G98 r

72 o'i 340 o()8 392

699 48 86 01 3 {i 532 ‘>99
700 49 OO 00 343 000 000

"jO l 4g 14 01 472 ÏOt
702 49 28 o4 948 4o8
703 4i) 42 og 847 428 9'-*7
70/f 4o 56 16 348 913 664
705 49 70 25 35o 402 625

706 49 84 36 35 i 895 816
707 te 98 49 353 243
708 5o Ï2 64 554 t e 4 912
709 5o 26 81 356 470 829
710 5o 4 > 00 357 9 ” 000

711 5o 55 21 359 425 4 3 i
712 Ôo te 44 36o 944 128
7.3 5o 8à 362 467 097
714 5o 97 9^ 363 994 34.4
715 5 i 12 25 365 525 875

716 5i 26 56 367 061 696

717 5i 40 89 368 601 8i3
7>8 5 i 55 4 370 146 232
7>9 5 i te 61 871 t e 4 9 %
720 5 i 84 08 575 248 000

721 5i 98 4i 374 8o5 36 i
722 52 12 84 376 367 043
723 52 27 ’ 9 377 067
724 52 41 76 879 5o3 424
725 52 56 35 38 i 078 12,5

726 52 70 76 382 6 5 y 176
727 52 85 29 384 240 583
728 52 09 ,385 828 352
729 53 i4 4 ‘ 387 420 489
73o 53 2§ 00 389 ¿17 Ooo
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%
733
734
735

736
737
738 
7?9

74«
742
743

746
747
748
749

752
753
754
755

766
767 
758 
7%  
760

761
76*
763
764
765

53 43 61 
53 58 24 
53 72 89
53 87 56
54 02 25

54 16 96
54 3 i 69
54 46 44
54 61 21
54 76 00

54 90 81
55 o5 64 
55 20 4o 
55 35 3(5 
55 5o 25

55 65 16 
55 80 09
55 -gS 04
56 10 01 
56 25 00'

56 4°  o« 
56 55 04 
56 70 09
56 85 ,6
57 00 25

57 i 5 36 
57 3o 4q
57 45 64
57 60 81
57 76 00

5? 91 21
58 06 44 
58 21 69 
58 36 96 
58 £2 25

390 617 891
392 223 168
393 832 837
395 446 904 
397 o65 375

398 688 256 
4oo 3i 5 553 
¿01 947 272
4o3 583 4«9 
4o5 224 000

406 869 021
4o8 5I8 4® 
lio  172 4°7
í i I  83o 784 
J i3 493 625

l i 5 160 936
j i6  832 723
íI 8 5o8 992

l21 8'

564 7 *̂
¿ 2 5  2 6 9  008
426 957 777 
428 661 064 
43o 368 875

432 081 2 i6

K k4á5 o ig  013
437 240 479
43o 9^6 000

¿o *j ll  081 
¿2 738
' í  194 947

445 §43 744
447 697 135

n
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racines.

766
767
768
769
770

771
772
773
774
775

776
777
778
779
780

781
782
783
784
785

786
787
788
789
790

791 
79a
793
794
795

796
797
798
799
800

53 67 56
58 82 89
68 98 24
5g i 3 61 
5g 29 00

59 44 4.
5g  5q 84 
5g 75 29 
5g 90 76
60 06 25

60 21 76
60 3t 29 
60 52 84
60 68 4*
60 84 00

60 99 6i
61 i5 24 
61 3o 89 
61 46 56
61 62 25

61 77 96
61 g3 69
62 ¿9 44
62 23 21
62 4‘ 00

62 56 81 
62 72 64
62 88 49
63 04 36 
63 20 25

63 36 16 
63 52 09 
63 68 04
63 84 01
64 00 00

45i

483

491
493

5o3
5 io
5 i 2

455 096
217 663
984 832
756
533

609
000

3 i 4 01 1
099 648
889 917
684 824
484 375

288 576
097 433
910 962
729 i 3g
552 000

379 541
m  I 768
048 687
890 3o4
736 625

587
443

656
4o3

3o3 872
169 069
o3g 000

g i 3 671
793 088
677 267
566 184
459 875

358 336
261 ^ 3
169 592
08a
000

399
000
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HACIWBS. CARRÍS. CUBES.

8oi 6/1 16 01 5i 3 922 4o.
8o^ 6-1 32 o4 5i5 849 608
8o3 6| 48 09 5x7 78 < 627
8o4 6| 64 ití 519 718 464
8o5 80 25 521 660 125

806 64 96 36 523 606 616
807 65 12 49 525 337 943
808 65 28 64 527 5i4 112
8o() 65 44 81 529 475 129
8io 65 61 oo 531 44. 000

8 11 65 '77
\

21 533 4.1
812 65 9^ 44 535 387 328
8 i3 66 09 69 537 367 797
8i4 66 25 9*> 539 353 .44
8i 5 66 42 25 541 343 375

816 66 58 56 543 338
817 66 74 89 545 338 5i3
818 66 9* 24 5.47 343 432
819 67 07 61 f io 353 259
820 67 24 00 5oi 368 000

■ 821 67 4o 4 ' 553 387 66.
822 67 56 84 555 412 243
823 67 73 29 337 44i 767
824 67 «9 76 559 476 224
8i 5 68 06 25 561 5.5 625

826 68 22 76 563 559 973
827 68 39 29 565 699 283
828 68 55 84 56n 663 552
821) 68 T ’ 4* 569 723 789
83o 68 «9 00 671 787 000

831 69 o5 61 573 856 19'
832 22 24 575 930 368
83^ 69 38 89 S78 009 537
834 69 55 56 S8o 093
835 6y n «5 532 182 8;5



D’ARCHITECTURE. 77

RACINES. CARRÉS. CT7CES.

836 69 88 93 584 277 o56
837 70 o5 586 376 253
838 70 22 44 588 480

58g
472

83j) 70 39 21 5go 7 '9
S/jo 70 56 00 592 7 4 000

70 72 81 394 8 23 321

o r
70 «9 34 5g6 947 688

843 71 oG 49 399 077 107

f i l 7 ' 23 36 601 211 584
845 7 ' 40 25 6o3 3 5 i 125

846 7 t 37 16 6o5 4q3 736
847 7 » 74 09 607 645 423
818 7 ' 9 ' 04 3og 800 192

o r
72 08 01 61 I 960 <>49

85o 72 25 00 614 125 000

8 S i 72 42 01 616 295 o5 i
8o2 72 3q 04 618 470 208
853 72 76 09 620 65o 477
854 72 93 16 622 835 864
855 73 10 25 625 026 3 ;5

856 73 27 36 6 2 7 222 016
8 5 ^ 73 44 49 62g 422 793
858 73 61 34 6 3 1 628 712

00^ 73 78 81 633 83g 779
860 73 96 00 636 o56 o o a

86 ï 7 4 i 3 21 638 277 38 1
8B2 3o 44 640 5o3 928
863 74 47 39 642 735 347
864 74 64 93 644 97 '-< 544865 7 4 82 25 647 214 625

866 7 4 99 56 649 461 896
867 75 16 89 6 5 i 7 4 363
8G8 75 34 4 653 97* o32
869 73 5 i 61 656 234 9 «9870 7 5 39 00 658 5o3 000
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RICINES« CARS^S. CUBES.

871 75 86 4‘ 660 776 3i  I
872 76 o 3 84 663 o 54 848
873 76 Oil 29 665 338 617
874 76 38 78 667 627 624
875 76 56 25 669 921 875
876 76 73 76 672 221
877 76 9> 29 674 526
878 77 08 84 676 836 I 52
879 77 26 4i 879 i 5i 439
880 77 44 00 681 472 000
881 77 6i 61 683 797 841
8S-J 77 79 24 686 128 ?88
883 77 98 89 688 465 387
884 >4 56 690 807 i o 4
885 78 32 25 693 154 12S

886 78 49 98 6g 5 5o 6 456
887 78 87 89 897 864 i o 3
888 78 95 44 700 072
88() 79 o 3 21 702 590 369
8yo 79 21 00 704 9<% 000

891 79 38 81 707 347 971
892 79 56 64 709 732 288
893 79 74 49 712 I 2I

894 79 9a 36 7'4 5i 6 984
895 80 10 25 716 917 375

896 80 28 16 7'9 323 i 36
897 80 46 t>9 721 734 273
898 80 84 o4 724 . 5o 792
899 80 82 01 726 572 899
900 81 00 00 729 000 000

901 81 18 01 731 432 701
g o 2 81 36 O Í 733 870 808
903 81 54 09 I ' i d 3 i 4 327
904 81 72 738 763 264
i)o5 81 9« 25 74' 217 628
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BACINES. CABB¿S. CUBE .̂

906 8a 08 36 -143 677 416

907 82 26 49 738 1^2 643
908 82 44 64 748 6 i 3 3 i 2

909 82 62 8i 75i 089 429
910 83 81 00 753 571 000

9 “ 8a 99
'2

21 756 o58 o 3 i
913 83 44 758 55o 628
913 83 35 <39 761 048 497
914 83 53 96 763 55 i 944
915 83 73 25 766 060 875

916 83 90 56 768 575 296
917 84 08 89 771 095 213
918 84 27 24 • 773 620 63 2

9>9 84 45 61 ' 776 i 5 i 559
920 84 04 00 778 688 000

921 84 82 4 * 781 229
922 85 00 84 783 777 448
923 85 '9 29 786 33o 467
9'̂ 4 85 37 76 788 889 02D
925 85 56 25 79* 453 125

926 85 73 76 794 022 776

9 ’-7 85 93 «9 796 597 983
928 8ß 1 2 84 799 178 702
9'̂ 9 8(> 3o 4i 801 j6.) 089
980 8Ö 49 00 804 3i>7 000

931 86 67 61 806 491
i)3sÄ 86 86 24 809 557 568
933 87 o4 89 8 i 2 ¡(y(> 237

934 87 23 56 814 780 5o4
935 87 43 25 817 400 375

()36 87 60 98 820 025 856

937 87 79 <H) 822 656 953
<)38 87 98 44 825 2Q3 672
939 88 >7 2\ 827 019
540 88 36 00 83o 584 000



I
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RACINES. cAnnés. CUBES.

f)4 i 88 54 81 833 287 621
»4? 88 73 64 835 896 888
0 13 88 92 4o 838 561 807

I 36 841 232 384
o i s 89 3o 25 843 908 625

oji» 89 49 16 846 590 536

■ n i 89 68 09 849 278 ia 3
o i s 89 87 04 8 5 1 97 " 3q2
o io 90 06 01 854 670 3499S0 90 a5 00 857 375 000 .

j)5 i 90 44 Oï 860 o85 35 i
5)0!i 9 '" 63 o4 862 801 408
<)53 90 82 09 865 523 177
i )''4 9 " 01 i6 868 25o 664
955 9 > 20 25 870 983 875

;)S6 9 " f § 36 873 722 816
9 " 58 49 876 467 493Ç) 5S 9 " 77 64 879 217 912

959 9 " 98 81 881 974 079
960 92 16 00 884 736 000

961 92 35 21 887 5o3 681
96-2 92 54 44 890 277 128
963 92 73 69 893 o56 347
0^4 92 92 96 895 841 344
g65 93 12 25 898 632 125

96G 93 3 i 56 90 T 428 696
9S7 93 5o 89 904 231 o63
968 93 2° 24 907 089 282
9S9 93 89 909 853 209
970 94 09 00 912 673 000

97 " 9 i 28 4 " 915 498 61 I
972 94 47 84 918 33o o48
973 94 67 29 921 167 317
974 4 86 76 924 OIO 424
975 9S 06 25 926 85g 375
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une
merae

article VÏ.

T ra cé  des figures géom étriques su r  le papier.

249. On a constamment besoin du secours de la P̂ omc- 
trie dans presque tous les arU et métiers, et notamment 
pour le dessin et pour les diverses opérations de r.ireliitet 
ture-pratique I eest pourquoi les procédés qui vont être dé­
crits sont également applicables au tracé du dessin , aux Là- 
timeiis en construction , et sur le terrain.

s I. É le v e r  une perpendiculaire d ’ un  p oint donné sur 
u n e ligne droite horizontale ou  inclinée.

' ‘SncAB(/>/.6,/2<7. 106); on veutélevern 
P rp ndiculaire au point C ; de ce point G tracez d’une mci 
ouverture de compas les petits arcs A B qui viennent cou­
per la ligne horizontale ; ouvrez ensuite le compas à volonté, 
et des points A et B formez la section D , et de cette section, 
tracez la perpendiculaire cherchée C D. C’est ce que les ou­
vriers appellent trait carré. ^

§ II. F a ire  u n e ligne horizontale su r  une  
perpendiculaire.

10 7 );  tirez du point B 
comme centre a volonté, l’arc B  E qui coupera la ligne A B 
pai un point G , et de ee point C , comme centre io iivrn  
votre compas a volonté, et faites la section B  E  avec le pre- 
inier arc ; de ces deux points tirez la ligne B  E , qui sera 
1 horizontale que vous cherchez. ’

§ m . A b a isse r  une perpendiculaire su r  u n e ligne.

292. Soit la ligne AB (/Zÿ. 108); on a besoin de faire tomber 
une perpendiculaire du point G ; de ce point, comme cen­
tre, ouvrez le compas a volonté, de façon que l’arc A B  forme 
m. point d intersection avec la ligne horizontale: ensuitede cei 
deux points comme centres, et par une ouverture de compas 
commune, faites a section B ,  et tirez la ligne C B ,  qm 
sera la perpendiculaire que l’on cherche.

295. Si l’on n'avait pas de place au bas de la lipnc A B, 
on pourrait faire la section du même côté que le point C, 
comme ic i , par exemple, au point E ,  ce qui se fait aussi



I'
des points A et B , comme centres , et d’une seule ouverture 
1 > alors la ligne E F  est la perpendiculaire que l’on

D’ARCHITECTURE. 83

§ IV, E le v e r  une perpendiculaire à  T extrém ité d ’ une  
ligne.

2o4 . Soit une ligne A B (/îgr. 109) ; on veut élever une 
perpendiculaire à l’extrémité B. De ces points A et B , pris 
comme centres, décrivez les portions de cercles A C et B G 
de la même ouverture de compas ; ensuite du point C , formé 
per l’intersection de ces deux arcs , faites de ce point C , 
comme centre et toujours de la même ouverture de comjias, 
0 petit arc D 5 alors des points A et G tirez une ligne droite 

lue vous prolongerez jusqu’au-delà de l’arc D ; cette ligne 
a ors formera une section "a ce dernier point D. De cette scc- 
lon D au point B tirez une ligne droite D B ciui sera la per­

pendiculaire cherchée.

2oo. On peut encore faire cette opération d’une autre 
anière : d’un point G 110 ) pris à volonté et comme 

centre, décrivez une portion de cercle A B D ; ensuite des 
points A et G tirez une ligne droite prolongée jusqu’au D , 
n̂i formera section à ce dernier point  ̂ lirez alors la ligne 

t et vous aurez la perpendiculaire que vous cherchez.

S V. D iviser u n e ligne droite donnée en  d e u x  parties  
égales.

-“UG. La ligne A B étant donnée, on veut la diviser en 
eux parties égales sans tâtonnemens. Il ne s’agit que de ce 

ta ^  °** centre, et d’une même ouver-
ce de compas indéterminée, mais d’à peu près les trois 

/■ 'a longueur de cette ligne , décrivez les deux scc-
lio”* 1 ^  ilcscit'els vous tracerez une ligne qui coupera la 
•.ne A B en deux parties égales, au point E (fig. 26;).

S '■ I- M en er  u n e ligne droite p ara llè le  à  u n e prem ière  
do7mée.

demande une parallèle 'a la ligne A B (Cg. n i ) ,  
Corn ^   ̂ volonté et comme centre j ouvrez votre

mpa.s a la distance voulue par la hauteur de la parallèle , 
 ̂ D E F :  reportez celte même ouverture de 

“>pas a 1 autre extrémité de la ligne A B au point G , et

II



tracez nn arc semblable II I  K  ; tracez ensuite comme tan­
gente la ligne h  M , qui touchera, en un point seulement, 
les deux arcs en I  et ca E  : cette ligne L  M sera la paral­
lèle de A B.

§ VII. F a ire  p a sser la  circonférence d/iin cercle pat 
trois p o in ts donnés.

2o0. Soient les trois points donnés A B C  (fig. 11 a). On veut 
Taire passer un cercle parces trois points, ou bien le centre D 
d’un cercle étant perdu, le retrouver en posant sur sa cir­
conférence les trois points A B C a volonté 5 des points A et 
B, et d’une ouverture de compas commune et à volonté: 
faites les arcs ou sections E  F , ensuite des points B et C 
comme centre 5 faites :̂ ussi d’une seule ouverture de compas 
encore a volonté, la seconde section G  H, et de ces quatre 
intersections lirez la ligne E F  prolongée jusqu’au D, et U 
ligne G  II prolongée.aussi jusqu’à ce qu’elle fasse intersection 
avec la première 5 le point D  qui résultera de leur rencontre 
est le point do centre du cercle ou de la portion du cercle 
que l’on cherche.

ÎÎBO. C’est ainsi que l’on retrouve le centre d’ un cercle? 
lorsqu’ il n’en reste aucune trace. Ainsi le cercle A B C  exiS' 
ta n t, dont on a besoin de connaître le centre, on place au 
hasard trois points sur sa circonférence, tels que ceux A B C, 
et l’opération ci-dessus étant faite et ayant trouvé le pointD? 
on s’assure que ce point' est bien le centre en faisafli 
passer la pointe du compas ou le cordeau sur toute la circón* 
fércnce.

On peut encore, par le même procédé, achever un cercle 
dont on n’aurait qu’une portion.

§ v ia .  D écrire  u n e portion de cercle p a r  trois poin  ̂
donnés y lo rsq u 'il y  a im possibilité de Je fa ire par 
centre,

260. Les trois points A B C  (fig. i t 3) étant donnés 
une base A B, tirez d’abord les lignes A C et C B  ̂ ensuit® 
par les points A B comme centre : ouvrez votre compas  ̂
volonté et décrivez les deux arcs égaux D E  et F  G ; divis** 
ensuite les portions d’arc D I  et F  H , compris entre 1®̂ 
cotés du triangle A B C ,  en nn certain nombre de parti  ̂
égales : ici nous le divisons co trois parties par les points nb
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W M j\. Si le point G est à égale distance des points A et B , 
les arcs D I  et F  II seront égaux ; et si ces arcs sont 
divisés cliacun en un meme nombre de parties égales , il est 
évident f[ue les parties de lu n  seront égales aux parties de 
l’autre : porter ensuite sur le prolongement I  E  et II G 
autant de parties des arcs D I  et F  II qu’ il y  en a dans 
chacun de ces arcs, moins une 5 ainsi dans (elle figimc il 
faudra en porter deux , ce qui donnera les points O P Q_y * 
menez alors des lignes droites du point A aux. points P  O K L ,  
quo vous prolongerez indéfiniment 5 menez des N M Q R ,  
liiînes semblables et aussi prolongées du point B aux points 
qui rencontreront les premières aux points S T  U  \ . ( ês 
points de rencontre seront avec le sommet C ceux par lesquels 
l’arc doit être trace a la main.

§  I X .  Décrire différentes especes d'oimles,
2C1. Le premier de ces ovales (fig . i l'i- de 6 )

le moins allongé de tous. Le grand axe A B étant donné, di- 
viscz-le en cinq parties égales , et des points C et D les plus 
rapprochés du milieu, ouvrez votre compas au point A on B, 
les arcs de cercles E  A F  et G  B II q u i, étant prolongés , 
forment deux points de section I et K  ; ouvrez alors du point 
I, et de ce point comme centre tracez l’arc F  H , ensuite re- 
tournez votre compas et prenant K  pour centre, et de la meme 
ouverture, tracez E  G , qui complétera 1 ovale.

2G2 L ’ovale (¡Ig. 1 15) se décrit au moyen de deux cercles. 
Soit le même axe A B  donné, divisez-lc en trois parties égales, 
et des deux points intérieurs C et D comme centre, décrivez 
les deux cercles A  G  E  D F  H et B K  F  C E  I, qui passeront 
par les extrémités A et B du grand axe donné. La rencontre 
fie ces deux cercles aux points E  et F  donneront deux nou­
veaux points de centres, d’où on formera, d’une ouverture de 
compas commune, les arcs G  I  et II K , lesquels joignant les 
portions de cercles G  A II et I  B K , compléteront cet ovale, 
qui est plus allongé que le premier.

2Go. Pour obtenir le troisième ovale [flg. 116), il faut di­
viser le grand axe A B en quatre parties égales, et des points 
iiitcrmédiaires G D E  que donnera cette division, on décrira 
trois cercles égaux, dont les deux extrêmes viendront lonelier 
lus points A et B. Les trois cercles formeront quatre iiiterscc- 
tions F  G  I I I , desquelles, eu passant par les centres G et E, 
on tirera les lignes G F  prolongées jusqu’en K  et O ; G H pro-

_ 8
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¡ ’ sssï'ij'i’V' "“f  “~ »“ S
rrerrttri'; ‘>« ̂ cu„r'iefK ;i.
qu’cn L , K  C proIonlidejÙ«"u“ „  l l ‘ k" d

A M , 4  d e T , „ ' L t  ’o u rrt^ rfd e  ™ t V s  '
I) , et décrivez l’arc semblable N B O ^Enfin"r'‘‘ ” '™ r  “  vrcz à T. nn >k n  <af «  ̂ i> U. itniin du point I on-
vous cntdte à K  L Î  “ "•<=•4 ■’cportot-
minera vot^^ovalc " " "  «  N ^ui ter-
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T ra cer  to v a le  dit an se de panier.

vo.?t!s! lo ';Ï u ’: n  P'’ " ’'cintre ain si " ‘l® P«ur avoir «n pleii

axe en deux parties ér4les au 0.^0? ̂  P!^ ™"P«vaIe ipraui 
E  comme cciiire rt ? i ! a ce poifli
divisez en (rois parties égales r c s m T c 'T c '*

contre-bas'^drpobuC l “ "'" rtportfe M
ouvrez votre^ L p a s  au uofnf f ""“ ’  '* >»'’ ¡«‘»«ec G  E ;
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centre, u Z r i Z  C  arcs i r / ^ K  L  " "  
le grand diamètre au point H et K Uc /  Z '  
co.„me centre et toujours d i t  m é Z  1 ”  P”"’“
a .™ ,  ro«o.G.™ïirr,?;;ri“ f s
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crû ltP'irTTf,..? d- intersection s!

quicom plaera

266. Lorsqu’on n’a pas de hauteur pour faire cette ¿Dure
- ‘ desepla’^eraupoint F. c o S

mètres • * ^ * toujours la différence des deux dia-

en dedans en M de ces portions étant reportée
» E G Po.?^t„ ;  î “  "isnitera toujours que N E  sera égale 

our tout le reste 1 opération est la même.

«»r'^d/s'endü*?“ j  “ '■ ‘S® '■ o"‘  «"'■  '« <>“
'face avec,, P“ ""  > «« lesun trusquin au heu de compas.

E llip se  ou. ovale du jardinier,

" » S e n ^ “snÎ*î®'!® “ • °''* ’® > 1 " ’d »fdi-
P'quets. terrain , au moyen d’un cordeau et de trois

t e m ^ r a c C T * ” 9 ) ‘’«’ntre d’un ovale que l’on
‘iti au poini R ° "  demande que le grand axe soit
prolontóp j„ î ^  n  P®‘ *‘  ““  P“ " ’ * ® i tracez une ligne B A, 
H u ’en y  T " "  perpendiculaire D A , prolongée
*‘tez à la Innm'**̂ '̂  ̂ piquet au point A comme centre, et 
'’“‘te premier n *1“  T? piquet; reportez
'“te u rrre  ““  P»'"‘  et diicrivez de ceite ouver-
■‘'»■ 'tez sui T .  7 “  * ™ " P r  ® C ““ ’t points F  et G ;

en C n V 1 deux piquets et un troisième en B
B \ tournez alors un cordeau serré fortement

** t»>'deau ai.rT̂  “ Ì ^  T  f "  1 " '  ®®t la meme chose, 
»'“rs le Dinne, 1® double de la longueur B G  ; enlevez

, t'^quet 15 J et en le ------- * --- - '■ *2 .avec*ce “  > et en le passant au centre du cordeau, tra-
tiren in fr* '* ! " “a ^  C E , qui passera né-ent par les deux points donnés.
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§ X. T ra ce r  un  arc ram pant de d e u x  ouvertures 
de compas»

2 G0 . La linne Â B d’un arc rampant ( /?gf. 120 ) étant 
donnée , et la hauteur de rampe B C , tirez la ligne perpendicu­
laire D E  au milieu de la base , et celle A C du rampant, qui 
coupera la perpendiculaire au point F , faites la distance F 11 
égale a A F , et tracez la ligne A D 5 de ces deux points et 
ouverture a volonté , faites une section G , et de cette section 
au point F j tirez une ligne droite , q u i, étant prolongée sur 
la b ase A B , donnera le point II ; de ce point H , coiniue 
centre , ouvrant à A ou a D , décrivez cet arc , tirez 
la ligne D II sur laquelle viendra celle I C ,  parallèle à A B! 
ce point I  sera le centre de l’arc D C , q u i, avec A B , 
plétera l’arc rampant demandé, dont la partie C B sera  ̂
pied droit.

2 7 0 . Ces sortes d’arcs se font babiluellemeiit pour deg*' 
ger et soutenir les escaliers en pierre.

D écrire  un arc ram pant d ’ un  arc droit»

271 . L ’arc A B C  121 ) étant donné , et la Iiaufon̂  
du rampant demandé A D , tirez d’abord une ligne rampô ^̂  
D C , divisez ensuite votre arc droit en plusieurs par||̂ '' 
égales , comme par exemple ici, en huit parties , élevez é 
perpendiculaires de chacune de ces divisions, portez ensuit 
au-dessus de la tige de rampe D C , les hauteurs des aplo*̂ , 
de l’arc droit i ,  2, en E  F  ; 3 , 4  > Gr H j 5 , 6 ,  en I ’ 
7 , 8 ,  en L  M ; 9 , 10,  en N O j 1 1 ,  12,  en P Q ; et en 
i 3 , i 4 J en R  à  5 tracez ensuite a la main l’arc D E 0   ̂
3V P R  G , en passant par tous les points donnes.

§ X I. T ra cer  un  ccirré»

2 7 2 . Le côté ou base A B (Z?*;. 122) d’un carré 
donné, élevez aux extrémités A et B , une perpendic«* '̂ 
A C ( 254 ) 5 ouvrez ensuite votre compas de A en B , 6̂  
c'ez les arcs A D et B C de la meme ouverture de 
fnellcz-vous ensuite au point C, et tracez toujours de la « 
ouverture la section D , qui sera la rencontre des lignes n 
et C D , qui compléteront le carré demandé.

§  X II. Inscrire un carré dans un  cercle»

2 7 5 , Soit donné le cercle A B C D ( i 23) , tra<  ̂ ^



diamétrale DJlS,iet de ces deux points comme centre, 
tracez à volonté, et d\ine même ¿ouverture de compas , les 
sections E t  , pour avoir la ligne perpendiculaire C A. 11 est 
évident que ces deux lignes partageront le cercle en quatre 
parties égales 5 tracez alors de ces quatre points qui touchent 
a la circonférence ,‘ lesfquatre côtés de votre carré A B , B G 
(j B et D A.

§ x m . D iviser un cercle en  cin q  parties égales p o u r  y  
inscrire un  pentagone.

274. Pour partager un cercle en cinq parties égales, il 
faut d’abord tirer une ligne diamétrale A B (jfîg. 1 a.'i) ; élevez 
«  rayon C D, perpendiculaire à ce diamètre, partagez le rayon 
G B en deux parties égales, et de ee point de division E  , 
comme centre, tracez l’arc D F  ; la ligne droite!) F , tirée de 
oes deux points, sera la cinquième partie du cercle ; ainsi, 
ouvrez votre compas a ces deux points et placez-le quatre fois 
sur la circonférence, vous aurez alors les cinq côtés du pen­
tagone.

S xtv. Inscrire un  triangle éq u ila téra l, un exa g o n e  ou  
un dodécagone.

278. L ’exagone ayant six côtés, l’un de ces côtés est égal 
au rayon du cercle ; ainsi, il ne s’agit que de porter six fois 
oc rayon sur la circonférence ; en divisant chacun de scs 
rayons en deux , on aura le polygone à douze côtés, appelé 
dodécagone ( iS a ) . S i , au contraire, on ne prend que trois 
de ces points de deux en deux, on inscrira un triangle équi­
latéral (i 16). ^

§ X V . Inscrire un  eptagone.

27C. Le cercle étant donné (/lÿ.iaS), tirez le rayon A B que 
vous diviserez en deux parties égales : du point C que donnera 
cette division , tirez perpendiculairement à A B la ligne D C E, 
a longueur C D ou C E  sera la septième partie de la cir- 

• Onférence. Cette opération n’est pas d’une exactitude mathé- 
dtatique, mais elle suffit dans le dessin.

§ XVI. In crire  un  octogone.

277. Préparez quatre divisions perpendiculaires comme 
P.dur inscrire un carré, dhicez deux des tjuarts de ecrclc en

S.

D’AKCHITECTüñE. 89



deux parties égales ; de ces points au centre, tirez des ligne« 
diamétrales, qui prolongées de l’autre côté de la circonfé» 
rencc, diviseront cette circonférence en huit parties ; de 
ces huit points tracez les côtés de votre octogone.

§ XVII. D écrire  un triangle équilatéral en  dehors 
d ’un  cercle,

278. Le cercle [Jlg. 126) étant donné, divisez sa circon­
férence en trois parties égales comme il est dit ci-dessus (275); 
du point de centre A, tirez les lignes indéterminées A B, AG 
et A D , qui passeront par les points de jonction du triangle, 
tirez ensuite les tangentes B C, C D et D B, parrallèles à cha­
cun des côtes du triangle inscrit \ si ces ligiics sont justes, 
elles se croiseront sur les points B C et D que Ton aura tirés 
du centre.

§ 'X viii. F a ire  un triangle équilatéral dont un côté 
est donné,

279. Le côté C  D étant donné, même flg, 126, ouvrez de 
C en D , et décrivez les deux arcs de cercie D B et G B j I0 
point de section B que formeront ces deux arcs sera la troi­
sième pointe du triangle cherché.

§ XIX. Inscrire u n e étoile à  s ix  pointes dans un  cercle,

280. Il ne s’afjit que de porter le rayon sur la circonfé­
rence , comme pour faire un exagone, et de tirer des lignes 
droites de chacun des points a un autre , en passant un ; on 
aura alors deux triangles équilatéraux croisés, qui formeroni 
l’étoile.

 ̂ § XX. D u  tracé de qiielrjue m oulures e t dès cannelures-

281. Le congé [P I. 2 , fig. (1) est un quart de cercle qui a 
toujours pour dimension la hauteur du filet ou listel du des­
sous J il ne s’agit don c, pour le tracer, que de porter au- 
dessus de ce filet la même hauteur, et d’élever pi^rpeiidicu- 
lairemcnt la ligne de son prolil en a ;  la rencontre de ces deux 
lignes est le point de centre, comme on le voit dans la figure.

282. La baguette {flg. 8) et le tore [Jlg 9) se tracent en 
prenant moitié de leur hauteur et en décrivant un demi-cer­
cle parfait.
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285. Les cavets et quarts de ronds sont aussi des quarts 

de cercle parfaits  ̂ il ne s’agit, pour avoir leur centre, que de 
faire tomber des lignes perpendiculaires en ouvrant le compas 
comme leur liauteur j mais quelquefois aussi ces moulures sont 
allongées comme fig. 12, et i3 bis y alors on ouvre le compas 
sur la diagonale des deux saillies , et 011 trace des points de 
section ainsi cjuc l’indiquent les figures ; et de ces points de 
section et toujours meme ouverture de compas, on trace le 
galbe de la moulure \ mais le plus souvent, l’orsqu’on veut 
donner une saillie extraordinaire déterminée par quelque 
circonstance, on trace ces moulures a la main pour leur don­
ner plus de grâce.

284. Pour les talons et doucines {flg  ̂ i  ̂ , i 5 , 16 et 17) , 
ees mulurcs se profilent au moyen d’une ligne diagonale tirée 
des deux saillies , laquelle ligne diagonale sc partage en deux 
parties égales; on fait ensuite des sections opposées, comme 
«i on voulait faire deux triangles équilatéraux, et la troisième 
partie d’arc tirée de la section , forme la moulure.

28o. Quelquefois les talons et doucines ont leur liauteur 
pour saillie, comme flg. i4  bis y alors le carré que cette saillie 
produit, doit être divisé en quatre carres égaux, pour trouver 
les deux centres.

286. La moulure {Jig. 18) est une scotie qui est employée 
dans les bases de colonnes ionique, corinthienne et compo­
site ; elle se décrit de plusieurs manières en raison de la sail­
lie qu’on lui donne : celle que nous allons indiquer est la 
pies sure. Vous divisez la hauteur én trois parties égales sur 
tine perpendiculaire ¿z &, et vous portez deux de vos mesures

cette ligne prolongée, trois de ces mesures forment la 
®ootie ; de l’un de ces points vous décTivez le petit cercle c  d,

du second vous décrivez l’autre portion de cercle d e , qui 
® arrête par le prolongement d’une ligne inclinée, partant du 
point a  a ce point de centre, et prolongée jusqu’en e, et en- 
findu cinquième point a ,  comme centre, terminez la scotic 
par Tare e h.

287. Les modillons et consoles {fig. 21, 22, 2.3, 24 et 25) 
0̂ tracent quelquefois au compas, mais le plus souvent on les 

dessine à la main, parce que leur saillie et leur galbe dépen­
dent le plus souvent du goût de l’architecte.

288. Les cannelures imiti-es de l’ordre dorique grec, 
<̂ ommc fig. 3i , même /;/. 2 , sc tracent en faisant des seo-



lio n s, comme il est indiqué sur la figure, et comme on les 
fait pour obtenir des triangles équilatéraux j le troisième arc 
4écrit de chacune de ces sections , est le galbe de la cannelure.

280. Les cannelures employées dans les ordres romains 
32 et 33), sontplus creuses, e t, au lieu de se joindre en­

semble par des aretes vives , elles laissent entre elles un carré 
qui est d’environ moitié ou un tiers de la largeur de la canne­
lu re , et le centre de ces cannelures, au lieu d’être en dehors 
comme l’exemple ci-dessus, est sur la circonférence même, 
ainsi que l’indiquent ces figures.

290. Quelfpicfois ces dernières cannelures sont remplies 
d une baguette que l’on y  conserve jusqu’à une certaine hau­
teur de la colonne ; par exemple, jusqu’au tiers inferieurj 
les architectes modernes les ont employées souvent, ainsique 
divers ornemens, pour enrichir ces cannelures, comme on le 
voit encore au vieux Louvre.

201. Ce que nous venons de dire sur la géométrie élé­
mentaire nous paraît sulïîsant pour les applications usuelles 
à l’art de bâtir, et nous nous abstenons d’autant plus de nous 
appesantir sur cette science, qu’elle fait l’objet spécial de l’un 
des M a n u els  qui composent la collection de VEncyclopé- 
die des Sciejices e t des u4t 'ts , où l’on trouve, ainsi que 
dans le M a îiiie l â, jdvithTneticjiie  ̂ tout ce qui manque îoi) 
nous devions éviter les redites et nous occuper particulière­
ment des principes généraux de Vart de hdtU\
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c n ; U > iT i\ E  m .

PRIN CIPES GENERAUX DE CON STRUCTION .

292. L ’art ilc la construclion n’cst autre chose que la 
mise en pratique des principes d’architecUire, dont nous avons 
donné une idée succincte au chapitre premier.

ARTICLE PREMIER.

D e s  T r a v a u x  en  gén éra l.

§  I .  De VArchitecte.

295. Soit hahiludc de voir exécuter des travaux de bali- 
meiis par des individus qui n’ont fait aucune étude et qui, 
par conséquent, ignorent meme les premiers cicmens de Part 
de construire , ce qui se voit fréquemment, surtout depuis 
quelques années 5 soit parce que Ton se sent doué de quelque 
ïntelligcnce, on croit assez généralement que ces travaux 
U exigent pas de grandes connaissances et n’offrent pas des 
difliciiités sérieuses 5 aussi celte erreur a-l-clle été , parlicu- 
ticrement dans ces dernières années , funeste a une grande 
quantité de propriétaires qui, s’étant livrés à des spéculations 
monstrueuses, dont un artiste expérimenté les aurait délour- 
*tes, ont consommé promptement leur ruine ou celle des en- 
^epreneurs appelés a coopérer ou à réaliser des plans aussi 
mal connus que mal exécutes. Cependant on ne saurait être 
^op persuadé, qu’abstraction faite du goût, de l’élude et des 
connaissances acquises dans les beaux-arts, l’architecte, pour 

pas commettre d’erreurs graves, toujours préjudiciables, 
oit encore joindre à la tiiéoric tous les élémeiis de la pra­

tique, les notions nécessaires de la mécanique, de la physique 
, l’iiisloirc naturelle, et que ces notions doivent être for- 

j mes par une longue expérience et par tonies les observa­
tions que cet artiste est journellement à même de faire dans 
1 exercice de sa profession.

f indispensable, en outre , que rarcliitccte soit
muier avec les lois et ordonnances, qu’il connaisse bien les 

coutumes et les usages du pays, aün de prévoir et d’éviter les



elle it, de le préserver de toute usurpation, soit ¿e la part des 
parl.cuhers, soit de celle des agens de l’aiUorité: enfin! po^ 
ne pas construire contre les régleinens.  ̂ ^  ,

lit.?s^fe's d J ““î ai-cltitecfe connaisse bien les qua-
r a! ;  I r f  ’ <1« t»«* les mlté-
comme d i f “  de les disposer
“ u e X  n i! s''*' 1 »e«lement sous le rapport des r‘èr,lcs 
et dT a d n r l  important, de la solidité
nreVo f  10^,^’ “ ""essence , il pourra dgalement
prévoir les dépenses, a très peu de chose près.

ocn^^Üi’ iîi^ -! entrepreneur, quelque intclli-
sVtiuièrcnt ’ P"’*®” eunir toutes ces connaissances, qui ne 
icrta ifc  fiii.'*“  beaucoup de temps et d’aptitude et une 
même de di n'"* ’ entrepreneurs sont rarement à
ffssTon^ a f s? r ' ‘"■ *'1“  eommencent à e,verccr leur pro- 
ont »oulu dvùef 1 - 7  ‘’ ‘’‘' ' ' ï “ ® ‘ .""j“ “ ’'* *“  P--opeiétaircs, qui 
e Z T l  h “ f . V“ "i “  «‘•chiteete,* avoir recours
c f  re iuv et I '■ ‘̂ '"‘ei- les contestations qui s’élèvent
Sfrîiim n s i f 7 r  ®‘*i''«P™»curs, soit pour modérer les prix
des malfacmis^ d mémoires , soit enfin pour reconnaître 
aes mallafons, des erreurs ou des omissions.

cen t^ tu iln  l’architecte sont fixés à cinq pour
les t i m  d in t 7 îT f  -t"! ' " 7 * “ "* "»dmoires de tous
et d o U rfffin  \  r • ' '* 7 ’ “ *“ ¡''1 l’exécution
ifircs on iffrfi les mémoires. Ces hono-
ioim c d l7  ! , •* ‘* * 7  constructions ordinaires; mai.s
7 ’ J , -1 ®’“ Sent des essais, des études, un mrand nom-
L  u co u p T d é7 -7 ‘ “  dlfeibutions et la d é c o r n S f c i X
r S fm è n t le  c Z l "  diflcultés d’exécution
réclament le concours et la présence habituelle d’un ou do
plusieurs inspecteurs, ces émolumens sont augmentés en rai­
son de ces diverses circonstances, et il est accordé a ors !i! 
sept, et meme sept et demi pour cent, si l’on ne préfère 
payer a part les dessins terminés ou rendus. ^

§ n . D e  VInspecteur.

m ènfe^7fs"fh,f7‘’ ‘ ’7  H f»«* être architecte soi-
iTs tX a u x  s7  cT  I “ '’ Sistent à surveiller
at a c h e X is  so . a c  <1« prendre le»attachemeus, soit écrits, soit figurés, de tous les ouvrages qui
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t Z l T  «Iftru'ts, ou caches par d’autres ; tenir note des 
jonrnies que 1 on emploie pour le compte de la répie c’est- 
a-dire, qui sont payes par le propriétaire, pour les ouvrages 
non susceptibles d etre mesures ni toisés, et enfin de consta-
lo v é s T ™ ?  fontes, ete ., em-

batimens ou donnés en compte aux entre-

§ III. D e s T^érificateurs.

s’occupe lui-même de la 
tPn! 1 i" i >-éi;lement des mémoires ; c’est un vcrifica- 

Ur qu il cliargc ordinairement de ce travail pour son compte • 
alors les attacliemcns pris dans le courant des travaux lui 
ont remis comme pièces de conviction 'a l’appui des mé- 

ontreprencurs ; cetté vérification se 
paieord.iiairement de un à deux et à deux et demi pourcent, 
n raison de 1 importance des travaux, de la nature, de la fa- 

dans*"!' produit des operations; et ce prix est compté 

ses honorai’rls*’” “ ”' P "'" ’
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§ IV. h e s  diverses n atures d ’ouvrages de hdtim ens.

f-’avchitccte emprunte , pour l’exécution de scs pro- 
J 'S, le secours de plusieurs professions, telles que 

ba terrasse, 
ba maçonnerie,
L.i charpente, 

couverture, 
ba plomberie, 
ba fontainerie, 
ba serrurerie, 
ba menuiserie,
Le carrelage,
La marbrerie,
La poelerie,
La peinture,
La dorure,
La vitrerie.
ï. pavage.

oOO. Pour rendre plus sensibles ct plus palpables los opé-



rations-praliqucs de l'art de construire, nous avons composé 
un projet de château avec scs accessoires, et nous y avons 
réuni le plus d’exemples possibles  ̂ nous présenterons cha­
que partie de celte composition sous diverses hypollièscs, et 
nous les supposerons construites de dificrcntes manières.

501. On sentira que le cadre adopté pour ces Manuels ne 
nous permettra pas de nous étendre suflisammcnt sur cha­
cune des parties que nous traiterons , et encore moins de pâ  
1er de certains ouvra.'^es de luxe , qui ne s’exécutent que très 
rarement et dans les jurandes villes ) quarante volumes comme 
les .^fa??uels ne suffiraient pas pour approfondir toutes les 
sciences qui se rattachent a l'art de l’architcclurc et pour les­
quelles il faut suivre des cours très nombreux , très suivis, 
puisque dix a douze années d’études demandent ensuite a 
cire appuyés de plusieurs années d’expérience.

502. Les notions que l’on trouvera dans ce traité senh 
ront de (>uide, au défaut de ces connaissances positives, d im® 
part aux cnticprcneurs et particulièrement a ceux des cam­
pagnes, CCS derniers ne pouvant point emprunter les secours 
de l’art aussi facilement ni aussi fréquemment que ceux des 
grandes villes  ̂ d’une autre part ils offriront au propriétaire 
qui se plaît a diriger ses constructions, les moyens déjuger 
par lui-meme si les ouvriers placés sous sa direction , exé­
cutent, comme ils le doivent faire, les différons travaux 
leur sont commandés j les principes que nous y développe' ’̂ 
pourront aussi lui être utiles pour composer lui-même quel­
ques plans qui n’exigent pas la réunion de toutes les rcí- 
sourccs de l’art. Considéré sous ce point de vue, nous pe’’" 
sons que le M a n u e l A rch itectu re  ne sera pas moifl*' 
utile ([UC tous ceux qui composent déjà cette inlércssauf® 
collection.

06 MANUEL

ARTICLE II .

D e s F ou illes.

505. La fouille des terres consiste à enlever , jusqu a 
profondeur indiquée par les plans d’un bâtiment, les 
qu'on doit en retirer pour faire les caves et les fondation'? 
CCS terres sont extraites avec des pioclics et des lournct'̂ » 
jetées sSiir berge , a la pelle , jusqu’à six pieds de profondeû ' 
et enlevées ensuite, soit à la brouette, soit au tombereau,* 
dos distam^s détonninées.
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504. Si la fouille a plus de six pieds de profondeur (i)  , 

on k  jette sur une lianquette , e’est-'a-dire sur un redent de 
terre conservé à cette hauteur; si clic a plus de douze à treize 
pieds de profondeur, on con.servc deux redents ou banquet­
tes : sur chacune de ces banquettes est placée un homme qui 
reprend K la pelle la terre que lui jette celui du fond, et 
»¡nsi de suite jusqu’au dernier, qui les jette sur la berge au 
Wd de la fouille.

ôOij. Le prix de ces fouilles est en raison , i° de la na­
ture du terrain et des difiicultés qu’elles présentent, si on 
® obligé de les étayer et ctrésillonner , ou encore d’y faire
des eitinsemens ; 2 du nombre des banquettes ; 3“ de l’cs-
picc de transport et de la quantité des relais ; 4“ enfin 
1» fouille est faite en tranchée ouverte ou en rigole.

50C. On appelle tranchée ouverte  une fouille d’une 
ïrtude largeur , où plusieurs ouvriers peuvent travailler sur 
fomême rang , telles que celles faites pour des caves où des 
Mnaux. On appelle rigole les tranchées étroites dans les- 
‘Ittelles un ouvrier seul peut travailler, telles que celles faites 
fjtw des murs en fondation , pour des pierrées, conduites 
•Isaux, et autres semblables.

Û07. On ne se sert des brouettes pour le transport des 
ktres qije lorsque la distance à parcourir est peu considé­
rable ; mais lorsque, au contraire, le dépôt est très éloigné 
I* ipie la localité lo permet, on les charge dans des tom- 
wreaux pour les transjiortcr apx lieux de leur destination ; 
l'prix de ces transports est ordinairement convenu d’avance ; 
' diffère dans < baque pays , dans chaque localité, et même 
"ats chaque saison , a cause des travaux de l’agriculture.

nOlî. Kous allons maintenant donner quelques exemples 
d't toisé de la fouille d’un bâtiment :
Le château (planche 3) étant supposé à construire, il faut faire

1mt') Nous répétons que nous emploierons pres<iuc toujours 
s mesures (le toises, pieds et pouces, parce que nous ne 

perdons point de vue que nous écrivons particulièrement 
Urne les entrepreneurs de la campagne, dont la plupart 
“ “»t jamais pu .s’habituer aux mesures métriques, quoi- 
"" elle.s soient d’un usage plus facile.

*• 9
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133 t.

2 1/2

1 0

une fouille pour les caves etbûcliers sou­
terrains, de 19 t. de longueur sur 7 l. de 
largeur, pour le grand parallélogramme, 
ce qui produit en superficie . . . .

Les deux pavillons en avant-corps à 
droite et à gauche, et ceux sur le jardin, 
ont chacun i 3 p. de largeur sur 21° do 
saillie , ce qui fait pour les quatre . .

L ’avant-corps circulaire de la rotonde 
du milieu, côté du parc, à 4 t. de dia­
mètre , ce qui fait pour la moitié de la 
superficie du cercle ( i63-4) . . . .

Enfin , l’avant-corps du m ilieu, côté 
de la cour d’ honneur, non compris ses 
colonnes, est de 4 t. sur 21°, ce qui 
produit en superficie. . . . . .  1 0  i> 0

Total des superficies de la fouille ~~ ^
.......................................142 t. 1/2 17 p. 3*

Cette fouille est de g  p. de profondeur, terme moyen dt 
la hauteur du terrain; il serait facile, en multipliant k 
produit CI -  dessus par 9 p. ou i t .  J , d’ohtenir la nuantili 
de toises cubes-de cette fouille, mais il est rare que la super- 
licic du dessus du terrain que l ’on a à fouiller, lo i t  bien * 
niveau; nous supposons donc celui-ci en pente et couvert * 
monticules d inégales hauteurs; dans ce cas on laisse des té­
moins ou huttes de terre, de distance en distance, ; par cxcnipk 
ICI, d environ 12 p. en 12 p. sur tous les sens; on additionm 
ensemble toutes les hauteurs qu’ il produisent, et le total* 
divise ensuite par le nombre des témoins ; le iniotien q"' 
donne cette division est la hauteur réduite de la fouille.

E x e m p le
309. La fouille de ce bâtim ent, exprimé/!/. 7, fia. ni' 

contient au milieu 16 témoins , dont un de 7 de lia«'
teiir , c i .................................... ‘  .n

Un d e ..........................................
Un de. . *
Un d e ........................; ■ ■ ■ ■ “
Un d e . . ___
Un d e ....................................
Un d e . . .



Un d e ...................................................... 9 p.
Un d e ............................................................. lo
Un de......................................................  8
Un d e ......................................................  8
Un d e ......................................................  9
Un d e ............................................................. 10
Un d e ...................................................... 9
Un d e ...................................................... 8
Ut enfin un d e ....................................  6
Ajoutez a cette ruantité chacun des 

points de hauteur pi is sur les bords de 
ia fouille, au nombre de d ix-h u it, 
mais les deux opjiosés pris pour moitié 
seulement, alors on aura le point i

............................8 p. o°
Le point 2 de . 8 4
Dont la moitié est d e ........................  8 p.
Le point 3 de . 8 6
Le point 4 de . 9 8
Lont la moitié est d e ........................  9
Le point 5 de . 8 3
Le point 6 de . 7 5
Uont la moitié est d e ........................ 7
Le point 7 de . 8 9
Le point 8 de . 7 9
Uont la moitié est d e ........................ 8
Le point 9 de . 9 10
Le point 10 de. 8 6
Uont la moitié est d e ........................ 9
Le point II de. 10 6
L*î point 12 de. 10 6
Uont la moitié est d e . . ’ . . 10
Le point i 3 de. 9 3
Le point 14 de. 10 i *
Uont la moitié est de . . . .  . 9
Le point i 5 de. 10 7
Le point 16 de. i i  3
Uont la moitié est d e ........................10
L e p o in t i7 d e . 9 4
Le point i8 d e . 8 8
Uont la moitié est d e ........................ 9

Total . . 320 p.
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X)ivisoz cc produit par le nombre 25, 
total des témoins, viendra pour quo­
tient 8 p. lo", qui sera la hauteur ré­
duite des terres enlevées; celte hauteur 
réduite multipliée par i/ja l. 1/2 iG p. 3“, 
total des su|)crfieies , il résultera pour 
cube de fouilles.............................

Il faut ajouter maintenant les tran­
chées ou l'ijjoles pour les murs en fon­
dation au-dessous du sol des caves, sa­
voir : les deux murs de face, chacun 
10 t. de longueur ; trois murs de refends 
de chacun 5 t. 2 p. , pris en dedans : 
quatre autres au droit du pavillon , de 
chacun 5 t. 5 p. 6" ; le mur de refend 

,  sur la longueur de 18 t. pris en dedans : 
la plus épaisseur des pilastres du vesti­
bule de 3 t. 3 p. ; un demi-cercle pour 
la rotonde sur le jardin , lequel ayant 
4 t. de diamètre en dehors et 3 t. 1 p. 
en dedans , dont la moitié pour diamè­
tre moyen est de 3 l. 3 p. 6“ , ce qui 
donne ( i 63-4 ) pour la demi-circonfé­
rence 33 p. 10“. Toutes ces longueurs 
réunies produisent io4 t. 4 p. 10“ , les­
quels , sur 2 p. 6“ de largeur, produisent 
en superficie 43 t. 1/2 6 p. (i)  qui, 
multijiliés par 2 p. de profondeur des 
ijgoles, donnent un cube de.

Les deux massifs triangidaircs du mur 
au-dessous dd salon , côté du vcstüudc, 
lormant chacun un triangle équilatéral, 
d e4 p . de hase, cc qui fait pour les deux 
(124 ) ,  en superficie,  16 p .  ,  q u i ,  sur 2 
p. de profondeur , produisent un cube 
üc.
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210 l. O p. 5'/ro ;

1 4 1 . 3 p.

O t. O p. ,»sl'

‘ '̂1'”  “r  cu'culs quelques lignes en plus »“ 
de î.r.- ’ “  ahaiidomie toujours dans les ouvragd
les Iilsèe*™*’ î *’ ¡'“ “ S ics mesures cubiques; on U*les place que dans le résultat.
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Le massif sous les colonnes, còle du 
jardin, do 5 t. 2 p. de diainclie pris en 
dehors, et de 4 ca dedans, ce
qui fait pour diamètre moyen pris au mi­
lieu, 4 4 P- ? ladcnii-circon-
Icrence ( i63~4) 7  ̂ P* ? *1’’ "̂
tre pieds de large , donne une superiieie 
•le 4 t.  ̂ 16 p. , sur 4 p. 6“ réduits de 
profondeur, produit en cube.

Lnlin la fouille pour le massif de Ta- 
vant-corps et du perron sur la cour 
d’honneur, de 4 t* longueur sur 2 t. 
de largeur et 2 p. 6” réduits de profon- 
ilcur, produit on cube..............................

^  total des fouilles sera donc de.

401

3 t. 4 P* ^

3 t. 2 p. 0“ O I.

23i  l .  4 P- 8 “ I I.

510. C’est ainsi que presque toujours on toise les fouilles, 
lorsqu’il ne s’agit que d’ un bâtiment^ mais lorsque ces tra­
vaux sont d’une grande importance, tels que les mouvtnnens 
de teiTc pour établir un parc, ou encore les fouilles d’un 
fanal, ou autres, on opère géométriquement, aiin d’obtenir 
"ics résultats plus exacts.
511. En général, toutes les fouilles sc faisant sur un plan 
r̂oit ou incliné, il est très facile deles cuber, si après avoir

des jalons ou piquets de distance en distance , et autant
possible a des cspaccmens égaux, les terrassiers ont laissé 
témoins ou masses de terre à chacun de ces piqiuîts 5 
avoir ces fouilles extrêmement justes, il fautscrapjiclcr 
proposition géométrique, que îes prisînes des m em es 

étant entre e u x  com m e leu r  hauteur, leu r  som m e 
^^légale à  la  m oyerm eproportionnelle arithm étique de 
^̂ utes les h a u teu rs, m ultipliées p a r  la su rfa ce de leu r  
idan; a insi, par exemple, en supposant le cube de terre en­
levée {^pj. y  ̂ fig, 128) de 20 t. longueur sur i 5 t. de iar- 
îîeur, je  place des piquets de 5 t. en 5 t. en A B  C D  E, etc., 
Iffî qucs e ty  compris U sur la surface du sol 5 et les terrassiers 

fait leur fouille , doivent avoir laissé sous chacun de 
piquets un massif de terre en forme grossière de pyra~

midc ou cône tronqué, comme pg. 129. Chacun de ces 
pfiints ou piquets forment autant d’angles de douze prismes 

f̂̂ mblablcs , qui ont chacun 5 X   ̂ sup<iriicieUcs ; on
^«surc alors la hauteur de toiisccs témoin#, peïpcftdicuîai-

U •

II



renient au plan de la fouille, en prenant h chaque piquei 
autant de fois cette hauteur qu’ils forment lanidcs i 
un prisme ; par exemple, on conçoit que le piquet h 
'  ^^9) forme que Tanyle d’ im de ces prismes,
puisqu .1 est plaed a raii|;le delà fouille ; celui B, au contraire, 
réunit deux angles do prisme , puisqu’il est sur le bord de li

i0 2  MANUEL

pu.s.,11 1 CSC place a I angle delà fouille ; celui B, au contraire, 
réunit deux angles do prisme , puisqu’il est sur le bord de li 
fouille et non pas sur un angle ( i), celui F  forme quatrean- 
gles de prisme, attendu qu’il est au milieu de la fouille et isoléde 
toutes parts; t^ci bien compris, nous mesurons la perpendicn- 

O î ’  ̂ angle de la fouille que nous supposons avoii 
O p. 1 , je  porte cette mesure de six jiieds 1“ une seule fais

6 p.

12 p.

1- JJ- jiiesurc ae six pieds i
puisque ce n’est qu’un angle de prisme, ci

Le point B 2 , a 6 p. 3», et je  porte deux 
fois cette mesure a cause des deux anules de 
prisme qui sont compris dans cette perpendi- 
culairc, ci........................ r  r

La perpendiculaire C 3 , portée deux fois 
par la meme raison , elle a 6 p. 8“, ci...............  ,3  p

La perpendiculaire B  4 , une seule fois, a 
/• P- ci.............................................................. ’

E  5 , a 6 p. 9°, ci pour deux fois..................
F  6 ,  porte quatre fois , puisque cette per­

pendiculaire étant isolée de toutes parts re­
présente quatre angles de prisme, elle a n „
4 , Cl pour quatre fois.................• . . .

La perpendiculaire O  7 , a 7 p. 4 p" ci
pour quatre fois par la même raison..................

H 8 , de 7 p. 9» pour deux fois, ci

7 P- 
i 3 p.

3 9  p.

I 9 ,
• •  »  ---- .  -  .w ,  ....................... ¿

O p. 6”, ci pour deux fo is ................... t
n l-v a-vf’  - î ____  . i» .

29 p. 4 
5 p. 6*

K  10, a 6 p. 9", ci pour quatre fois. 
L  II, a 7 p., ci pour quatre fois 
M 12, a 7 p. 4°, ci pour deux foi:

3 p.
37 p.■  ̂ „ • , • ■ a ;

pour quatre f o i s ................... 28 p. »
4  p. 8“

(i) Les terpssiers ne laissent pas ordinairement de te
qués"ln*A et rT iÇ ‘ / ‘’l ï '“ ® «»us les avons inar-
oins iniclliVI ■■ les avons figurés pour etrf
eu r  * 1 seulement le idquet roniiri'

'"® ' ®‘ “1"®'i®'' a b c d h m q u t s r n i e

I n i i a  co « ,rr 'e  mêm“  P‘ « ‘

il



N i3, a 6 p. 8% ci pour deux fois...................... i 3 p. 4°
0 i4, a 7 p, 2°, ci pour quatre fois.................. 28 p. 8°
P ï5, a 7 p. 6®, ci pour quatre fois..................  3o p. o
Q iG, a 7 p. 9°, ci pour deux fois.................  i 5 p. 6*̂

 ̂ 7̂î  ̂ 7 P‘ 9°> pour une fois.......................  7 P* 9**
J S 18, a 8 p. 2“, ci pour deux fois...................... ï6  p. 4“

T 19, a 8 p. 10°, ci pour ¿eux fois..............  17 p. 8°
Et enfin TJ 20y a 9 p. 6®, ci pour une fois. . 9 p. 6°

Total. . . . .  3|8 p. O®
Ayant 48 divisions pour les quatre an̂ l̂cs de chacun des 

¡louze prismes , je  divise cette somme par ce nombre 48 , et 
jííípour hauteur moyenne, 7 p. 3°, qu eje  multiplie par la 
tûUlité des douze bases de 25 t. chacune, et j ’ai

7 p. 3® X 25 t. ^  3o t. I p. 3° par prisme, 
et 3o t. I p. 3® X  ï2  - -  362 t. i cubes de fouilic.

1̂2. On peut obtenir, par la même méthode, le toise 
de faire la fouille, pour avoir un aperçu delà dépense 5 

« Qe s’agira, pour cela, que de planter les piquets de niveau 
les tètes, ou inclinés suivant la direction du fond pro­

jeté de la fouille, ou bien faire sur ces piquets des marques 
Je ce niveau ou obliquité ; ayant d’un point fixe la profon- 
Wür de cette fouille, on mesurera chacun de ces piquets de- 

le sol jusqu’à sa tète ou à la marque , on déduira cette 
«auteur de la profondeur donnée , et le reste sera la mesure 
a porter i ,  2 ou 4 fois, selon que ces points seront communs 
® t, 2 ou 4 prismes, comme il est dit ci-dessus.

313. Il est bien entendu que ^  on avait fait un emprunt, 
emprunt serait aussi déduit.

ol4. Si le pi an de la fouille à faire était inégal, c’est-à- 
inscrit dans une ligne irrégulière, comme P L  7 , 

’ h  ï3o, Ton tirerait, au moyen de jalons, des lignes droites 
Pa l̂lèlcs A B , C D , E  F  , etc., et d’autres lignes d’équerre, 

etc., a des distances égales, et l’on planterait, de même 
ji c ci-dessus, des piquets, aux sections formées par ces Iqjncs, 
*̂ !S'’cIles seront toujours les places des témoins, et on toise- 
C* H  de toutes les parties entières, comme ci-dessus, 

observant néanmoins de toiser chacune séparément les 
^Uies qui ressortent des cañés, puisqu’elles ne forment pas
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tie prismes complets : tous ccs cubes ajoutt*s ensemble forme­
ront le total de fouille.

51i>. Quelquefois il faut rapporter des terres et d’autres 
fois il faut en enlever : si l’on veut savoir d’avance quelle 
quantité il faudra enlever ou rapporter, il ne s’agira quede 
niveler le terrain , ainsi qu’il suit : supposons que l’ôn veuille 
faire une pente régulière et en ligne droite du point A au 
point B {p g. i 3i ) ,  il faut, en partant du point B le plus 
élevé , déterminer la ligne droite horizontale B C ainsi que 
la hauteur perpendiculaire A C 5 on pourra alors avoir b 
surface du triangle A G B, qui sera le meme que celui B D A : 
on divisera la longueur de la ligne horizontale B G eu 
plusieurs parties égales, comme ic i , par exemple, en quatre 
parties , sur chacun desquels points on plantera un piquet; 
cela fa it, on déterminera les hauteurs depuis le dessus du 
terrain jusqu’à la ligne B G  ̂ si ce point G était trop élevé 
pour que Ton puisse mesurer celte hauteur A G , l’on baisse­
rait le niveau à mesure que l’on irait de B en A , en ayant 
soin do noter les hauteurs partielles d’un niveau à l’autre, 
ainsi que les intervalles entre chacun d’eux (1).

31G. Supposons donc que la perpendiculaire 
A G , a 12 p. o” , je  porte cette mesure une 
seule fois, ci..........................12 p.

La hauteur E  F , a 8 p. 6'’, que je porte deux 
fois ci.......................................................................0

La hauteur G  II est de 4 p. G'’ , que je porte 
deux fois, ci.............................................................. 9 0

La hauteur I  K , 4 p* aussi deux fois, <i. . . 8 ®
La hauteur B O , c i . ..........................................o 0

Total. . . . 4^̂ p-
516 his. Je divise cette quantité par le nombre huit , égsl 

aux hauteurs portées ci-dessus, et j ’ai pour hauteur 
5 p.Ç)®: ces 5 p. 9°, multipliés par la longueur siipposée> 
4o p. de la ligne horizontale A D ,  ou B G , produira aSop 
carrés,

517. Le triangle A C B ,  ou celui B D A , ayant chac»!̂ ' 
d’après les dimensions ci-dessus, 24^ P* carrés de superficK̂ ?
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IT K G l'L F iE . i o r ;
il en résulte q u e , sur chaque pied de longueur do ce ré^jlc- 
ment de ponte A  B  , il faudra enlever lo  p. cubes de terre , 
car 2/jo— 1 0 — 23o  ̂ c’est pour chaque toise de longueur 
60p. cubiques. A in s i, en supposant queccU c pente soit faite 
sur une longueur déterm inée de 100 t. , il faudra donc enle­
ver G,000 p. cubiques de terre q u i, divisés par u i6 ,  produi- 
voiU 27 t. 4 p. b".

 ̂ 518 . Si , au con traire , la somme des hauteurs A  C , K  F , 
G n ,  I  K  et B , excédait celle de l’ iin des triangles A C  B 
ou B D  A , au lieu d’ ètre m o in d re, com me à Pcxemple c i-  
flessus , la différence serait celle des terres à rapporter 5 par 
exemple, je  suppose que ces huit hauteurs, au lieu de donner 
j> p. 9° réduits, produisent 7 p ., ces 7 p. multipliés par 4o p ., 
largeur horizontale de la pente a régler, produiront 280 p. 
^es triangles A C  B  ou B  I) A  produisant toujours 240 p ., 
cette dilférence de 4^ p* serait les terres qui m anqueraient 
pour régler la pente: ainsi donc il faudrait, a chaque pied

0 longueur de celte pente, rapporter 4® P* cubiques de 
terres, ce qui ferait pour chaque toise courante 240 p.5 et 
®"liii , pour les 100 t. de longueur sur lesquelles celle pente

Oit elle faite, 24,000 p. cubiques qui, divisés par 2 16  p. pro- 
ttisent 111  t. (» p. 8'’ cubes de terres à rapporter.

 ̂ ^19. II est bien urgent, dans les fouilles un peu profondes, 
c provenir les ébonlis des terres qui combleraient une partie 

ta tranchée, et qui forceraient de faire roiivragc a <leux 
t® ) celte précaution est egalement nécessaire pour la sûreté 

ttes ouvriers.

•>2 0 . Dans les fouilles d’une gi'ande largeu r, on prévient 
^sortes d’accidens en plaçant des couchis dans le fond de la

1 * et en étayant les berges par des contrc-üches inclinées
{) ees couchis , et butant sur des m adriers ou plats-

0̂1 s dressés sur les parois de la fo u ille , et destinés à les
evoir. Ces ctaienieus doivent être m ultipliés eu raison de 
“ ature des terres.

les retranchées étroites, comme fouilles de puits, 
cV t)u d’aqueducs , les terres sont élrésinnn nccs, 

iers ouplat~I~*̂ *i* ’̂ l’on place verticalcm cnl des madri
1 deux parois de la iran cbée, sur lesquels on 

[ ce de l’an a l’autre , horizontalem ent et dans le sens de la
fo u illes, des étrcsillons 

l̂ *»t®-bords sur les parois
qu i, comprimant les 

maintiennent parfaitement les



berges ( Voyez le M a n u el du Charpentier , qui donne le 
détail de ces ctrcsiU oniicm ens).C’est en raison de ce nombre 
cl etriîsillons, qui entravent nécessairement le travail des ter- 
rassiers , que l’on doit payer la toise cube de fouille.

a r t i c l e  l i t .

D e l  Entrepreneur de maçonnerie et de ses ouvriers.

A profession , une des plus im portantes de l’art
de bâtir, exige des connaissances assez étendues de la part de 
ceux qm l’cxcrcent; les entrepreneurs de m açonnerie qui ont 
des entreprises considérables ne peuvent suffire eux-mêmeJ 
a tous les détails et à la surveillance des travaux souvent dis­
sémines , a des distances éloignées les unes des autres : ils se 
iont donc aider par plusieurs chefs ou vriers, savoir ; par un 
commis conducteur des travaux, lequel surveille et dirige 
sous ses ordres tous les ateliers, reçoit en son absence les 
instructions de 1 architecte, prend note des fournitures,etc. 
J liilin , cc com m is, s’ il a les connaissances-pratiques néces­
saires , s il est p ro b e , a c tif, intelligen t, est un second lui- 
meme.

o 2 o . D e p lu s , dans chaque a te lier, il y  a un maître 
compagnon maçon ,  lequel a la surveillance de tous les 
m a p n s  et garçons-maçons de l’atelier. C ’est lui qui les place 
et les dirige selon leur savoir fa ire , qui prend note de leurs 
journées et du temps qu’ ils perdent, et qui en dresse un riile 
pour a paie 5 il est également chargé de recevoir, compter et 
mesurer les matériaux qui arrivent, et de les refuser s’ ils ii’out 
pas la qualité requise; il prend aussi, de concert avec l’ar- 
cliitecte ou son inspecteur, les attachemens des ouvrages 
caches ou a d étruire, et leur rend compte des journées eni- I 
ployces e«re< 7te , c’est-à-dire qui sont à la charge des pro- ' 
priétaires. Ce ch ef, qui est attaché exclusivement à un seul 
atelier différant en cela du commis qui les parcoure tous, 
to it  etre intelligent, exact à se trouver au chantier un qiiart- 
d heure avant 1 entrée des ou vriers, et doit en sortir le der­
nier ; il laut aussi qu’ il soit sobre pour qu’il ne se dérange 
jam ais aux heures du tra va il, qu’il ne boive pas avec les ou­
v rie rs , et qui l  résisté aux moyens de séduction que pour­
raient emi,loyer près de lui les marchands ca rriers, ou au­
tr e s , pour 1 engager a lerm cr les yeux sur les défectuosités 
ou les quantités des matériaux qu’ ils fournisent ; on voit,
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<1 après cct exposé, de quelle importance il est pour un cn- 
trepreneur de faire un bon choix,'puisque le m J tr e  c Z p à -  
l î c  sertir* '**'* compromettre scs intérêts, au beu

/ J - Î f / Z T  « =">ssi un chef nommé «/;-
b Z Z  Z ’   ̂ connaître par-

i u d i U n 'î ? * !  “ '‘ " “ issance est surtout
la nii construclions majeures où Pcmploi de
* s t  l^»ns.les constructions ordinaires,
à h  Z  P '"* ’® T'C l’cutrcprcneur placé
vrierl ‘  ® ’ P” “ ’’ ‘■ ®'"pl““ r l'apparcillcur. Ces ou-
PíoZ mT '  ÎÎ^'" * P‘“ P‘" '‘  1'*’""'= «°nf“ se <le la
ecomérl^I 'l“ i ignorent totalement la
cas oidrè^.v '’' ' ’ n'-n’ a® Po^ctant d'affaire dans les

.. “ la>de de quelques frincipes routiniers.
P^PPaccilleur et de celui qui le rem- 

Ics Idérres n “ 7 *’’ f « - '  parti le plus avantaifeux de toutes 
Posiible ‘7  . cl'antier , pour qu il y ait le moins de déchet 
P ssiblc, relativement a la place qu’elles doivent occuper.

"oms^énÎ^-* ouvriers de maçonnerie prennent différens 
àe X r r l  t  Z  «avoir : les
PierVé é ® «" (liviscnl à la scie les blocs de
ccilleun S i* " ‘ ' ' r î  ‘•’aP™« <' acé de l’appa-
scic à Ir I 7  'a P“ "’™ ‘codre, elle se divise avec une 
peur la ‘'n"** ’  c^o"cours de deux scieurs ;
pierre “ '''' j ° " “  'i<=
sectes %  const-amment avec du {jrès détrempé; ces
dire «O'“ ,presque toujours a la tâche, c’est-à-
d après le P a y d s a to tip a r  pied supcrlicicl de sciage 
Papparoiile” '**̂  ‘P'',.* "̂ conjointement entre eux et

ppaieilleur qui dirige l’atelier, ou le coininis-conducteur.

'>0011̂ .̂̂ ®® rfe pierre^nm  des ouvriers qui pren-
a dù EU? iorsqu elle a été débitée par le scieur, si le bloc 

a'itreinent, ils la prennent 
d’après’ iu!l .‘  ‘‘ “ J“ >'« CO dressent les parcmens
*ca faces ‘ aillent sur toutes
Pantieui „ “P’'“« I® tracé que ce chef-ouvrier en fait, par 

OU par ¿quarrissement. ^

'«C ."uni est celui qui met en place la pierre tail-
’ H«> 1 ajuste de niveau , la fiche et la coule, i f n ’y a p ,-



(iinaircmcnt qu’un seul poseur dans un atelier, a moitis 
qu'il ne soit lies considérable.

ICS MANUEL

520. Le contre-poseur  est l’ouvrier qui aide le poseur 
dans son travail.

ooO . Les com pagnons m açons  sont ceux qui emploient 
le p laire, qui font les plafonds, les curniches, le remplis­
sage des cloisons, etc. G est une sorte de talent <juc de savoir 
bien faire les plâtres, pour ne pas perdie cette matière et 
bien dresser de grandes parties lisses j les bons mapoiis font
aussi beaucoup plus d’ouvrage que les mauvais, en ce qu il;
saisissent le plâtre â son point, et ne le laissent pas prendre 
en partie dans l’auge.1 partie <

55i .  Les a id e s , gaj'cons m açons  ou m anœ uvres sont 
ceux qui battent le pliilre, le passent au tamis, le gâchent dans
l’auge, et le portent aux maçons.

o o 2. Les litnosins sont ceux qui construisent les niurs en 
moellons, et les garçons llm osins sont ceux qui font le 
mortier et qui le leur apportent sur le tas.

555. Les grands ateliers ont encore des hardeurs. Ce 
sont des garçons forts qui s’attellent aux chariots pour trans­
porter la pierre du chantier où clic a clé taillée à pied- 
il’œuvre , cl qui la montent avec la grue et les autres équi­
pages dcsliiuîs a cet effet  ̂ c’est ordinairement un coiitic- 
poseur qui les dirige pour le chargement de la pierre, a0u 
<révilcr les épaufrures que les arêtes éprouveraient si un 
n’apportait pas dans ce transport tous les soins nécessaires-

ARTICLE IV .

D e s M a té r ia u x  et de leur emploi» 

§  I . De ta Pierre»

Chaque pays produit des matériaux différens dont il 
est impossible d’embiasscr la généralité. La pierre, oùil f 
en a , a plus ou moins d’aflinilé avec cciles dos environs tl*: 
Paris, dont nous allons parler j savoir : la roche qui est Ui’’ 
dure et coquilleuse 5 elle se lire des carrières de bagneuN- 
Cette roche s’emploie plus particulièrement en assises 
relrairc au-dessus des fondations^ on la débite aussi 0* 
dalles, pour les corridors et les cuisines j ces dalles sc pi'CU' 
nent ordinairemom dans une roche basse que Toil nonim«
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plaquette et qui n’a que 8 a 9” d'épaisseur, parce que le
trait de scie qui la divise par le milieu fait te parement des 
dalles.

Shares i Vaugirardy  près de P aris , fournissent 
aussi de la roche, mais de qualité beaucoup inférieure à celle 
de Bagneux , et on ne s’en sert guère que pour les construc­
tions à l’extérieur.

006. Les constructions dans Paris sc font, pour les jambes 
¿trières et les points d’appni qui doivent supporter un grand 
fardeau, en pierre dure fr a n ch e ,  extraite des mêmes 
plaines, ainsi que de ChdtilJon , de M o n tr o u g e , tVA r- 

etc. Les points intermédiaires peuvent se monter en 
'®t'gelé̂  cette pierre, ainsi que le , se lire des
carrières de Saint-Leu sur la rivière d’Oise  ̂ elle est d’un 
?rain très gros, mais tendre, et se débite a la scie à dents. 
Le Saint-LeU est plus f in , d’une densité plus inégale, et 
®emploie aux mêmes usages.

^ 7. Il vient aussi de Viîe A d a m ,  une pierre tendre 
plus fine que les deux précédentes, dont la densité est égale 
Scelle du vergelé tendre 5 on la nomme parm in.

»>o8. Le C onflans  vient, ainsi que les précédentes qiia- 
lltés, par la rivière d’Oise 5 cctlc pierre a un grain très fin ,
et èst plus blanche que les précédentes. On s’en sert parti 
culièrcment pour tourner des balusircs et pour des bas-reliefs
scu lp tés.

<̂50. S a in l-M a u r,  près Vincennes, G en tilJy , N a ît-  
*̂ i're et M on iesson  fournissent une qualité de pierre^ iiom- 

lambourde.
5̂ 0 . Les pierres dures qui s’emploient a Paris sont le 

hais. Cette pierre est la plus fine de toutes celles des envi- 
rons de Paris, et est excellente : ayant le grain très fin et très
dur 5 on en fait des marches, seuils, tahlcltcs, dalles, et
*uus les ouvrages de peu d’épaisseur • il se tire aussi des car- 

d’Arcucil et de Bagneux.
Celte pierre a une variété très réfractaire, que l’on 

‘̂onuno cliquart.
'̂^2. La plaine de C ré teil, 'près Charcoton, fournit aussi 
hais tendre, dit liais j'o se , moins dur que celui d’Ar- 

^oeil, avec lequel on fait, dans le pays mêm e, des auges et 
l ‘̂ncipalcment du carreau octogone, de diverses dimensions, 

î* 10

i l
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.Icpuis i'i” juMiu’à 7“ , pour vcMibules et salles à maneer, 
ainsi que des daïlcs iimir bandes d’encadrement.

“ r  “T r  SaiU ancourt, près
Melun, pour; les ed.hces publics, cl notamment poir lei

quliul** **** ™ «“ cllcnle

P*®"'™ T on n e,T e, qui

lîérc * ™ e‘  *e •'=>*« i ou peut l’employer particu-
blanXur*^'*"* **®® ouvrages très soignes, attendu son extrême

o 4l>. La pierre est, de tous les matériaux, celui qui ré- 
«sle le plus aux injures du temps et aux fardeaux : ucan- 
moms, celles dontle grain est moins serré ou qui contiennent 
des parties argileuses sont plus ou moins susceptibles de se 
fendre a la gelee, parce que l’eau s’insinuant p ir les petite» 
lentes ou veines impere^ptibles qui s’y trouvent, lorsqu’elle 
est ainsi saturée d’iiumidité et que les gelées a rr i4 n t, le vo­
lume de 1 eau augmente, et fait fendre la pierre.

d e b fo ;.a r? "“t ' ' l “ ‘i"* P®“ ‘ j “ i;or par l’expérience,
de la qualité de la pierre par la manière dont elle s’est com-

Mais si Pon <1®P'“ ® ploeieurs années.
Mais SI Ion vient a ouvrir une nouvelle carrière on DCiit 
reconnaître s. les pierres qu’elle fournil sont gc/isses o u  imn, 

gT  Z c é ’iL f“  ’ ■ "'Î'I“ ? -  1 ^ -aift n iiS è V is te . ’

lin cube de o,o5 de ia pierre a éprouver, après l’avoir oesëe; 
a suspendre ensuite ce cube et à l’arroser de temps en̂ temp» 
avec l’eau de la dissolution , en pesant de noi3  cë 3 , I 
après quelques jours, on sera dans le cas de décider du degré

plu^fcL® quëëtrcr'ë'!?P“ r ‘’ POOtexposcr
a résisté dans celte 3 m i o r *  crainte. situation , on peut l’employer sans

M 8 . Toums ces sortes de pierres se livrent à Paris, »»

r  " •  •'■ ■ ■  ! . .  S - t »
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349. La pierre a différentes défcclunsités qui sont de po-

tites fissures  qui la divisent quelquefois d'une manière im­
perceptible, et qui ,  dans l'emploi, occasionent la rupture 
delà pierre; des filan , qui sont des fentes plus consi­
dérables ([lie les fils ; des m oies ou cavités plus ou moins pro­
fondes , lesquelles sont remplies de la substance terreuse ap­
pelée le housin. On aj)pclle donc p ie ii ’e pleine, celle qui ne 
contient ni coquilles, ni m oies, ni fils , ni filandres ; pierre  
f'anche, celle qui se travaille bien , qui n'est ni trop dure 
iù trop tendre, et q u i, n'offrant aucun défaut, peut être 
considérée comme d'une composition très homogène ; pierre 
fiere, celle qui est difficile 'a travailler et qui repousse le mar­
teau , telle que le criquart et la roche ferrée.

§ iT. D u  m oellon et de la m euliere.

330. Le moellon n'est autre chose qu'une pierre calcaire 
P'ws ou moins dense, tirée des mêmes carrières que les 
pierres ci-dessus ; il se trouve quelquefois dans les bancs iii- 
iermédiaircs. Il y a aussi des carrières qui ne proiluisent que 
du moellon , parce que la matière n'a pas encore acquis toute 

pélriiicatioii nécessaire pour être tirée en blocs d'une 
«tande dimension ; il y a du moellon dur et du moellon ten­
dre. Il faut que le constructeur évite le mélange des deux 
espèces, et qu'il ait soin d’employer le plus dur aplomb des 
Solives d'enchevêtrures, des poitreaux et des portées des 
Principales pièces du comble ; les intervalles n'ayant rien à 

•̂rpporter peuvent cire élevés en moellon tendre.

Cotre matière se livre aux ateliers des entrepreneurs 
telle qifeUe sort de la carrière ; elle y est e n io isé c , la toise

est de 12 p. 6" de longueur sur 6 p. 3*̂ de largeur, et 
 ̂P* 3” de hauteur, ce qui produit 2$4 P* cubes au lieu de

Cet usage a été adopté pour compenser le déchet de fé- 
ousinage du moellon lors de la pose.
^^2. La meulière est très inégale, quelquefois poreuse, 

^«elquefois aussi dure que le silex : elle se tire pour Paris des 
J*tvirons de C orh eil, de B rim oi  et de MongerotL ; on en 
®‘t venir aussi de V ersailles  et de M euà on  : elle sc vend 

les ports de P aris, au mètre ou à la toise cube.

§  II I . D u  P la ire .

On SC sert de plusieurs matières pour lier ensemble



la pierre et le 'iïioellon j les principales sont le plâtre et les 
mortiers. Le plâtre, qui se trouve en assez grande abon­
dance en F rance, et particulièrement aux environs de Paris, 
est une pierre gypseusc que l’on cuit dans un four, que l’on 
bat ensuite , que l’on passe au panier ou au tamis pour être 
employée lorsqu’elle est mélangée d’une certaine quantité 
d eau. Si le plâtre est sec et aride, il est sujet à se lézarda 
et a SC détacher après l’emploi. U faut, pour être bon , qu’il 
soit gi-as et bien cuit ; il sera facile à employer et prompt à 
faire liaison s’ il n’y a pas long-temps qu’ il est sorti du four; 
car si on l’expose au grand air , au soleil ou à l’humidité, il 
s échauffe ou s’évente et perd alors toutes ses qualités. Cette 
matière, qui est extrêmement avantageuse en ce que son 
action est très prompte, puisqu’elle durcit à l’instant, sert 
aussi a faire des plafonds, des corniches, des enduits de ra- 
valemens, des tuyaux de cheminées ; à hourder (i)  des cloi­
sons et pans de bois, a renformir et crépir des vieux murs, 
a couler et ficher les pierres ; elles sert enfin aux ouv-rages 
les plus grossiers comnie les plus finis. Le plâtre se vend, « 
Paris, au muid de trente-six sacs, lequel se subdivise en trois 
voies de douze sacs chacune.

S M . Cette précieuse matière, qu’on peut appeler un mor­
tier naturel, s’empare avec beaucoup d’avidité de l’eau qu’o“ 
lui donne dans l’action de gâcher, c’ est pourquoi il fa"' 
quelques précautions et meme quelque sagacité pour fait' 
cette opération convenablement; il est de certains cas, pa' 
exemjile, où l’on doit y mettre peu d’eau ; c’est ce que l’o« 
appelle gâcher serré ; il doit être préparé ainsi pour hoiirdtt 
des murs et des cloisons ; dans d’autres cas, il doit être pl“® 
clair, c cst--a-dirc délayé avec plus d’eau, comme pour jettt 
des plafonds, traîner des corniches, faire des enduits, etc.; 
mais il faut avoir soin de ne jamais mettre trop d’eau, «at 
alors il serait n o y é , sc fendrait en séchant et tomberait pa' 
écailles : en le remuant pour que toutes les parties soient 
mises en contact avec le liquide dont il a besoin , on doi* 
éviter do le tourmenter inutilement lorsque le liquide y c®' 
toiit-a-fait introduit. *
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(i) Ne pouvant pas expliquer ici tous les termes dont iiou* 
^ u s  servirons dans ce, traité, ou aura toujours recours a" 
rocaoulaiveiS\\ deuxieme volume.
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Il y a quelques qualités inférieures de plâtre qui sont 

mélangées de parties terreuses, elles sont alors plus lentes à 
prendre consistance , et demandent plus de soin que les qua­
lités supérieures dans la manière de les gâcher , sans quoi 
elles durcissent difficilement, s’égrènent et ne peuvent former 
des arêtes vives : cela arrive aussi quelquefois quand les plâ­
tres , quoique de bonne qualité, n’ont pas été cuits avec l’at­
tention convenable.

515G. Le plâtre s’altère dans les endroits humides et à la 
longue se délaierait dans Teau  ̂c’est pourquoi on ne doit jamais 
l’employer que pour des constructions faites dans des en­
droits secs et aérés, et jamais dans des fondations, dans les 
terres ni dans les caves ; l'a le mortier doit être seul employé, 
parce qu’ il se durcit 'a l’humidité.

Le plâtre, ramené 'a l’état solide, devient, lorsqu’ il 
6st pur et bien cuit, plus dur que la pierre dont il provient ; 
^ais il faut bien faire attention qu’ il augmente de volume en 
séchant et qu’il opère une poussée sur tout ce qiii lui résiste  ̂
®est pourquoi, lorsque dans les murs en élévation on monte 
des encoignures et des chaînes en pierre, on laisse toujours 
entre elles et les parties de moellons hourdées en plâtre, un 
isolement de deux ou trois pouces, que l’on remplit après 
®enp , mais seulement lorsque la masse a fait tout son effet : 
n en est ainsi des aires et des plafonds, que l ’on isole des 
murs et des cloisons par la meme raison , pour remplir cn- 
®nue ces intervalles lorsque le plâtre a pris toute son extension.

, «ioO. L ’architecte doit veiller, lors de l’emploi du plâtre ? 
 ̂ce que les ouvriers n’y mêlent pas de la terre ou du sable, 

en des plâtras pilés et passés au tam is, ce qu’ils font quel- 
^nefois pour hourder ; ce mélange, que l’on appelle m usique, 
ete au plâtre une grande partie de sa forcc^ il n’y a , du reste, 

n̂e les ouvriers de mauvaise foi qui se le permettent.

§ I V .  Carreaux de plâtre.

On fait des carreaux de plâtre {ftg. i 5i)  , soit avec 
n plâtre pur, soit avec cette matière mêlée de plâtras et de 
*“̂ 1̂0608 de pierre tendre5 ces carreaux, qiii ont le plus 

communément 10 â 12°de hauteur sur \!\ à i 5°dc longueur, 
 ̂a 3° d’épaisseur, se coulent dans des châssis on des 

* ôules préparés exprès j on coftserve au pourtour de l’épais-
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s ^ r  une rainure pour pouvoir y introduire du plâtre râcl»;, 
afin (le les lier ensemble lors de l’emploi.

5GO. Ces carreaux ne font pas des consiruclions solides; 
mais on s’en sert souvent dans des intiirieurs, lorsque 
Ion veut subdiviser quelques appartemens, et que Ton veut 
éviter 1 humidité qui résulterait de la construction d’une 
cloison ordinaire.

§  V .  Des plâtras.
o(>l. Les plâtras qui proviennent des démolitions des 

vieux ouvrages en plâtre s’emploient aussi dans les construc­
tions neuves, pour tionrdcr les pans de bois, pour faire les 
chaînes des lambourdes des parquets, et pour les iambages 
des cheminées, lorsqu’on ne les fait pas en brique. On doit 
éviter de se servir de ceux qui proviennent des tuyaux de 
chemmees , et particulièrement dans les endroits où le plâtre 
peut rester a nu, parce qii’alors la suie qui y est attachée re­
pousse, e t, reparaissant sur cet enduit, forme des taches 
rousses lort désagréables, qu’ il est impossible d’enlever.

0 6... II ne. faut jamais non plus réemployer des plâtras 
qui sortent des rez-de-chaussées et qui ont contracté quelque 
humidité, parce que ces plâtras étant chargés de nitrate de
potasse, le conservent et le reproduisent bientdt partout où 
dUé^*  ̂ J ot y perpétuent, par conséquent, cette liiinii-

observation est oiseuse, parce 
mri X  n les salpétriers sontau-

salpSre'ret de l e ^ e S r . ’’"

§  V I . De la chaux.

m'cbaiix^mr*^! 'l'ies calcaires se convertissent
'  “ .'■ '"’ »"on; mais celles dites proprement

naté cataire o f  •'>'̂ '” 'dainment pourvues* de' carlm-
élranoèresà Ja '  “5'■ "** .1’.'"' co‘>seqnent moins de substances 
a là calisson oomposition , c’est celles-là que l’on soumet

Ics ê l̂reirons de l A -  ’ olrnux, se trouve ihm
les eim i 011s de P a n s, à Sèvres , à Meudon , à Marly , à Me-



Ion, à Essonne, à Scnlis, à KamLouillet, à Chatoau-Landon 
et à Senonches.

SCC. Lorsque la chaux est de bonne qualité, il faut qu’en 
frappant dessus elle rende un son clair et sonore, et qu étant 
teinte elle soit grasse et s’attache aux objets qu’on p lo n p  
dedans. Toutes les chaux se cuisent dans des fours chauffes 
avec du bois ou de la houille; elle reste ordinairement trente- 
six ou quarante heures au feu ; on la retire par parties a 
mesure qu’elle est cuite. On reconnaît que la calcination e.st 
'»son point, par les diverses couleurs que prennent successi­
vement les carbonates ; ils sont d’abord noirs , et deviennent 
Meiiâtres, ensuite verdâtres, et prennent enfin une feinte 
Manche ou fauve; e’est alors qu’ils sont dissolubles dans 1 eau.

567. Si la calcination était trop prolongée, la chaux per­
drait de sa qualité, parce que le carbonate se combinant
alors avec les autres substances, telles que la silice, la cendre,
etc. ; elle devient, dans cet état, impropre aux constructions: 
on nomme cette mauvaise chaux chaux morte ou chaux 
inilée.

568. La chaux doit être éteinte peu de tempts après sa 
sortie du four ; il faut avoir soin d’empêcher l’humidité d y  
Penétrer, car alors elle se désunit et tombe en poussière; on 
fdteint ordinairement dans un bassin préparé à cété de la 
fosse où on veut la conserver. Ce bassin est fait avec des 
dalles de champ scellées en ptlatrc ou en m ortier, et sui le 
terrain même; la fosse est creusée dans le terrain ; on la jette 
dans le bassin en y versant do l’eau avec précaution pour 
topas la noyer, et on la remue avec des rabots 'a mesure 
qn’clle SC dissout. Quand elle est d.dayéo , on déboiicbe le 
conduit qui est en face de la fosse, et on la laisse écouler . 
lorsque toute la chaux est ainsi éteinte par bassinées, on 
laisse la fosse 'a découvert pondant ipielques jours, et on la 
recouvre ensuite de quelques pouces d’épaisseur de sable i>üur 
cnpècher le contact de l'air ; conservée ainsi fort long-temps, 
elle UC perd rien de sa propriété.

569. La seule chaux de Senonches ne s’éteini pas comme 
les précédentes : on l’étouffe sous une couche de sable qu’on 
imbibe d’eau; cette dissolution s’opère en vingt-quatre heures 
environ sans ébullition sensible ; on la retrouve alors dans 
“Il état de pâle très é p issc , que l’on ne doit pas tarder à em­
ployer. Cette chaux n’augmente pioint do volume par 1 ctei-
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gnage, mais toutes les autres produisent dans cet état environ 
Je doubJe de la chaux vive.

 ̂ “ ' ’«i-- : 1“^ a s s e  et c h a u x  m aigre; la première est celle qui aog- 
mente eonsiderabiement de volume à l’extinction par« 
ou elle absorbe jusqu’à trois fois son poids d’eau ; elle est or- 

mairement ) anebe; elle est la plus profitable aux cnfropr  ̂
nem s, attendu qu elle se combine avec une plus jrrande quan­
tité de sable ; cest aussi celle qui est employée le plus 
ordinairement, a Paris, dans la confection des niLtiers pour 
tes maçonneries ordinaires; mais il faut bien se garder de 
sen  señor pour les travaux hydrauliques ou souterrains, 
vi.n^ tlurcirait pas. Toutes les chaux des en-

“ iV*^* indiquées ci-dessus, sont dans cette classe, 
excepté celle de Seuonches.

J foisonne peu ou ne foisonne point
r e t t f  ’ u! ■■ ‘ elle est celle de Senonches;

*I“ e les autres, et durcit 
P mptement a 1 air. Cette chaux est employée au x  mêmes 
b S  ^''^.^^Peeeedentes, et notamment dans les endroits
1. n -*' ‘’ ‘ ‘^̂®''®„‘ ês premières en ce qn’on doit en faire
«sage aussitôt apres l’extinction. *

572. On a découvert aussi, depuis quelques années des
I r r f à ^ ' - f  P -  raim."avec dc.
caires imn mè? P™P'’®"'®'“ .'ll ‘ es, mais avec des pierres cal- 
d isso u d Z  ï  ’ T ’  “ " “ ‘ f s  “ >’ "e  onisson convenable, se

daîîl' l’eau - e t“  ‘' J*'"' ‘ ™'' P™!’"®® ouvrages faits
en Général ® P®®®'!“ « »«ssitét, et donnent,
mêlées avec " "  «’“ i-èmcment dur quand elles sont
S s  0^31« est V * “ "*"'“ “ ‘  ®oo''®oal>lc- La meilleure de

^ 0®t celle qui provient du galet de Boulonne : cette
bruns c^selr't" *® I“ ” ’*! «le la mer en “morecaus
bruns et schisteux, étant calcinée, produit une chaux qui 
prend presque aussi vite que le plátre!

on^a^fssfvT” !̂ 'l“  l>y<leauliques sont fort rares,
ordinaîrel en ’’ "i'*  ®0“ ''ent réussi à convertir les chaux
en ùmidre â ê en pétrissant de la chaux
en poudre avec une certaine quantité d’argile, pour en for­
mer des boules que l’on calcine à l ’aide d’un ferm oTéréut 

«long-temps soutenu, apres les avoir laissé sécher.
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T
57̂ . Dans celte opération, la proportion de Targile que 

l’on ajoute à la chaux doit varier selon ses propres qualités 
et celles de la chaux même; car, si le mélange n’est pas con­
venablement combiné, elles ne fusent plus, et forment une 
pâte qui prend corps dans l’eau.

57S. Les procédés d’cxtinclion varient aussi, pour les 
diaux ordinaires : on verse assez d’eau sur la chaux vive pour 
la saturer entièrement et la réduire de suite en chaux coulée 
ou éteinte. Quelques chaux absorbent trois fois leur poids 
d’eau; quelques autres leur poids seulement, en raison de 
leur qualité.

37G. Le volume de cette chaux éteinte augmente aussi en 
raison de la pureté de la chaux vive ; ce volume est le plus 
ordinairement du double, et quelquefois plus.

577. Ce procédé d’extinction divise parfaitement la chaux 
lui donne tout le degré de lilanchcur dont elle est suscep­

tible. La seconde manière se nomme p a r  im m ersion; on 
concasse tous les morceaux de chaux vive , a peu près de la 
grosseur d’ une noix, on la plonge dans l’eau pondant quel­
ques secondes, et on la retire avant sa fusion ; dans cet état 
olle se boursouffle, éclate, répand des vapeurs, et se réduit 
On poudre; si on veut la conserver long-temps, il faut alors 
la placer dans un endroit très sec, et la garantir du contact 

0̂ l’air. Cette chaux ne s’échauffe plus lorsqu’on la détrempe 
de nouveau ; elle ne retient dans ce procédé d’extinction 
qu’un sixième de son poids d’eau ou un tiers au plus, et son 
Volume ne s’élève qu’à moitié en sus de celui de la chaux 
vive ; quelquefois un peu plus, en raison de ses parties cons­
tituantes.

578. Kous avons dit plus haut comment on éteignait la 
obaux de Senonches sur le sable ; mais il est un quatrième 
procédé que l’on peut nommer e xtin ctio n  spon tanée ; il 
consiste à laisser la chaux vive sc dilater à l’air libre ; il se 
produit alors un léger dégagement de chaleur sans vapeur vi­
sible. Cette chaux est beaucoup moins blanche que les autres, 
et a moins de ténacité, parce qu’elle est moins bien divisée.

579. La chaux vive se trouve sur les fours même, ou dans 
les dépôts des chaufourniers; elle se vend à Paris au mètre 
cube, ou au muid de quarante-huit minots ou pieds cubes : 
ce muid se divise en douze setiers de deux mines chacun , la 
ïnine contenant deux minots; elle se livre encore à la futaille,
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moüié 'a "J  'onMos,

§ y n . D e s M ortiers.

™»’ps soliJe qni résulte <lii mé­
lange de la chaux avec le sable ou le ciment: on général,
avec d"*  ̂ r  •>ons> »'> mêle un tiers de chaux
avec deux tiers de sable. Ces quantités doivent varier cepen-
châux T '* " "  '*** qualités des uns et des autres. Lorsque la
Îovant r ’ ‘««'¿lanseen le cor-
cas^rom '' ‘=s fabots en bois, sans y mêler d’e.au; dans le
nossiM n®’ ‘* ‘ “ '■ J'»"'« y ‘utfoJuire le moins d’eau
possible. Des ouvriers , pour épargner leur peine, et les en-
crm m m “ *̂. foisonner le mortier, c’est-'a-diro pour

L  «n! . tuaucoup plus d’eau qu’ il n’en faut;
t L T  empeabe meme la combinaison des subs­
tances, rend nulle leur adhérence , et détruit leur ténacité, 

n ne saurait donc trop répéter qu’il ne faut iioint ou
m,o T 'I “'T " *  ®“"  P“ " ’’ moi-tier, et par consé­quent de bonne construction. *

nrminîi nt“  *ÎÎ''‘’ ''Î* ® ® < i ’eau,  ainsi que les quantités
proporlioni elles de sable ou de ciment avec la chaux ne 
peuvent se lixer d’une manière bion positive que d’après des

parce qii elles sont combinées dans des proportions diverses 
axec des matières hétérogènes qui atténuent plus ou moins

le'icurs '■  'ï"® P“’’ PanalyL de chacune
, a P “  comstitiiantes que l’on pourra fixer les quan­

tités léciproques qui peuvent produire le meilleur mortier.

§ v in . D e s  Sables.

5« 2. Il y a plusieurs espèces de sables, savoir • i ” les 
sables ordinaires provenant des sablonières, ils sont plus ou 
moins meles de matières terreuses, les plus purs sont les 
meilleurs 2 les sablons tirés aussi du centre de la terre j 
.0 les sables de ravines qui ont été entraînés par les eaux, 
«es derniers s«int très bons dans la construction; et enfin 
les sables de rivières. ’  ^

585. Lo bon sable de carrière se reconnaît, si en le me-



lain dans Tcau cl Ic remuant, cette eau reste limpide 5 si au 
contraire elle devient épaisse et bourbeuse, c’est un signe 
certain qu’ il contient une quantité de terre qui détruit sa 
qualité.

. 584. On se sert aussi quelquefois du sable de mer; mais 
il est rare qu’ il fasse de bons ouvrages, parce qu’étant forte­
ment imprégné de sel marin ou muriate de soude, il cause 
sur la surface des ouvrages faits avec ces mortiers, une efflo­
rescence qui les détruit très promptement.

o8t5. Lorsque les sables sont mêles de trop gros grains, 
les passe a la claie  ̂ s i , lorsqu’ils sont âpres et frottés 

dans les mains, ils n’y laissent aucune trace de terre, on peut 
les considérer comme bons pour la construction.

08O. Cette substance se trouve presque partout : â Paris 
elle se lire particulièrement des plaines de Grenelle et du 
milieu de la Seine ; elle s’y vend au tombereau contenant en­
viron un mètre cube,

§ IX . D e s Cim ens.

^87. Les cimens sont de plusieurs espèces 5 les meil­
leurs sont faits en morceaux de briques et de tuiles de 
Bourgogne concassées , grès de poteries et carreaux ; on y 
emploie aussi des gazettes provenant des manufactures de
porcelaine.

^88. On en fait aussi d’inferieurs avec des tuiles , bri- 
q̂ ues et carreaux qui se fabriquent aux environs de Paris. 
Ces cimens se vendent a Paris au muid de quarante-huit 

contenant chacun un pied cube.
^89. On les mcle avec un quart ou un tiers de chaux 

^ ôinie, sans mélange d’eau, et en raison de l’énergie de 
‘otte chaux.

<>90. On fait quelquefois des mortiers à la chaux vive 5 il 
faut alors un peu moins que de chaux éteinte. Ces der- 

oiers sont destinés particulièrement a des ouvrages dans 
1 eau.

On fait aussi un cim ent eau-forte  pour les memes 
ouvrages; c’est le résultat du mélange d’argile et d’eau-forte, 
«istillcc par le moyen du nitre; le résidu qu’on retirait du 
‘Ond des cornues après la distillation, formait une ospcco de 
pouzzolane qui était d’un usage excellent; mais celle matière
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est aujourd’hui extrêmement rare, parce que 
produits chimiques tirent maintenant de l’a 
sidus.

De la Pouzzolane.

les fahricans de {• U' 
’alun de ces ré- w f**

592. La pouzzolane est un ciment naturel, élaboré et 
emt dans un volcan, qui i’a ensuite vomi et rejeté au loin. 
Cette matière, qui tire son nom de Pouzzole , m Italie, est 

“ tremement légère5 par cette raison, mêlée 
avec la chaux, elle a une cohérence très intime avec la pierre, 
et devient en peu de temps d’une dureté extraordinaire. On 
la trouve dans plusieurs contrées de l’Italie , et en France 
dans les dcparlemens du Puy-de-Ddme, de l’Ardèche'et delà 

e oire, 1 est présumable que l’on en rencontre partout 
ou il y  a eu des volcans. ‘

i XI. Du Pisé.

Pt lïans quelques provinces,
te r r r n C " * “  du côté de Lyon, n’est\u t?e  chose qu’une 
i Z  PP franche, plus ou moins argileuse, refou-
mopll ™P‘'™de dans des moules en bois pour en faire des 
d T d iv e rL r  “ ° "  ™ “ es. Ces briques sont
nlace méPl <=‘  di®posées dans le mouli pour la
S r c h o is ir  d p î‘7 " ‘ " “ "P‘='‘5 confection ne cLsiste 
dans des m I * corroyer et la mettre
établir à Pv h^t i  épaisseur des murs qu’on veut
laisser séchpÎ p ***'■ ? condenser le plus possible, et de la
acauisla co ® ‘° '’® ™0'de, jusqu’à ce qu’elle ait
acquis la consistance convenable pour être em ployé!

aiitoes^ PtPh. ®"®“ 'te tous ces morceaux les uns sur les 
puise de "  la terre semblable et liquide en
riipiip,-' frer, et on en fait des murs de clôture, des 
mens pou^ cxdÎ"“/?"® n" ‘*’'"'P'>’’‘ =>nce, enfin des bâti- 
choix l i a  te^ è. T d
3° de la fnppp J ’  ̂ appneté a sa manipulation j

ae in lorce de compression qu’elle a subie.

§ XII. De Vargile.

oue pI I uHIp ; 7  naturalistes appellent alumine, et
prasL souvent m*i"G > nt melee d une certaine portion de silice ou sa-



ilon, qui a beaucoup de ténacité; lorsqu’elle est pure, on 
'.'m sert pour faire des ronrois autour des bassins et des r i-  
niéres factices, pour éviter les infiltrations des «aux; melee 
I lïcc de certains sables propres à cet usage , on en fait de la 
bique, de la tu ile , du carreaux et des poteries, du pisé, etc.

590. La terre à four est aussi une argile dans laquelle il 
mire beaucoup de sablón. Cetle terre , bumcctée , s emploie 
comme mortier dans la confection des fours, des fourneaux 
iusines, et en général de toutes les constructions qui sont 
destinées à recevoir une grande impression du feu.

I §  X III. D u  salpêtre.

597. On appelle ainsi dans la construction le résidu des 
tenes qui ont été lessivées pour en tirer tout le nitratre de 
potasse qu’elles recélaicnt, et qui ne contiennent plus , par 
fonséquent, que très peu de parcelles de cette substance ;

1 fais elle a plus qu’aucune autre de la tendance à en recevoir 
de nouveau.
598. On se sert de cette matière comme de mortier pour

construire des murs de clôture peu importuns. A Paris on 
«> couvre le sol des caves, des celliers , et d'autres endroits 
qoe l’on ne veut ni paver, ni carreler, ni daller. Après avoir 
'>‘on dressé ce so l, on en étend sur la surface i ,  2 ou d pou- 
“ Si on le bat ensuite avec des battes, en Tliumectant un 
pon; et souvent après cette première opération on repasse 
fie couche de salpêtre très fin , que l’on bat de meme pour 
fiir le travail en observant de donner une pente conve­
nable. ’

§  X I V .  De la brique.
599. La brique est une matière dont on connaissait 1 u- 

«gedès la plus haute antiquité, puisque les Egyptiens en 
ont construit des monumens et des quais : les Romains em­
ployaient beaucoup ; ils en faisaient de diverses formes pour 
faciliter la liaison et en former des compartimens pittores­
ques; et, en effet, c’est une des meilleures matières que 1 on 
Puisse employer dans les constructions ; mais la qualité de la 
urique dépend d’abord du choix des terres qui la composent,

des soins qu’on apporte a sa préparation, a sa dessication 
«1 a sa cuisson.

•ÎOO. Enfin toutes les terres grasses et argileuses, lors-
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m C h i? <*®s P” ‘ ics calraires ct d’lmc partie da
fn.r, •iT *'/ ’“  sont propres à faire  ̂ dés ir!
ques il faut enlever les parties calcaires, parce nue relie

la e u fe o r ^ Z c !! !" " “ ® pas la preparations
n urdon c o t "  terres, parce que la collection encyclopÆ
S e  m a d Z Z  r  Briqiœ tier, danslequel
Z u !  X o n s  Z  “  ” '̂  V'îf spéciale et étendue :
toute la Fr" „ce """ “  ''‘‘ ''" i"®  'la«* presque
Z hs ont cX ’ meilleures que Pon emploi i

SC vendent a« ' n i l t  ’ ®‘

s o i f  d ! i ; S X ° " r ' ‘  lorsqu’elle produit u.

tromper à cet V r d ? "  suffit pour ne pas se

d e l h e m i ^ l X X  “ ‘ ®™P'®y<̂ ®, Particulièrement aux tnvau.
il f X Z c  les r n Z ' Î r  ’ ’opaisseur des murs , et dors
rerne o L n t  a u x T  ‘■ '*“ ®* ®" ‘ >” lo «»“t-
L i s Z S i e  l  Z " " "  aux murs, il peuvent êt«

les fennemres d o i X n V e X ! n ‘ uile d Z Z '
du comble iusqu’en haut !n  r̂ -! ®®“fS®5"®r * P»r"'
d’âtre de chcmtni!« "aot j «n en fait aussi des carrelages
cevoir l’action H’nn ®V‘ ,  "® ’ ®‘ autres susceptibles de re-
tières dans des rcz-dXhaussXs P'̂ ®®*“ '
de cliamo c o m Z  !î ®*'aussees; alors cette brique est posée

comm e/?;. ,5 4 ,  ou ¿„fm drou"l'^'’ ‘* ' “ " ’™® A'?'
sur un bon lit Z m o rtiè r  et lo T m o Z  " " ‘" r  l " '  “  tier, mais nbis fin • n„ ’ ¡omtoyée avec le meme nior- 
voûtes sont en tuiles construit aussi des fours dont les 

d ie Z r v ^ p e Z  et autres m vserl uhis vnJ/̂ nt* * ï / ’• pour ce dernier ca>«î on sc 
que d*;, SarccUes'e'i > ®‘ “  l ’aris In b,i-
dans l’intérieur d e f i io X " ^ “  apCcialement à cet usage, et 
plus au feu ct s’v vil f ’ l” *̂®® ®P'® ®®t'c dernière résiste 
de B oim jognc. ‘  P®""'Pt®'ncnt que la IriqM
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§  X V . D e s  ca rrea u x .

404. Le carreau de terre cuite se fait avec une terre plus 
chargée de sable ou de silice que celle pour la tuile et la hri- 

et comme le degré de cuisson n’est pas aussi considcra- 
hle, il n’est point vitriiié à sa surface. On fait du carreau de 
diverses formes et de plusieurs grandeurs et épaisseurs ; sa­
voir : du carré de 6° de face et de lo a 12 1. d’épaisseur, 
avec lequel on pave les âtres de cheminées, les fours et au­
tres endroits susceptibles de recevoir l’action du feu 5 c’est 
pourquoi on l’appelie carreau  à four.

D^ARCHITECTURE. 123

403. L--exagone, ou carreau a  s ix  p a n s, qui a commu­
nément 6 pouces mesuré transversalement d’un pan a l’autre, 

a 9 ligues d’épaisseur : ceux-ci sont destinés a carreler 
os appartemens ordinaires. On en faisait autrefois de cette 
orme qui avait 3° 9 I. a 4° ; mais on n’en fait plus a cause 
6 la muUiplicité des joints que ce carrelage présente.

406. Il se fait du carreau dans tous les environs de Paris. 
0 meilleur est celui de Massi, près Palaiseau. On en fait 
? très bon a Chartres, a Avesnes, et dans diverses pro­

vinces de France : ces carreaux sont de plusieurs largeurs et 
i-Piusseurs j mais, en général, les plus communes sont celles 

nnt nous venons de parler.

407. On reconnaît facilement la qualité du carreau en 
*'appai ‘ 1 .

et net.
frappant dessus avec un corps dur 5 si on obtient un son clair 

une preuve de bonne qualité. .Souvent, quoique
carreaux de bonne qualité soient durs et plus suscepti- 

osde résister aux chocs, ils ont souvent le defaut de so 
b chir ou voiler a la cuisson : il en résulte un grand incon- 

'Hentdans l’emploi^ c’est qu’on rencontre continuellement 
ies pieds les angles ou cornes de ces carreaux ; il faut 

le f ̂  ’̂entrepreneur prenne garde à cette défectuosité, f^i 
Passer la surface au grès pour l’arraser , ce qui est 

pavé' façon onéreuse, laquelle souvent ne lui est pas

§ XVI. D e s  poteries.

fomŴ  appelle poteries des espèces de boisseaux sans 
I  ̂  ̂ ayant un collet et un bourrelet pour s’emman- 

Prè*̂  P  **’*f i âns les autres. La terre qu’on emploie, esta peu 
® de meme nature que celle des briques, tuiles et car-



reaux : on en fait en terre cuite et en gres, autre espèce de j 1 
terre cuíte qui diffère peu de la première, mais qui est pbl 

ui e et d un meilleur usage. C’est cette dernière dont on « | 
SCI t plus volontiers pour les descentes des fosses d’aisanœ'. 
parce qu’elle est impénétrable a l’eau : il ^ a des chauisei 
( aisance que l’on vernisse à l’ intérieur ; les collets servent p 
a maintenir les colliers en fer a scellement A , avec lesquels 1, 
on lixe ces descentes le long des murs. Les tuyaux destines p 
a cet usage ont g, lo  ou 11 pouces de diamètre, et de 9 pou- ! t; 
ces a I pied de hauteur 5 ceux pour ventouses de lieux d’ai*l x¡ 
sanees ou pour descente d’eau ont de 6 à 4 pouces de díame-, j 
tre : on lait aussi des tuyaux de grès pour le meme usage, de | p 
2 pieds de long et de 3 à 4 pouces de diamètre, dont on se i 
sert gaiement pour conduire des eaux non chargées d’un j 
en roit a un autre  ̂ alors on les place dans la terre horizon- ¿ 
tatemen t avec une légère pente : on place chaque nœud sous 
une calle en moellon , et on entoure et garnit ce nœud d’une , 

en ciment. Ces sortes de conduites étant très fra- 
gi e s , et n étant ordinairement disposées qu’à plusieurs pou* : ‘ 
ces U sol, on doit éviter de les placer dans des endroits où ! 
ïi passe de lourdes voitures. Í '
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boisseau B (/?Êf. i 55) se nomme une culotte, 
parce qu il a deux brandies dont l’une s’emmanclie avec k 
cours du tuyau et l’autre vient aboutir à un sidue d’aisance. 
SI C est un chausse ; eu 'a une cuvette, si c’est un tuyau de des- 
cente des eaux ménagères, etc. ^

^ iO . Lorsque les chausses sont placdes, on les recouvre

Tes i'nmtrMirns** '*" P“"

■411. On fait aussi des mitres de cheminées de la niéme 
matière et de diverses formes : les meilleures sont celles de 
Jiougerolles, lesquelles portent un rebord A f /?î7. i56)e» 
sadhe qui garantit le solin en plâtre B , dont on entoure 1« 
reteuillemcnt qui se trouve au-dessous, et qui présente des 
aspérités pour le recevoir. * ^

? "  P” “ *̂ voûtes très plates des pots “
voûtes l/igr. i 56 W.ç), qui présentent une grande légèreté, 
lesquels sont en forme de cône d’un côté , s’élargissent y 
prennent insensiblement la forme carrée à l’autre extrémi'é
I .OC 1. t   .
.  ̂ la iul jiie carree a rautn
i.es voûtes, bien garnies en plâtre, mais dont on fait pe« 
U usage, ont le triple avantage d’être construites sur u«®

I

i
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corde très allongée et une flèche très basse , d’être légères et 
incombustibles.

§ x v n . D es marbres.

i l s .  Les marbres sont des pierres calcaires que les miné­
ralogistes appellent carbonate de c h a u x  ; les plus durs et 
les plus pesans sont les plus susceptibles de recevoir un beau 
politics marbres employés dans les batimens, et qui se 
trouvent maintenant dans le commerce, sont qualifiés de 
^arbres an tiques  ou m arbres m odernes ; on appelle 
marbres antiques ceux.qui proviennent de carrières mainte- 

inconnues, de l’Égypte, de la Grèce et de ritalic  j les
marbres modernes sont ceux qui proviennent des carrières 
maiiîtenani exploitées en Italie, en Belgique et dans divers 
^épariemens de la France.

^14. Les marbres les plus généralement employés en 
f̂ rance, pour chambranles de cheminées, carrelages à com- 
partimens, revétemens, etc., sont : le marbre S a in t-^ n n e  j 
imposé de taches blanches sur un fond noirâtre  ̂ le petit 
W'anit, qui est très dur et prend très bien le poli; les m ar- 

de F la n d r e , mêlés de rouge, de brun et de blanc ; le
Marbre r o y a l,  qui n’est qu’une variété de ce dernier ; le 

Ir» rrrinffi» . Ifi Al^^nguedoc, la griotte, le N a rb on n e, la breche d^Alep, 
^^^éracolin, le xert-ca m p a n , tiré des Pyrénées, le m al- 
lH^guet et le cerfontaine  des Ardennes , le barbancoïi du 

, le m arbre noir  de Namur et de Dinant, le stiiichal, 
^élinghen ou pierre de B o u lo g n e, du Pas-de-Calais, le lu- 
^^chelle de la Côte-d’Or et du Calvados. Tous ces marbres, 

se tirent de France, ont beaucoup de variétés et sont les 
^oins chers.

Les marbres qui nous viennent d’Italie sont : le 
P^rte~or, \c ja u n e  d evienn e, Icsbi^eches v io lettes , a fri-
^^ines, et de V e n ise ,  les verts  de Véronne et d’Egypte, 
m bleu tu rq u in , le bleu  fleuri ou p a n a ch é;  les m arbres 
^̂ n̂cs de Carare : ces derniers sont en général d’un prix 
hès élevé.

I

i
4i(î. On tire encore d’Espagne un beau marbre très varié, 

Ton nomme brocatelle d"Espagne.
417. Parmi les marbres antiques on distingue des bleus- 
ĵ^^quins, des noirs et verts an tiq u e s , diverses brèches et 

^^^catelles, le m arbre africain, <\nç\(\wiilumnchclies, etc.
1 1.



m itiiiv  J  " ne''■ ••ons qu’un mot snr la naturel!«
ni es dans lp ar™'"® répéter les analyses coute-
collcction M ineralogie,  qui fait partie de cette
considérons^. renvoyons nos lecteurs; iiousn«
d r n r t e l m " n s " ' ' ‘ ‘ ‘ ^̂ “  »’«“ »loi que l’on enfa.t

-418. Les marbres ont plusieurs défectuosités qu’il est ta 
de laire remarquer; les m arbres terrasseux  sont ccuiqni ' 
ont des lissures plus ou moins grandes, remplies de sut)-1 
tances tendres et terreuses et que l’on est obligé de remplir ! 
en mastic; quelques marbres de France, tels que la nfem I 
ae B o u lo g n e ,  par exemple, sont remplis de ces fissures. !

'i iO , On appelle m arbres flJandi'eiix  ceux qui ont d« i 
tus qui reparaissenttoiijours lors du polissage et qui les rendent 
sujets a SC casser ; un m arbre p o u f  est celui qui est suscep- 
1 U s egrencr et sur lequel, par conséquent, on ne peut 

pas taire d arêtes vives; un m arbre fier  est, au contraire, 
cetiii qui, par sa dureté, résiste au ciseau et s’éclate facile­
ment lorsqu on veut y former des arêtes. Il faut très peu d’es- 
pencuce dans la pratique pour rceoniiaitre ces defauts.

§  X T i i i .  D e s  G ranits.

420. Cette matière, susceptible de prendre le poli, st 
compose de 1 aggregation de trois substances cristallisées, sa­
voir : le ?m cn, le feU -sp alh  et le quartz  ou silice  fi). Ces 
granits sont en général d’une grande solidité; on les emploie 
dans plusieurs dép.arlcineiis de la France, à Nantes, à Chrr- 
lourg etc ; on en fait venir aussi tout taillé en bornes, mar­

ches, bordures de trottoirs pour les rues et les ponts, dalles 
de murs, bahuts de grilles, etc. *

J granits très beaux , de diverses couleurs,
n on lait des eliambranles de clieminées, des tablettes, etc.

§  X IX . D e s  Stucs.

shics s’emploient dans les appartemens de lutOi ; 
notamment dans les vestibules, les escaliers et les salles à 

" "  ‘ ® P™''''®” '  lo place des enduits en plâtre ou des 
mtiris en menuiserie; ils peuvent se varier à l’infini, et non
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seulement on peut imiter, avec cette matière, tous les mar­
bres , mais ou pont comj)oser toutes les variétés que le ca­
price sugjjère. Ils se font do différentes manières : on peut y 
employer indifféremment ou du plaire ou de la chaux vive, 
y mêler des colles et d’autres matières formant yluten ; on y 
mêle aussi quelquefois des petits morceaux d’albàtrc, de mar­
bre blanc statuaire, ou d’autres marbres choisis dans les 
moins réfractaires 5 ensuite on le frotte, on le polit et on 
l'adoucit parfaitement. Cette matière, qui a l’éclat du plus 
beau marbre, n’en a pas la consistance ni la durée, elle se 
raie assez facilement. Il faut éviter de faire des stucs dans 
(les endroits humides, parce qu’alors ils se tacheraient^ mais 
ils se conservent très bien dans des endroits secs, et en gé­
néral dans l’intérieur des appartemens.
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§ XX. D u  G rès.

'iS o . Le grès dont se servent à Paris les paveurs, et dans 
certaines provinces de la France où il est comiium, peut se 
diviser en trois classes , savoir : le gi ès a r g ile u x , le grès 
Calcaire et le grès s ilic e u x ,  qui est le meilleur de tous.

424. Le grès argileux se trouve, ainsi que les pierres cal­
caires, par couches horizontales ; on l’emploie beaucoup, dans 
quelques contrées au sud-est de la France , dans les construc­
tions, Ce grès est très facile a tailler en sortant de la car­
rière; mais, après un certain temps, il prend, par son con­
tact avec l’atinosphère, un degré de dureté égal aux autres 
pierres calcaires.

42o. Le grès calcaire est plus ou moins d u r, suivant que 
Je gluten calcaire, qui en réunit les grains, est plus ou moins 
abondant. Celle qualité, qui n’est pas propre a la conslruc- 
tmn, se lire, pour Paris, d’ Etampes , de la foret de F on ­
tainebleau, de Melun, de Louvres, etc.; on s’en sert pour

pavage des grandes routes et des rues de Paris, concur- 
t'CTument avec celui de Marly.

420. Dans les lieux où sont les blocs de ces grès on s’en 
sert neanmoins pour élever des murs, et on en fait des écoin- 
l'uns pour les angles et les chaînes des batimens; mais, outre 
qu’ il se lie mal avec les autres matériaux et avec Uis mortiers, 
il a encore rinconvénient de recevoir riiumidilé cl la ]>ro- 
imgcr dans l’ intérieur dos batimens dans lesquels on l’emploie.



427. Le {ïrès siliceux proprement dit (car tous les grès 
sont siliceux) est très dur, et les grains qui le composent 
sont très fins ; on l’emploie quelquefois dans les soubasse- 
mens , et notamment à Fontainebleau et à Rambouillet, 
comme pierre à bâtir j cette dernière qualité est très bonne 
pour le pavage.

§ X X I. D e l à  craie.

428. La craie ou blanc d’Espagne, qui ne s’emploie que 
dans la peinture sous le nom de blanc de m olleton, est un 
carbonate calcaire très abondant en Angleterre, dans plu­
sieurs provinces de France, telles que dans les départemens 
de l’Aube, de la Marne et de la Seine-Inféricurc^ on en tire 
aussi beaucoup des environs de Paris, da^Bougival, de Meu- 
don et de Saint-Lcu, où cette matière reçoit une préparation 
pour en former une espèce de pâte et lui donner la forme de 
petits cylindres, d’environ i8 1. de diamètre sur 3° de hau­
teur, que l’on nomme p a in s de blanc  et qui se vendent au 
cent.

§ X X II . D u  B la n c  en bourre.

429. Dans quelques départemens de la France ou il 
n’existe pas de plâtre, on le remplace assez imparfaitement 
par un mortier fait avec de la bourre ou poil de vache ou de 
veau, que l’on mcle avec de la chaux plus ou moins éteinte, 
de manière a donner une certaine consistance a cet amal­
game 5 il faut 12 à i 5 onces de ce poil par pied cube de chaux 
éteinte; le gris sert pour le hourdis et le gobtis, et le blanc, 
que l’on fait exprès, sert pour le dernier enduit, qui est lissé 
avec beaucoup de soin , et qui a l’aspect d’une espèce de stuc 
blanc : c’est ce dernier que l’on nomme blanc en bourre.

450. Les ouvriers qui emploient le blanc en bourre se 
XiorrimQxxtplafonneurs ils se chargent aussi de peindre tout 
ce qui est en détrempe, les peintres n’étant appelés ordinai­
rement que pour ce qui se fait a l’huile.

451. Il est à remarquer que le blanc en bourre n’offrant 
pas la solidité du plâtre, on ne peut pas s’en servir pour faire 
des scellemens.

§ XXIII. P o id s des M a téria u x .

452. Il est essentiel, pour un architecte* de connaître U'
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poids très approximatif de tous les matériaux qu’il emploie 
dans la construction, s’ il veut se rendre compte du fardeau 
qu’il imposera, soit au sol, soit aux bâtisses inférieures, s’il 
veut aussi les faire transporter d’un endroit dans un autre , 
• il veut enfin calculer le degré de compression ou de poussée 
de ces matériaux, afin de leur opposer des résistances con­
venables  ̂ les pesanteurs indiquées au tableau qui suit ne sont 
qu’approximatives, ainsi que nous venons de le dire, parce 
que ces différentes matières varient en raison, i® de l’homo­
généité plus ou moins parfaite des substances qui les com­
posent j 2® de la température qui influe aussi sur elles ; 3° ou 
enfin de la composition et de la fabrication de quelques-unes 
de ces matières, telles que la brique, carreaux, etc.
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D u  p o i d s  d ^ u n  p i e d  o u  d *u n  m è t i 'e  c u b e  d e s  d îu e rs cs  
m a t iè r e s  e m p lo y é e s  d a n s  le s  h â t im e n s »

453.

N ATU R E  DES M ATIERES-

PO IDS

du pied cube. du mètre cube.

Pierre dure franche des en­
virons de Paris et de Tile
Adam .....................................

Pierre de roche......................
—  de Cliâteau-Landon. , .
L ia is ..........................................
P ierre tendre de V e rg e lé , 

Sain t-Leu  et autres sem­
blables ..................................

M ortier de chaux et sable. . 
Idem  de chaux et ciment. ,
Plâtre g â c h e ..........................
Les marbres des diverses 

contrées de la France . .
Sable de rivière.....................
Sable de carrière ...................
Schistes a rg ile u x ...................
G rès...........................................
Pierres à ardoises...................
Chaux v iv e ..............................
T erre ordinaire......................
Idem à four..............................
Idem  grasse..............................
A rgile .........................................
Fers- . .....................................
Fers de fo n te ..................

145 liv. 1378 liv.
i 5o 14̂ 5
160 iS-M
170 iG i5

120 1140
io 5 998
i i 5 1093
9^ 903

200 1900
i 3o 1335
1 10 1045
125 1188
190 i8o5
160 i 5 ‘i o
Go 5 -jO

io 5 998
i i 5 1093
ï 20 1 i/lo
i 3o 1335
540 5i 3o
oGo 5330
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NATURE DES M A TIE R E S .

POIDS

du pied cuLc. du mèlrc cube

58o liv. 55io  liv .
810 7695
5o.o 4940
53o 5o35
610 5995

fio 570
53 5o4
45 427
4o 38o
38 3()i
37 352
4« 38o

70 C65

4200 le m illier.
35oo

38oo

4000
2700
14 00
î(>00

35oo

A cier.........................................
P lo m b ........................................
Etain.........................................
Cuivre jau n e ..........................

rouge...................................
Pois de cbcne v e r t ...............

de chêne s e c ...................
Id. de noyer ..........................
Id. d'orme et tilleul . . . .
Id. de vSapin.............................
Id. d’a u ln e ..............................

de hêtre ou de frêne . . 
Eau de pluie, de source ou

de rivière.............................
Prique de Bourgogne , le

m illie r..................................
Ço S a r c e l le s ............................
Prique des environs de Paris
 ̂ dite de p a y s ......................
 ̂«lie de Bourgogne grand
moule....................................

Id. petit moule......................
Id. de pays. . . . . . . . .
yyand carreau de f) pouces. 
*d. à lour de 7 pouces et 

îB 1. d’é p aisseu r...............
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ARTICLE

D e s ou vrages faits dans V ea u , e t des m urs en général. 

§ I. D e s  ouvrages dans Veau.

(i) Voir ce mot au n. 392.

434. En général tons les ouvrages faits dans les terres 
humides , ou qui sont destinés à contenir une certaine 
quantité d’eau , exigent la plus grande attention, et doivent 
être liaisonnés avec des mortiers de chaux hydraulique et 
cimens ; dans quelques provinces on y emploie des cendrées; 

'ces cendrées se trouvent partout où l’on brûle de la houille. 
Les cendres qui en proviennent, mêlées avec de la chaux 
que l’on vient d’éteindre, constituent un, mortier qui est 
excellent pour ces sortes de travaux, surtout si la chaux est 
de bonne qualité J on y emploie aussi des Pouzzolanes (i).

Construction des p uits, bassins, citernes e t réservoirs.

45o. Un puits se construit généralement sur un rouet en 
charpente, comme P i.  7, ftg. i 3n, lequel a pour diamètre 
le diamètre de l’extérieur des murs de ce puits, plus 6° 
environ : ainsi, par exemple, si le diamètre intérieur est de 
trois pieds, et que les murs aient i 5 pouces d’épaisseur, me­
sure qu’on leur donne ordinairement, le tout fait 5 p. 6"i 
il faut donc que le rouet ait six nieds : ce rouet est fait ordi-; que le rouet ait six pieds ; ce rouet est fait ordi­
nairement en madriers de chêne de 4 à 5 pouces d’épaisseur, 
bien assemblé et chevillé ; quelquefois, pour plus de précau­
tion , on relie les assemblages par des plates-bandes en fer 
[Jig. i 33) j on élève sur ce rouet le mur circulaire en moel­
lon piqué, dont le parement est taillé selon une cerce dont 
la courbure est une portion du diamètre intérieur, et dont 
les joints tendent au centre. On laisse, de distance en dis­
tance, et surtout aux endroits où il y a des sources, des ou­
vertures oblongucs , ou barbe-à-canne, qui laissent pénétrer 
l’eau dans le puits.: puits.

•436. Quelquefois, lorsque le terrain est un sable mou­
vant, on établit d’abord le rouet à une certaine profondeur, 
sur le sable même, et l’on construit le mur au-dessus, pu>» 
on tire ce sable pen à peu, et toujours bien horizontalement.



de sorte que le rouet descend de lui-même et prend la place 
du sable que Tou vient d’extraire, jusqu’à ce qu’cnfin il se 
trouve sur un terrain solide propre à le soutenir  ̂ alors il 
faut faire le rouet comme fîg. i 33, afin que Ion puisse 
monter le sable par le vide du milieu.

437. Il est bon de ne confier la construction des puits 
qu’à des ouvriers habitués à les entreprendre, ces ouvriers ne 
faisant que cela, connaissent la nature du terrain, le son­
dent plus facilement, et procèdent à l’extraction des terres 
îivec plus de facilité et dMconomie que les maçons ordinai­
res, parce qu’ ils sont équipés pour ces sortes de travaux, et 
qu’ils sont pour ainsi dire familiarisés avec les dangers qu ils 
présentent.

4oU, Le mur cylindrique d’un puits doit toujom.i etre 
élevé au-dessus du soi d’environ 2 pieds 6 pouces , soit en 
pierrê  soit en moellon piqué, soit en brique, de 9 a la  
pouces d’épaisseur, et recouvert d’une inardéllQ en pierre 
dure, de 5 à 6 pouces d’épaisseur.

439. La construction des bassins, citernes et rései’voirs, 
réclame la plus grande attention, tant pour le choix des 
înatériaux qui doivent être imperméables à l’eau, que dans 

confection des joints en mortier de chaux hydraulique et 
oiment, cendrées ou pouzzolane^ souvent, pour éviter les 
infiltrations, on fait des doubles murs, en laissant un inter- 
valîe de 12 a i 5 pouces entre eux, ainsi qu’un double pla­
fond, comme on le voit ~flg. i 34- intervalle est rempli

argile ou terre glaise , humectée, épurée, mise par lits et 
foulée avec les pieds, et la fond au-dessus du premier plafond 
doit être pavé sur une bonne forme en mortier de chaux et 
ciment j le pourtour du m ur de dom^e qui contient l’eau , 
doit être revêtu d’un fort enduit de même mortier, dont la 
dernière couche doit être repassée à plusieurs fois à la truelle 
^Hissée jusqu’à parfaite siccité. Lorsqu’on ne veut pas paver 
ieplafond, on le garnit aussi d’un enduit semblable, de 1 a 
2 pouces d’épaisseur.

440. Lorsqu’on fait des citeri^es^om  conserver les eaux 
pluviales, dans les pays où l’on ne peut en obtenir autre—

, il faut prendre les mêmes précautions , en observant 
dy faire un conduit de décharge à sa partie supérieure, et. 
do faire une chappe de 2 à 3 pouces en mortier de ciment
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crampons ou agrafes à talons G  {Jlcj. i45) ,  et 
eiilaillces de leurs épaisseurs.

l-iG. La mesure ordinaire des racinaux est de lo  à ta 
pouces de largo sur 8 a 9 pouces d’épaisseur: les plates-for­
mes doivent avoir ensemble au moins la largeur du libage, 
plus (piclques pouces; maison peut, comme nous l’avons dit, 
aisser un peu d’espace entre elles : on leur donne babituel- 
lemcnt 6 à y pouces d’épaisseur.

147. Lorsque l’on construit des fondations dans l’eau, il 
but enfoncer dans le sol des pieux de distance en distance, 
jusqu’au refus du mouton, e’est-'a-dire jusqu’à ce que le fond 

U terrain offre assez de résistanee pour arrêter le bout de 
«s pieux : Lorsqu’on a déterminé par des sondes faites 
Uans le terrain pour reconnaître la longueur que doivent 
U'oir les jiieux, il faut les préparer, les appointer, les armer 

ou sabot eii fer A {JJg. i 46), et d’une frette B à la tête pour 
uuipcelier d’éclater lorsque le mouton tombe dessus. 11 est 
0 lu jirudcnce de rarcbitcctc de donner à Ces pieux une 

posscur convenable, et en rapport avec leur longueur : on 
as place de 3 pieds en 3 pisds, ou à peu près , selon l’im- 

PUMance ¡les murs qu’ils doivent recevoir.

 ̂ 448. Ce travail exige, delapartderarcliitccte, unegrande 
ounaissance du terrain, parce que l’on peut percer une cou- 

(le terre solide sur la(pielle les pieux eussent pu être arrê- 
p’ -̂ '̂atine on peut s’arrêter au..<si sur une couche qui paraît 

<lcs' ‘I*"’ >t’“yunt pas assez d’épaisseur et ayant au-
Cnp'"'* ’l''® mauvaise terre, peut se rompre par la suite;

incidens que l’on ne saurait jtrévoir, peuvent 
' te dans le cours d’un travail de cette nature qui aurait une 

P jmc étendue : c’est à l’expérience et au talent de l’arcbitecte 
'»mpher des obstacles imprévus qui peuvent se présenter.

fondation, doivent être dispo- 
Ti’ils' A (flff- ’ 4;); et lors-

-vexv c*ox/iJXC-it L J I s t i l l o  S U IIL  i t l i c i l ‘3 x u u is  1111 K  F—

lètcs rdeeper, c cst-a-<lirc couper toutes ics
pour r liant, a ia hauteur qui aura été iixéo
flics des fondations; alors ou ôlc qiicl-

Ton remplace
HiocUoii dur pour remplir tous les intervalles B , cl



I
I’on bat ce moellon jusqu’à ce qu’ il arase la tcte des pilote, 
sur lesquels on place ensuite les racinaux C qui y sont cloué 
et chevillés; et sur ces racinaux on place les plates-formes 5. 
après avoir rempli aussi Tepaisseur de ces racinaux aveed» 
moellon dur, et c’est sur ces plates-formes que l’on met la pit 
mière assise de liba{æ, ainsi que nous l’avons expliqué ci-dessiu.
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i que nous l'avons expliqi

4:150. On place aussi quelquefois sur ce pilotis un {jrillap 
en charpente {fig. i4B) assemblé .à queue d’aronde, et main­
tenu encore avec des équerres et des plates-bandes en fer; 
on bat aussi des pieux de garde plus élevés que les plates- 
formes, afin d’arrêter et d’encaisser la maçonnerie; maiscc 
sortes de précautions, et d’autres encore que les circonstance 
peuvent suggérer, n’étant prises que très rarement et pour de 
moniimens du premier ordre, nous ne nous y arrêterons pi' 
dans un manuel qui ne peut être considéré que comme# 
mentaire.

4151. On ne doit employer aux ouvrages dans l’eau et daiii 
les terres que le bois de chêne, parce que c’est le seul boi: 
qui se conserve dans riiumidité : il faut avoir grand soi" 
aussi de poser à sec l’assise de libage sur les plates - formes- 
parce que la chaux que contient le m ortier, brûlerait le bois

§ VI. F on dations dans les terres solides et autres-

4152. Lorsque les fouilles ont donné au niveau des fonda­
tions un sable lin et compacte, ou du gravier mêlé irargÛ®' 
de la terre franche vierge, c’est-à-dire qui n’ait pas été remu'̂  
ou enfin si on a rencontré le tuf ou le roc, l’on peut être assuo- 
que le sol est bon , et l’on peut construire hardiment sur '̂l 
sortes de terrains.

453. Si r on trouve , au contraire, de la glaise, une tem, 
humide pénétrée par des sources d’eau, du sable moiivanti 
enfin des terres jecticcs , c’est-à-dire qui ont été remuées 
rapportées précédemment, ces sortes de terrains n’ayaut p' 
la consistance nécessaire pour recevoir le poids dont 
doivent être chargés , il faut que l’art y supplée.

454. Si le terrain est susceptible par sa nature de 
primer également, on établit sous la fondation, des 
en charpente à l’ espacement que l’on juge, nécessaire ot 
lesquels on pose des plates - formes chevillées dont les 
se font a queue d’aronde. Les intervalles entre les





obhgds, par la posUion oil ils sc sont places, on do trornwr 
le proprietaire ou d <Ure dupes de leur marclid , et romme 
dans CO cas 1 intiirct personnel est le plus iuipéricin, le choit 
de la maniéré d agir ii est iioint douteux ; aussi est-il extrcmfr

ou /< ç tfe/i a ta mnm , ou mime encore au toisé mais » 
prix débattus d avance, ne fasse tout son possible pour eloi­
gner le propriétaire de prendre un architecte , parce une cf-

t i ô r é t V î 'e r '  '■ "'"'‘’ "'■ '■ “ il i'>t<--rét à la redac­
tion et a I exciution seriipiileuso des termes du marché nicii-

fninos‘’e s m r '" “ ' ' ‘ *'"■  'esq"'''*’ "»
I hi n’es? I ’ ' " " f i "  " "  <I«e lors-

n?u s ur ‘’«‘■ ■ epre-
foirc fiire de‘ I * ‘' f  •1'=""«« S*’“ * inconnus, pour leur
cmiTm?.?, ' i " ’“ * P* Entent
d?ns?a m" f  l'*' P-innh er un architecte

nârtiv? si . 1-® snnl »‘ioptées par les deux
T a x a S  con've“ ' P""" ' ' " ‘i:"'
Îcresnéra?cè ^  <'«‘>-ni«nnt tout il c,m|.
marché oi i ?  ' ¡i «ms que l’on convoitait sur un
trenrene . «*é T “ "  "  “ '  “ '»«Ef« du propriétaire, 1’«.-ireprenctii se relire et laisse la place a un autre • ce fiit nous 
est arrive l.ersonncllcment plusieurs lois. ’

4o 7 II faut donc, pour que l’assise de libaim ait imite la

; r û r  : ; r : ? u : v ' r ;  que
¡ '>'«■  dressés et riis-

très éîev? O Z i " ' " ' ,  ""P -n m -i. 0“
de bien liâisôni^e I «  Pn't^nd“ '
Z r Z Z  jomts, ainsi qu’on le voit /to i io  ni 7i
moellons d i? r b - ” " f ? " ' ' “  Pnndalimis enïous
^ é e fa T s i h t  "t"**""*'""*’ '¡«i^nnnés avec soin et l.our- 
qiÎon le voit daô" . ' ’ " ‘" '“ ü 'i  «=n Pormant en pierre, ainsi 
et sous les m in • * ” nî*ne > des cbaînes dans les angles
m é s Z  Îa i ? t o  *on* le* angles Ir-
d e s p ? t „  refend, sous les pied -droits
p ite s  im™ 1 ' “ vof.tes et sous la' portée des

L ? i t  s" S ? ;  'î'""  * nn autres
dérablei -'le  n i «npiuirler des charges con.si-
re m e t  tiv 'e n  a? «dc' és ainsi porpendicul.ai-

’ moins 3° d’empatement de rhaque
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coté sur les murs supérieurs en élévation au-dessus du so l, 
c’est-a-dire, que si ces murs ont 18“, la fondation en aura 3o, 
et ainsi de suite5 le <jrillaye en charpente, le plaiiclier en 
madriers et l’assise de libage doivent avoir G“ de chaque côté 
de plus que celte fondation5 ainsi, si ce mur de fondation 
a d’épaisseur, il est bon que l’assise ouïes assises de libages 
aient 36 jjouces de largcurs.

4d8. Lorsque le sol est bon, il suffît de niveler parfaite­
ment la tranchée de fondation, de poser une assise de li­
tage imniédiateincnt sur ce sol, et d’élever ensuite les murs, 
comme il vient d’étre dît.

4î>0. Si Tédificc a construire, n’est pas très élevé, on peut 
sabstenir de faire des chaînes en pierre, et meme l’assise, de 
liba ges j il suffira alors de placer en première assise de fon­
dation sur le so l, les moellons de la plus grande dimension 
î'm Ton trouvera, et de monter ainsi le mur toujours d’a­
plomb et de niveau.

4C0 . J1 est bon de remarquer que lorsque les entrepre­
neurs ne sont pas surveilles, ils placent souvent du moellon 
tendre sous les points d’appui j c’est ce qui occasione sou­
vent dos tassemens considérables et des déi hiremcns qui en­
traînent quelquefois la chute de l’édifice, parce cpie ces 
tnocllons ne pouvant résister a la compression, se fondent 

s écrasent bientôt sous la charge qui leur est imposée j 
cest encore une des causes de la défectuosité des maisons 
t'<lceinmcnt construites à Paris.

40L  Dans quelque cas que ce so it, il faut toujours que 
les lits des matériaux qui forment la composition d’un mur, 
®eiont parfaitement horizontaux, que les joints soient pe.r- 
peiulindaires, et qu’ils ne se rencontrent ni sur les faces ni 

les épaisseurs, c’est-a-dire qu’ ils soient toujours croisés 
se trouvent a peu près au milieu des assises du dessus et 

d» dessous.

§ \ . D e s  m urs en élévation.

402. Dans les constructions ordinaires on peut faire les 
^'ns do diverses manières, savoir : 1° tout entiers en pi*rre 
e taille* dans ce cas, tout le roz-de-chaiissce est eu pierre 
l’ro (>i [es autres étages eu pierre tendre avec des chaînes en 

Merro dure; 2” partie en pierre, partie en moellon , meulière 
lyrique ; dans ce cas, on construit jusqu’à hauteur de retraite
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en pierre dure de roche ou équivalente, ies jambes étrièies 
et les jambes sous poutres en pierre franche, et tous les rem­
plissages et les étages supérieurs en moellons et nîeulièrcs,etc.
Il est bon dans ce cas d’clevcr les encoignures en pierre ; 3® tout 
en moellon ou meulière ; 4” eu plâtras pour les ouvrages de peu 
d’importance, tels que les iniirs-dossiers de cheminée ; 5* et 
enfin en terre ou pisé, que Ton n’cmpîoie aux environs de Pa­
ris que pour clore les jardins des maraîchers, mais qui rem­
ploie souvent avec plus d’avantage dans quelques départe- 
mens au sud-est de la France.

4G5. Les murs de la première classe, c’est-â-dire cetii 
entièrement en pierre, doivent être hourdés avec de bon 
mortier; on appelle cette opération ficher, ce qui se fait en 
étendant une couche de ce mortier sur l’assise déjà posée, 
avec des petits morceaux de latte ou des petites plaques de 
plomb, et on garnit bien de mortier le dessous des lits, 
ainsi que les joints, en introduisant ce mortier dans tous lc5 
intervalles oii il n’aurait pu pénétrer, au moyen d’une flcĥ  
en fer destinée à cet usage.

464. Lorsqu’on emploie le plâtre pour couler la pierre, 
on commence par boucher les joints sur les pareniens 
avec de l’étoupe ou du plâtre serré ; il faut délayer le ph^ | 
du coulis très liquide, et le n oyer  pour qu'il puisse se verser 
dans le godet ou entonnoir préparé d’avance. On conçoit(jU<̂  
ce coulis n’est pas très solide, parce que ce plâtre, ainsi dé­
layé, ne peut offrir qu’une faible résistance à la pression d« 
assises supérieures; mais les lits étant bien faits et les coulu 
bien disposés, on ne doit rien craindre. i

40i>, On remplit souvent les joints de la pierre dure avec j 
du mortier mêlé de chaux et de grès , et ceux de la pî y’̂  j 
tendre avec des morceaux de cette meme pierre pulvériseCi 
qu’on mcle avec un peu de plâtre, ce qui se nomme i
de badigeon. 1

466. Souvent les murs se composent de plusieurs sort̂  i
de matériaux, par exemple, de pierres et de moellons, 1
quefois de briques, quelquefois de meulières, selon les pÇ̂  1 
ductions du pays où l’on construit, ou le genre de décoratif** 
que l’artiste a adopté ; quelquefois aussi les chaînes sont 
quelques pouces en saillie sur les murs, pour en augmenter ] 
solidité, lorsqu’elles doivent s’opposer a de grands efforts- |

467. On fait souvent des chaînes dans le sens horhoit



tal, que l’on place a la naissance des voûtes , au bas des croi­
sées, pour SC relier avec les appuis j au droit des hauteurs 
(le planchers, et enfin a la partie supérieure du bâtiment, 
les morceaux de pierre qui forment ces chaînes sont souvent 
reliés ensemble par des crampons en fer et a talons 15o)̂  
les anciens les faisaient à queue d’aronde, ainsi qu’on le 
voit dans la même figure. Ils sont encore employés de noB 
jours dans les monumens du premier ordre. Le sccUcinent 
de ces crampons se fa it, soit en tuileaux et mortier, ̂ soit en 
plomb : il est essentiel, particulièrement au milieu d’un en­
tablement élevé, et sur l’assise formant cimaise de fenta- 
blement, d’en faire usage pour empêcher 1 écartement.

-46U. Lorsque, par économie , on ne met pas de chaînes 
horizontales en pierre a différentes hauteurs du balimtent, il 
est indispensable de relier la construction par des chaînes en 
fer plat, a moufles cl a clefs ( i) , avec des ancres placés au 
parement extérieur des murs et dans tous les sens, pour 
prévenir l’écartement de ces murs. Ces chaînes se plaident 
ordinairement â chaque hauteur de plancher, et la dernière 
au droit de la cimaise de rentablement, c’est-a-dire immé­
diatement au-dessous de la plate-forme des combles

469. En général, l’épaisseur des murs doit être propor­
tionnée â leur hauteur, à la quantité des matériaux qu’on y 
emploie et â la charge qu’ ils doivent sugiporter; (in donne 
toujours aux murs de faces et de pignons, tant soit peu de 
fruit ou talus en dehors; ce fruit est ordinairement de 3 li­
gnes par toise, de sorte qu’un mur de 6o pieds d’élévation 
qui a 21 pouces par le bas, sera réduit par le haut a i8  pouws 
environ, la face intérieure se montant toujours d’ aplomb; 
lorsque le parement extérieur d’un mur de face est décoré de 
plinthes ou bandeaux, on peut diminuer les murs de i pouce 
ou 1 pouce 6 lignes, au-dessus de chacune d’elles.

470. Les murs de refend doivent toujours être montés 
d’aplomb sur les deux faces, et peuvent être diminués dV- 
paisseur d’un pouce de chaque coté, h chaque hauteur de 
planchers, pour moinscharger les parties inférieures, ce qui, 
cependant, n’est guère exécutable, si l’on a des tuyaux de 
cheminée (lans l’intérieur de ces murs.

471. Dans les bâtiniens ordinaires, les murs de face et de
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d« la % iq „e  dans les murs, elle n’y 
fl^oignures, tableaux de baiesest souvent ffuW essoire • les «h

ÎKt'x'rsî&‘:£t.-
de taille ou en moellons. ’ I"<®'I«c toujours en jiierre

ou une brique et dendr*^o*ir*ir Vv'* ** P«'iecs d’éj)aissciir 
fiff. t 36; s'il a no nouées’ 7 l J l  U î " “ “ ‘J"’" "  ' ‘=
comme i a i 3 ~  ’ ^ciix briques et demie,

cor de c hcuiintSî^'dans\’!nW™" '̂ ^̂ doit jamais pla-
ponvrnt le devenir m rm  *̂**’i'"* «dtoyens ou qui
supprimer, i “ parce une rcT**’ est autorise à les faire
leur épaisseur entière- •><■  *t” 'J‘'t"'s consenci­
toyenneté, ce qui ne peut snefusCT'’i   ̂
construire, et alors li- i ‘ "S®' dans aucun cas, on peut 
droit des tuyaux trouveraient souvent au

la construction dcriiTurs'^ dVIe *̂ 1 ** *’*"* *ï''"” d -‘'«i» , dans
des grandes plates-handè■ - î*’* J ; ' t n i l i e u
sous le rapport du „ont n a r rr ’  ™ " '“" '" '‘-s eff«'
ce cas, de soutenir |.. ,.n,|- i | 'l"/" ' est aonvent oblige, dans 

'» > - n  en fcr,:-o‘ : * : : ' i * P  P - ' ...........
'fins cas, é,rc insuiiisant ; ^ f s i  i t r | d : : : ^
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bande venait à fléchir, cotte clef, qui se trouverait trop com­
primée sur la colonne dont le dessus a tiès peu de surface 
enürail et éclaterait. I l faut donc, lorsqu’on est contraint de 
aire un trumeau au-des.siis d’une ¡¡rande baie, substituer 
ne arcade a une plate-bande, comme on le voit f g .  i Sy.

477. Les murs ]>rcnnent différons noms en raison de leur 
wme savoir : Les mura d roits, dont les deu.v faces sont 

deux lignes droites parallèles, élevées sur des plans verticaux 
eomme le profil fig. i 5; .  Les m urs en L i n s ,  dont une 
nrnf.r« '""co* et l’nntre inclinée, eomme le
« ! • H ' ta lu s, lorsque les deux faces
ont inclinées lune vers l’autre, comme le profil fin  i5<, 

'^yhndrmues, comme le plan flg. i6o , dont les deux pa- 
mciis forment deux courbes parallèles décrites jiar le même 
ntre : ces derniers peuvent aussi être en talus.

faii^^' construction des murs et des voûtes, il ne
ntjaniais dévier des principes qui suivent, savoir : i° les 

I erres doivent toujours cire disposées de manière que leurs 
is üe carrière soient perpendiculaires à la direction de la 
rcc qui agit sur elles en les comprimant; ainsi, par c.xcm- 

Icsi, 1- t:f‘ tn‘l>>'ectioii agit de haut en bas; ainsi
ta|. * , “ ’’'■ 'b™ rfoivent toujours être sur le plan borizon-
siirK̂  "ts et joints des pierres doivent toujours cire des 
oim/’’® fl” « la nature de l’ouvrage ne s’y
soff ''■ '' ’“ ’ " ’ "« "t, p.arce qu’il est plus facile de faire deux 
«luefmu  ̂ T J  ‘’«"'“ " t se joindre à ju x la -p o sitio n  , 
doive r '̂ t̂re; d autant que possible, les faces des pierre . 
desi leurs joints des angles droits et jamais
iraién  ̂ 1"® de l’ouvrage ne con­
ques le à 011 agir autrement; 4" les lits appli-
loiii * autres doivent sc toucher également par-
'l’aniam P*«'™* P«®««« l’” ne sur fautre offrent
diciii d« résistance que les faces superposées sc toii-
pic,rei**r nombre de points ; 5° toutes les
'1 avo- ''*®‘**̂  doivent èire posées sur un plan de niveau, 
b” les ". P®"'™” ®«fl” ‘ nl la même hauteur entre leurs lits ■ 
celles doivent toiijour.s être en liaison sur

1 assise au-dessous.

Huvvn. liaison des pierres les unes sur les autres, qui
'"it dan 'Idforcntcs manières , ainsi qu’on h-

' ICS flg. ,0 i et suivantes, est indispensable pour la
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solidité de l’ouvrage ; parce qu’ainsi placées, elles te trouvera 
comme encltaînées les unes aux autres par l’action de lem 
propre poids.

480 . Les pierres cubiques ont généralement plus de résis­
tance que celles qui ont la forme d’un parallélipidèdc méplal 
ou plus ou moins allongé, m ais, d’un autre côté, cette for­
me cubique se prête mal aux liaisons si nécessaires pour oÈ- 
tenir la solidité requise. Il faudra donc, à cet égard, donner 
aux pierres à peu près les proportions suivantes : savoir, pour 
les pierres très dures, comme roches ferrées, cliquarts, liaïf 
et autres de natures semblables, la longueur et la larecut 
peuvent être de une a cinq fois l’épaisseur ; pour les pierres 
dures telles que les pierres dures franches des environs M 
Paris et de l’ile Adam, cette longueur et largeur peuvent elle 
depuis une jusqu’à quatre fois l’épaisseur; pour celles qui on 
mo îns de consistance, telles que les libages , la longueur e 
la largeur seront de une à trois fois égales à l’épaisseur ; a 
enlin, pour les pierres tendres, telles que le \crgelc, 
Saint-Leu, e tc ., on donnera à la longueur et a la largem 
depuis une jusqu’à u-ux fois seulement l’épaisseur entre les in».

481. Le rapport qui doit exister entre la longueur et 1̂> 
largeur, peut varier à volonté entre les limites que l’on vie 
de poser pour ces deux dimensions, en observant toutel̂  
qu’une pierre à base rectangulaire a d’autant moins de re-®' 
tance que les côtés du rectangle diffèrent davantage.

482. On appelle, le,« lits d’une pierre les surfaces pl»“̂  
et rustiquées seulement, qui posent horizontalement sur lav 
sise inférieure, et qui reçoivent l’assise supérieure; 1«*./'’'” 
sont les côtés élevés verticalement, qui joignent j“  “ 
pierres les plus voisines ; les parem ens  sont les parties 
qui restent apparentes après l’ entière confection du 
pierre io iz i/ iie , ou faisant ;znrp«/77gr, est celle qui a »  ̂
de longueur pour faire seule l’épaisseur entière d’un nttir̂  ̂
qui a , par conséquent, deux paremens parallèles entre , 
commeon levoit/iZ.8,^Ér.i6i,un c«r/eai/estunepieij« i  
ne faisant pas seule l’épaisseur d’un mur, n’a, par
qu'un parement dans sa longueur , comme fig. 
on nomme libage toute pierre qui, faisant partie de HF 
eeur d'un mur n’est vue d'aucun côté, comme A fiç- ^

485. Nous donnons, parles fig. àa i6 i  à 
exemples de combinaisons d’appareils. La flg> toi



mur formé de parpaings. Si tous les blocs de pierre venaient 
des carrières dans des dimensions égales, on Tes poserait 
de manière a ce que les joints verticaux répondissent exacte- 
meut au milieu de la longueur des pierres des deux assises 
supérieures et inférieures , comme A B mais comme elles 
sont inégales, il faut seulement que l’apareilleur dispose ses 
mints de manière à approcher le plus possible de cette ré- 
[ularité.

•Î84. Si le mur était d’une épaisseur trop considérable 
pour être formé d’une seule pierre, on peut faire la pre­
miere assise en boulisse ou parpaing, former ensuite l’assise 
lu-dcssus par deux rangs de carreaux formant ensemble l ’é- 
paisseur du mur, et dont les joints seront posés en liaisons 
I un par rapport à l’autre, et aussi par rapport aux parpaings 
oe l'assise inférieure: et on continuera ainsi alternativement 

deux genres d’assises , ainsi qu’on le voit dans la/2(/. 
un pourrait aussi faire un carreau large et un carreau étroit 
amsi qu on le voit/Igi. i6a. On vo it, par cette figure, que 

nt le mur se compose de carreaux disposés de manière à 
te qu un parement soit formé alternativement de carreaux 
letges et étroits les uns sur les autres, afin que les joints, 
et la longueur du m ur, se trouvent en liaison, ainsi que 
ux en travers 5 cette disposition sera comprise facilement à

‘ aspect de cette/?ÿ. 162.

tie carreaux ne peuvent pas faire l’é- 
P sscur du mur, on remplitT’espace qui reste à l’intérieur, 

par une maçonnerie posée à bain de mortier et bien 
il fa!V comme A ilg. 164. Dans ce cas,
assist maçonnerie soit toujours arasée assise par

‘ 1̂’®'* po'rr que 
P“  pour en faire l'épaisseur, a 

ns que d avoir des blocs de grande dimension, ne faire 
l’assi"̂  *****1'’ «‘" '‘ Pcs'le d® «Icuît carreaux, et élever
etai*̂ -'**î deux carreaux avec un libage au milieu,
entii!!!.* ““ ‘“‘'‘“ ‘ ‘ ‘ 'em ciit jusqu’à ce que le mur soit monté 

ement. La flg. i 63 indique cette disposition.

aussi alterner sur la même assise les car­
et les boutisses, ainsi qu’on le voit à la flg. i6ô.

Les anciens et quelques modernes, tout en ayant le 
'■  l 3

D’ARCHITECTURE. J4g



^oin de poser les pierres parfaitement en liaison les ones sm 
les autres, ainsi que nous venons de Texpliquer, les réunis­
saient encore souvent par des a'^rafes A ( ^(7. 162) ou par des 
crampons a queues d’aronde B {fîq, 161) en bois dur ou en 
Bronze scellés dans les lits  ̂ mais il est a remarquer que, 
dans Tantiquité, les pierres se posaient presijue toujours à nu 
les unes sur les autres, sans aucun gluten ou mortier, tandis 
que les modernes ne les posent jamais à sec : néanmoins, 
dans les constructions d'une grande importance, et danscer-̂  
tains cas extraordinaires, on peut aussi faire usage de ces, 
moyens, indépendamment des mortiers. j

480. Lorsque des murs font jonction les uns avecica 
àutres, il faut que les assises successives de mus ces mûri 
soient élevées, autant que possible, sur le meme plan liori-̂  
fontal, c’est-a-dire que la même hauteur d'assise règne par-* 
tout lorsqu’elle est coinmencéej ainsi, par exemple, si 11 
première assise à iS" de hauteur, il faut que toutes les pier* 
res de celte assise, ainsi que celle du mur qui doit faire jonc­
tion avec elle , aient i 5° de hauteur. Si l’assise supérieure a 
16°, il faut aussi que celle des murs qui joignent le premier, 
aient 16° partout, et ainsi de suite.

L ’ inspection des figures  167, 168, 169, 170, 171,
178, suffira pour faire connaître comment ces jonctions doi* 
vent être liaisonnées.

490. Après avoir consolidé le terrain qui doit recevoir 
les fondations par les moyens que nous avons indiqués 
haut, on pose une première assise de liha{je de 6 à 12” pli*® 
large que l’épaisseur des murs, afin de former empâtement 
sur chacune de leurs faces j celte première assise étant pose® 
parfaitement de niveau dans tous les sens, et bien serrée daô  
ses joints, on pose ensuite la seconde en liaison sur cette 
mière, sur un Ut de mortier fin d’environ 5 a 6 lignes d¿' 
paisscur. Pour bien asseoir ces pierres sur leurs lits, on 
Bat jusqu'au refus d'une demoiselle en bois , ferrée vers 
pied d'un large cercle en fer ou en tôle, mais non ferrée 
dessous. Cette opération comprime fortement le mor*'® 
pour remplir les inégalités des lits et faire refluer 
surabondant : c'est alors que l’on dérase le lit de dessus 
raitement de niveau, tant dans le sens de la longu *̂‘*̂ ?'J(, 
ilnns celui de la largeur, et on continue de poser de la 
manière toutes les assises supérieures jusqu’à f\ ou 5” enco*
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trebas du niveau du sol. Si l’on n’a que des chaînes ou des 
encoignures en pierres avec des intervalles en moellons, il 
laul monter le tout d’arasement, c’est-à-dire à la même hau­
teur en même temps , afin que tous les murs du bâtiment 
«oient mieux relies ensemble, et que le sol étant comprimé 
Également, le tassement soit uniforme.

-491. Lorsque les fond.ations sont terminées, on ara.sa 
nien de niveau le dessus de la dernière assise; et sur le lit do 
nssus, si la fondation est entièrement en pierre, ou sur uu 

«ndint que l’on fait sur les parties en moellons, on trace tou- 
cs les faces horizontales des murs en élévation avec la retraite 
îue Ion vent leur donner, et sur ce tracé on pose la pre- 
teterc assise de retraite, en commençant par les encoignures, 
" ayant soin d’étendre toujours sur chaque lit un bain de 

I  ̂  ̂ lignes d’épaisseur, et battant chaque pierre
ce la demoiselle, comme nous l’avons d it; ces pierres 
ncoiÿnures ëlaut bien fixées, on fait tendre de Tune à. 

ali! T**" ne on cordeau qui sert de guide au poseur pour 
^sijer les ])arcmens des pierres intermédiaires , ou aux li- 

siiis pour poser leurs moellons, en observant de se rctrai“- 
pour l’épaisseur de l’enduit qui doit repré- 

‘ cnter le parement de la pierre.

del?^ ' *®®.P'orrcs d’encoignures conservant un excès 
l’avo parement, ainsi que nous
(çj,, 1̂ plus haut, il vaut mieux, au lieu de s’en rappor-
rèale 1’ ° '" ' ‘ondre le cordeau, poser une forte
(Iréssz* 1 murs, de manière que le côté
<Iu m '“ règle se trouve, non pas dans le plan de la face 
liors P'“"  parallèle qui serait avancé en de-
«iciix appelle un emprunt. Le cordeau fixé sur ces
lèleme''*’ éloigné également de quelques pouces paral-
‘ âiteinéntVr  ̂ *̂ *'̂ '* ***̂  pourra plus gêner, et il sera par- 

49T Ci -i  ,
arasé h’ i ® cylindriques , après avoir
fondât *'̂ " ‘ 0̂ rlcssns de la dernière assise des

®*ar ce lit le plan des courbes avec 
rliactin *’7"'**^ précision, et on ferait des règles cintrées sur 
'0 avai f P*’* courbes ou sur l’épure, pour tracer la pierre,

J t soin que tous les joints tendent au centre.

ïr^d^ Pappareillcur a tracé son épure des murs en
> Il doit en faire une seconde parfaitement semblable



r( 'en petit sur une feuille do papier qu’ il porte constammeDt 
sur lu i, et sur laquelle il cote toutes les mesures prises su 
répure en grand. On appelle cette épure ca lep in ;  ce calepb 
coulient la figure de toutes les cerccsj tous les panneaux d; 
têtes et do projcclious horizontales y sont levés sur Tepuri 
en grand j c’est alors qu’il prend sur cette dernière épure le» 
dimensions de chaque pierre pour faire sa commande à h 
carrière, où il fait faire le débit des blocs j et en présentante® 
panneaux pour tracer la pierre, il doit s’attacher particulière 
ment à éviter, autant que possible, les déchets. Lorsqu’une 
pierre est taillée, il l’ indique sur son calepin par des letC® 
alphabétiques, des chiffres, ou d’autres marques qu’il tracedf 
même sur la pierre pour la reconnaître 5 de plus, pour aider 
l ’intelligence du poseur, il marque le lit de dessus par le si* 
gne X ) et celui déposé ou dessous par 0  ou (^0*

«49o. L ’entrepreneur et son apparcilleur, et meme l’archi­
tecte de son coté, pour s’assurer de la bonne exécution de- 
travaux qu’ils dirigent, doivent veiller à ce que les tailleur; 
de pierre dressent très exactement les lits et les coupes, et et 
général toutes les faces portantes d e là  pierre, afin qu’il ai 
reste entre elles, lors de la pose, que le moins de vide 
sible, car c’est de celte juxta-position que dépend toute I2 
solidité de l’ouvrage. Mais pour les faces apparentes, connue 
il faut toujours que les ravalemcns soient faits sur place, 0“ 
doit se contenter de les ébaucher au marteau, en laissant , 
3 à 4 lignes en plus de la véritable surface qu’on veut avojf 
en définitive, s’il s’agit de pierre tendre, comme le Vergd*i 
ou le Saint-Leu, et seulement i à 2 lignes lorsqu’il s’agit 
pierre dure.

•496. Pour que cet excès de pierre qu’on laisse sur les p̂ ' 
remens ne puisse induire en eiTCur le tailleur de pierres 
le poseur, on les prévoit et on y a égard, en faisant les ép̂ r*̂  
et en traçant chaque pierre, d’après ces épures, avec la luètaf 
précision que si elle devait rester dans cet état.

-497. Les assises des murs en pierrre conservant, 
première taille, un excédant de matière sur ces surfaeeS| 
ainsi que nous venons de l’expliquer, il faut que le ravalem®'|̂  
règle la surface véritable après que la pose est terminée, j 
donc une seconde taille que l’on aura à faire sur tout le taj  ̂
lement J on se rendra compte de ce que l ’on aura à 
en plaçant des fils à plomb et des cordeaux dans le aens * 
rizontal, du haut en bas et h chaque extrémité du nun"
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la longueur, de manière que le plan vertical, fixé d’après ces 
repères, puisse atteindre aux endroits les plus creux de cette 
facej il faut que ces lignes soient tendues à quelques pouces 
(Ida distance du mur, ce que Ton appelle un em pviuit. Lors­
que les repères sont fixés, on attache des broches aux extré­
mités, et on tend les lignes a la distance de Temprunt que 
l’on a choisi arbitrairement^ on taille alors un bout de latte 
ou un morceau de bois méplat, comme P h  7 ,  fig. i 49î 
manière que la distance A B soit celle comprise entre la li­
gne et le repère, en ajoutant l’épaisseur de la ligne 5 au moyen 
(le ce régulateur, que les ouvriers appellent échan tillon , 011 
fait des repères de distance en distance sur le nu du m u r, 
dans les deux directions verticales et horizontales5 cela fait, 
on Ote les lignes, et on réunit tous ces repères par des tailles 
de tous les sens de l’une a Vautre, que Von dresse bien à la 
tègle. Tous ces points donnés et rejoints, on taille tous les 
intervalles de Vun a l’autre, en appliquant de temps en temps 
la règle sur le parement qui doit, pour être bien fait, no 
laisser aucun intervalle entre elle et ces premiers points 
donnés.

-598. Si on a a faire le ravalement de murs cylindriques ou 
oôniques, U faut se servir de cerces levées sur le plan hori­
zontal des faces, et tailler d’abord des rigoles cylindriques 
sur les arêtes des lits des assises, lesquelles arêtes cylindri­
ques déterminent naturellement la profondeur des tailles que 
doit avoir le ravalement.

§ VI. T>es m urs de clôture •

-599. Les murs de clôture étant moins importans que les 
autres, se construisent avec les matériaux qui se trouvent le 
plus communément dans le pays j les meilleurs sont ceux faits 
on moellons ou tneulière, avec une hauteur de retraite en 
nioellons piqués ou cssemillés, bourdes en mortier de chaux 
ot sable, et des chaînes en pierre de 18 24 piods de milieu 
on milieu, comme fig. i4o- Ces murs se couvrent ordinaire- 
înent d’un cours de dalles taillées en bahu avec larmier, ainsi 
T^oii en voit le profil, pg. i4^*

^00 . Ceux qu’on doit préférer ensuite sont totalement en 
ntoellons piqués 5 on en fait aussi en moellons bruts avec 
orépi en mortier de chaux et sable ou plaire,. I l est toujours 
fnni de conserver dans ces murs (|uelq[ucs assises en moellon

i3.
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esscmillé formant retraite ; enlin on fait des murs de clôture 
ayant seuiement des chaînes en moellons bruts hourdiis en 
plâtre ou en mortier, d’environ 3 pieds de largeur réduits, 
et espacés do i 5 pieds, de milieu en miiieii, dont les inter­
valles sont remplis en mêmes moellons ou en pierrailles mê­
lées , hourdés seulement en terre; on recouvre ensuite le 
tout d’un crépi uniforme en plâtre ou en mortier de chain et 
sable : souvent à la hauteur de 2 ou 3 p. du sol, on fait un 
enduit lissé en bon mortier de cliaux et ciment, ces murs ont 
généralement i 5 à 18° d’épaisseur par le bas, réduits à 1 3  ou 
i 5 par le haut, et 8 p. de hauteur. On les couronne ou 
d une bordure en pierre de champ, comme/? 17. 1^2, ou d’un 
chaperon en plâtre ou en mortier, comme fig. 143.

f>01. Lors que les murs de clôture ont une terre élevée à 
soutenir, on peut les faire d’une forte épaisseur par le bas du 
coté des terres, et en talus a l’extérieur, comme on le voit 
PG- t44i et si l’on craint encore que cette terrasse repousse 
la construction , on élève, de distance en distance, des épe­
rons ou contre-forts, comme A. meme figure ; dans ce cas, où le 
terrain est élevé plus d’un côté que de l’autre, on réserve, lors 
de la construction, des barbacaiics A, flg. i 4o , de 3° de lar­
geur environ, sur 1 à 2 p. de hauteur, selon qu’on le jugera 
convenable, afin de faciliter l’écoulement des eaux pluviales 
que les terres reçoivent et qui tendent à les gonfler et à aug­
menter les poussées, si elles no trouvaient pas d’issue par ces 
barbacanes.

ISO MAOTEL

ARTICLE V I.

D e s  plates-bandes e t voûtes en pierre.

foope ûc pierre est une des parties les pi»* 
cssenticiies de l’architecturc-pratique, en ce qu’il contiihue 
le plus a la solidité et à la décoration des édifices, lorsque 
I on suit dans les appareils les lois de la stabilité, les bornes 
que prescrit 1 économie bien entendue et les rènles sévères du 
bon gout.

ÎÎ05. Nos lecteurs comprendront facilement que, dans 
un ouvrage de la nature d’un Manuel, nous ne pouvons, 
pour ainsi dire , qu’effleurer notre sujet , et indiquer 1« 
principes généraux : il eût été impossible, en effet, d’appro­
fondir toutes les connaissances et toutes les combinaisons dont 
se compose la science si difficile de l’architecture-pratique-
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M an uel d’ y irchitectu re  n’est donc, h proprement par- 
w , (pie celui de la mayoïmcrie, puis((ue la collection enev- 
flopédmuc des sciences et des arts contient des traittis spéciaux 
pour chaque nature des travaux qui se rattachent à l’art de 
“ hr , sous les titres de M a n u els de G éom étrie, de Coupe  
•^pierres, de C h a rp en te, de M e n u ise r ie , de Serrurc- 
c l ’ , -^I<isures, e tc ., e tc ., qui formeront
ouuue le complement et le développement obligé de celui-ci.

§  I .  D e s  P la tes-B a n d es.
h04. Lorsque la partie supérieure d’une baie de porte ou 
une croisée est cintrée, comme ici les ailes du château ( P t  

Ira' ■ a rca d e;  lorsqu’elle est, au con-
plane et horizontale, comme au rez-de-chaussée do 

P^hhipale, même planche, on la nomme p late-

leâ nu“.' presque totijours t) op larges pour quo
l’on" ntorecau , et la pierre que
de,  ̂‘hhploicrait dans ce cas pourrait se rompre sous le poids 
J constructions supérieures, c’est pourquoi on a imaoiné 

es composer de plusieurs morceaux, que l’on dispose do 
tere a ce qu’ ils se servent mutuellement de soutien : cet 

liand *̂”*'̂ "* consiste en ce que tous les morceaux d’une platc- 
oiih.!’ -'’"  <I>'elqho nombre qu’ils soient, forment ensemblo 

^  °  fifl- dont la base
qui e« P'"® 0''h"“ e q»0 la tase inhirietire B D ,
ioints ‘" “J'*""'® h la largeur de la baie, et que tous les 
'eau, ’ à un centre commun E , fassent de ces mor-
">»Pc e?*“"* l’un -'"r l’autre par leur

cou P''nP™ Pnl**®! uar on sent que, si ces joints
'ocore • ® i’l»‘unt verticales au lieu d’être inclinées, eu bien 
hsiux ‘ "'nndes dans le sens contr.aire, chacun de ces mor- 

 ̂ > en glissant les uns sur les autres, tendrait à tomber.

P'»^h .“PP'’'*® cla eeau  chaque morceau F  G  II I de la
'"«fceauv X, V * '” **® <1® lu d ef L ,  et som m ier  les

 ̂ ux lU qm portent sur les pieds droits.

f'he-bi j "  n°nimc extra d os  la face horizontale A G d’une

'’ '8eur ¿ ” 1"""'^''® ‘ ®̂® ®lh''®aux doit être proportionné à la 
® baies; mais, quelle que soit cette largeur, ce nom
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bre (le clavtiaux, ainsi que dans une voûte le nombre te 
voussoirs, doit toujours être impair, afin d’avoir toujours 
dans le milieu une clef L  ; cette disposition est absolument 
indispensable, parce que si ce nombre de claveaux était paUi 
il y aurait un joint vertical O , P  {flg. l 'jS ) ,  ce qui ferait un 
très mauvais effet, et ôterait beaucoup a la solidité, burs' 
qu’une plate-bande est mal construite , ou que, trop cliar|ee, 
elle fait fléchir les pieds droits qui la supportent, les deul 
coupes vers la clef s’ouvrent par en bas, tandis qu’au con­
traire celles vers les sommiers et les autres coupes inter® 
diaires, à droite et a gauche de la clef, restent serrées 1 uns 
contre l’autre, tel qu’on le voit à la flg. 176.

S09 . Nous donnons ici plusieurs sortes de plates-baute  ̂
savoir : celles pg. 17 7 , 178 , 179, 182 et i83, qui 
viennent aux portes et croisées de petites et de moyennes 
mensions. La fig. 178 est celle employée au rez-de-chaiiss 
du château {PI. 4 0 ïaquelle est très solide. Dans la flg- 
on voit que le Ut de pose des sommiers E  F  est plus bas ç  
l ’ intrados, et que les premiers claveaux A B C  
croisettes, ainsi que ceux G H près de la clef, il est 
que ces claveaux puissent i'iisscr, et on remarquera *1*̂® 
le las de char ĵe I  B et K  D sera grand, plus le ® j
engagé sous la charge des parties supérieures du mur, 
conséquent plus il sera solide : néanmoins, il ne faut 
donner trop d’étendue, parce qu’alors ce claveau pourrai 
rompre sous la charge, comme on le voit a F  L.

i>10. I l faut donc, pour garder un juste milieu, j,
de charge I  B ou K  D égale au plus la hauteur de j
mur , avec laquelle ces claveaux s’accorderont, et au luo* 
la moitié de cette meme hauteur.

i î l l .  Lorsqu’on met deux ou trois claveaux en 
a droite et a gauche des sommiers, on obtient 
de solidité , surtout si le joint vertical A K. {ftg. 17'/) 
en plein sur le jambage , ou au moins comme Î^G apl<̂  
l’arrête D de ce jambage.

iî l î î .  Quelle que soit la forme d’appareil que  ̂
pour une platc-hande , les coupes de la clef doivent **’’ 
rester informes, parce que dans la pratique on fl!
par poser le.s sommiers, ensuite et successivement
veaux a droîto et a gaïufie, et enfin la clef qui est fyp 
posée la doniière : o r , le vide qui reste pour cette c
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jamais très exactement celui indiquë par l’ëpurc 5 c’est pour­
quoi Ton est obligé d’attendre que tous les claveaux soient 
posés pour prendre sur place, bien juste la mesure de cette 
clef, qui doit entrer a sa jïlace, en seiTant tout le reste de 
la plate-bande, afin qu e, par sa seule pression , elle main­
tienne solidement les autres claveaux à leur place.

, »515. La /Zf7. ly g  représente un appareil de plates-bandes 
a crossettes : l’effet de ces crossettes est à peu près semblable 
aux claveaux en tas de charge; elles sont quelquefois appa­
rentes sur la face de la jilatc-hande , comme l’indique cette 
hjpirc ; mais on peut aussi ne les pratiquer que dans l’ inté- 
fieur, en démaigrissant un claveau, ce que l’on appelle fe-  
Sicile, et en faisant une sorte de tenon dans celui d’a coté 
pour y être encastré , ce que l’on nomme le mcile ; mais ces 
tuales et feinellcs demandent trop de suggestions : il est bien 
P us simple et plus solide de faire les coupes uniformes, et de 

cmpcclier de glisser les unes sur les autres au moyen de 
goujons en fer a  ( /?tf. 1^ 5 ) , lesquels sont scellés dans les 
joints de coupe.

oI4 . Il est encore préférable d’employer pour le meme 
0 jet des crampons en Z , comme h a la meme figure. Ces Z  
feront aussi en fer ou en bronze, et scellés en mortier gras 
ÏÏ  plomb, après les avoir enduits d’une forte couche 

unie bouillante, de bitume ou d’un vernis gras quelconque; 
est a remarquer que ces sccllemens ne doivent jamais être 

ni en plâtre ni en soufre, parce que ces matières atta­
quent et oxidenl le fer très promptement.

A mettre de goujons ni de crampons
en f coupe, on peut le.sremplacer par un tirant
la*| ^  (/̂ !?* '7^ )9  qnî sera entaillé dans le milieu de
dp l’intrados, lequel sera fixé à ses extrémités par

ux ancres verticaux S T  et U V , qui passeront par les œils 
JJ ’ et qui seront placés dans l’intérieur des jambages ; ces 

avoir au moins pour longueur trois hauteurs 
dp ‘le pouvoir embrasser au moins une assise et
(les pied-droit, et la moitié du cours d’assise aij-dessus 
Poi J f^eltc armature empêche nécessairement les
Don r ** et D de s’écarter; en conséquence, les coupes ne 
Vers /  euvrir par le haut vers les sommiers et par le bas 

U clef, ainsi qu’on le voit dans la flg. x^6. Celle arma-

D’a r c h it e c t u r e . 155



4 54 MANUEL

517. Nous donnons ici ( fig. i 84 ) la coupc du ] 
l ’cglisc Sainte-Geneviève de Paris, pour faire co

ture n’excîut pas néanmoins Pusage des crampons dont il 
vient d'etre parlé, si le cas Pexigeait.

510. On pose qnelijucfoîs un tirant sur l’extrades A Cj 
mais alors il n’a{»it plus avec autant de force, a moins quV 
lors on y suspende tes clavçaux au moyen de T  enfilés à ce 
tirant par des œils, qui sont percés à leur partie supérieure, 
ainsi qu’on le voit pg. î 8 o . C)n peut ajouter encore à la soli­
dité de cette armature, en assemblant à talons sur ce tirant 
un arc B A C ,  auquel les T  seraient accroches^ enfin, dans 
les circonstances majeures, on peut encore obtenir un sur­
croît de solidité en mettant doux tirans, comme fig. 
L ’un X I  A B sur l’éxtrados, l’autre C D incrusté dans l’in­
trados, lesquels sont fixés aux memes ancres E F  et G H- 
Ces deux tirans peuvent être réunis par des montans en fer 
noyés dans les coupes, et assemblés à talons sur le tirant de 
l’extrados5 on peut aussi y ajouter un arc comme ci-dessus, 
sur lequel seraient accrochés ces montans.

[ porche de
pour lairc comprendre

jusqu’où peut aller la combinaison de ces armatures dans un 
édifice d’une grande dimension.

518. Pour tracer les claveaux d’une plate-bande, on com­
mence par tracer sur un mur ou toute autre partie lisse» 
comme un enduit, par exemple, une épure, grande comme 
nature, de la totalité de cette plate-bande 5 ensuite on 
lève un panneau de tête pour chaque claveau de chacune dos 
moitiés de cotte plate-bande, pour un des sommiers et pour 
la clef, et pour les tailler on choisit des pierres sur lesquelle* 
puissent cire appliquées le panneau du claveau que l’on von* 
faire, et dont la longueur égaie Tepaisseur de la platc-lm»dj* 
On commence d’abord par tailler le lit de pose D R {fiO'
( Ici c’est un sommier 5 mais si c’est dans un claveau, 
partie de dessous, comme ici P X  ou X  D , se nomme m 
douelle  ) 5 on fait ensuite et parallèlement l’autre tète , 
en observant entre ces deux lètee, une distance égale a l’ép̂ '*' 
seur du mur  ̂ cela fait, on applique le panneau, et I®** 
txace le joint de coupe D G , le lit de dessus C  Y ,  e t  
joint vertical R  Y  au-dessus du pied droit  ̂ l’on taille Ictou_ 
selon le tracé, et le sommier est terminé. Il en est 
de tous les morceaux qui composent une plate-bande : on ce» 
çoitque, pour l’autre coté, il faut retourner les pannca»̂ -_



Quant à 1.1 c lef, il ne faut que préparer en ¡p"as les joints de 
raupe, parce que, lors de la pose, il faut quelquefois les dé- 
mai|;nr un pou, ainsi que nous l’avons dit plus haut ( S ta  ).

§ II. D e s  v o û tes e t arcades en  général.

il voûtes sont les constructions les plus imposantes
es édihces publics ; mais leur érection est soumise à des rè- 

8es dont on ne saurait s’affranchir sans danger, lesquelles 
egles prises dans les lois de la statique et de l ’équilibre, dé- 
rmment des rapports exacts entre les murs en supports et 

' ''"“’■ ûe, le diamètre et l’épaisseur des voûtes (G89 et suiv.)

n* première condition à remplir pour la solidité des 
““ leur moderne, est la perfection dans la 

l)ina^"*"'"r l’édifice. Il faut donc, par des com-
n n ii , .* * ‘‘enveuses, en faire concourir toutes les parties 
1̂  ̂] coopérer à la même fin, la force des v o û te s , de telle 

*1“ ® distributions des masses, on
t̂ P̂ rçoive aucun point comme auxiliaire, où indirect con- 
coaa'̂ “ “̂ poussée, et pour tracer de pareils plans, il faut le 
‘-»«cours du génie et de la science.

-̂l ’ passant aux exemples qui doivent rendre sensi- 
lliécr̂ u* lesquelles, selon lu i, repose toute la

Le t ^  construction des voûtes, il cite les suivans : 
l’ext “ntique de Mars à Rome, enrichi d’un péristyle

plein-” culoure 7aCe7/<7, est surmonté d’une voûte en
cha “ U seul mur compose le corps de l’édifice sur
'oùte- soutien unique et naturel à cette
l'arasiie*''™"/''"*'^®"* “̂ '̂ ’̂ ’ aucun arc-boutant, aucun éperon 

 ̂ ) ne déshonorent l’ordonnance du monument.

*'«U)ie /*  ®'?U'''0'>t d’observer cependant que la distribution 
glande v " ' tcuple de M ars, ne suffit à sa
tout aut” '**'' vaison de son module moyen. Le plan de 
»'«quant™ ™” "ument dont les voûtes auraient quarante , 

d’un*̂ ’ *'****"*® **■  1''“ ® de diamètre, ne pourrait
'»'■ 'aux s'* composition ; il absorberait des ma-
surfaces “ ” " ” udans ; il ferait éprouver une perte dans les 
de l’arcbitccti™'''” ™̂'̂ *̂̂  pareil édifice aux premiers âges

l'«i'tai.i P ” ® icuiuvque 'a faire se présente sur ce point im-
"-1 de construction. ,

D’ARCHITECTURE. 1 gg



Les voûtes d’un fp'and module, principalement celles de 
cinquante, soixante et quatre-vingts pieds d’ouverture, sont 
beaucoup plus difficiles a établir que les arches en plein- 
ceintre, l’espèce dont il s’agit, de memes dimensions qui sont 
celles de nos plus beaux ponts. La raison en est évidente; 
elle tient a ce que les voûtes des ponts reposent sur des piles 
peu élevées, tandis que les voûtes des grands édifices s’éri­
gent sur des bases d’une élévation considérable. De pareilles 
voûtes exigent le concours de points d’appui divers, qui des­
sinent des distributions accessoires plus ou moins grandes 

. proportionnellement au degré du module de la voûte; tous 
points d’appui utiles à l’usage de l’édifice, et qui en devien­
nent les supports puissans.

Des moyens de ce genre nous sont offerts dans la cathé­
drale de S t-P ie tr o , l’un des plus grands temples moder­
nes connus. Le plan de cet édifice, de forme parallélograme, 
a deux cent trente-sept pieds de longueur, non compris la 
saillie de trente pieds, d’un avant corps a son chevet, 
d’ une niche ; un péristyle hexastyle de vingt-un pieds de lar­
geur décore son frontispice ; la longueur totale est de deux 
cent quatre-vingt-huitpieds, et la largeur, hors-œuvre de 
l’édifice, de cent cinquante-sept pieds : le diamètre de la 
grande voûte a soixante-quinze pieds.

Les distributions dans ce plan , habilement combiiu ĉs, 
produisent des masses d’une résistance complète contre la 
puissance colossale de la voûte, qui a peu d’exemples : 1̂  ̂
masses, a compter des pilastres qui décorent la nef du tem­
ple, jusqu’aux nuds des murs extérieurs, ont, sur chaque 
côté, quarante-trois pieds.

Ce temple moderne, si different dans son plan des édif'" 
CCS antiques qui vont être cités plus loin, offre cependant 1*̂® 
mêmes rapports entre le diamètre, soixante-quinze pled̂ » 
de sa grande voûte et de ses soutiens, que ceux qui 
taient au Temple de la Paix h Rome, dont le diamètre est 0® 
soixante-dix-sept pieds cinq pouces, et les masses des disi*"* 
butions qui l’appuient, quarante-huit pieds.

1524. 1)e semblables rapports existent dans la salle pri*̂ *̂

Îalc, ju i occupe le centre du plan des thermes de PioclctmJ'
ia voûte de ce monument célèbre avait soixante-seize pieds 

diamètre et quatre-vingt-treize pieds huit pouces de hauteu 
sous clef ; des distributions latérales opèrent les 
fets de résistance que dans les deux temples précédons, "
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antique, l’autre moderne, contre l’énorme poussée de ces 
voûtes gigantesques,

î52o. Le même auteur établit en principe général que les 
courbes d’une voûte quelconque sont la continuité des murs 
droits au-dessus desquels elle s’érige. Ces courbes ne diffè­
rent de leurs bases que par leurs diverses inclinaisons : et de 
ces positions différentes, résulte l’accroissement plus ou moins 
considérable à donner aux parties verticales des murs , au- 
dcla de leur épaisseur naturelle 5 accroissement combiné du 
développement des parties inclinées, avec l’action que, dans 
leur état particulier, et celui de l’espace de leur coupe, elles 
exercent contre les m urs, et selon la nature de leur plan.

S26. Quoique l’épaisseur propre des voûtes soit réglée 
d’abord par leurs diamètres, elles éprouvent encore des diffé­
rences, 1 ° selon la forme du plan,l’espèce delà coupe, plcin- 
ceintre,^éliptique, ogive, etc. 5 2 ® selon la nature et l’échan­
tillon des matériaux qui construisent les voûtes , et qui in­
fluent également sur leurs supports.

*>27. La meilleure manière de construire les voûtes est, 
sans contredit, de n’employer que de la pierre, ainsi que pour 
ies murs 5 mais cette manière est presque partout très dispen­
dieuse, à cause des tailles et de la pose. Dans ce cas, on fait 
seulement les pieds-droits et les fermetures de tètes en pierre, 
et le surplus en moellons piques et taillés en voussoirs, ce que 
* on appelle m oellons pendans  : le tout doit être hourdé de 
oliaux et sable et les reins remplis presque jusqu’à la hauteur 
de l’extrados en maçonnerie de moellons et de garnis, bour­
des aussi a bain de meme mortier 5 nous ne saurions trop 
fé'péier que le mortier résiste mieux dans les lieux humides 
que le plâtre : cette manière, qui a une grande adhérence 

'̂'cc le moellon et la meulière, n’offrant pas l’ inconvénient 
oc pousser au vide et prenant une grande consistance, il en 
csuite que la construction présente, avec le temps, une seule 

tuasse extrêmement solide.

^28. On fait aussi des arcs en pierres do taille, de distance 
^0 distance, et les intervalles en moellons bruts, ou seule­
ment essemillé, que Ton recouvre d’un crépi ou d’un cn- 

njt en plâtre ou en mortier de chaux et sable ; toutes ces 
jnutes doivent avoir environ i5® à la clef, et devenir gra- 

plus épaisses jusqu’à leur naissance, de manière 
qn elles aient à ces deux points environ 1 8  à 2 0 ®,

1.  , 4
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^20. Lorsqu il y a quelques motifs de faire les voûtes plus 
minces, soit à cause du niveau d’eau qui ne permet pas de 
faire les caves très profondes, soit à cause de tel autre obs­
tacle qui peut se présenter, on les fait alors en briques, plusà 
ou moins surbaissées,auxquelles on peut ne donnerquc4 °àla 
clef, c’est-à-dire la largeur d’une brique ; mais alors ces voûtes 
ne peuvent être que de petites dimensions, ou bien clics doi­
vent etre maintenues de distance en distance par des arcs ea 
pierre, ou par des arêtes ou angles rentrans de meme ma­
tière, quand elles forment voûtes d’arête ou arcs de cloître; 
ces voûtes se construisent aussi en briques ou en pots creux. 
{ P I . ’] ,  flg. i6 i ).

§  I I I .  D e s  'voûtes e t arcades en  berceau plein-cintre, 
et au tres.

1550. Les voûtes en berceau  sont celles dont la face ap­
parente est une surface demi-cylindrique, ou une courbo 
quelconque; lorsque cette courbe est une demi-circonféreiice 
de cercle, comme Pl^U, flg. i8 5 , on l’appelle en plein cin­
tre, lorsqu’elle est formée d’une demi-ellipse, comme fig.iSè; 
on l’appelle an se de p a n ier  ; si c’est un arc de cercle 
moindre que la demi-circonférence, comme flg. 1 8 7 , onia 
nomme arc surbaissé ; s i , au contraire, ce cintre est une 
demi-ellipse ou anse de panier, mais dont le petit .axe est 
horizontal et le grand axe vertical, comme f g .  188, on le 
nomme arc surhaussé.

5 5 1 . La flg. 189 est un arc en ogive : ce cintre est for­
mé par deux arcs de cercle dont les centres sont respective­
ment aux points de la naissance de ces arcs ; ainsi, le centre 
de l’arc A G est en B, et celui de l’arc B G est en A.

5 5 2 . La flg. 190 est un arc ram pant. I l faut avoir soin, 
dans ces arcs, ainsi que dans tous ceux qui se forment tie 
plusieurs autres , de faire tondre les joints de coupe à celui 
d’où est tracé la partie d’arc sur lequel se trouve la division.

6 5 5 . Quant aux épures de ces voûtes, elles ne présentent 
aucune difliculté ; il s’agit seulement de tracer la courbe prin- 
cijtale qui constitue la voûte, de la diviser ensuite en autant 
de parties égales que l’ou veut avoir de voussoirs, de mener 
les joints de coupe par les points de centre, ainsi qu’il vient 
d être dit ; sur cette épure on taille des panneaux de tête en
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voiiçe, comme pour les plates-bandes, et on taille les yous- 
soirs de la même m anière.

8 5 4 . O n trace et on taille les voussoîrs d’ une v o û te , soit 
par équarrissement, et cette méthode est la plus généra­
lement suivie et la plus sure, quoîc|u’elle exige plus de pierres 
que la seconde, lorsque rappareillcur ne sait pas la m odilîer 
avec intelligence, soit par panneaux, méthode m oins exacte, 
quoiqu’elle nécessite un plus grand attirail préparatoire, 
rions ne traiterons pas ici de ces deux méthodes qui nous en­
traîneraient trop loin : ce serait faire le premier chapitre d’un 
cours de coupes de pierres, et tout le monde sait que cette 
ficience exige un traité spécial \ c’est pourquoi nous ren­
voyons nos lecteurs, pour cet o b jet, a notre M anuel de la 
coupe des pierres qui fait partie de la collection encyclopé­
dique.

8ùb. L a  surface cylindrique intérieure d'une voûte, quelle 
que soit d’ailleurs sa courbe , se nopime intrados, et la sur- 
lûce extérieure extrados. Quand même cette surface ne se- 
tait pas parallèle a la première 5 quand l’extrados est parallèle 
U1 intrados, comme A B G I) , ftg. i 85 , on l’appelle berceau 
^^tradossé. C ’est ainsi qu’on les fait toujours pour les caves, 
orsque les murs sont rem plis en moellons et m oellonnaiiles; 

*̂ uis dans les constructions en élévation, cette distrib'ution 
serait la moins solide de toutes et serait défectueuse en ce 
qu elle s’arrangerait mal avec les assises des murs avec les­
quels les claveaux ne se lieraient p a s, et qui laisserait à ces 
assises des angles trop aigus ; ainsi qu’on le voit en II, la dis­
position de Tautre m oitié de celte fig. G E  F  G  est beau- 
‘̂̂ up plo5 convenable et plus so lide, en ce que les claveaux 

t en tas de charge d’arase avec les assises, et que leurs 
'^ovticaux ne laissent pas de parties faibles dans ces as-

Lgg morceaux de pierre qui forment une v o û te , de 
*^ourbe que ce so it, se nom m ent ooitssoirs; les fa- 

s portantes de ces voussoirs se nomm ent coupes ; leur 
UQ‘̂ I purtie de Tintrados, se nomm e douelle ; celle
no î partie de l ’extrados, prend le
Se '^^^If'ados de ooussoir; enfin, les deux autres faces 

tionimcnt joùtts, si la voûte est composée de plusieurs 
vceaux sur la longueur, et têtes si elles font parement.

A •
• Ainsi que dans les plates-bandes, il faut q u e lc c in -



tre d’une voûte soit toujours divisé en un nombre impair de 
vousioirs^, afin qu’il s’en trouve toujours un au sommet 
de la voûte > que Ton nomme la c l e f cette disposition 
est indispensable tant pour la solidité que pour la réfjuU- 
rité de Tapparcil. Il est aussi essentiel de faire observer 
que toutes les doùelles des voussoirs qui composent une voûte, 
doivent être d'une égale largeur; il faut donc, pour tracer 
1 épure, diviser Tare intérieur E G D , comme ici flg. i85, 
en autant de parties égales qu’on voudra avoir de voussoirs, 
et toujours en nombre impair, à cause de la clef; ensuite on 
mènera des lignes droites de toutes ces divisions au point du 
centre I ,  puisque cet arc est plcin-cinlre; ces lignes décou­
pes seront arrêtées par leur rencontre avec les lits des assises 
horizontales.

S i  l’arc est une anse de panier, comme flg. 1 8 6 , ces 
joints de coupes sont tracés, en passant par le centre de la

Î»artie de l’arc sur laquelle se trouve les divisions, ainsi qu’on 
e voit par les dispositions de ladite flg. 186.

J. IV, D e s  voûtes df arêtes et en  arc de cloître’

8 5 9 . Les'voûtes en arc de cloître sont toujours très soli­
des, parce qu’elles n’ont pas de poussées; bien disposées ? 
elles produisent un très bon effet. On peut en faire usage 
dans des salles, des galeries, des grands corridors, des vesti­
bules , etc. A l’extérieur, on peut les établir sur des architra­

ves appareillées en plates-bandes et soutenues par des colon­
nes, des pilastres ou des pieds-droits.

8 4 0 . Ces voûtes se composent de l’intersection de dcui 
surfaces cylindriqiies placées d'équerre a la même hauteiivi 
forme des projections qu’elles produisent dépend de celles 
des surfaces qui s’interceplent, et de la position respective de 
ces surfaces , l’une par rapport à l’autre ; a insi, quand 1*
forme et la position de deux surfaces cylindriques sont fixées,
la nature de leur intersection est nécessairement connue.

8 4 1. Les voûtes en arc do cloître peuvent s’exécuter snr 
tous les pians et a toutes les courbures. Si les diamètres 
des berceaux qui la composent sont égaux , comme ici 
fig. 1 9 1 , les cintres principaux, ainsi que les intersectionsI® 
seront aussi ; s i , au contraire, ils sont inégaux ou sur un plao 
irrégulier, comme les flg. 1 9 2  et 1 9 8 , les cintres sont inega«̂  
dn raison de leur diamètre, et un seul de ces cintres

460 MANUEL



donné, lea autres dépendent du j)reniier, parce que la pro­
jection horizontale de rinterscctîon de ces berceaux doit 
être toujours sur les diagonales du rectangle sur lequel la 
voûte est établie.

S42. Ainsi que dans les voûtes plates, le carré, le parallé-< 
io{jramme, le trapèze et les polygones sur lesquels pose une 
voûte d’arête ou en arc de cloître, et les projections hori­
zontales des douelles de celte voûte doivent former des poly­
gones semblables, situés les uns dans les autres, ayant leurs 
cotés parallèles, ainsi qu’on le voit dans les plans de la
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R45. Ces voûtes sont ordinairement séparées entre elles 
par des arcs doubleaux A ( flg. 191 ) , lesquels arcs doubleaux 
ne sont autre chose que des arcades en berceaux, ayant la 
niême courbe que les voûtes d’arêtes qu’ ils séparent, et qui 
forment une espèce de bandeau en saillie sur la surface de 
la voûte principale^ les claveaux de cet arc doubleau doivent 
toujours être en liaison avec ceux des voûtes principales.

S44. Ce que nous venons de dire pour les voûtes en arc do 
cloître peut s’appliquer également aux voûtes d’arêtes, avec les­
quelles elles ont beaucoup d’analogie, quoiqu’elles ne se res­
semblent point, puisqu’elles sont le contraire des autres, ainsi 
qw’on peutle voir par la répétition des mêmes figures, qui font 
'̂ oir dans les fig. 194 , 195 et 196 des voûtes d’arêtes sur les 
tnemes plans que les premières : on comprendra facilement 
cette différence par l’ inspection des joints de celles-ci.

§  V .  D e s voûtes sphériques.

^43. On appelle voûte sphérique celle dont l’intrados a la 
figure d’une demi-surface concave sphérique, et dont le plan 
est un cercle (V oyez la  co u p e, pg. 19 7 , et le p la n ,  
fig- 198); on l’appelle sphéroïde  si le plan est un ovale. 
Ces voûtes peuvent être entières comme les dômes, ou en 
demi-voûtes, comme, par exemple, des niches. S i elles sont 
extradossées, on choisit pour la forme d’extrados une surface 
sj)hérique ou sphéroïde, qui peut n’etre pas équidistante de 
1 intrados, mais qui doit avoir avec lui le même centre de 
ï'otalion, comme A ( pg. 197 ) ,  où l’on voit que celte diffé­
rence produit des claveaux d’une moindre épaisseur vers la 
clef, appareil qui rend ces sortes de constructions plus légères;

i4.





t̂ro fermée o u , comme fig. 2 0 2 , ouverte, comme pour des 
soupiraux ou des portes, c o m m e 2 o 3  et 2 0 4 *

8i51. Les voûtes coniques ne peuvent être pratiquées qu’au 
travers des murs : on les appelle alors poii.es ou arcades  
coniques,  ou dans Tencoignure formée par la rencontre de 
deux murs droits ; alors elles s’appellent trompes»

832. L ’appareil de ces espèces de voûtes est absolument le 
meme que pour les portes en berceaux 5 on les exécute très 
rarement pour les constructions ordinaires : l’architecture 
militaire seulement, pour laquelle l’élégance des formes n’est 
comptée pour rien , les applique assez souvent dans les for­
tifications.

§  I X .  D e s  descentes en  berceau.

8i>3. Dans les voûtes droites, les angles qui forment les 
bouilles des voussoirs avec leurs têtes sont toujours droits  ̂
mais dans les voûtes rampantes pour descentes d’escaliers 
CO autres , ainsi qu’on le voit flg. 2 o5  , les surfaces des vous- 
*cirs étant inclinées a l’horizon, fornrent avec les faces des 
murs des angles d’autant plus aigus que le rampant du ber­
ceau est plus rapide 5 les lits des assises du mur A doivent 
toujours être horizontaux, mais les surfaces de pose des 
Poussoirs des berceaux de descente étant inclinées, ne peuvent 
pas s accorder aussi bien avec les lits des assises des murs, 
comme dans les voûtes droites, ce qui est une défectuosité 

le bon goût réprouve, comme 011 le voit en A , m êm e 
rg. 2o5. Il faut donc que les sommiers soient disposés de 
manière a faire également partie du mur et de la voûte ram- 
P^ t̂e, en les disposant ainsi qu’on le voit en B dans la 

figure.

§  X .  D e s  'Doutes plates.

8o4. Les voûtes plates sont assez solides lorsqu’on apporte 
caucoup de soin dans leur exécution ; mais on ne doit pas 
 ̂ «scr de leur usage, et il ne faut les employer que dans de 
J *̂ ,s espaces, tels qu’une galerie, ainsi que dans les ailes 

^«châter  ̂  ̂ H
fait 
sion

D’ABCHITECTÜRE. i  63

eau , P I ,  3 ,  ou dans de petites salles ; ou , si l’on en 
Usage dans des salles ou des vestibules de grande dimen-

j ’ alors les soutenir par un certain nombre de co-
t pilastres disposés en quinconce pour on suppor-

 ̂ charge, qui autrement deviendrait énorme, et q u i,
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poussant les premières assises des claveaux vers les poiuts 
d’appui, finirait par les déverser, ce qui occasionerait la 
chute de la voûte.

Ces sortes de voûtes dont l’intrados est une surface 
plane et horizontale, tiennent lieu de plancher au-dessus de 
pcristiles ouverts ou de galeries en terrasses, comme ici, par 
exemple, celles en ailes des P la n ch e s  3 et 4 doivent être 
construites de manière que les assises des claveaux dont elles 
sont composées soient, autant que possible, parallèles aux 
faces des murs ou points d’appui qui les supportent j ainsi, 
dans cette galerie dont le plan est P I. 3, les points d’appui 
sont deux arcades et deux plates-bandes, qui forment en­
semble un carré presque parfait 5 les projections horizontales 
des aretes des douelles des sept voûtes plates qui composent 
une de ces galeries, formeront des carrés semblables les uns 
dans les autres, dont les côtés seront parallèles a ceux for­
més par les arêtes des plates-bandes et par les faces intérieures 
des têtes de ces plates-bandes. Cette disposition est renduo 
sensible par la f}.g, 206.

S06. Si l’espace était cylindrique, comme fig. 207, 
est le plan d’une tourelle , il faudrait que les projections bO' 
rizontalcs des arêtes des douelles soient aussi circulaires, 
qu’on le voit au plan. Si cette voûte était renfermée dans un 
espace octogone ou dans un autre polygone quelconque, 
faudrait suivre le même principe, comme on le voit pg>
I l résulte de ces dispositions que le contour des assises va 
toujours en diminuant de l’une à l’autre, de telle manier® 
qu’elles finissent par un seul morceau de pierre a ,  qui cstl® 
clef de la voûte et qui la termine.

15o7. Les joints de coupe de ces sortes de voûtes ten̂®*̂  ̂
toujours a un centre , ainsi qu’on le voit dans les couper» 
pg. 206 et 207 5 autrement, et si ces joints étaient verticaux? 
ils tendraient à glisser. Ces joints peuvent se faire aussi a 
crossettes, ainsi qu>on le voit a la moitié de la pg. 206.

Nous ferons obsen^er que ces sortes de voûtes 
presque pas de poussée , et notamment si le point de 
des joints de coupe est élevé de manière a ce qu’ils soi®̂ 
inclinés convenablement.

Siî9 . La pg. 209 indique le plan d’une de ces voûtes 
 ̂ la rencontre de deux galeries droites, dans le cas où on n 

Voudrait pas faire de plates-bandes au droit des angles dos



5G0. Pour plua de solidité et dans les salles cylindriques. 
On remplace quelquefois ces voûtes plates par une voûte co­
nique très méplate , ainsi que la coupe {flg. 207.) Ces voûtes 
sont plus légères si elles sont cxlradossés horizontalement, 
parce qu’aîors la moindre épaisseur se trouve au sommet.

o61. La flg . 202 est une flèche conique j on remarquera 
que pour cette espèce de voûte, il faut que les joints de pose 
"  B soient perpendiculaires a la ligne d'inclinaison C D. 
h inspection de c e t t e 202, suffira pour faire comprendre 
que ces, joints ainsi disposés , donnent à ces sortesde cons­
tructions toute la solidité dont elles sont susceptibles.

0C2. Il est encore d’autres espèces de voûtes et de trom­
pes dont nous ne parlerons pas, 1® parce qu’ il est impossiblo 
ue présenter dans un ouvrage de la nature de celui-ci, une 

eorie qui embrasse tous les genres de voussures, lesquelles 
peuvent se varier a l’infini, en raison des positions et des cir­
constances particulières J 2® parce qu’un très petit nombre de 
cos Voûtes est maintenant en usage dans les batimens parti- 

; on aura d’ailleurs recours a notre J\Xanuel de  
cowpe de /?z'e7Te, si l’on veut approfondir cette science, qui 
*̂ ouiprcnd non seulement le tracé et la taille des différentes 
^poces de voûtes considérées chacune en particulier, mais de 

ütes celles q u i, se pénétrant réciproquement les unes les 
res, offrent une multitude de combinaisons dont les résul-
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tats
fion.

sont en harmonie avec les règles de la bonne construc-

§ XT. D e  la pose des voûtes en pierre.

tio^^ î̂ ost essentiel d’apporter la plus minutieuse atten- 
pü  ̂  ̂ des coupes de voussoirs, parce qu’il faut qu’ils
P »sent être posés immédiatement les uns sur les autres, afin 

^°ote espèce de tassement dans les voûtes, parce que 
Qjg ®̂ ‘̂ *'̂ ons pourraient occasioner leur chute ou l’écrase- 
ïïient voussoirs qui ne porteraient pas parfaîte-

stirlcur coupe, ou au moins, lors du décinlrcment, leïïîent

!S-uns de ces voussoirs pourrait chau-
ŝsô  l’ intrados, quoique cependant on prévoie ces

8anf on tienne compte en taillant et en po-
les voussoirs. •

pes l’emplir les vides que l’ imperfection des cou-
r ü laisser entre elles, on introduit du mortier ou du



plaire clair par le moyen de petites rigoles que l’on creuse 
dans ces coupes , en ayant la précaution de ne pas les pro­
longer jusqu’aux faces apparentes.

i>Gî>. Lorsque les jambages sont montés jusqu’au niveau 
des naissances, et qu’on a dérasé les lits de dessus à ce niveau, 
on établit de chaque coté la première assise A {flg  ̂ 3io), eu 
ayant soin de faire raccorder l’arcte inférieure de la douelle 
avec l’arcte supérieure des tableaux, et de raccorder les tê­
tes avec les faces du mur au travers duquel la voûte est pra­
tiquée. On établit ensuite, de distance en distance, les cintres 
en charpente B, destinés a recevoir et a soutenir les voussoirs 
jusqu’à ce que la pose soit terminée et que les clefs G soient 
en place j sur ces cintres on pose des plats-bords , clicvrons 
ou solives D ,  que Ton appelle c o u c h is , de Tun à l’autre 
cintre dans le sens de la voûte. Ces couchis doivent for- 
tner ensemble la même courbe que les doucllcs des vous­
soirs qu’ ils doivent soutenir, et doivent porter eux-memes 
sur des calles, afin de faciliter le décintrement, lorsque la 
voûte est terminée.

1Î66.
moins de [
mais, quelle que soit cette étendue, leurs assemblages doivent 
être tels que la charge successive des voussoirs ne puisse ja­
mais les faire fléchir, parce qu’alors cet effet, en faisant 
changer leur forme et leur courbure, déplacerait les vous­
soirs et changerait aussi, par conséquent, la forme de fa 
voûte.

SG7. Pour adapter ces cintres en charpente, on commence 
par fixer solidement une règle bien dressée D E  disposé 
horizontalement, ainsi qu’on le voit aux flg. 210 et 3ii*6n 
trace sur cette règle les saillies des doucllcs prises dans l’épurCi 
avec les numéros i , 2 , 3, 4 jusqu’à 6 , qui sont les aplombs 
des joints des douze voussoirs et de la clefj et, sur une autre 
règle , placée pcrpendfculaircment, on porte , à partir Je 
naissance A , toutes les ordonnées da cintre du berceau, 
l’on marque sur cette règle des mêmes chiffres i , 2, 3, 4?
On détermine ensuite, par un instrument appelé inclUiat&^ 
\flg. 2 1 2 ) ,  l’incUnaison de la coupe du lit de dessus Je 
chaque assise. Les deux règles dont nous venons de parler 
fixant la hauteur et la saillie de l’arête supérieure de chafl'*® 
assise, on opérera sans talonncmens. Voici commentM. 
lio t, savant professeur, dans son T raité sp écia l de cOUp̂
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de pierre, s’exprime sur cet inclinateur et sur la manière 
(le 1 cmplrtyer ; nous ferons observer, toutefois, que eet ins- 
trumentn’est véritablement utile que lorsqu’il s’agit de voûtes 
(Ilin très ¡p-and diamètre, comme celles des églises, salles 
publiques, arches de pont, etc.

S68. « Cet indinateur, dont j ’ai vu faire usage pour la 
pose des ponts en pierre de taille, doit être fait avec beaucoup 
(le som, de la manière suivante : on fera faire, par un me- 
nuisier, un châssis a b c d  {fg.  212) parfaitement carre , 
0 un bois bien SCC et avec des ais de 2 cent. 1/2(1") d’épaisseur 
au moins, sur 5 cent. (2 °)  de largeur, et assemblé solidc- 
nicnt aux angles. Sur les deux côtés contigus d a d c de ce 
uiiassis, on assemblera un morceau de bois de même largeur 
piipaisseur que le châssis, corroyé en quart de cercle, comme 
«lettres i k l m  l’indiquent. Sur les milieux des côtés d a 

811 1 v”  droites z O Zc Os qui se rencontreront
c la diagonale menée par les points d  et i  au pointe), où l’on 

pweera un petit trou rond, dans lequel on fera passer le bout
un id a plomb, qu’on nouera par derrière pour l ’empêcher
sortir. *

" 1̂ 'ors ontran.sportera le côté a h de l’ instrument 
c e r 'f  î ' ' ’" ’®".* ‘■ haque coupe du centre principal du ber-
â al* '  , l’épure) ; et par le point o  de suspension du fil

ptomb, on abaissera une peipendiciilairc à la ligne de terre 
fois”” luui't <-ercle de l’ ineliiiateiir, chaque
sur !>•'” 1- ”  pu®®ura d’une coupe à l’autre ; ce qui donnera, 
2 ' '««hiiateur, les droites marquées par tes numéros 1 ,
on V ’ i  ni- 7 J nt l’instrument sera terminé. Quand
son ®". ® ■ ''«‘■‘•‘OC si lu coupe de la pierre assise a l’inclinai- 
sur li?'̂ ‘1 convient, on posera le côté a  h de l’indicateur 
laire ; n ® direction perpcndicu-
niar, douellc, et si le fil à plomb bat sur la droite
la numéro t du quart de cercle de l’indicateur,
de.la'*’ '* l’inclinaison qu’elle doit .avoir. Pour la coupe 
niarri* *̂*"®® nsaisc , le lil à plomb devra tomber sur la droite 
sise S^” l*’'*  ̂*®. 2 P“ " ‘‘ ocllc de la troisième as-
.̂9 21' !* numéro 3 , et ainsi de suite, comme la

l’indi “ ‘dique, pour la coupe de la quatrième assise, où 
plomb P“'̂  lettres « üi c  d ,  et le lil à
Ptocéiln, 1 * InlP’cs O p .  Voici maintenant comment on 
' a la pose du berceau :



i$70. «Après avoir posé la première assise comme il a été 
dit précédemment, on dérascra la coupe et le lit supérieur 
bien de niveau , et de manière que la coupe ait l’inclinaison 
qu’elle doit avoir , ce qu’on déterminera au moyen de l’incli- 
nateur.

S 71. « Cela fait, on posera la seconde assise^ et pour 
déterminer la hauteur de la*saillie de l’arète supérieure de 
la douelle de cette assise : i° pour vérifier la saillie, on fera 
tomber un fil a plom b, plus bas que la règle a h {fig. 210), 
que l’on appuiera contre l’arcte en question. Si cette arête a 
la saillie qu’il lui faut, le fil à plomb battra sur la droite, 
numéro a de la règle rt 5 2® pour vérifier la hauteur, on 
posera le bouto de la règle indiquée a côté de cette fig. 210, 
verticalement sur la règle horizontale a b, et si l’arête dont 
il s’agit répond juste au numéro 2 de la règle des hauteurs, 
cette arête sera bien disposée. Ensuite, on vérifiera l’incli- 
naison de la coupe avec l’inclinateur, et si la coupe a trop 
d’inclinaison , on tâchera de corriger ce défaut sans mettra 
de cales par derrière, en retouchant, soit la coupe du des« 
sous, soit celle de dessus, soit en les retouchant toutes les 
deux, suivant le cas. Si la coupe n’a pas assez d’inclinaison, 
et que d’ailleurs la douelle soit bien disposée, on laissera la 
pierre excédante enthäut de la coupe, pour l’ôter, en déra­
sant la coupe entière de l’assise,

Ö72. « Pour qu’une assise soit bien posée, outre les trois 
précautions que nous venons d’expliquer, il faut que les are­
tes des douelles soient bien en ligne droite dans toute la ion- 
gucur du berceau, et que les tètes des voussoirs des extrémi­
tés se raccordent avec les faces extérieures du mur au travers 
duquel le berceau est pratiqué , ce qu’on fera comme s’il s’a­
gissait simplement des pierres de ce mur. On continuera de 
poser successivement les autres assises de la même manière» 
en ayant toujours soin de déraser la coupe supérieure de 
chaque assise, dès qu’elle sera mise en place, et qu’on aura 
coulé du mortier ou du plâtre clair dans la coupe ijiférîeurc 
pour empêcher que la poussière n’entre. Ce coulage ne peu* 
sc faire a mesure de la pose que pour les premières assise* • 
quand on arrive près de la ciel, U ne faut couler qu’après avoir 
terminé la pose de la voûte et avant le déclntrementj d T 
aencore une précaution importante à avoir en posant un bet' 
ceau, surtout quand il s’agit d’une grande voûte telle qu’m̂® 
arche de pont : c’est de poser de manière que le cintre en
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Arpente soit chargé le plus unifoiinémcnt possible, c’est-'a- 
“irc qu’après avoir pose une assise à (Iroite, il faut poser sa 
'«n-cspondante à gauche, et ne jamais poser deux assises de 
suite du même cote : de cette manière, si le cintre en char- 
puute est bien fait, il ne changera pas de form e, ou s’ il 
taid à en changer, il sera facile de le contenir en le char- 
{tant d’un certain poids au sommet, qu’on allégera à me­
sure que la pose s’approchera de la clef. Quand les deux 
contre-clefs seront posées, on prendra la mesure de la clef, 

la taillera , et on la posera. »

§ XII. T>u ravalement des voûtes.

W5. Pour ravaler ou tailler l’intrados d’un berceau en 
pem-cintre ou surbaissé, la première opération à faire est 
'  dresser , avec beaucoup de précision , les deux arêtes de 

"U'ssance ou têtes de ces berceaux, de manière qu’elles soient 
prcllelcs entre elles, et se raccordent parfaitement avec les 
“ s des pieds-droits ou des murs dans lesquels elles sont 

|“U<'quées; on fixe ensuite deux règles au niveau de la nais- 
IJ’'® > dont une à chaque bout du berceau , de manière que 

“■ ■ direction soit perpendiculaire aux arêtes des naissances; 
S C  dressées sur deux faces, l’une de ces faces
ija de niveau et l’autre verticale ; la première donnera la 

des ordonnées de la section droite au moyen des- 
In I ? r e p è r e s  bien justes sur chaque arête de 
tri  ̂ ’ ** sooonde sert, au moyen d’une ligne à plomb, pour
cer* points, sur l’ intrados, la section droite de
ijjj‘'*'’:®dos ; on lève alors sur l’épure, des cerces, au moyen 
^̂ iquelles on réunit tous les repères par une espèce de ri­
dât ""i T“ * nécessairement la courbure du
toiii***̂ berceau ; dans le fond de cette ciselure on trace 
>vec P“'“ points, l’intersection du plan de la section droite 
et |i ‘nP ados de la voûte, au moyen d’une ligne à plomb , 
nivc, J s n e  1» face verticale, des règles placées au 

des naissances.

assig ;̂ de ces ri{;ioIes, ou ciselures faites sur les
siirl/ des douches d'une règle qu'on fera glisser

co* t̂ *̂ *̂̂ *'* droites de ces ciselures, et d’une cerce ayant 
douelle, que l’on fera glisser sur cette 
facilement la taille définitive.

S il est question d'une voûte en arc de cloître, on 
*’ ■  i 5
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commence par bien dresser ïes arêtes des naissanres, de ma­
nière (ju elles SC raccordent parfaitement avec les faces dci 
murs formant tete j ensuite, on place horizontalement, as 
niveau de la naissance de la voûte, une règle dressée sur 
deux faces, de sorte que la côte verticale de cette règle se 
trouve dans le plan vertical des intersections des pans de la 
voûte; alors les ordonnées de la courbe de ces intersections 
lorm ent, au moyeu d’une lif;ne à plomb, autant de repères 
angulaires sur cette règle, qu’il y a d’intersections. On réunit 
ensuite ces repères angulaires, en faisant iisajje de ccrccsqoi 
suivent les courbes d’intersection, au moyen de quoi on taille 
chacune des parties en arc de cloître.

a r t i c l e  v i i .

D e s  autres ouvrages en  P ierre .

§  I .  Des P iéd esta u x  en  pieri'e.

o 76. Les piédestaux doivent être faits de trois moroeani 
ou plus ; savoir : un pour la base A et B , y compris le socle 

/. lo 1 fig. 2 i3 ) , si ce piédestal est de petite dimension, 
un pour le dé C et un pour la corniche D ; si, au contraire, 
li est très grand, on sera forcé de faire le dé C en dciu 0“ 
trois assises, dont la dernière portera le convc et le carré, 
<lc lairc séparément la base A et le socle B ; si on est 
(le latro le de en plusieurs morceaux, il faut disposer l'appa­
reil par assises liorizoïitalcs d’égales hauteurs, et si cliaq»' 
assise a plusieurs morceaux, il faut faire les joints valicai« 
avec la plus grande régularité possible, cl en mettre le moi«’ 
que 1 on pourra sur les faces principales ; c’est pourquoi «« 
doit, dans cocas, choisir les plus forts morceaux quel’»« 
pourra trouver, pour la coiistructioii de ces iiiédesta«''
(V o ir la P / . 1 0 , ui 3.) '

«77. Le ravalement dos parties carrées, ou sur le p'“!' 
d un parallélogramme, ne présente aucune difficulté ; il »’“S'' 
seulement de tailler les faces de manière cpi’cllcs soient tout« 
les quatre parfaitement verticales , bien planes et bien d'« 
querres entre elles ; ensuite on a un ccbaïuillon ou calibro'" 
vohge ou eu tôle, égal aux moulures des coriiiclics, “ï 
moyen duquel et d’une ligne à plomb, on fait des repère» > 
chaque extrémité, de sorte qu’en dressant la face vcrlie«!' 
d apres ces repères , la saillie des moulines soit égale à r« 
échantillon ou calibre.
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§ IT. D e s Colonnes.

Les colonnes sont toujours appareillées par assises 
horizoniales, ainsi qu’on le voit/¿¿r. 214, que Ton nomme 
tambours de colonne ; les Uts de ces tambours doivent cire 
tescs avec le plus grand soin, afin qu'ils portent les uns 
sur les autres sur toutes leurs surfaces. Quelques architectes 
‘Ont ces lits un peu concaves, afin que les arêtes soient plus 
rapprochées, et que les joints soient, pour ainsi d ire, ini- 
Perccptibles, ainsi qu’on le voit en A ;  mais alors ces tam­
bours ne portant plus que sur les arêtes, la charge les fait 
oclater nécessairement, malgré le lit de mortier Îin sur le­
quel on les pose. On doit se rappeler encore les accidens ar- 
rives aux piliers du dòme du Panthéon, 'a Paris, causes par 
oviéemcnt des lits des colonnes qui étaient faites ainsi qu’on 

Revoit en B.

o79. « Il résulte de cette manière de creuser le lit des 
pioires jusqu’à 4 h 5" près des paremens, dit M. llondeict, 

opuscule sur le P a n th éon  F r a n ç a is ,  que les joints 
0 derrière ont 8 a 10 1., tandis que ceux qui sont ap]>arens 

que 2 1. d’épaisseur j d’où il arrive que lorsque le tas- 
ĉment occasioné par la charge supérieure vient a se faire, 

t'iT 11̂ *̂̂ *̂ *̂* porte sur la partie qui est la moins suscep- 
réser s oomprimee , c’est-'a-dire sur les 4 a 5® de plumée

Çales, 
joints
rcmens éclatent, tandis que les joints du m ilieu, qui ont 
v^tre fois plus d’épaisseur, se trouvent à peine assez rcs- 
p , pour équivaloir à la retraite qu’éprouve le mortier, par 

évaporation de la quantité d’eau qu’on est obligé d’y mettre 
j| faire couler sous toute l’étendue du lit de la pierre, 
lie?^ bon de remarquer que ce procédé n’ayant eu
ni pour les pierres qui forment paremens , les incoiivé- 
én f  ̂ résultent sont moins dangei’eux pour les parties
les 911Ì forment de très gros massifs, surtout si

élu milieu sont posées immédiatement sur le mor- 
la liie ,  parce que les retraites et les empate- 

conc! éju’ ii ii’y a guère que le milieu qui réponde aux 
^«tructions supérieures. »

Péir cette/?,9. 2 14 , que ce premier tam- 
éioi pose sur la base, porte le congé et le ülct, et que

vee auprès des paremens, et surtout aux endroits des 
• C’est ce qui fait qu’apros le moindre tassement, les 

oc se trouvant plus susceptibles de compression, les pa-



l ’astrafîale est prise dans le dernier tambour qui supporte li 
cliapitcau; les lignes ponctuées indiquent le carré de la nicm 
dans lequel les moulures sont prises. ^

B81. On fait quelquefois aussi des colonnes en trois mor­
ceaux seulement ; savoir : un morceau pour le chapiteau,un 
P,",“ !",'® “ “  I® mais alors celui du fût est en
(M it, ce qui est un très grand vice de construction; il y s 
d ailleurs très peu de natures de pierres qui soient propres ï 
une construction de ce genre. La pierre de Tonne^rre est i 
peu près la seule convenable , mais alors il est urgent queces 
colonnes ne portent rien , ou très peu de chose.

S82. Lorsque les colonnes soutiennent des plates-bandes, 
on passe dans l’assise du chapiteau, dans celle qui porte l’as- 
pagaie, et meme dans celle au-dessous, une ancre en ferC 
V ’ dans l’œil E  d'une chaîne F  G ,  incrustée
dans 1 intrados de cette plate-bande , ainsi que nous IVons 
dit plus haut, vient s’accrocher de meme aux colonnes qui 
suivent, ce qui relie ensemble tout le système de la construc­
tion ; ces ancres s accrochent encore à d’autres lirans I II  in­
crustes dans les plates-bandes transversales qui sont elles 
memes retenues par des ancres semblables. La /?<7. 2i5, qui 
est le fragment du plan d’un portique à colonnes , fera com­
prendre cette disposition.

880. Pour incruster les chaînes dans les plates-bandes, ü 
UC s agit que de faire une entaille de la grosseur du fer qui h 
compose, au milieu de la largeur de l’intrados de cette platc- 
hande, et seulement un peu plus profonde, afin q u ’une fois 
la chaîne posée, on puisse la recouvrir de plâtre ou d’“" 
ciment lin ; mais , pour parvenir à l’incrustemcnt des ancres 
verticaux, on se sert d’un outil aciéré et à pointes de diamant 
très aigues, ainsi qu on le voit /Zÿ. 216 ; après avoir amorci 
le trou au ciseau, on introduit cet outil en le faisant tombe 
continue lemcntde son poids dans l’assise, et en retournant 
toujours 1 outi pour que les pointes se déplacent: on inlroilnit

1“ ° ” ,' > p o if  aider à l’opération ; la
„n ’o,! P^Portiohide à la profondeur du trou
q veut faire, il en résulte qu’ il pénètre jusqu’au point P,
en traversant successivement les deux assises : ou appelle ce 
travail, par analogie, battre le  beurre.

884. Il y  a deux manières de diminuer le fût des colonnes, 
que quefois cette diminution ne commence qu’au tiers de la
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hauteur du fu t, et la surface de ccttc partie du fùl qui va en 
diminuant, est engendrée par une ligne courbe dont on donne 
les principes dans tous les ^ugnoJes ; d’autres fois cette dimi­
nution part en ligne droite depuis le congé de la base jusqu’à 
celui de l’astragale du cbapitcau. Cette dernière, qui est cellu 
des Grecs, est la plus communément usitée maintenant.

S8d. Quel que soit,, de ces deux, genres de galber le fiit 
des colonnes, celui qu’on adopte, on prend toujours pour 
point de départ de ce galbe, la partie supérieure du congd 
de la base. Supposons donc que la fig. 2ï4 est l’épure (u 
grand de la colonne qu’on veut ravaler, on eleverà para- 
lèllement à l’axe E  H une perpendiculaire I  K , à une dis­
tance à volonté L  M du nu du bas de la colonne, qui pourra 
ctre égale, si l’on veut, à la saillie de la base, on prolon­
gera sur cette perpendiculaire I  K  les projections verti- 
<̂ ales I ,  2, 3, 4, 5, U, etc., des lits des tambours jusqu’à leur 
^encontre avec cette perpendiculaire I K . O u, si la colonne 
était d’un seul morceau, on mènerait parallèlement à la li­
gne de terre K  N une suite de lignes à distances à volonté , 
t̂ que l’on prolongerait de meme sur la perpendiculaire I K . 

Cela fait, on taille une quantité d’échantillons, comme P I.
1̂ 9• 149, dont les longueurs A B seront successivement 
égales à I ,  2 3, 4j 5, 6, etc., que l’on numérotera pour ne 
pas les confondre.

886. Cette préparation term inée, on fait descendre un 
aplomb depuis le haut jusqu’en bas de la colonne ravalée, 

sera fixé par les deux extrémités à la même distancj 
la colonne que l’on aura placée sur la ligne perpendiculaii « 
5̂ alors on. trace sur le fût l’ intersection d’un plan vertic&i, 

9̂ * passera à la fois ,  et par cette ligne verticale et par Taxe 
colonne, en marquant successivement les points, qu’oii 

/tnira sur une règle ensuite, on marque sur la colonne les 
»stances des lignes droites prolongées i , 2, 3, 4» 5, G, etc., 

J, fera de toutes ces distances une ceree avec laquelle, m  
^Î*p8quant sur la colonne, ou taillera une rigole ou ciselure; 
^Ppliquant ensuite cette même ligne à plomb de l’autre côté 

carré de la base, on répète celte operation, et ainsi de 
»te pour les quatre côtés. C’est alors qu’au moyen de c er<-cs 

^ ĉuscs, égales au moins à un quart de cercle du diamètre 
• . <^olonne, et dont les rayons vont ordinairement d’un 

*‘»t a l’autre en partant du bas , on achève le ravalement 
celle colonne.
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587. Dans le cas où les colonnes doivent avoir des oomio* | 
lures, il ne s’ayît, pour les tracer avec la précision nécê  
sairc,  ̂ distribuer le nontbro et la largeur en haut et 
en bas du fu t, de manière qu’elles se correspondent parfai­
tement d aplomb^ on tend ensuite un cordeau rougi avec de 
la sanguine sur les points correspondans haut et bas, qui 
déterminent les largeurs de ces cannelures, et on le fait 
battre sur le fut en le fiinpant au milieu, de manière qu’il 
laisse une marque sur toute la hauteur du fut, lesquelles 
marques on a soin de graver ensuite avec une pointe acicrée, 
pour qu’elles ne puissent s’effacer.

§ III. D e s entàbljemens.

588. Une seule chose est a observer dans l’appareil d’uu 
entablement supporté sur un mur, c’est de donner aux pier­
res qui forment la corniche, assez de portée sur le luur, 
ou , en d’autres termes, assez de queue, non seulement pour 
qu^elles ne fassent pas la bascule en avant, mais encore pont 
qu’elles aient une stabilité convenable, tant pour se soute­
nir par leur propre poids, que pour supporter les pieds des 
chevrons qui viennent quelquefois un peu en dehors défit' 
plomb dn parement extérieur du m ur, ainsi qu’on le voit 
( fig- 17 ) i Vie qui est nécessaire , surtout lorsque l’enlaUe- 
ment a beaucoup de saillie. Afin d’éviter un égoùt trop mi- 
p la t, la longueur de la queue de cHacunc des pierres lo' 
composent une corniche doit donc être au moins égale h -« 
saillie hors dn nu du mur j il est toujours jtlus oonvenaf̂  ̂
que œtte queue soit égale h ré])aisscur du m ur, comme i“ 
a D5 et dans le cas où la j)late-forme portant le pied d» 
chevrons dépasserait le nn extérieur, ainsi qu’on le voit i 
cette même ligure, il serait mieux encore que ces assises J* 
corniches puissent dépasser le nu intérieur, comme eu E F’ 
si le plancher sc trouvait en dessous , et que cos saillies s' 
trouvent dans des greniers, comme il arrive presque toujoai*'

1589. Quand une corniche A est faite en pierre tendre, I» 
cimaise B doit être en pierre dure, autant que la localité•' 
permet, et cette précaution c.st toujours indispensable lof*' 
que le dessus reste à découvert.
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^  ces lits doÎTcnt faire les joints; lorsqu’on les dispose par 
lits de carrière, comme pour les m urs, il arrive souvent que 
par l’effet de la gclèo ou de la pression latérale, des parties 
(le 1 arête inférieure du larmier s’écornent et se détachent ; 
cependant, si la pierre est do bonne qualité et bien ébousi- 
née, on peut également faire ces corniches sur les lits de 
carrière horizontaux, sans beaucoup d’ inconvénient ; on ob­
servera que toutes les assises de la cimaise doivent être cram­
ponnées, afin de former un ensemble, et d’éviter l’écartement 
ÍTC pourrait provoquer, soit le tassement inégal des parties 
in evieures, soit quelques pièces de la charpent|e qui tendraient 
«pousser au vide.

lif'*^* Lorsqu’on le croit nécessaire, par exem ple, si au 
au d terrasse, avec balcon en saillie

essus de l’entablement, il est bon de cramponner cha­
tio assise de cette corniche avec la dernière assise du mur, 

bal*' ^«''oit en G  I I , parce qu’autrement la charge du 
. «I celle des personnes qui viendraient s’y appuyer, se 

O'ant tout-à-fait en porte à faux sur le plein du m ur, 
pourrait les faire basculer.

joi'^f^ n’avons rien à dire sur les distributions des 
les" * 'corticaux, seulement nous recommanderons de faire 

particulièrement les cimaises avec de 
joini * morceaux de pierre, afin d’éviter la multitude de 
oiodd/ «ora aussi attention , s’ il entre des denliculcs, des 

' . ”*'*00 ‘Je® consoles dans la décoration de cette corni- 
ue s arranger de manière que jamais un de 

sole oouper une dcnticule , un modillón , ni une con­
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che
ne V' "Oranger de maniere que jamais un de ces joints 
sole'"u'r'' ™“ Por "ne dcnticule , un modillón , ni une con- 
cf /l’ ' :,oo‘Lo toujours le mettre dans le noir des dentlcules, 
«dans 1 intervalle des modillons.

on*f?u ^'” *̂‘100 l’entablement est supporté sur des colonne.s, 
‘rave' '" i"  r"-’**̂  plates-bandes dans la hauteur de l’archi- 
ou tn’ ‘a rrise par assises horizontales, commcA(/îgf. 218), 
miers'̂  " "  rang de plates-bandes B , dont les som-
rocnt *1"'/ aplomb des colonnes ; quant à l’entablc-
rl'dess' toujours cire fait comme nous l’avons expliqué 
S,/ ■ ****.■  . consultera ce que nous avons dit au numéro 
‘le cra " rnoyens de relier ces plates-bandes au moyen 
raus ?  > ou de goujons, et par des ancres et li-
Loléès"*" 'oujvurs nécessaires lorsque les colonnes sont 

) et en avant-corps sur le reste du bâtiment, comme
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au porche do l’entrée principale (P / . 3 ) ,  de manière qo« 
rcntablement soit en retour d’équerre k chaque extrémité.

l>94. Lorsque rcntablement est de petite dimension, 
peut faire la plate-bande de l’architrave et de la frise d’ufit 
seule assise, de manière que la corniche pose immédiate* 
ment sur la frise  ̂ mais alors , pour que les sommiers ne« 
rapprochent pas trop et ne fassent pas un. angle trop aig«« 
sommet, on ne les fera monter que jusqu’à la hauteur i  
l’architrave, et on fera les premiers claveaux a droite et î 
gauche en tas de charge, de manière a ce qu’ ils viennent« 
rejoindre au-dessus de ce sommier par un joint vertical f  
aura toute la hauteur de la frise.

13915. Dans le cas où cette plate-bande est divisée en ded 
assises, a cause de la grande hauteur de la frise et de IV 
chitrave, il faut les relier par des tirans et des ancres 
tirans doivent être placés entre les deux plate-bantcs, etif’ 
ancres doivent traverser les deux sommiers , monter dans ¡J 
corniche et descendre dans la colonne, ainsi qu’on le voitf® 
D E F  (Jfg. ‘218)5 mais si cette frise avait une grande hauteBfi 
il faudrait la former par une suite de berceaux surbai^̂ ' 
ainsi qu’on le voit dans la P I ,  8 , fig. 184.

§  IV . Des péristyles.
990. Les péristyles sont une partie importante des édifia 

publics e t ,  sur une plus ¡petite échelle, dans les habitatiOj* 
particulières, ce que les anciens nommaient atrium-'' 
précèdent les escaliers et les appartemens, et doivent doni* 
une idée de la grandeur et de la richesse de ces dernî '̂ 
ainsi que de la magnificence du maître. Les colonnes 
ordinairement le premier rôle dans les péristyles d’appât*'’ 
les plates-bandes et les grands caissons dont sont ornés 
plafonds, leur donnent un air de noblesse et de dignitéi“’ 
annoncent la destination des hàtimens dont ils font partie- 

997. La simplicité de distribution et de décoration estl* 
caractère distinctif d’un péristyle; les ordres toscan ou 
rique doivent seuls y être employés , afin de laisser
les ordres ionique et corinthien dans les intérieurs. 
issues doivent en être percées de telle sorte qu’ils s’apeif*]|. 

___ _______ — __ _1 1. . - 1 . . .  _vent d’abord sans aucune recherehe, et disposées en f»*-® *' 
unes des autres pour la facilité des communications 
et des entrées et des sorties.

P
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Notre climat humide et pluvieux exige qu’ils soient formés 
j>âr de grondes portes vitrées ; néanmoins, lorsqu’on peut les 
laisser ouverts, ils présentent plus de noblesse et de grâce.

8911. Les gi-ands escaliers qui conduisent aux divers appar- 
lemcns de la maison doivent y être placés d’une manièr» 
ostensible,- et la largeur de leur emmarchement doit être d’ac­
cord avec l’étendue du péristyle , afin qu’il y ait harmonie 
et unite de dispositions.

899. Le péristyle principal d’un édifice public ou d’una 
^ande maison d’habitation, doit toujours occuper le milieu
Il corps de logis dont il fait partie, et toutes les issues in-
rieurcs doivent y communiquer. Voir la fin. 268, 1)1. la  , 

I'i on ne l’idée d’un péristyle de grande maison.

600. Nous entendons parler ici de vestibules  on péristyles 
’ quant aux péristyles extérieurs, comme ceux ds 

la II modernes, tels que Saint-Sulpice, le Panthéon
^ I a e aine, e tc ., nous n’en parlerons point, parce que no 

venant qu’à des monumens publics, ils ne sont plus do 
«otre sujet.

§  V . D es F ro n ton s.

venons de dire de l’appareil des enta- 
vons'̂ ” * F™* également s’appliquer aux frontons : nous de- 
(o ®«“ lement faire observer qu’ il faut que les joints A B 
calent plorrcs qui forment les corniches rampantes
hibu ' .’’fiftirre avec, la ram pe, et que ces joints soient dis- 
lour '̂ p r  q’’® deux pierres qui forment les re-
carié K I **■ ' fronton , portent aussi une partie de la
lui e f “ uvizontale. I l faut enfin que le morceau du milieu 
lasse du fronton commence les deux rampes et
tous '’ •a 'o it  dans ladite flg. 119; il faut quo
Pons soient agrafés ensemble par des cram-

’ ®insi qu’ il a été dit ci-dessus (5qo).
602 <;• 1 r '

jours m soutenu par un mur, il faut tou-
fas tro" * ®PP“'’eillé par assises horizontales, s’il n’est 
l i s s e n t ^ s “ Ppovtc par des colonnes, 
et s’il 1 F® tiaciuie isolées, on peut l’appareiller de meme, 
'"Ones * grand fronton construit sur des eo-
'lo Pantf - at''®''t'Corps, comme, par exemple, celui
1̂ fln '«FF ^tnnrais, à Paris, que nous avons donné {PI.

' ° 4}j on fera des arcs dans l’ intérieur pour allégeriez
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constructions. Cette fi{;ure fait voir aussi l’ensemble des ar­
matures en fer employées à ce fronton. Nous croyons devoir 
1C. extraire ce qui suit d’un ouvrage de M. Rondelet sur ce 
magnilique édil.ce; cet auteur y donne une idée des précau­
tions a prendre pour toutes les constructions en gàiéral, 
et cet extrait offre une description particulière du fronton de 
ce monument et de scs armatures.

605. « La solidité d’un édifice, dit M. Rondelet, dépeoJ 
de trois conditions principales : i “ de la fermeté du soi; 
B de la bonne construction des ouvrages établis dessus: 3”des 
dimensions a donner aux murs et aux points d’appui, tant 
P-5 l’apport a la charçe qu’ils doivent soutenir qu’à cause def 
étions auxquels ils pourraient avoir à résister, a

604. B ’après ces principes, le premier soin de l’archi­
tecte de Sainte-Geneviève fut de s’assurer du so l, et par 1« 
recherches qu il fit à ce su jet, il reconnut que l’espace ijM 
deva. occuper son édifice était criblé d’une infinité de p»«-“ 
comblés avec des décombres.

puits, dont quelques uns avaient jus?»’’ 
CO p. de profondeur, furent fouillés de nouveau et remploi 
en mafonnerie solide, faite en moellons etlihages, c’est-à- 
diie en pierres de taille s.ans parcmens, et dont les lits"*

P” '"'®' remplissage eut lieujo-«- 
qu au niveau des plus basses fondations qui se trouvent «'• 
viroii a 20 p. au-dessous du pavé de la place.

première opération qui remédia« ̂  
bon s i ?  cravations on égalisa le fond, qui se trouva»» 
b, “ sage pour le mortier employé «l»«’'

fondemens. Sur toute la superficie d»«
O 1*̂** nive é et battu , on posa quatre assises de
m Îo T  à la hic? C ’est sur ce massifr
néral qu on traça le plan de l’édifice , afin de mieux obsen« 
les retraites et les empatemens qu’il était 'a propos de dona« 
aux murs et points d’appui, à l’effet de leur procurerpl«’

,fo'>'lrmens de tous les murs et massifs f»»"" 
o n Îe ? â  d“  /«-dessus de toutes les colonnes isof
avec dès pdiers de 6 p. en carré, en pierres de tai«»'

, foremens rustiqués qui formaient des liaisons-f 
«ns av? f " ® ’ <̂’«"‘ >-elenir et de lier ces pilier»'"
uns avec les autres, on construisit dans les intervalles,
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murs en moellons de 3 p. tPepaisseur. Quoique ces murs 
lussent poses sur le massif général, ils furent érigés sur deux 
wsises de pierres taillées en voussoirs , formant ensemble un 
uouble arc renversé.

C08. « Le motif de ces arcs était d'étendre l'effort de la 
pfcssion provenant de la charge des piliers sur une plus 
Çi'ande surface, c’est-a-dirc sur toute celle on portent les 
*rcs. Ce moyen a été imaginé afin d’éviter de fonder un mur 
jontinu sous des points d’appui isolés, placés dans une même 
flirertion ; mais comme ici les piliers sont érigés sur un 
massif en pierres de taille, composé de quatre assises, on 
^«t regarder cette précaution do rarchitecte comme sura- 
bondantc.

60i). « Outre les murs en moellons qui reliaient les piliers 
r̂vant de fondemens aux colonnes, on remplit encore eu

p̂onnerie le vide carré qu’ils laissaient entre eux.
610. « On observa surtout le plus (grand soin à cons- 

le massif général sous les quatre piliers du dome. Il 
la libages posés a bain de mortier et battus a
n ] } }  *̂‘i»quc assise fut posée en retraite, afin de procurer 
F«8 d’empâtement, surtout a l’intérieur, où l’on présumait 
1 la plus forte pression devait se faire.

circulaire qui restait au milieu de ce
on construisit deux autres murs concentriques, réunispar des 

6ia. 
du dóni 
oaiî<

voûtes on moellons avec des chaînes de pierres.

« Enfin, sons les colonnes isoliics qui sont autour 
au lieu (le piliers , on construisit des murs en li-
sa''client avec les massifs des piliers du d(5me et 

coupés, formés par les murs extérieurs de 
aei ' vides entre ces murs furent remplis en maçon-

‘c de moellons jusqu’au principal sol de l’édifice.

" ^̂ c surplus des murs en fondation et des massifs , 
pareil*̂ * latérales que de la nef d’entrée et du grand

’ P® d’ahord monté que jusqu’à environ 12 p. au-
°'* principal 5 à cette hauteur on remblaya en 

mo'*Îl*̂ * parties qui ne l’avaient pas été en mafonnerie 
re lie f t ” ” l ’ ctahlit une distribution de murs pour
ceux d” ''i '"assifs et points d’appui correspondans avec 
e l ia q u u '^ i f^  ' effet cie former des caveaHx voûtés sous 

1 ' ^'^tic-colonnement. Ti’espacc répondant au milieu de



ces nefs fut divisé en trois berceaux sur la largeur, qui 
continuent dansloute leur longueur.

Gl-4. « Les voûtes sous le grand porche consistent en «ne 
voûte principale qui occupe toute la partie du milieu, età 
chaque extrémité, en deux berceaux qui se rocroiscut sous le 
vide des entre-colonnemens. Tout autour, sous les marches 
du perron, règne une galerie voûtée en arc rampant, Toutw 
ces voûtes sont en moellons piques avec des chaînes en 
pierres de taille, ainsi que les parties de murs qui ne ré­
pondent pas aux murs et points d’appui du haut.

i8 0  MANCEL

“ Apyûs que toutes les voûtes des caveaux souterraim 
lurent forrnées, et qu’on eût élevé tous les murs et point» 
aappiu du bas, a la hauteur du sol et des nefs, on remplit 
les rems des voûtes eu bonne maçonnerie de moellonŝ * 
mortier, pour former un arrasement général.

618. « Sur cette superficie bien de niveau , on traça Je
nouveau le plan de l’édifice, en observant des retraites n®
empatemens tout autour des murs, massifs et points d’app'*' 
en fondation, afin de donner plus d’assiette et de slabilit® 
aux parties supérieures. La construction de ces parties co»,  * ,  i  — •*->« u v ^ u u i i  u ü  c e s  n a i n e »

tinua a se faire avec les mûmes procédés et les memes soin’ 
/. X e:,. .1.......  1 , , . . .  CeJ J q ao  p. au dessus du sol pour les murs extérieurs. 

tut a cette éjmquc, c’est-a-dirc en septembre de l’année i 
que Eouis XV posa la première pierre d’ un des piliers <1** 
dôme. Celle cérdmonie, qui se Ct avec beaucoup (l’éclaC 
éveilla la jalousie de quelques personnes contre l’archii d̂''

61o. « Tous les lihages employés aux constructions qu< 
I on vient de décrire ont été tirés des carrières d’Arcueü, ¿i 
la meilleure qualité, posés bien de niveau sur calles, en 
bonne liaison , de manière qu’ils forment harpe de tous («tû 
dans les murs et massifs de moellons qui les environnent.

616. « Toutes les pierres de taille formant parement a 
1 extérieur, jusqu’à vingt pieds d’élévation au-dessus du sol 
du rcz-de-cbausséc, sont tirés du fond du Bagneux ; les en­
trepreneurs avaient acheté les carrières afin d’employer cons­
tamment la meme pierre; pour n’avoir que la partie la plu* 
dure de cette pierre, on a réduit les assises a 11° d’épaisseur, 
en observant de finir de poser chaque assise dans toute Té* 
tendue avant d’en recommencer une nouvelle, afin que f' 
tassement se fit  également.



lie ce monument ; on lui reprocha que la taille des pierres 
revenait'a plus de soixante livres la toise carrée  ̂ ce qui tilrdt 
quatre fois plus cher que dans les bâtimens ordinaires.

619. « On le força, pour ainsi dire, de donner cette taille 
e la tâche banale des ouvriers. Ce moyen vicieux eut lieu pour 
toutes les parties de rédifice, jusqu’à la bautcur des chapi­
teaux des colonnes. Les inconveniens qui en sont résultés 
iont que toutes les parties qui n’étaient point apparentes, 
telles que les lits et join ts, furent faites à la hâte, mal dé­
gauchis, et avec des Haches. On était obligé, pour poser ces 
pieiTcs, deles échafauder sur des cales j)kis mi moins épais­
ses, pour contenter l’aplomb des paremens et le niveau des 
assises. Comme c’est la construction des piliers du dòme qu’il 
«St ic plus important de connaître, je vais joindre ici un dé- 
tailqui m’a été communiqué par un constructeur habile,

était alors employé comme tailleur de pierre et compa- 
S*ton , du temps de ces travaux,

620. « La pose des assises des piliers du dòme se commen- 
^it ordinairement par la grande face, d’abord par le (am-

d’une des colonnes enf^agées, ensuite par le pilastre, 
continuant ainsi jusqu’à l’autre colonne. Toutes les pierres 

aient posées sur des cales de deux lignes d’épaisseur, du 
®ote du parement, placées à environ trois pouces de l’arète, 
sel̂ ^̂  sur des cales ou des coins plus ou moins épais,
fich * pierres étaient plus ou moins démaigries. Le

commençait son opération par jeter de l’eau sous la 
pour l’arroser dans toute son étendue, et en chasser 

poussière. Apres avoir hîassé le joint du parement, il for- 
i ¡**1 p.odetcn mortier le long du joint de derrière, dans 
?ra 1 une quantité de coulis proportionnée à la
tier ■ pierre, pour faciliter l’introduclion du mor-
Son  ̂ l’autre extrémité^ ensuite il finissait par remplir 

du mortier ordinaire qu’ il poussait dessous 
l i a n t ’ jusqu’à ce que la pierre fit un mouvement ten- 
ctait  ̂^  ®̂ *̂lcver et à la déranger, ce qui lui indiquait qu’oile 

lichee. Cette opération se continuait avec assez de 
eu  ̂ pour toutes les pierres de la grande face et de celles 

Ì mais il n’en était pas de incmc de la troisième 
les pierres avaient beaucoup de queue , 

(laus le indispensable pour former liaison
pilier. Alors le poseur commençait à mettre les plus
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fortes pierres du côté où le pilier avait le plus (répaisseur,i 
finissait son assise par l’endroit où il était le pins mine 
D’après cet exposé, on sent que le fichage des pierres de cet: 
dernière face n’était pas aussi facile que celui des deux a 
1res : le défaut d’espace ne permettant pas de faire jnuer 
fiche par le travers de la pierre, on était alors réduit à hf 
cher par le bout,* enfin, lorsque le poseur arrivait à la der 
nière pierre formant elausoir, qui était plus ou moins Ion 
gue, suivant le joint de dessous qu’elle devait recouvrii po“ 
former liaison, après l’avoir placée sur ses cales, commei 
se trouvait serré de tous côtés, on était réduit à r c m p lif l  
joint de lit et les joints montaiis avec du simple coulis;« 
le faisait plus ou moins clair, scion la grandeur de la pimi 
et celle des joints.

621. « Quant au vide qui restait dans le milieu, lorsf 
les pierres des paremens étaient posées, on les renipUss« 
avec des libages taillés exprès pour la place ; les plus fot* 
étaient posés sur cales et fichés, les moyens étaient poses s» 
mortier et battus à la lue ; les joints montans de tous les li­
bages étaient coulés ou remplis en mortier, suivant leur I"' 
geur.

622. « Lorsque le remplissage était fini, un tailleur li' 
pierre procédait au dérasement du tas, c’est-à-dire du dcsstt 
de l’assise, et finissait par démaigrir le dessus du lit des pW- 
rcs qui ne l’avaient pias été au chantier.

« Voilà extactement la manière dont chaque assise du P'; 
lier du dôme a été construite et mise en place. On a empio? 
les mêmes procédés pour toutes les autres parties de rcdiH" 
qui turent construites dans le même temps.»

62o . « îsur la fin de ty y o , lorsque je fus chargé, 
Soufllot, de tous les détails relatifs à la eonstructiou* 
colonnes du porcile de l’entrée et les murs extérieurs del*’ 
dificc étaient élevés jusqu’au-dessus de l’astragale.

624. « Dans l’ intérieur , l’entablement était posé 
piliers du dôme, ainsi que trois assises au-dessus for»*“ 
socle. *1 ous les chapiteaux des colonnes isolées étaicul e* 
place, .ùnsi que la partie de rarchitrave foimant sommiei'

625. « Il s’agissait alors de poser les chapiteaux é'* 
grandes colonnes du porche, et de faire les plales-bandc*' 
les voûtes. La grande portée des unes et des autres, j»'"
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I

au peu de résistance des colonnes, avait déjà fait essayer 
plusieurs projets dont on n^était pas content : la difiicnltc 
était non seulement de <’oiUcnir la poussée dos plates-bandes, 
uiftis de les construire de manière a former une espèce d’en- 
rayurcj qui, loin de pousser, pfu soutenir les efforts de la 
grande voûte du milieu du porebe et des plafonds.

026.« Vidée de feu Soufllol était d’clé;rir les parties au-des­
sus (les plates-bandes par des arcs dont il fallait encore con- 
lonir la poussée. Après y avoir bien réiîécbi, je trouvai qu’ il 
était possible de détruire un effort par rautro, en snspen- 
tlant, pour ainsi dire, nue partie de ebaque platOz-bande aux 
'oussoirs inférieurs de Tare en décharj^cplacé au dessus. Pour 
ïKieux faire comprendre ce mécanisme, je  fis un modèle a 
pouce pour pied, qui fut accepté, et je fus cbar‘jé  de suivre 
I exécution. L'appareil est disposé de manière que les soin— 
tniers de chaque jdatc-baiidc ont une double coupe qui les 

communs a l’arc et a ccUc placc-bandc^ le derrière des 
‘leux premiers voussoirs de cet a rc , posé sur c baqtie som- 
uiier, forme un joint d’aplomb dans lequel sont placées deux 

ûercs de fer ; à ces ancres sont enfilés de droite et de gam be 
«eux étriers de meme matière, qui s’accrochent a un T , réu- 
uissaiii les sept claveaux du milieu de la plate-bande par le 
uioycn d\m fort boulon a écrou qui les traverse tous 5 il ré­
sulte de CCI arrangement que la poussée de l’arc ne peut agir 

soulever les sept claveaux du milieu de la plate-bande, 
détruire par conséquent la poussée.

moyen , les claveaux des platcs-bamics 
“''"i encore soutenus par deux rangs de T  enfilés par des 
‘‘‘Tes qui pussent sur leurs extrados , et par une forte chaîne 
“̂»5 le milieu. Chaque barre qui enfile le T  est soutenue 

sa portée par deux étriers qui s’accrochent à d’autres 
â̂ rcs placées sur l’extrados des arcs. Toutes ces barres sont 
filées , au bout les unes des autres, par des cminanchemcns, 

® arretées a leurs extrémités par des ancres pour former 
I  ons ces moyens réunis forment une cnrayurc ca- 

yit e de soutenir l’effort des voûtes de rinléricur , disposées 
ai leurs de manière a en avoir peu. La j;randc voûte du mî- 

1)1̂ !̂ ’  ̂ pieds 6“ de diamètre au droit des arcs dou-
^*;aux, sur 18 pieds de hauteur de cintre, va en diminuant 
01 depuis la naissance jusqu’au milieu ou elle n’a

O , ce qui affaiblit beaucoup la poussée. Comme la par-
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^27. « Outre ce 
sont



* P®“  coorbnre, on l’am 
bai-s environ 3 , croyant qu’au décintremcnt cll(
baisserait au moins d’autant; mais les butées étaient tdlc- 
ment f i „ s  que cet effet h’a pas eu lieu, et que l’on aperfoit
des tribunes eo léger pli, en y faisant attention.
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toute cette construction, ainsi que dans toutes 
n ’ o n f  uni * '̂tes depuis , les lits et les joints de pierre
gèreinent niaigris ; on s’est contenté do les piquer lé-

G2p. « L e  moyen employé pour les plates-bandes dupor- 
r l !  ™  Pootl’oon est représenté par la fia. Pl.%. 
f f- °"}  5 'oôtres 270 millimètres de portée
'  P« ^ ) ,  et 6 mètres 523 millimètres (21 p. 1°) d’un 

® l’autre; leur largeur est de i mètre Syo 
fi I 'i <t Î®*  ̂ ’ ®* ’ niètra lo  centimètres (3 p. 4’
iru- 1® if*®""* divisées en 13 claveaux formanl
trois évidemens A B , C , à l’intérieur. Les sommiers de »  
plates-bandes ont leurs joints inclinés de soixante degrés. Lo! 
elateaux sont maintenus par doux rangées de T  en fer, por- 

a" '̂®i“ ‘  ®‘  ou “ ‘1- Les ‘al«»®
oalle^t 1 j'® ''o goujons , et les oeils, qui
onise 1 extrados, sont en filés par des l.arrci
qui e réunissent pour former chaîne; outre ces barres et«i 
Iio’sée L  / “r.î®  "'■ ‘ ‘oo.'^e la largeur une autre chaîne com- 
î hln!  ̂ n  ® V” "i “’‘O® ‘les colonnes. Au lie»
dens plate-bande comme dans les exemples précé­
dés lin ® ®ou®truit au-dessus de chacune de ces platcs-ban- 
dérhareel'-i'^"l ,®"'' 'ert en meme temps de soutien et 
bandes^ l’ * ®® mêmes sommiers que les platcs-

1, ®®Î l " !  comprend .20 degrés, «t
91.’ L ( a metres i/jo millim ètres), tandis que celui J«

I îî ï O Î n  l  V ei rf-T — __« f
A T> '  ' “ " « i i i r i c i r e s  1 ,  tanwxi.3 » l u v  x.-..—

la re  A B que comprend la plate-b.ande est de 22 p. (î 
millimètres). L ’arc est divisé en treize votiMoir®

extradosses carrément. 

60O. On a placé de
anlmnh’ r  “ ® ®''.“ 'l“ ® ®®“1 ‘ ‘® ofc des ancre*
r P  TT F  , auxquels sont accrochés des étriers L
rm fo V u io n lf  f  '®'’* ®'“ '  ®'“ '  ̂ "u'icu , réunis par
re n ro n V n  r.“ '■  “ i“™'’®® i 1' ^^ulto de cet arrange-
emiiloî 's ai.sant .abstraction des cliaiiics et antres moyeu* 

^“ “17*̂ *“"'®*' =1 '* poussée des arcs et des plates- 
bandes, ces efforts se détruisent mutuellement ; car ¡1«“

I



t

¿vident que la plate-bande no peut agir qu’en tendant à rap­
procher les premiers voussoirs de l’arc auquel elle est suspen- 
oue, tandis que , d’un côté, cet arc chargé d’une partie du 
poids de la plate-bande, ne peut céder à cet effort sans sou- 
•over la plate-bande à laquelle sont accrochés les étriers qui 
ompechent les premiers voussoirs de s’écarter.

651. t! L ’idée de ce moyen est le résultat de plusieurs e\- 
Pcriences que j ’avais faites ; afin de parvenir à connaître la 
maniéré dont les voûtes agissent lorsque les pieds-droits sont 
rop laibles pour résister à l’effort qui en résulte , j ’avais 

«prouvéaju’en suspendant un poids a l'intérieur d’un arc placé 
ar Qes pieds-droits trop faibles , par le moyen d’un fil pas- 
ant par les joints à une certaine hauteur , la poussée se trou- 
ait supprimée : ce moyen, étudié d’une manière convenable, 

adopté par M. Souffiot, qui m’avait chargé de la direc- 
on e toutes les opérations relatives à la construction.

mî l̂T " ce procédé , on aurait peut-être pu dimi-
tin̂ *̂  “ aaucoup le nombre, des fers employés à celle construc- 

a 1 tels que les T , les b.arres qui les enfilent et les étriers 
arqués i\. Il suffisait de quelques goujons scellés dans les 

co”*'* ’ «l’empêcher les claveaux de glisser ou d’agir 
mute des coins 5 mais ces moyens surabondans ne tendent 

lia  Une plus grande solidité. i>

§ VI. i le u r  des dii!erses tailles de p ierre.

tailles <1«î paremens rustiques , comptent pour 
(gi|,'''a'lle J c’est-à-dire qu’une toise superficielle de cette 
tn.v*̂  est portée hors ligne dans les mémoires pour une demi-

L ’ " ......................................................................., i/a
Sria'̂  «l’“ » parement la ye , ou une face de
four t̂ô■” '*** layement, sur le tas, compte toise

P  JJ ’ .............♦ ♦ • • • • • . . . » . 1
le „1^® d’apres des évidemens d’angles sur

. . ....................................... ... 3/4
inêmes tailles sont circulaires comme 
tambours de colonnes, e tc ,, après

■g. P  ....................................................................................

pannel point compté dVvidement, ou dM-
pour mêmes tailles circulaires comptent

.......................................................................... ....  i/ci
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Toutes les doiihlcs tailles pour former pentes^ 

pour balcons, fermetures de cheminées, cuillers en 
pierres sous les tuyaux des descentes, etc...............  1/2

Les lits et joints terminés . . . . ....................... 1/2

ARTICLE V III.

D e s P erro n s e t âes E sca liers.

Go4 . Autrefois les architectes croyaient faire preuve rfc 
talent en composant des choses contournées et bizarres qui 
s écartaient tout-a-fait de leur but, et des convenances JI* 
n ec p lu s ultra  de Part consistait alors dans la difficulté 
vaincue seulement j de là toutes ces voûtes , ces trompes, 
ressauts, ces escaliers et ces sculptures de mauvais goiit, dout 
on voit encore quelques exemples dans les anciens châteaux 
et dans certains édifices publics j mais depuis que l’arcliitcc' 
turc est rendue a sa simplicité primitive, par suite des nom­
breuses explorations faites par les artistes sur le sol classiqm' 
Je rita lie , explorations qui ont donné une nouvelle direc­
tion a l’école française, on a proscrit avec raison toutes ctí 
formes tourmentées et ces accessoires sans motifs, qui se res­
sentaient de la barbarie et de l’ignorance des preiincî  
temps.

65iî. Les escaliers peuvent être faits de trois manières dé­
férentes, en pierre, en charpente ou en n>cniiiscric j dan̂  
les édifices publics , ils sont presque toujours en pierre de­
puis le bas jusqu’en haut ; dans íes hôtels et les maisons co«- 
sidciablcs, la révolution du rez-de-chaussée au premier 
seulement est en pierre, les étages supérieurs sont en clmf' 
pente,* dans les batimens ordinaires, tout l’cscalicrest 
charpente, seulement les deux premières marches, que 
appelle ma.rches îian elles  parce qu’elles sont prises dansi*'’ 
seul morceau de pierre, lesquelles portent la volute dansl»' 
quelle est scellé le pilastre de la rampe, sont faites en pierr̂ ’ 
quelquefois meme on ne fait de cette matière que la premierf 
marcdic ; les petits escaliers dérobés , ceux qui conduisent® 
des belvédères, les escaliers des magasins, des cafés? ete-> 
pour lesquels on a très peu de place et qui exigent une cer­
taine élégaiKc , SC font en menuiserie ; les uns sont m ainte­

nus entre deux limons, d’autres sont suspendus sur 
coupe. '



Il
C56. Quant aux perrons, comme ils sont toujours a l’ex- 

téi'ieur, on les fait en pierre, (pielquefois entre deux murs 
droits, ou à redents, comme celui de la cour ( PI. 3 et 4 )• 
Quelquefois aussi les marches sont retournées d"’équerre a 
droite cl à qaiichc : du reste la forme des perrons cl des es­
caliers est subordonnée à la localité, etau {joui do 1 architecte.
Il y a néanmoins quelques principes à suivre et quelques pro­
portions dont on ne peut pas dévier sans de graves inconvé- 
niens, et à moins qu’on n’y soit absolument forcé par quel­
ques obstacles impossibles à vaincre , et encore n’cst-cc 
jamais que dans les petits escaliers qui ne sont pas d’un ser- 
'ice habituel qu’ il est permis de dévier de ces principes , les 
escaliers principaux n’admettant a cet égard aucune modifi­
cation qui nuirait a l’agrément et à la commodité.

057. La largeur du dessus de la marebe, c’est-a-dire de 
la face sur laquelle on pose le pied, s’appelle le (¡iron ; la 
longueur de la marche prise entre les deux limons, ou depuis 
le mur jusqu’au limon , s’appelle ejiitnaj'chcniciil.

058. La hauteur et le giron des marches d’un escalier ad" 
'lllionnés ensemble , doivent produire, autant que possible 
'8” ; l’une de ces mesures pouvant varier , il faut que l’autre 
'■ arie en sens inverse, c’esl-'a-dire que si l’on augmente la 
l'auteur , il faut que le giron soit diminué en raison de celte 
augmentation ; la plus grande hauteur que l’on donne aux 
Marches ordinaires est de 6“ ; le giron aura conséquemment 
'2° au moins; mais s i , comme dans les escaliers d’apparat, 
on ne donne que 4 ° ' o» 5° a la marche, il faut que les gi- 
¡■ ons aient i 3° ou 13“. On ne peut pas donner moins de 4“ 
a la hauteur des marches , parce qu’alors, elles ne conser- 
'oraient pas assez de solidité ; du reste , la hauteur la plus 
l'aliiuicllc, celle qui donne le plus de caractère a un escalier 
Cl nui suffit pour la facilité de monter et de descendre, est 
de (jo.

659. On appelle marchas dansantes celles qui sont dans 
ôs quartiers tournans. Autrefois on ne faisait danser les 

Marches qu’à partir du centre du limon courbe , comme on 
''oit en A {Jlg. 220) , ce qui no laissait presque pas de giron 
au collet B, et ce qui rendait, par couséqueut, ces quartiers 
tournans incommodes et dangereux. Aujourd’h u i, et parli- 

• culièrement lorsque les Unions droits ne sont pas d’une 
“randc étendue , presque toutes les marches sont dansantes,

lyARCHITECTURE. 187



c’cst-^tHrc <;ue cdhe du milieu on «jndkpics-unes seulement 
»ont d ro ites, et conswiuemmeni d’equerre avec ce limon, 
et que les autres commencent à danser  graduellement, ce 
qui laisse un giron convenable au collet, ainsi qu’on le voit 
en Lj , meme fig. 220. ^

C40 . Dans les marches droites, le giron est facile à fixer; 
car SI la hauteur de la marche est de (i", ainsi que nous l’a­
vons dit plus haut ce giron aura 12° du coté du mur, et U* 
egalement du coté du limon , c’est-à-dire que les rives de eei 
marches seront parallèles entre elles ; mais lorsque les mar­
ches sont dans des quartiers fournans , ou on approchent, 
ce giron devient peu à peu plus grand du ci’ité des murs, fl 
se retrécit du cote du collet ; mais il faut toujours que Ifs 
12 obligés passent jiar uae ligne de milieu D E , tracée droite 
et parallèle au hmon droit, et continuant à tourner dans 
les quartiers lournans, et par le centre des limons courbes, 
ainsi qii on le voit dans la même fig. 220.

C4l .  Dans des escaliers de greniers ou antres semblables, 
ou 1 emplacement est très exigu , on fait quelquefois desniar 
elles de 7 et 7° 1/2 de hauteur, dontlesgirons n’ont que Sàÿi 
encore bien que ces sortes d’escaliers soient très incom­
modes, on peut pourtant les faire ainsi lorsqu’ils n’ont poinl 
d importance réelle ; mais ils seraient intolérables pour nu 
service principal. *

C42 . L ’emmarchement, ou la longueur des marches d’n» 
escalier n est lixe que par son emplacement, par le ¡¡cnn 
de 1 edifice , et par 1 importance des appartemens auxquels il 
conduit, parce que dans rarchitectiirc tout doit être d’ac­
cord ; il serait ridicule , par exemple, d’arriver à de vastes 
galeries, a des salons somptueux par des escaliers de Ir»'* 
pieds de largeur, ou de trouver des appartemens mesquins d 
dunc pcütc proportion au premier étage d’un escalier qni 
aurait 6 a 8 pieds d emmarchement : ainsi le ooiit et le rai­
sonnement doivent suffire pour mettre un escalier en rapper' 
avec la localité qu’il doit desservir.

C45. Il en eit de même des paliers, qui doivent toujours 
avoir une largeur proportionnelle avec la longueur des mar­
ches , c est-a-dirc qu’ils doivent avoir au rnoins la meme 
largeur ; ainsi, si l’emmarchement est de /. pieds, il est cou- 
vena ) c que es paliers aient aussi  ̂ pieds; quant aux 
de reyos, leur largeur est déterminée par les limons.
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644. On pent ajouter à ces données gén<irales quelques 
principes de convenances auxquels on pourra ne pas s’assu­
jettir rigoureusement, si la localité, ou quelques circons­
tances ne le permettent pas.

64 o .  O n  a p p e l l e  rampe o u  volée d ’ e s c a l i e r  u n e  s u i t e  n o n  

in t e r r o m p u e  d e  m a r c h e s  ,  l a q u e l l e  e s t  c o m p r i s e  e n t r e  l e  s o l  
où p a r t  l ’ e s c a l i e r  e t  l e  p r e n n e r  p a l i e r  ,  o u  e n t r e  d e u x  p a -  

n o rs ; p o u r  q u e  l a  p r e m i è r e  v o l é e  s ’ a n n o n c e  d ’ u n e  m a n i è r e  
c o n v e n a b le  ,  i l  f a u t  q u ’ e l l e  s e  c o m p o s e  d e  t r o i s  à  c i n q  m a r ­

ches , e t  t o u j o u r s  a u t a n t  q u e  p o s s i b le  e n  n o m b r e  i m p a i r ,  

ainsi q u e  l e s  a u t r e s  ; u n e  o u  d e u x  n e  p r é s e n t e r a i e n t  q u ’ u n e  

®asse, p a u v r e  e t  m e s q u i n e ,  e t  s e r a i e n t  i n c o m m o d e s  p o u r  l a  m o n -  

e c ; le  p lu s  q u e  d o i t  c o n t e n i r  u n e  v o l é e  ,  e s t  d e  v i n g t  e t  u n e  

iiiarch cs s a n s  p a l i e r  d e  r e p o s a  i l  e s t  e s s e n t ie l  a u s s i  q u e  t o u t e s  

CS m a r c h e s  d ’ u n  e s c a l i e r  s o i e n t  ] > a r f a it e m e n t  é g a le s  d e  h a u -  

CUV e t  d e  g i r o n ,  a u t r e m e n t  l e s  p e r s o n n e s  q u i  m o n t e n t  e t  q u i  

e s c e u d e n t  é p r o u v e n t  u n  c b c c  d é s a g r é a b l e  e t  f a t i g a n t .

646. Nous allons donner quelques exemples d’escaliers 
es plus généralement usités.

L e s  p lu s  I t e a u x  e t  l e s  p l u s  i m p o r t a n s  s o n t  l e s  e s c a l i e r s  à  

am pe d r o i t e  e t  à  r e p o s  e n t r e  d e u x  m u r s ,  t e ls  q u e  c e l u i  d u  

palais d e  l a  B o u r s e  e t  d u  T r i b u n a l  d e  C o m m e r c e  , à  P a r i s  : 

ans le s  e s c a l i e r s  d e  c e t t e  e s p è c e  ,  l e s  m a r c h e s  s o n t  s c e l l é e s  

l 'C  le s  d e u x  b o u t s  d a n s  d e s  m u r s  d r o i t s  e t  p a r a l l è l e s ;  l e  

sso u s r e s t e  q u e l q u e f o i s  a p p a r e n t ,  q u a n d  i l s  i r o n t  q u e  à  

p ied s d e  l a r g e u r ,  e t  q u ’ e l l e s  p e u v e n t  ê t r e  f a i t e s  p a r  c o n s é -  

j j '  l t d  u n  s e u l  m o r c e a u  d e  p i e r r e ;  m a i s  l o r s q u ’e l l e s  s o n t  

* a r g c u r ,  e l l e s  r e p o s e n t  s u r  l e s  e x t r a d o s  e t  l e s  
s i ls  d e  r e m p l i s s a g e  d e s  a r c s  r a m p a n s  d e s t i n e s  à  l e s  r o -  

x 'liusi q u ’ o n  l e  v o i t  fig, ‘2i\.

hio*!uJ ' p e u v e n t  ê t r e  à  u n e  o u  à  p l u s i e u r s
e ' i a q u e  m o n t é e  p e u t  a v o i r  u n e  o u  p l u s i e u r s  

y o l é e s  ; s i  l e  n o m b r e  d e s  r a m p e s  e s t  u n  p e u  c o n -  
,p ’ 'e  , i l  e s t  c o n v e n a b l e  d e  d i m i n u e r  c e l u i  d e s  m a r c h e s  

lors ' ’ “ u t r e  , à  p a r t i r  d e  r e l u i  d u  b a s  ,  p a r c e  q u ’ a -

ti-nuv^ U”  m o n t a n t , e t  p l u s  s o u v e n t  o n
Poson*  ̂ " "  «le i- e p o s  ; a i n s i ,  p a r  e x e m p l e ,  n o u s  s u p -

c a m n *  T '®  r*’ * e s c a l i e r  a i t  t r o i s  r a m p e s ,  e t  q u e  l a  p r e m i è r e  
IhC fp  u m - n e u f  m a r e b c s ,  l a  s e c o n d e  n e  d e v r a i t  e n  a v o i r  

f l c v n i è r e  q u i n z e ;  c a r  i l  e s t  à  r e m a r q u e r  
•' c e s  s o r t e s  d  e s c a l i e r s , q u i  s o n t  d ’ u n  f o r t  b e l  e f f e t ,  s u r -
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lout lorsque Uemmarchcmcnt est 1res large, doivent être 
divis<Es par volées de marches en nombre impair 5 il est bon 
aussi de ne donner a ces marches que 5° 1/2 de hauteur, et 
par conséquent I2® 1/2 degiron j alors ils auront un très 
beau caractère et seront dMnc grande facilité pour l’ iisagc,

G4Î5. On pourrait multiplier à rinfini les dispositions 
des escaliers 5 nous allons seulement offrir quelques exem­
ples parmi ceux qui sont le plus en usage. Ĵ a fifj. 222 est 
un escalier qui sc compose de deux rampes , dhia palier in­
termédiaire à mi-ctage et du palier d’arrivée : celte pre­
mière révolution peut être répétée a cliaque étage, soit en 
conservant la meme longueur d’emmarchement, soit en di­
minuant graduellement a chaque étage, ce qu’on appelle 
alors escalier en entonnoir.

G'ÏO. La flg. 223 est un escalier à trois rampes par étage 
avec deux paliers carrés de repos et le palier d’arrivée.

GuO. Celui pg. 224 se compose d’une seule rampe par le 
bas, par laquelle 011 arrive a un grand palier de repos qui 
comprend la largeur totale de la cage, et d’où partent deux 
rampes égales, qui viennent toutes deux aboutir au gi'and 
palier d’^arrivée. Les escaliers de ce genre ne montent jamais 
plus haut que le premier étage; ils sont ordinairement des­
tinés a conduire a dos appartemens très vastes et très riches, 
ainsi que celui flg. 225, qui diffère de celui-ci scu lcn iciit 

en ce que la rampe de départ aboutit à un palier carré du­
quel partent deux rampes d’équerre en sens contraire, les­
quelles conduisent chacune à un second palier de repos qui 
reçoivent chacun une rampe qui conduit enfin au grand 
palier d’arrivée.

G ôl. On voit que dans ces grands escaliers d’apparat, o» 
évite les marches dansantes ou quartiers tournaus.

 ̂ ŝt un escalier à noyau carré , qui
être voûté en vis Saint-Gilles, s’il est construit en pierre ■ 
ou bien le dessous des marches peut rester apparent, étant 
scellées dans les deux murs.

Go5. La flg. 227 est un escalier dans une cage tcrmi»d*̂  
par une partie circulaire;^oclui flg. 228 est un escalier con̂ ' 
truit suivant la forme d’une cage en trapèze irrégulier.

G'M. La flg. 229 est un escalier entre deux murs cylin-
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(Iriqucs droils Pt a’lino scu!e montécj; dans ccs sortes d’es- 
liors, f(ui peuvent conduire àî plusieurs éta(;cs, les pro- 

J «-l.nus horizontales du devant des marehes tendent toutes 
rentre eonmnin du plan des murs ; que, ees escaliers soient 

I piques, comme Pg. a3o , ou cylindriques, les deux 
'■ « concentriques; ils peuvent 

'outes a \is baint-Gilles rondes, s’ ils sont en pierre.

•ï"' l’about des marches
‘ " =>“ •‘C“  «le s’élever indcliniment,

tciniiner en {;radins de la hauteur de deux ou trois mar- 
nnmK ' ‘’ "-sequent, leurs retraites égales au même
toll ™ “ g'CO'is, comme on le voit en A ,  Pg. aSi , ou
soif h’ rmcr limon, présentant sur le dessus une
on lî"' ‘’“’■ '■ 'c pour recevoir une ram pe, comme on le voit 
‘ " ü ,  mem e/îÿ.

drnif  ̂ 1  outes ces sortes d’escaliers , qu’ ils soient à rampe 
liai. “ “i “ ’■ ■ ■ ""P'’ '" " r h e ,  avec ou sans paliers, qu’ils aient 

ou plusieurs révolutions, peuvent, s’ils sont en pierre,
' suspendus en v is  à Jour.

ce cas il n’y a point de limons, ou ccs limons 
«larrr  ̂ P’ masse de la pierre de cliaque
ensrrrÎki’ des marches apparentes on dessous forment
louipp ? surface hélicoïde (i)  qui se continue dims 
ment 1 escalier- en raison de fson emmarche-
ês ' I des tetes apparentes et isolées

*ox f . I ‘i"** 'le® toujours concentrique ou parallèle 
ooiisp' '̂'* intérieures des murs de la cage, et, ainsi que 
■ les projections horizontales du devant
•» parallèles aux faces des murs , si
‘ ircula **̂  carrée ; ou tendre au centre unique si la cage est 
si Ç(,,. ‘‘ ® i O" enfin tendre aux différens centres de l’ovale, 
"'arche n" elliptique. Quant à la longueur des

Plan* 1 ® i*™“ '® «lépasser le tiers du diamètre
'‘lue ■ s-  ̂ if  ' ‘’c®'!"' cette cage est circulaire ou ellip-

1 -1 elles étaient plus longues, le giron deviendrait

n’ARGIIlTECTURE. j Qj

‘ '̂'ssam l> est une ligne courbe qui sc forme en (lé-
•’ 'iisi dp I “ î® parabole dans un cercle et eu donnant
iiuio  ̂^^vcrgence aux demi*ordonnées , en d’autres ter** «lAA Umiltà

» est une spirale parabolique



trop étroit du côté des tètes ou du centre, e t , par consé- 
louent, Tescalier serait très incommode.

Gî58. Pour composer un escalier, quel qu’il so it, on n’a 
que trois problèmes a résoudre 5 savoir: 1° Lorsqu’on a la 
cage ou remplacement qu’ il doit occuper, et la hauteur de 
l’ étage auquel il doit conduire étant donnée, trouver la meil­
leure disposition possible relativement au point du départ et 
à l’arrivée; 2° cette première disposition étant donnée, com­
biner CCS élémens avec I’cspace que l’cscalier doit occuper en 
projection horizontale; 3° s’il y a plusieurs révolutions ou 
plusieurs rampes ou volées  a plomb, ou se croisant les unes 
sur les autres, calculer les échappées qui conviennent en rat- 
son du genre de service auquel cet escalier est assujetti.

0o9 . L ’étude d’un escalier, lorsqu’il est un peu compli­
qué , demande beaucoup d’habitude ; la première chose à 
fa ire , c’est de dessiner le plan bien exact de la cage où il 
doit être placé, en désignant sur ce plan les issues de chaquo 
étage par lesquelles on entre dajis cette cage, et par lesquellet 
on arrive h tous les appartemens de l’étage du départ et de 
celui d’arrivée  ̂ il faut encore observer s’il n’y a point des 
issues qui doivent être ménagées au-dessous des marches, 
soit pour les descentes des caves, soit pour des cours latérales, 
des cuisines ou autres dépendances 5 ensuite, c’est de cher­
cher le nombre des marches qui doivent composer l’cscalier 
projeté. Ce nombre se trouvera naturellement en divisant h 
hauteur a laquelle il faut monter par celle qu’on voudra don­
ner aux marches, le quotient sera le nombre demand®î 
ainsi, par exemple, nous devons composer une révolution 
d’escalier pour arriver du rez-dc-cbaussée au premier ctSû i 
le rez-dc-chausséc a entre le sol e lle  plafond, 14 P* ,
hauteur, le plancher bas du premier étage a , y compd*'® 
plafond et le parquet, d’épaisseur, ce qui fait en 
i 5 p. 3® 5 1. pour la montée de notre étage ; nous avons m 
plus liant que l’on ne pouvait donner plus de 6® de liauieof 
achaque marche, mais que l’on pouvait donner nioin-i 
nous diviserons donc la hauteur totale î 5 p. 3® 5® J. ’ 
qui sera le nombre de marches demandé; et comme 
ne peuvent être divisés en 3i , nous réduirons ce nomhr® 
pieds en pouces, en les multipliant par 12 , ce qui donnai 
180, auxquels nous ajouterons les 3° restant, viendra m .j 
lesquels divisés par 5 , que nous porterons en 
nous restera 28® ; et comme 28 ne peuvent pas être
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par 31 , nous subdiviserons de noureau ces 28® restant par 
I’/, viendra 336 1., auxquelles nous ajouterons encore les 5 L 
delà hauteur, i 5 p 3” 5 l., et nous aurons 34  ̂ b , lesquelles 
toujours divisées par 3i , nombre des marches , nous donne­
ront I l au quotient5 ainsi chacune de nos trente et une 
niarches aura 5° 11 1. de bailleur.

660. Si la quantité fractionnaire était trop minime au- 
dessus de 6® de hauteur, et quelle ne donn.ât, par exemple, 
que une ou deux lignes cri plus de ces 6 °, il vaudrait mieux 
les ajouter a la hauteur des marches , que de faire ces mar- 
<‘l>€s trop basses, et que cette quantité fractionnaire ne 
donnât, par exemple , que 5® et quelques lignes.

601. Après avoir trouvé le nombre des marches, il rcs- 
à diviser ce nombre en autant de parties que Fcscalicr 

devra avoir de rampes , et on fixera la largeur des paliers , 
observant toutefois que le giron de la marche palière 

dlant compris dans cette dernière largeur, il faudra, pour 
iliaque rampe, un giron de moins qu’il ii’y a de hauteur de 
Marches 5 ensuite 011 multipliera le nombre des girons et 
abaque rampe par la largeur d’un seul, ce qui donnera 
<̂̂ odue horizontale de cliacune de ces rampes ; ayant réuni 

ces étendues auxquelles on ajoutera les largeurs des 
Paliers, on aura l’ctcnduc totale de Î’escalier. On placera en- 
s'iite sur le plan la première marche du bas , qu’on appellera 

de d ép a rt, et â partir de cette ligue on tracera suc- 
J êssivement, et à la suite les uns des autres, la longueur de 

 ̂ première ram pe, ta largeur du premier palier, la lon- 
{lüeur (le la seconde ram pe, et ainsi de suite, le tout en sui- 

le contour de la lionne ponctuée, ainsi que nous l’avons 
a la iig.

6Î)2. De plan étant ainsi disposé, l’appareillenr fait une 
en grand sur un enduit de m ur, ainsi qu’une coupe de 

*®’Ucur, sur laquelle il trace toutes les projections ; il établit 
des paneaux de tète , et fait débiter et tailler sa pierre 

** raison de son épure.

6O0. Lorsque les marches portent une moulure sur le de- 
dans tous les escaliers intérieurs, cette mou-

5̂ qui a 10 à 18 lignes de saillie, n’apporte aucun chan- 
VmQnt dans la disposition générale de l’cscalier , puisque 

P*̂ rte cette saillie en avant de chaque m arche, soit en
Ejection horizontale, soit en profil.
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« 04. Dans les marches en pierre , il est bon de faire à  
refcu.llemens , comme on le voit (/îg,. 23,.) ppi,r „„elf 
marches ne sc déplacent point; rencastrement f/in. a33 
serait bien pour un perron à découvert, aPin d’cmpèclicrle 
eaux pluviales de liltrcr au travers des joints.

Gfiii. Les marches en pierre d’un escalier étant taillées,ci 
les pose immédiatement les unes sur les autres sans aacnn. 
cale, et bien de niveau sur la longueur, en ayant soin de te 
donner environ une ligne de pente dans le sens du giron;» 
le dessous de 1 escalier est voiité, il faut faire avec bcaiico» 
de soin les rems des voûtes et les araser bien de nive.iu;(« 
coule ensuite chaque marche à mesure qu’on la pose; Dp 
parei leur d o it, dans tous les cas , tracer les hauteurs de « 
marches dans la cage, afin d’étresûr d’arriver juste.

«0«. Quant aux escaliers en charpente, il sont tonjoui 
supposés sur un mur d’échiffre bien fondé, construit« 
pierre ou en moellons, sur lequel est placé, à la hauteur* 
sol (lu rez-de-chaussée, un parpin en pierre qui siipporlek 
patin dans lequel est assemblé le premier limon ; les marcliei 
sont assemblées dans les limons d’environ un pouce ; cla­
que pn^c de ces limons est maintenue et réunie par un bo»-

f  ® volée est un boulon d'e-
cartement placé dans le sens de la longueur des marches, aü« 
n L  “il®®"’ ’’ P marches et les deux limons, si l’csc*'
b o u l o n  l e s  t ’  ' ’ n i!  ’  .  i l  v s t  a d o s s é  à  111. in n r ,«
b o u l o n  y  e s t  s c e l l é  a i n s i  q u e  l e s  m a r c h e s .  L e s  / i n .  a S j . a î ’

litions i l l  ® 1’®'™"® I’” '" ' m ontrer les dispo­sitions des jo in ts en raison de la forme.

m'possihle de donner dans c c ’iraauel. 
them le complete de la construction des escaliers Les appareil' 
leurs et les cha^rpentiers qui se, livrent à ce travail en fmita«'

qui on traité spécialement de ce sujet; ouvrages gais“'’' 
^xonemes très volummeux et qu’ il .serait im p olibll d V

AKTICLE IX .

O e /a pou ssée et résistance des corps.

CG8. La resistance des corps est en raison de leur de"*''’'
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it de l e u r  t c n a c i t ë ,  s e l o n  l a  p o s i t i o n  e t  l a  d i r e c t i o n  d e  l a  f o r c e  

•jui l e u r  e s t  o p p o s é e  : c e t t e  f o r c e  e x e r ç a n t  s o n  a c t i o n ,  s o i t  

par le  c h o c ,  s o i t  e n  p o u s s a n t  o u  e n  t i r a n t ,  o u  e n f i n  p a r  la  

c o m p re s s io n , i l  s e r a i t  i n t é r e s s a n t ,  p o u r  t o u t e s  l e s  p e r s o n n e s  

^üi s 'o c c u p e n t  d e  c o n s t r u c t i o n  ,  d e  c o n n a î t r e  l a  r é s i s t a n c e  

exacte e t  p r é c i s e  q u e  p e u v e n t  o j ) p o s e r  l e s  d i Î î é r c n s  s o l i d e s  

e n  f o n t  p a r t ie ^  m a i s ,  q u o i q u ’ o n  t h é o r i e  ,  d e s  m a t h é m a ­
ticiens e t  d e s  s a v a n s  d e  p l u s  g r a n d  m é r i t e  s e  s o i e n t  o c c u p é s ,  

3VCC q u e lq u e s  s u c c è s ,  d e  c a l c u l e r  l e s  r é s i s t a n c e s  p o s i t i v e s  

o t n e g a t i v e s ,  l a  n a t u r e  m e m e  d e s  s u b s t a n c e s  s u r  l e s q u e l l e s  

os o n t  o p é r é  n ’ é t a n t  p a s  t o u j o u r s  h o m o g è n e  ,  e t  t a n t  d e  

causes p h y s i q u e s  m o d i f i a n t  l a  c o n f o r m a t i o n  e t  l ’ a c t i o n  d e  

^ m a n iè re  ,  l e s  r é s u l t a t s  q u ’ i l s  o n t  o b t e n u s  n ’ o f f r e n t  e n c o r e  
*'ien d ’ a s s e z  e x a c t  p o u r  q u e  l a  p r a t i q u e  p u is s e  s ’ e n  e m p a r e r  

^y^i^G^ciment,  e t  n o u s  a v o n s  s o u s  l e s  y e u x  u n  e x e m p l e  b i e n  

eccent ( le  c e t t e  v é r i t é  : l e  p o n t  d e s  I n v a l i d e s  n e  p o u v a i t  ê t r e  

co niic h u n  t h é o r i c i e n  p l u s  p r o f o n d é m e n t  i n s t r u i t  q u e  M .  i S a -  

e t  n o u s  s a v o n s  q u e l  r é s u l t a t  i l  a  o b t e n u  ; c a r ,  à  q u e l q u e  
^ u se é t r a n g è r e  q u e  l ’ o n  p u is s e  a t t r i b u e r  c e t  é v é n e m e n t ,  o n  

^  p e u t s 'e m p ê c h e r  d e  p e n s e r  q u e  l e  s a v a n t  i n g é n i e u r  a u r a i t  

■ ^prévoir t o u s  l e s  c a s  f o r t u i t s ,  e t  a s s u r e r  l a  s o l i d i t é  d e  s a  

c o n s tr u c t io n , n o n  s e u l e m e n t  p a r  l e s  c a lc u l s  a b s t r a i t s  d e  l a  

copie J m a i s  e n c o r e  p a r  l ’ a p p l i c a t i o n  d e s  e x e m p l e s  q u e  p o u -  

a ient y  a j o u t e r  l ’ e x p é r i e n c e  e t  l ’ o b s e r v a t i o n .

c e p e n d a n t  c o n c l u r e  d e  c e s  r é f i e x i o n s  
1 a  s c ie n c e  s o i t  i n u t i l e  ; l e s  r é s u l t a t s  q u ’ o n  e n  o b t i e n t  s o n t  

^ rès p r é c i e u x ,  m a i s  i l  n e  f a u t  p a s  n o n  p l u s  d o n n e r  

c o n f i a n c e  a u x  c o n s é q u e n c e s  q u e  l ’ o n  e n  l i r e .  L a  
t iq u e  v e u t  u n e  p r é c i s i o n  m o i n s  r i g o u r e u s e ;  i l  f a u t  d o n c  ,

* Î i^ '^ tid e n c c , s u p p o s e r  l 'e f f o r t  b e a u c o u p  p in s  c o n s i d é r a b l e  

èu * e f f e t ,  e t  a j o u t e r ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  a l a  f o r c e
t ij- ’  ^ f p c e s  l e s  q u a n t i l é s  d o n n é e s  p a r  l e s  s p é c u l a t i o n s  m a -  

’^ ^ atiques,  s e r a i t  s u f f i s a n t e  p o u r  l e  n e u t r a l i s e r .

f o r c e s  a g i s s e n t  d e  p l u s i e u r s  m a n i è r e s  : e l l e s  t e n -  

lu e l   ̂ r o m p r e  l e s  s o l i d e s  q u i  l u i  s o n t  o p p o s é s ,
ÿçjj a  le s  é c r a s e r ,  o u  e n f in  a  l e s  r e p o u s s e r  e t  a  l e s

Ç c s  d i f f é r e n s  e f f o r t s  s e  f o n t  e n  r a i s o n  d e  l a  p o s i -  

c o r p s .  P a r  e x e m p l e ,  u n e  m a s s e  d e  t e r r e

\ c f l o r t  p l u s  o u  m o i n s  c o n s i d é r a b l e  p o u r  r e n v e r ­
se m u r  'Tl" - -  - . . .

f a ib le
« H ir  d e  s o u t è n e m e n t  q u i  l u i  e s t  o p p o s é ;  u n e  p o u t r e  

l 'o r n p r a  s o u s  l a  c h a r g e  d ’ u i j  p l a n c h e r  o u  d e s  c o u s ­
io n s  q u i  p o s e r a i e n t  s u r  e l l e ;  d e s  assisCvS d e  p i e r r e s  t r o p



tendres ou mal (îhonsinées, ou dont les lits seraient 
peuvent s’écraser sous le poids des constructions dont onlfi* 
charge  ̂ une voùlc dont tous les claveaux tendent au centre 
peuvent écarter les murs sur lesquels les sommiers sont sup­
portes , si ces murs n’ont pas la force convenable pour résis­
ter à celle action 5 des murs ou une charpente de comble, 
qui poussent au vide, sont maintenus par des chaînes en 
fer; mais ces chaînes rompront bientôt, si elles ne sont 
pas calculées de manière a neutraliser l’effort de celte cons­
truction.

671. Ainsi que nous l’avons d it , on ne peut pas consid̂  
rer comme homogènes les differentes substances que l'on an 
rait éprouvées par des expériences et par le secours à(- 
calculs. I.cs bois, par exemple, contiennent des nœuds, dé­
couches ligneuses plus ou moins serrées. La même essence î 
plus ou moins de ténacité, en raison de Page de l’a ib rc, du 
jiays, de l’exposition, de la nature du sol qui Ta produit) 
etc,; le sciage qui tranche ses fibres ligueux peut diminuer 
une portion de sa force en raison de rarrangenicnt de ces 
fibres': le fer a des grains plus ou moins serrés qui dcpcndcDt 
de sa nature primitive et de sa préparation dans les foiiue- 
ries, et varie, ainsi que tous les autres métaux, par scs de­
grés de dilatation et de compression. Le marbre et la 
ont des moves, des fils et des parties terrasseuscs ; enfin ) î®” 
(al seul de ratmosphère suffit pour occasioncr des variatio’̂ - 
infinies aux résultats des expériences ; de plus, on observê  
que la résistance s’affaiblit toujours par la constance d’un clio 
continu et permanent,

07ii. On appelle, dans la mécanique, centre de 
d’un corps , le point où l’on suppose réuni tout le  ̂
ce corps , et où passerait la direction de l’action d’un 
corps sur l’extrémité ou la pointe duquel le premier serait 
équilibre.

675. Dans un corps donttoutes les parties sont parfaitcnî î̂| 
homogènes , le centre de gravité est précisément le centre 
la figure de ce corps ; mais s’ il est plus dense dans 
unes de ses parties que dans d’autres, le c e n t r e  de gravite ** 
peut être au centre de la figure, pnisqu’alors , tendant ap*’ 
cher plus d’un côté que de l’autre, s’il était suspendu on P'’ 
sur une poime au milieu de la figure, l’équilibre serait ro» 
pu , et ce corps ilnirail par tomber.
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674. On appelle équilibre  Vétat d’un corps abandonné à 
lui-mème sur un an{>le ai(pi, comme le tranchant d’une lanie 
011 sur une pointe, qui pèse egalement d’ un coté comme de 
l’autre de cette pointe ou de cet angle, et reste dans cet état 
jusqu’à ce qu’une cause étrangère , comme le ven t, une se­
cousse ou le dérangement du point d’appui, viennent le trou­
bler; pour qu’un corps reste en équilibre, il faut nécessaire- 
rement que son centre de gravité soit dans la verticale élevée 
sur le centre de suspension de ce meme corps.

67o. V n  levier  est un corps toujours considéré , quelque 
forme qu’ il ait d’ ailleurs, comme une droite solide dont ou 
se sert pour vaincre la résistance d’un autre corps : le levier 
«trois effets bien distincts, savoir : la force agissante, la 
force résistante et le point d’appui, qui est aussi une fmxe 
résistante , mais immuable, ou considérée comme telle .^ uc
le le v ie r  s o i t  d r o i t ,  c o u r b e  o u  c o u d é ,  c o m m e  o n  c o n s i d è r e

toujours le point d'appui fixe et imnrobilc, le point entre 
celui-ci est le centre du levier comme invariable, et le levier 
lei-Tuème comme inilexible, trois conditions nécessaires 
<Ians la théorie comme dans la pratique: on n estime tou­
jours la distance aq point d’appui que par la ligne droite, 

parlant de ce point, est perpendiculaire a la direction 
0̂ la force agissante.
67G . P o u r  q u ’ u n e  p u is s a n c e  a g i s s a n t e ,  c o m m e  A B ,  flg. 2 4 *

*̂t » soit en équilibre avec la puissance résistante ou le
poids G , il faut que cette puissance A ou B , multipliée par 

,®a distance au point d’appui D , que l’on appelle hras de 
soit égale au produit de ce point résistant G, multi­

plié par son bras de levier, ou de même par la distance de 
^ point d’appui D ou point G, où il agit par sa résistance.

C77. Supposons donc le poids G de 3o kilogram m ^; que 
1® distance E D soit de i décimètre, et la distance D r  de 
 ̂décimètres, U faut que la puissance B soit de 10 lâlogram- 

car en appelant a  la distance E  D et ù celle D l  , on 
a«ra ù =  3 a  • et si 3o , valeur en kilogrammes de G multi­
pliée par a  , est égale à 10 , valeur de B en kilogrammes, 
^^oltipliée par b, on aura

y. a =  ïo y, h, OU 
10

Si maintenant on rapproche le poids G en H , a 5 cenli-
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mètres de distance seulement du point d’appui D , on verra 
que h vaut alors 6 a ;  par conséquent ou aura

«  X  3o =  5 X  6 a.

7'.’® puissance agissante B n’aurait 
? .1.1 ° ” ’  ̂ tilojjrainines de force pour être en
équilibre avec le poids G reporté au point U.

^ puissance agissaiitcB 
t*r ”  supposons que la distance de ce point G 

viiiÎ i!r “PP*'‘ ® plus que de 2 décimètres, alors h ne
vaut plus que 2 a ,  et on a

« X 3o — 2 a  X  i 5.

f o r c i '“* P'"*®»"«« agissante ait i 5 kil. de

§ l 'o v ce  e t resistance des bois.

licl!.c?nn^“f  ^‘ r“ ® P'“ “ ® horizontarcment sont
beaucoup plus fortes lorsqu’elles sont posées de champ,

plus grande dimension de leur base 
t - ’  *1“ ® ***"® *“  ®«"® upposé; il est résulté des cs- 

périeiices faites a ce siij«  par les théoriciens les plus instruits,

nais nos’’; “ ' 'v i ®  ^ “ 7̂ «  a S s f  sont égales,
lltees sont io • “̂PP“ *’'® dus forces de ces

ces memes pieces comparées entre elles, toutes les autres

7ta«ie«/’, quand leurs

ne se rSspmliI aucune de leurs iïimcnsioni
â a n l S l e r  mil cl ‘®‘ ’ ““ ■'” 1’*'’ ’ P‘«“ ® ^ B et CD
la basera m Ir f. centimetres sur 22 centimètres;
58o8 01 • ™ "‘“ P'"̂ ® P®’’ 1« rarré de sa hauteur 22 , donnera 
b8o8, qui représenté la résistance de cette pièce.

12 X  22 X  22 =  58o8.

ni,VcG  ®1 "««s cherchons la résistance de I»
pièce G D par le meme procédé , nous trouverons 3i 68.

22 X  12 X  12 =  3i68.

nièTc’ r  T>“ P™P‘’®*‘ *«" f  <’<’5 deux produits prouve que b 
piece G U , quoique égale de dimension, de qualité, d®



I T c c llT n n lT ' ™o"*« “ oindr.;
que cet P I r   ̂ la pièce A B posée de champ, puis-
1 cette proportion est de 12/20. “

fardltv^nL'î'^'”  ̂ briseront aussi sous des
les deuT n • n’ seulement et isolée sur
faitement^sèelT- "*̂ 9 i ŝt par-
appuis a u .  r  ®* "'•'»"'«nue aux deux extrémités dans des 
qu’aTt k'sun ” “  soulever, quelque poids
rompra néces •“  ’ 'ï'“  ’ oonséquc't, se
'omme i " r  se fait tout l’effort,
sistanc ' l ’ ’ ■ «St reconnu que la différence de ré-
dim s i o t “ %  '«“ rs
eliamn ,àn’ ®‘  «o™™« ' ’outre, soit sur le
fîg a iô  .'n , ** “*’ ®**,®«“ "te 2 à 3. A insi, si la pièce,

y H O , lompt sous une charge de 3,ooo pesant, la pièce,
"oùs con’se'n Que 2,000 avant de se rompre :
Porta^r r  r ™ " / -“ r  t '̂ ® ' “ '® ’ «■ ' «M«' i" .-
-Vézièr,.ç' ia force des b o is , ym Cam us de
'on r d e s  n o  !  '  ® 7 ' a g e  p lu s  r é c e n t  d e  31. G ir a r d ,  i n s p e c -  
>"auue) P " " ‘ s - « t- c l> a u s s e c s .  Q u a n t  à  n o u s ,  l e s  h o m e s  d e  c e  

sur c e  = ® " ° “ ® p e r m e t t e n t  p a s  d e  n o u s  é t e n d r e  d a v a n t a g e  

peut a , ! " f  ’  ®‘  P®"®®"® q u e  c e s  d e u x  e x e m p l e s  q u e  l ’ o n
que p ’ i “ '" ® ‘;  " t i l e m c n t  a  t o u t e s  l e s  d i m e n s i o n s  d e s  b o is

“PProxims'i“ "'^'’“ employer, suffiront pour en calculer très 
“1 ^iinaiivcinent la force.

§ U. D e  la poussée des terres.

temM̂ Û substances qui forment les terres sont de diffé- 
«nt tcllpm“ ™ !’ «"“ meebacun sait; il y en a dont les parties 
t'uuteonn ‘' “ •"mrence entre elles, qu’elles peuvent, 
rurtain .1’ ''e*’t;calement, se maintenir seules pendant un 
5'aises *® "P®’, telles sont les terres franches, argileuses , les 
tq tre ù ,,.f  ." ‘®®®;, =*" eontraire, ont si peu de liaison 

Prcm^^’“ ''̂ '.®.®’ ®® 'ï?®'® ®®'''®’ 1 “ e> tranchées comme
'•u demi .  ®, ®® ® écroulent et forment avec la verticale
suus V A,’  " "  ® ’ *®“ ‘  *® teste ne pouvant rester en place
te sont r e / j  “  P"t un corps quelconque, on confoit que 
teuséoncr ‘ternièrcs qu i, tendant le plus à glisser, font 
qu’onV?,™ ®"* *® PÎ"®. «Pefforts pour renverser le corps 
'’"®r résisieJ*' '̂*f*  ̂  ̂ ®®t eonstruit un mur A
'etrasse ma , ‘ ,®‘ f̂®tt de la portion de terre B'G D d’une 

1 tend a glisser et a le renverser, il faut, pour
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que ce xnuT reste a fia place, qnc sa propre masse, mnltipluie 
par sa force B C de résistance, soit égale au moins à la masse 
pesante des terres qui sont comprises dans le triangle BCD . 
multipliées par la force de pression, exprimée par B 1) J et 
en supposant que la pesanteur spécifique des deux substances 
soit la meme , et que la hauteur B C soit de 20 mètres , on 
aura pour valeur des terres du triangle 20 X  5 , moitié de 
B D  — 100, qui, multipliés par l'o représentant les force.' 
avec lesquelles elles agissent, donnent i ,000 pour Teffort total 
des terres contre ce mur^ et comme la hauteur est 20. 
comme celle des terres, si, après avoir multiplié cctle hau­
teur par sa force de résistance, qui est de la meme valeur 
puisque celte force indiquée par la perpendiculau’c a sa di­
rection , est celte meme hauteur 20, on obtient pour résultat 
400, que Ton divise par le produit de ia masse agissante qui 
est ici de 1,000, on verra que Tépaisseur de ce mur est  ̂
2 m. 5o c.

C8«>. Ici nous avons raisonné dans l’hypothèse que 
substances sont d’une densité égale ; mais, comme la pesan 
teur spécifique de la pierre est a celle des terres ordinaĥ ®? 
à peu près comme 3 est à 2 , il s’ensuit qu’on peut réou're 
cette épaisseur de mur a ï m. (l'j c . , qui sont les deux ticr* 
de 2 m. 5o c . , et qu'il y aurait encore équilibre 5 mais, aiU' 
que nous l’avons dit plus haut, il ne suffit pas , en construc­
tion , de s’en tenir seulement au résultat que donnent Ic- 
calculs, la prudence exige au contraire de donner 
un peu plus de force a la résistance, afin que dans le cas 
charge accidentelle, comme ici, par exemple, le gonflcnicR 
des terres par l’ infiltration des eaux, des dépôts de matériau 
qui se feraient sur celle terrasse, le passage de grosses 
turcs, etc., le mUr fut en état de se soutenir, il serait ôoU' 
convenable d’augmenter fépaisscur mathématiquement 
de I m. 67 c . , et de le construire d’environ 2 m. u 
paisseur.

C80. On fait ordinairement ces murs en talus du côté of 
posé a la force agissante, comme ici E F , ou bien on fad 
éperons ou contre-forts de distance en distance, comiW® 
le voit au plan fig. 243 bis,

§ III . Poussée des voûtes.
687. Les différences d’action du poids des voûtes s*̂
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Irars s u p p o r t s ,  s o n t ,  e n  r a i s o n  d e  l e u r s  d i v e r s e s  f o r m e s ,  d e s  

a iv c r s e s  n a t u r e s  d e s  m a t é r i a u x ,  e t  d ’ a u t r e s  c a u s e s  a c c i d e n ­

t e l le s ,  c e  q u i  a  t o u j o u r s  l a is s é  q u e l q u e  i n c e r t i t u d e  d a n s  l ’ e x ­

p re s s io n  p r é c i s e  d e  la  p o u s s é e  d e s  v o û t e s  * n é a n m o i n s ,  c o m m e  

on c o n n a î t  m i e u x  l a  d e n s i t é  d e  l a  p i e r r e  e t  l e s  p o i n t s  o ù  c e t t e  

actio n  d e  p o u s s é e  s ’ e x e r c e ,  o n  l e s  a  s o u m i s  p lu s  f a c i l e m e n t  
au c a lc u l .

C 8 8 .  E n  g é n é r a l ,  l a  r u p t u r e  a  l i e u  d a n s  l e s  v o û t e s , à  la  

o lcf e t  à  p o u  p r è s  a u  m i l i e u  d e  la  d o u c l l e  o u  d e  l ’ e s p a c e  c o m ­

pris e n t r e  l a  c l e f  e t  la  n a i s s a n c e  A ,  c o m m e  o n  l e  v o i t  flg. 
o t s i l e s  p i l i e r s  , l e s  m u r s  o u  p i e d s - d r o i t s  q u i  l e s  s u p p o r t e n t  s o n t  

^ o p  é le v é s  o u  t r o p  f a i b l e s ,  i l s  é p r o u v e r o n t  a u s s i  u n e  r u p t u r e  h 

pou p r è s  à  la  h a u t e u r  q u ’ i l s  a u r a i e n t  d û  a v o i r ,  c o m m e  i c i  e n  B .

C 8 9 . L e s  v o u s s o i r s  d ’ u n e  v o û t e  a b o u t i s s a n t  t o u s  a  u n  

ren tre  c o m m u n  , o u  m ê m e  à  d e u x  o u  t r o i s  c e n t r e s  e n  r a i s o n  

e sa f o r m e , d e v r a i e n t  ê t r e  c o n s i d é r é s  , s ’ i l s  n ’ a v a i e n t  p a s  

0 la is o n  e n t r e  e u x ,  c o m m e  a u t a n t  d e  c o i n s  t e n d a n t  à  g U s -  
*er le s  u n s  s u r  l e s  a u t r e s ,  d o n t  la  p e s a n t e u r  s p é c i f i q u e  r o p r é -  

*onte u n e  p u i s s a n c e  q u i  d o n n e  à  c h a c u n  d ’ e u x  l a  f o i c c  d e  

p n iisser s e s  d e u x  v o i s i n s ,  e t  c e l t e  f o r c e  a u r a  d ’ a u t a n t  p l u s  d ’ é -  

q u e  l e s  j o i n t s  d e  c e s  v o u s s o i r s  s e r o n t  p l u s  p e r p e n d i -  
ru a ir e s  à  l  h o r i z o n  • c ’ e s t  l e  r é s u l t a t  d e  t o u s  c e s  e f f o r t s  r é u -  

q u i t e n d e n t  a  é c a r t e r  l e s  m u r s  q u i  s o u t i e n n e n t  u n e  v o û t e  

t q u e  T o n  a p p e l l e  poussée des 'voutes; a i n s i , p o u r  p o u v o i r  

l ’ é p a is s e u r  d e s  m u r s  o u  p i e d s - d r o i t s  'a l ’ e f f o r t  
P a l d e  c o t t e  v o û t e  , i l  f a u d r a i t  n é c e s s a i r e m e n t  c o n n a î t r e  l ’ a c -  

cT  c h a q u e  v n u s s o i r ,  e t  q u a n d  o n  a u r a i t  f a i t  c e s
‘p u is J ¡1 f a n d i - a it  e n c o r e  a j o u t e r  q u e l q u e  c h o s e  a  l e u r  p r o -  

l a  m a ç o n n e r i e  n ’ a  p a s  t o u j o u r s  la  p e r f e c t i o n  

3 *̂  ̂ **̂ ‘ s u p p o s e ,  e t  q u e  d e s  c a u s e s  a c c i d e n t e l l e s  p e u v e n t  
^ ,G u ie n te r  c e t t e  a c t i o n  j  i l  f a u d r a i t  d o n c  p a r e r  a  c e t  i i i c o n v c -  

u t  e n  d o n n a n t  p l u s  d e  f o r c e  a u x  s u p p o r t s  q u e  l ’ o n  n ’ e n  

W f i t i - ^ ^  d a n s  la  c o n s t r u c t i o n ;  m a i s  c o s  v o u s s o i r s
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i a v e c  u n  b o n  m o r t i e r  ,  n e  f o n t  p l u s  ,  p o u r  a i n s i  d i r e ,  

s e u l e  p i è c e ;  a i n s i  o n  p e u t  s e  d i s p e n s e r  d e  c a l c u l e r  

aa  p i i r t i c u Ü e r  d e  c h a c u n  d e  c e s  v o u s s o i r s  , q u i  e x e r c e r a i t  

les **^*1*” ^* a c t i o n  p lu s  o n  m o i n s  é n e r g i q u e  l e s  u n s  s u r  

On r a i s o n  d e  l e u r  p o s i t i o n  e t  d e  l e u r  d i r e c t i o n  ;
p e u t  d o n c  o b t e n i r  u n  r é s u l t a t  s a t i s f a i s a n t  e n  s e  r a p p e l a n t ,  

BUe ^ ^  r u p t u r e  d ’ u n e  v o û t e  a  p r e s q u e  t o u j o u r s  l i e u  ,  a i n s i  
« î io u s  P a w n s  d i t  p l u s  h a u t ,  à  l a  c l e f  e t  a u  m i l i e u  d e s



reins j 2° que plus la voiile aura d’epaisseur, plus il y aura de 
poussée,- 3® que plus les pieds-droits seront eleves, plus il 
leur faudra donner d’épaisseur 5 4'̂  que plus une voûte sera 
surbaissée au^essmis du plein cintre , j)lus l’cfroi t de la pons> 
see sera considérable , parce que les joints d’ une prandc par­
tie des voussoirs approcheront davantage de la verticale  ̂5" que 
par la meme raison, plus cette voiitc sera élevée au-dessus 
du plein cintre , moins la poussée aura d’action, puisque 
la plus grande partie des joints se rapprochera davantai{C de 
1 horizontale.

G90. Lorsqu’on peut donner aux murs ou aux pieds-droits 
qui sont destinés à soutenir une voûte un peu de talus à l’cv- 
téricur comme A B 24^), ou les contrebuter par iiu se­
cond U 33, comme pour les bas côtés d’une église, l’action 
agissante devient presque nulle, et l’on peut construire alors 
les supports ]>lus légers.

601. Une chaîne dont les anneaux sont égaux et parfaite­
ment polis , étant suspendue par ses deux extrémités A B 

, s incline suivant une courbe que l’on appelle 
chau ieite  ; il est démontré par les calculs faits d’après fc- 
quation de cette courbe, qu’une voûte dont l’intrados suivrait 
cette form e, étant môme de moindre épaisseur que d’autres, 
serait extrêmement solide, et que par le fait-seul de cette 
courbure elle n aurait point de poussée. M. Rondelet a fait à 
cet égard un essai qui paraît décisif: cet auteur rapporte, 
dans son ouvrage sur V A rt de hdtir, qu’il a placé des boule« 
sur une dalle de pierre, de manière que leurs points de con­
tact se trouvaient sur Taxe de la chaînette , et qu’en redres­
sant ensuite cette dalle vcrlicalcmcnt, il est parvenu à fait® 
tenir les boules en contact en fixant seulement les deux pre- 
mieres aux points A et B, de manière à ce qu’elles ne piiissoni 
se déranger; on conçoit, par cette expérience, pourquoi 
cette courbe donne plus de solidité aux voûtes que tout autre.

courbe de la chaînette ne paraît pas très 
regu icre a œ il, on peut y faire sans inconvénient quelque« 
additions : telles, par exemple, que la courbe D E qui lui 
ilonncraU alors l’apparence d’un plein-cintre, et qui n’oic- 
rait rien a la propriété et a la solidité primitive de celte 
voûte , mais qui nécessiterait une plus épaisseur de mur peut 
.supporter la saillie A B ; à moins que l’on ne veuille, pû / 
éviter cette plus épaisseur, faire un encorbellement F. Ainsi]
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plus dans la constrnclion dos voûtes on approchera de la 
coiirhe de la chainette, plus elles seront solides et moins 
sujettes à la poussée.

. Il est très r.ire, dans les constructions ordinaires, que 
des voûtes soient supportées sur des piliers isolés j ce sont 
loiijours des caves dont les berceaux sont doubles ou triples', 
^ui, par conséquent, se contrebutent réciproquement et 
dont les terres maintiennent les murs et la poussée , et ici 
“n n’a besoin que de l’expérience de la pratique. Ces voûtes 
sont construites ordinairement en moellons plipiés dont les 
joints tendent au centre , avec des cbaincs en pierre de dis- 
anec en distance , lesquelles sont placées comme points d’ap- 

pui sous les trumeaux, sous les poutres portant plancher, 
aux anyles des bâtimens et au droit de la jonction des murs 
0 refend avec les murs de face ; les portes de ees caves se 

dintrent aussi souvent en pierret l’épaisseur que l’on donne 
0 P us communément'a ces voûtes est de i8'’; c t  les murs 
jp'* d**PPnrtent ont a.'j'’ . Dans le cas de constructions ex*- 

aordmaires , qui n’ont lieu que dons les édifices publics, 
IS que des voûtes extérieures d’un grand diamètre, des dômes 

le* '̂ ”''.1’"*̂ ® ; 5 II faudrait avoir recours aux ouvrages dans
to "in* ” ”   ̂ traité avec plus de succès sur la poussée des voû- 

* ’ 1 on consulterait alors avec fruit la théorie de JIM. G an -  
Pi'o/ty etJYavier, elles expériences dcM. Rondelet.

ARTICLE X .

D e s légers ouvrages.

sinmî '̂ maçonnerie on appelle légers ouvrages ou
plov ^<."tiers, tous les ouvrages où le plâtre est cm-
les Ifs pigeonnages de tuyaux de cheminées,
les «u<l"its U" lattis , comme les plafonds,
'01111)1*** 1 I®* cloisons et pans de bois, etc. ; on
Irc I légers, les hourdis en plâtras et plâ-
pers *1* et chausses d’aisances, les fourneaux pola-
•orsm,’ *i'' l'I'os cnlablemcns en plâtre, les scellcmcns, 
Ucs et ' * “ II® matière et du tuileau , les < hoi-
oiivra.T **̂ '*'* seellemens de lambourdes ; chacun de ces 
Rers porté dans les mémoires comme valeur en lé-
"t ràiso ®" fractions de toise ou mètre superficiel,
au 1,1,1 "  ‘ inportauce de l’ouvrage, comme on le verra

“ loau ,  p ,  a i g _
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69o. Tous les légers ouvrages étant faits en plâtre, on ne 
peut donner aucune théorie à cet égard , la pratique seule et 
ce que nous avons dit sur les m urs, entahlemcns, etc., suf­
fira : cependant, comme les cheminées peuvent se construir« 
de différentes manières, nous croyons devoir entrer à cfi 
sujet dans quelques détails.

690. Les cheminées se fo n t, soit en pierre ( ce qui est 
fort rare), soit en brique (ce qui est la meilleure construc­
tion ) ,  soit enfin on plâtre • le mortier se liant mieux avec 
la hrique que le plâtre , il faut remployer lorsqu’on le peut; 
lorsque les tuyaux sont compris dans l’intérieur dos murs,la 
languette du dossier, c’est-à-dire celle de derrière, se fait en 
briques de p lat, elle a par conséquent 4 pouces d’épaisseur, 
et la languette de face en briques de champ, et n’a par con­
séquent que 2 pouces , ce qui fait, avec les enduits extérieur« 
et intérieurs , à 3° 6 l. ; lorsque ces tuyaux sont adossé« 
au m ur, il est bon de faire toutes les languettes en briques 
de p lat, et seulement celles de refend ou de séparation eû 
briques de champ. Enfin on construit les tuyaux de chemi­
née en piqeonnaqe. Ce pigeonnage est une languette en 
plâtre au panier, de 3 pouces environ d’épaisseur, y compris 
les enduits des deux cotés ; il faut avoir soin que celui de 
l’intérieur soit bien fa it, parce que plus il est uni , moins la 
suie s’y attache.

697. Il est essentiel que ces tuyaux soient faits en l)rique 
ou en plâtre, s’ils sont adaptés contre les murs ; de faire de« 
tranchées de i a a® de profondeur dans ces murs, avec drî 
trous plus profonds de 8 en 8° environ, pour que ces tuyanJ 
soient bien liaisonnés avec les murs.

696. Les tuyaux, dans les maisons ordinaires, doivent 
avoir au moins i8° de largeur sur g .̂

699. On fait aussi des tuyaux en brique, en fonte ou c® 
poterie , dont l’orifice circulaire n’a pas plus de ^  de dîs' 
mètre, et ces cheminées plus étroites sont moins susceptibl*̂  ̂
de fumer que les autres.

700. On doit proportionner les manteaux de cheminée» 
aux pièces dans lesquelles ils sont faits; dans les maisons paf̂  
ticulières , ils ont depuis 3 pieds dans les cabinets , j u s q u ’à *• 
pieds; dans les salons, dans les palais qui ont do grande-’ 
salles, des galeries, on en fait encore do 6 à 8 pieds; dani
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cuisines et oilîccs, remplacement règle cette dimension 5 
lous ces manteaux sont faits en plairas ou en briques, ou 
roème en pierre, selon l’usage auquel ils sont destinés, les 
fliominées ordinaires ont de 3 à 4 pieds de hauteur; celles 

cuisines se font en hottes de 6 a 8 pieds, et on garnit 
contre-cœurs en plaques de fonte; dans les grandes cui~ 

S'nes ces plaques ont quelquefois jusqu’à 1 pouce ou i 5 li- 
gnes d’épaisseur; mais lorsqu’elles doivent être exposées à 
Dndegré de chaleur très considérable, il ne faut pas les 

mais seulement les maintenir avec de fortes barres 
 ̂fer, qui laissent libre l’action de la dilation ; autrement, 
elles sont comprimée, elles tendent à sc rouler et à sc 

ployer.

0̂1. Les barres de manteaux de touies les cheminées 
U  être en fer ; néanmoins lorsque les hottes sont sail- 

es, on les fait ({uelquefois en bois, que l’on revêt au pour-
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eivent être en fer ; néanmoins lorsque les hottes sont sail- 
Dtes, on les fait ([uelquefois en bois, que l’on revêt au pour- 

our d’un fort enduit en plâtre, ce qui est défendu par ica 
et particulièrement dans les grandes villes.

^^2, Les trémies au-devant des foyers doivent être tenues 
larges pour que l’on ne puisse craindre que le feu sc 

ôniniunique au plancher ; les lois exigent ([ue dans les che- 
H|*nées Ordinaires il y  ait au moins 3 pieds d’isolement du 

et que les jambages a {Jlg. soient construits dans 
r̂e des solives d’enchevêtrure, ou qu’une partie au moins 

. ? la rive intérieure ; la trémie est garnie de bandes de 
l̂ ies h en long et en travers pour maintenir la maçon- 

pleine en plâtras et plâtre, ou , à leur défaut, en re- 
pierre et m ortier, de toute l’épaisseur du plancher, 

>nie briques ; dans ce dernier cas, les barres de tré-
dc indispensables , mais il faut avoir soin alors

f îi’e sur les solives d’enchevêtrure une coupe iiicli- 
Qiie  ̂ coussinet pour adapter les premières bri-
jj de pratiquer une petite voûte extrêmement plate h :

maçonner ces voûtes avec du mortier.

iiiie ''®ut faire après coup une clieminée dans
ÇQ ^ui n’a pas été destinée d’abord à cire chauffée,
par  ̂ il n’y a point de Irémîe préparée , et que Tâtre 
f̂ Ut poserait immédiatement sur le carreau , il
oy J ce qu’on appelle un âtre relevé, avec une épaisseur 
^̂ rre f î'iqnes de plat, sur lesquelles on pose des petilos 
leîacïc t^arillon pour maintenir une aire et le car-

tT au-cIessHs ; quclijuefois, sur l«s tassot* de bri([ues, ou



met une plaque de fonte unie, ce qui dispense des barres et 
du carreau J dans tous les cas il est indispensable d’isolcrœl 
atre relevé, de manière que l’air puisse circuler librcincnt 
entre lui et le plancher ; on ferme alors le devant par une 
jracne ddcoiipée à jou r, en tdlc on en cuivre, ou par un 
chassis en toile métallique.

/04 . Les fourneaiiv potagers des cuisines sont construiti 
le plus souvent en plâtras et plâtre; lorsqu’on a distribué b 
récliands en fonte dont on veut les garnir, ces réchauds ainii 
que le hourdis, sont maintenus par des harres do petit fft 
de carillon , on seulement par des fa n io n s  ou côtes de w  
d/tei, posées tant en largeur qu’en longueur. Dans les gra«- 
des cuisines, ¡I est hon de les faire en hriques et en mortier: 
le dessus est carrelé en carreaux de terre cuite; lorsqu’ou 
veut plus de propreté on les carrelle en carreaux de faïence, 
en mettant un ou deux rangs de ces carreaux de champ I' 
long des murs ; ces fourneaux doivent toujours .avoir une 
paillasse ou cendrier carrelé, 'a la moitié de leur hauteur, 
pour recevoir les braises ou cendres chaudes qui s’échappent 
an travers des grilles des réchauds ; le dessous de celte pail­
lasse sert ordinairement de charlionnier ; les jamhagcs f  ' 
les supporlcnt sont construits quelquefois en plàtr.as et plàlrf: 
mats le mieux est de les faire en briques. Ces fourneaux s’é»' 
lilissent toujours sur une hauteur de 2 p. 8 à o” , et sur un* 
largeur de 2 p 6" environ ; quant à la longneuï-, elle est pw- 
porttonnée a 1 emplacement, et à l’importance de la maiso»’

70i> Dans les maisons ordinaires , il faut garnir ces fo«'' 
ncanx d une sene de réchauds depuis 4" ju sq u i 11 à 12° car­
res, et placer à une extrémité une poissonnière de i5 à '**'

70G. Ces fourneaux sont armés au pourtour de bandes f« 
er carre , celle du haut est en fer plat qui maintient le car­

reau ; s ils sont d uhe grande dimension , on place une bart* 
verticale au droit de chaque jamhage,'ct unc’ dans chacun d'*
a n g l e s ,  p o u r  p l u s  d e  s o l i d i t é .  '

707. Les fours b cuire le pain et la pâtisserie doivent«' 
general être construits sur nu terrain solide ou sur honnes 
voûtes; la partie inférieure peut se construire, soit en moel­
lons , soit en pierre on en briques, mais il faut mettre beau­
coup de soin a la partie intérieure appelée eliapclle du fo'"’ - 
paice que cette partie devant recevoir l’aclioii d’im feu vio­
lent, doit être faite de manière à résister à cette action sans
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a r t ic l e  XI.

M a n ière  de toiser les m urs, ■ voûtes, colonnes et autm 
ouvrages de hdtim ens.

î  .»ppr^cicr comme il convient le,<! travail! * 
muni r  17’ ' î  1” la matière employée,«
lemn. ,i P *’® ;P'« lït-Hi'e du travail comporte; a'i
77 " ' 7 7  matèriaiven rai«
de la nature et de perfection du travail, à transporter, m.̂

nent h r 7  ’7"“ "" ""  f®®!* < >“  ® 0 'V
tier et i  P“ ’’ ' «"‘ ■ •«preneRP, los locations dccta
à* enfin Ie7r “̂ “p" ’ ’ ™®®'>"‘os ®t con laP
l’ontrenrei '®®® '!“ * doivent être légalement alloués!

t.cis sont bien connus, il est facile de fixer la valeur * 
cliaijue nature de travail.

§ I. T oisé  c?e m urs.

le u r * în ?  “ ™P‘ ®'‘  autrefois les murs en superficie et M 
d ’r j 7 7 ! " * “ “r ■ * <l®a pri t̂ d iffè re s , et sous le no»
n’éÎafe7! fPPréoiations variables, parce o u *
nroeès n àr7  7 '" '  ' '  «« résultait souvent t
P occs, parce que les architectes et les vérificateurs avaiePi
fes'n‘ 7r  divers systèmes que suivait»
les prauetens; par exemple, les uns voulaient nue les m«»

c 7 s7 "7 7 7 7 ' '?  'l'*"'*!“ ’*’* f'***®"‘  plus ou moins
• « ’ Al et UC croisccs, crue ces Jîaii'i soif“'

entrées ou en plates-bandes, ou garn e1 de Unteaux 1 
très dedu.sa.ent, dans certains cas, une portion de ^ s vid«' on comptait auss m m .r„ ,7 .• /•_ no ces .

talo
taiei

^est-TTl'ire tous les r"eto;.rs?e n»tt

?7tc"73 ‘, r 67d7 ’7 ’"*'“ ' ’  ̂ *®® t*®"' demi-fartS*
Dilior n r i/  s’il s agissait d’nn pied droil
n o7r7 P r ; ' ’"   ̂ P' ®" *®us, il eo.npi»i‘

bo7, nTaiV:v7et s 77r  T  ^  P/:sur a D dVna7 * dcm.-faces, étant compté de 4 f  
dsé7 e7 t 8«'̂  n ** P-a il I»7duit PT
7 c 7 7  7  - 1̂ ’ 1® double de sa valeur rceilc;l'’
P opr.cta.re payait donc, par cet usage abusif, deux fob I»
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taieurk l’entrepreneur do ce pilier, les arête# ¿oulcment n’ô- 
laient pas comptées.

, 712. Maintenant les murs sont comptés pour ce qu’ ils sont 
; en œuvre, c’est-'a-dire que l’on prend leur longueur sur leur 
liauteur, tous vides déduits ; que l’on multiplie le produit par 
Tepaisscur, pour en former un cube, lequel est payé en rai- 

j  sou de sa nature et sans rien ajouter ni retrancher de ce 
' tube véritable^ on compte ensuite a part tous les enduits, 

arêtes, feuillures, ou entîn toutes les tailles de parcmens, do 
suillies ou de moulures, pour ce qu’elles sont.

7io . Il faut distinguer dans le toisé d'un mur,les partiesen 
piorre tendre de celles en pierre dure, et celles-ci du moellon 
r̂ui esspmillé ou pique, de la brique, de la meulière ou des 

plâtras; il faut distinguer encore ce qui est coulé, hourdé, join­
toyé, crépi ou endtiit, soit en plâtre, soit en mortier de 
thaux et sable ou en ciment ; lorsque ces murs sont construits 
partie en pierre, partie d’autres matériaux , il faut défalques 
toujours les unes des autres.

714. Si l’on mesure les murs à l’extérieur,il faut déduire 
I tiiic demi-épaisseur â chaque retour; si on les mesure intérieu •I au contraire, il faut y ajouter une demi-cpaîsseur à
¡ tihaquc angle, si ces murs forment ensemble un angle droit ; si 

au^contraire, est aigu ou obtus, on doit retrancher ou 
ajouter la différence du parement intérieur sur l’extérieur.

H o. Si le mur est circulaire en plan, tel, par exemple, que 
d’un puits, on le mesure en dehors et en dedans, et on ad- 

‘̂ ‘tionne les deux longueurs dont on prend moitié, qui est la 
Jtosure proportionnelle, que l’on multiplie ensuite par la 
Jouteur.Lorsqu’on compuit les murspleinssansdéductiondcs 
oaies,dcs feuillures et embrasemens, les scellemcns de gonds, 
Saches, pâtes de croisées, barreaux de fer, etc., n’etaient 
point comptés, â moins qu’ ils ne soient placés plus tard; pour 

baies de portes ou de croisées cintrées qui n’avaient point 
00 seuils ni d’appuis, on comptait plein le vide du cintre de­
puis les dessous de l’ imposte.

n a .  Les nuirs de clôture se mesuraient sur leur lonjjueur 
hauteur jusqu’au-dessous de la bordure ou du chaperon ; 
cette bordure ou chaperon avait deux, égoûts ou deux 

pentes, on ajoutait u p. à la hauteur ; si elle n’avait qu’une 
**“•8 pente, on n’ajoutait qu’un pied. Cet usage s’est consei rd.
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S n- T oisé des m arches.

'"«»'chcs en pierre se mesuraient sur leur lot 
f ,  de leur ¡¡iron et de leur épaisseur i
iace, ce qm donnait encore un cube supérieur à celui«
i î e i n i - ,  I a présent par équarrissement, con»
1 est du plus loin , n , pour les mardelles de puits.

) III. T oisé  des colonnes.

.„J*i**’ 'es colonnes comme des pilastres carré.
-."i" cltaque face; c’est-à-dire que i’ot

diamli “ diamètre d une face auquel on ajoutait un secoii 
e ô r m l?  demi-faces, et eel deux diaiuètrS

®°"«'dérés comme largeur; on prenaitk 
diamètre pour épaisseur, et on multipliait par la haute* 
totale, ce qui produisait précisément le double du cube* 
f o m ^ J V ”  ̂ ■' «"pc-ficie de la taille était contplii

y  ajoutait la moitié* 
pioduit pour la circulaire, on détaillait ensuite les moulurü 
des bases et des ebapitcaux selon leurs moulures et leti 
pourtour.

et " ’ " ’ ‘ ‘P"« '« diamètre par lui-mê«.
cLm ple ici f W  ** “ '“ ■“ « donne le cube. P*
1 S n 1 # 4 ) ïcs colonnes des porches ayai'l
s v s t L t  f  sur 20« de diamètre, suivant l’a.ici®
système, en mesurant la base qui a 3o» de socle et lo»*

c C r e ’ ,'’? « r ;“r p»«* -j« -  dcmi-Lé«*
3-0 j v  • ** J ^ P" ^cs 5 p. de face supposés sé
p a r i t  A ' u u r ’ P - l e s q u e l s ,  multiplié
eireÙbe ’  '’»se, produisent

Le fût de 20° de diamètre, plus deux 
demi-faces de io°,'produisent 4o° =  3 p A» 
lesquels multipliés par 20 ° de diamètre pro- 
^ uisentSp 6 °  81. lesquels m i.Itip lié sV  
I l  P- 8 , hauteur de ce ffit, entre base et

10 p . 5 °

chapiteau, produisent 

Le chapiteau même cube que la base, ci.

3e

ancTet’ . i t i ? “
8.'> p. 7 ® f)



720. Les laillcs des paremens seraient 
comptées le double des superficies 5 savoir : 
la base cl le chapiteau , 1 0  p. pour les deux 
faces sur ensemble 20 ° de hauteur produisent

|). 8̂ * superficiels, plus, moitié en sus
pour le circulaire, c i ....................................o i/a ^

Le fût, 6 p. 8® pour les deux faces sur 
p. 8° de hauteur, produit 77 P* 9 ° 4 L 

plus moitié en sus pour le circulaire, ci. . 3  o 8 8

lotal selon l’ancien usage, de la taille des
paremens de celte colonne..............................3 t. 1/315p. S'*

Mennent ensuite les moulures, pour le 
ûisé desquelles il n’est rien changé.

721. Maintenant on compte simplement 
•c carré dans lequel les tambours de la co- 
onne ont été pris ; a insi, pour la base de la 
ûlonne ci-dessus , on multiplierait son carré

par iui-meme, ce qui produit 6 p. 3°,
•̂ squcls, multipliés par la hauteur 10 ° , pro-
uuisent.
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Le fut 20 
sur II 

cube.

Le chapiteau même cube que la base, ci.

sur 20° produit 3 p. 9 °  4 L , 
p. 8 ° de hauteur, produit en

5 p. 2° 6 1.

Total du cube véritable. 4  ̂ P* o l.

^22. Pour la taille des paremens des 
faces de la base et du chapiteau , en- 

*̂ ble lo  p. de pourtour sur i p. 8 ® de hau-
p r o d u i t . ........................ ......

g plus value des quatre arêtes, ensemble 
P‘ sur 3° coiirans de taille, produit.

3 h?  5 cle 30 ® de diamètre, multiplié par 
„ C119 et p. S'* de pourtour sur 1 1 p .

hauteur, produit 62 p, superficiels, 
ç I ou ajoute moitié en sus pour le cir- 

•̂rc et épannclage p r o d u it ........................

O O

1/2 3

Total des tailles. 3t. o 3 p. 4“



723. Pour les colonnes cngagt^cs dans un mur [ P I  n, 
ffg. 269), on ajoutait la partie du diamètre qui était saillante 
A l i  au demi-diamètre D E , et l’on prenait pour épaisseur 
le diamètre G B , et les deux mesures étant cubées avec la 
hauteur totale, le résultat était compté comme mur à deux 
paremens.

724. Maintenant chaque assise est comptée séparément et 
en raison des harpes qu’elle a dans le mur  ̂ ainsi le tambour. 
fig. 269 serait mesuré comme un parallélogramme I G 
sur sa hauteur, dont on déduirait pour évidemens et déchet 
les deux parties abattues II G  G K  et A B F  L . Ensuite ou 
compterait les tailles circulaires comme dessus.

723. Si une colonne était engagée dans l’angle commii 
fig. 2^0’, on prenait la partie saillante A II ou B F qn’o“ 
ajoutait au demi-diamètre A M , et la partie A M N y éU't 
portée encore pour moitié ou pour i /3 de la précédente,en 
raison de sa proportion avec le reste de la colonne j on pre* 
liait ensuite le diamètre entier F  G  pour l’épaisseur.

72G. Ges usages conventionnels ont disparu pour faire plae* 
h un mesurage beaucoup plus juste, et qui n’accorde rien 
que ce qui est fait et fourni^ ainsi on toise maintenant
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assise pour ce qu’elle est en effet  ̂ savoir : ici, en raison
harpes qui sc lient avec le corps du m ur, ou aurait un 
ccau dont le coté ( i E multiplié par G I  donnerait une supee 
iicie qui, miiltipdice à sou tour par la hauteur, donnerail̂  ̂
cube de la pierre fournie j ensuite on compterait en évidcinfi“' 
pour dégager les parties saillantes de la colonne et l'angj 
intérieur du mur les parties I K A H ,  B D E F c t C P l - ^  
q u i, multipliées sur la meme hauteur, donnerait le cuÎf 
compté comme refbuiUem ent e i le surplus sr'?'
compté comme foiirniiure, taille de lits et jo in ts, ctenn“ 
on compterait les tailles droites et circulaires comme 
indiqué ci-dessus.

On voit par ce peu d’exemples, combien était abusif** 
qu’on appelait autrefois usages.

§ IV . T oisé des voûtes.

727. Il n’est presque jamais possible, pour prendre la 
mension des voiites, d’appliquer la toise ou le mètre s"*" 
douelle ou intrados, il faut dont avoir retours aux priûflp , 
de géométrie.



788. Pour les voûtes en berce.m , ou plcln-cintro, Pusapje 
«ait'de réunir le diamclre A B, P I. ia  , /lÿ u ; i , û la somme 
c a montée ou rayon C D et d’ajouter le septième du tout 

pour former la circonférence intérieure de cette voûte, 
que on multipliait alors par la longueur pour avoir la super- 
Ucie totale, sans rien .ajouter ni diminuer, ([uclquc circón- 
erence qu’ait eue d’ailleurs l’extrados ou surface extérieure, 
‘  cette superlicie était calculée sur l’épaisseur de cette voûte. 

" ajoutait ensuite pour valeur du remplissage des reins un 
ers du produit total : on comprendra facilement tout ce 

q atait do défectueux cotte bizarre manière de mesurer 
“ s sortes d’ouvrages, puisque d’abord l’opération en cllc- 

eme, ne pouvait présenter aucune justesse, et qu’ensuite les 
de ces voûtes étant bloquées souvent avec des recoupes 

c pierres, et merne des plâtras mêlés , et liourdés en plâtre 
sicu " inlérieur, on confondait évidemment plu-
entr * rialures d’ouvrages qui n’avaient aucune analogie 
fç ) <1® plus, dans les voûtes d’un grand diamètre, le

plissage des reins produisant plus du tiers de la voûte, 
perte pour rentrepreneur, et dans le cas contraire, 

J était excessif et inégal, puisque cette proportion
iicrs déliassait de beaucoup la valeur du travail.

liin ^^^ îi^cnanî, il̂  ne s’agii pour obtenir la mesure 
JJ " de cette voûte, que de prendre le diamètre A B, 
CCS I fjoiitcra une des épaisseurs B E ; on multipliera 
du n réunies par 3 et 1/7', on prendra la moitié
part ‘I“ .' errala demi-circonférence moyenne, prise

miiicu de, l’épaisseur, e t, multipliaiit le tout par 
totale, du berceau à ses deux têtes, on aura la su- 

‘ “ la 'c , qui, multipliée à son tour par répaisscur B E, 
m i l l ‘P cube de ladite voûte, dont on prendra à part le 
atti 1̂®*̂ parement piqué en superficie, pour en faire un 

“cie séparé.

Qciant au remplissage des reins, on cherchera la su- 
‘*rs deux triangles F  ( i K  et F  II I  qui seront en- 

côte P l'arallélograiume qui aurait pour premier
Oi, 1 ,, . I l  et pour deuxième côté G  K  ou II I  dont
Icsu I les deux segmens de cercle K  F  e tF  1(169), cit 
desr*^-™ idtiplié par la longueur de la voûte sera le cube 
m. .1 'P'® i on comptera comme massifs a bain de plâtre
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Ou ,| 1 ® ‘  on comptera <
-  ̂mortier scion la nature
On

de Touvra^je.
P^ t encore supposer pour ces reins un paraïlolo^amnie



G  i l  I  K , dont on déduira le segment de cercle K F  I, et le 
surplus multiplie par la longueur de la voûle , donnera le“' 
meme résultat que par Topération ci-dessus.

701. Si la voûte est biaise, c’est-à-dire que les mursqoi(| 
la supportent, quoique parallèles entre eux, ne soient pas à 
angles droits avec le cintre , comme 'fig, 272, il ne faut pas' 
mesurer le diamètre de la voûte suivant la ligne de tete AB,' 
mais bien sur une ligne B C retournée d’équerre sur les murs.

702. Lorsqu’une voûte est plus étroite à une de ses extré­
mités qu’à son entrée, comme f.g. 273, on ajoute en­
semble les circonférences des arcs des deux bouts delavoûti 
^  ^  D  E  J Oil prend la moitié de leur somme que Toi
multiplie par la longueur de leur axe, comme G  II. II en cj 
de meme pour le remplissage des reins, dont on prend ausi 
la moyenne proporlionuelle par le meme procédé.

7oo. Lorsqu’il se trouve des cbaînes en pierre dans dr 
voûtes en moellon ou on meulière, on déduit la place decc; 
cbames calculées sur la longueur réduite de leurs claveaux,n 
on les compte ensuite pour ce qu’ils sont. Il en est de momelori 
qu il se trouve dans ces voûtes quelques assises en pierre ra* 
chetant le berceau on les cube, et clics sont déduites de ccl® 
de la voûte.

7o4 . Les voûtes d’arêtes se composent de la rencofltt* 
de deux berceaux qui, en se croisant, font paraître lesarclf» 
de rencontre en saillie en formant quatre lunettesi fig. 2/4 
celles en arc de cloître sont formées de quatre portions 
cercle, dont les angles de rencontre sc projetant en dedani' 
produisent précisément l’effet coutraire à celles des premit:r^

75^. Dans les élémens de géométrie, on démontre 
siiperiicic dun pan ou coté d’ une voûte en arc de cloîtî ’ 
en plein-cintre, est le double de celle du triangle qui expdn’̂  
sa projection sur le pian horizontal : en conséquence las«f' 
face entière de cette voûte sera donc le doulilc de celle de so“ 
plan.

O r, puisque la surface d’une lunette en plcin-cintrc os’ 
égale a la  différence entre les surfaces du eviindre dont cH« 
fait partie et les doux demî-pans en arcs de cloître qifon 0“ 
a retranchés, ces doux demi-pans équivalent à un pan oie»’ 
le superficie est égale au double des triangles qui leur serveo’ 
de base, ou est égale au parallélogramme, projection d«i 
liudrc complet de la lunette.
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756. Il est reconnu ensuite que les superiioies iPune vouic 
)e iarête est h celle en arc de cloître comme 4 est a 7 5 il

‘ensuit que lorsqu’on connaît la surface de Tune des deux, 
ïimtcs, on connaît l’autre : car si on a une voiîtc on arc de 
eloître de 18 pieds de diamètre, et^qu’on en cherche la sur­
face comme nous venons de rindiquer, on aura 7'̂ . pieds de 
peuriour q u i, multiplies par 9 p . , donneront 648 p. =  18 1. 
Spcrficielles. On établira ensuite cette proportion pour ob- 
•̂ nir la superficie de la voûte en berceau 7 : 4 - : (>48 p. : 

p. 3“ 10 t. 8" 10. 3.

757. Les murs et piliers qui soutenaient ces sortes de 
toutes étaient autrefois comptés arcades, murs et piliers en- 
*fmble, en les mesurant sur la longueur totale et les multi­
pliant sur toute la hauteur depuis le sol jusqu’à la c lef, en 
toison de l’épaisseur do ces murs et sans rien déduire pour les 
tilles, mais cet usage abusif qui tolérait les arcs inlcrmédiai- 
■ ys donnait à rentreprencur ce qui ne lui était pas dû ; car 
*1 le cintre avait i 8 p. de diamètre , la largeur d’ un pilier 
'yant 2 p. et l’épaisseur de la voûte i 8 pouces, on aura la 
™Mcùr totale A B —  lo  p. 6 ". Multipliant ensuite par cette 
ioantité le diamètre C D , auquel on ajoute l’épaisseur du 
pilior D E =  20 p. , on aura 210 p. superficiels, lesquels 
J”oltipliés alors par l’épaisseur de ce pilier, 2 p. donneraient 
1̂ 0 p. cubes, tandis que si l’on comptait seulement la su- 
Pwiicie du cintre multiplié par l’épaisseur de la voûte, en y 
‘Joutant même un tiers pour le remplissage des reins, on 
“aurait pour résultat que g5 p . , qui est en effet le cube réel.
.. '08. Lorsque les voûtes sont érigées sur des plans irrégu- 
lors comme fia. 198 et 196, on prend la somme des quatre 
t̂és que l’on divise par quatre pour avoir la movenne pro- 

priionncllc; ainsi, en supposant que le premier cûté a itg p ., 
'  deuxième i/j p. 6°, le troisième 10 p. 9° et le quatrième 
U p. 9«̂  le tout produira 5o p. de portour <pii, divisés par 

juatre, donneront 12 p. 6° pour mesure réduite de chacun 
* cotés : le surplus de l’opération comme ci-dessus.

 ̂ ^ôO. Les voûtes sur noyau dites voûtes annulaires, sur 
“ plan carré fig. l 'jS ,  lorsqu’elles .sont droites, se mesu- 

Iç paie lotte m ilieu, soit sur les murs et le noyau dont 
le '’““fltttir est pris ensemble,'et que l’on divise par deux, et 
l^ccuitrc .SC mesure ainsi qu’ il est dit ci-dessus ( 729 ). Ici 

1  uo,*’"',** extérieurs ont 2 j  p. -j- 18 =  42 X  2 —  8 j p. le 
.ati a 8 p. -J- 2 p. lo  p. X  2 = 2 0 ,  ensemble lo j  p.,
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<{ui, divisés par deux , donnent 5a p. de pourtour; et si on 
mesure au milieu, ou trouvera que l’axe A B a t6 p., celui 
B C  10 p. ensemble 26 p,, qui, multij)liés par deux pour les 
deux autres parties opposées, donnent un pourtour égal dfi 
52 pieds.

740. Si cette voûte est sur un plan circulaire, comme 
flg, 276, on prend le diamètre du noyau qui est ici de 6 p., 
on ajoute un des diamètres 6 p., ce qui produit 12 p. que l’on 
multiplie par 3 et 1/7, et l’on a, pour somme totale du pour­
tour, 37 p. 8® 7 1. peu moins, qui, multipliés comme les pî - 
cédcnies, donnent le total de lasuperücic intérieure de cette 
voûte.

741̂. Lorsque ces voûtes sont inclinées comme pour dei 
escaliers, on prend les mesures comme il vient d’ètre dit) 
mais sur la ligne de pente.

742. Los voûtes sphériques {flg, 197 et 198) et les vou* 
tes sphéroïdes (545), se mesurent en multipliant la circon­
férence par la flèche ou montée de la voûte, soit qu’elles 
aient de hauteur un dcmi«diamètrc, ce qui est plein-cintr^  ̂
soit que cette montée soit plus élevée, ce (jui s’appelle 
surhaussée,^  ou qu’enfin elle ait moins du rayon, ce qui csl 
alors une voüie surbaissée en segment de sphère ou en anse 
de panier.

74.5. Si la voûte est sphéroïde, on trouvera la circonf*̂  
rence par le procédé indiqué au numéro 171.

744. Les vofttes en cul-de-four se mesurent comme le* 
précédentes, si ces sortes de voûtes sont tronquées par le haô î 
comme ftg. 277, pour l’ouverture d’ une lanterne vitrée otiâ  
tre , ayant d abord la surface entière de la voûte comme il vie*̂  ̂
d’ètre d it, et ensuite mesurer la circonférence de la hased® 
la partie tronquée, au droit de la ligne horizontale A 
laquelle étant multipliée sur la hauteur G D, donnera 
duit qui sera soustrait de U superficie totale.

745. Les voûtes en pendentifs {fig. 278) sont assimile*̂  
pour leur mesurage aux voûtes spliériqiies qui seraient tron­
quées et dont les sections seraient produites par les murs qn‘ 
les supportent, et qui ne seraient entières que dans leurs a»' 
gics des diagonales , puisque le plan d’une voûte de cette ^  
pèce est inscrit dans un cercle qui lui sert de base et qn* 
coupée par les faces des murs : car, supposant le pla>*
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” ” cercle, les quaire faces des mars A 

■ s ^  ^ décrivenl autant de segmens de cercles
'«les dans celte voûte, et il ne reste plus sur chaeune de ces 
«ces quun cintre«, b. c. fig. 278., et ces segmens doivent 
reconsidères et tiennent, en effet, la placcdequatre segmens 
«e splicre si la voûte est/tfe/t-c/«ire, et de segmens de sphë- 
lale SI elle est surhaussée ou surbaissée. Consequemmenf 
pour mesurer la superlicie de ces sortes de voûtes, il faut 
abord les considérer comme entières et complettes, et cn- 

“ile en déduire les segmens formés par la rencontre des murs. 
MG. Ces voûtes se construisent quelquefois sur des plans 
agones ou octogones; elles sont mesurées par le même pro* 

till '  ’ déduire alors quatre côtés pour les sec-
_"S, il faut en diminuer six à l’exagonc et huit à roctooonc 

Un mot autant qu’il y  a de côtés et par conséquent de 
F ns lormds par la rencontre des murs.

exemples qui précèdent sur les anciens 
gos comparés avec la vérité, prouvent qu’il convient de 

tihlc'̂  ouvrages en mr.çonnerie qui en sont suscep-
‘CS, pour ce qu’ils sont réellement; et d’évaluer à part tous 

*?“''0uiens en superficie, en raison de leurs mains-d’œuvre 
“CS déchets qu’ils occasioneut. § *

§ v . Toisé des puits.

“ osurcr les puits ronds, il faut prendre la me­
ter», “ iuterieur A B ,  //y. 280, à laquelle on ajou-
 ̂ une des épaisseurs des murs B C : ces deux diminutions réii- 

Uiiilt- ‘ ‘̂* '" “ “ ■ 0 "toyen de l’intérieur a l’extérieur, est
'tiphé par 3 fois i /y pour obtenir la circonférence moyenne 

P’’**® utiüeu de l’épaisseur du mur 
total ’ “‘i'^olle circonférence étant multipliée par la hauteur 
Picr°’ *0 ’■“ O®* jusqu’au-dessous de la mardcllo en

'c, donne la superficie totale que l’on cherche ( i65).

gti’cû^' "tosure ensuite la mardcllc en pierre pour ce 
ité 11 - ’ ®'* los morceaux dans lesquels elle a
on ®" «opposant qu’elle soit en trois morceaux
mule 1“ ?'® '® P''®™icr A B C D, 281 , sur sa longueur E  f ’ 
citsuif ‘®® ■’n'! latgeor F  G , cl lo produit étant multiplié 
rcf„, ;n P“  * opatfeur, donne un cube dont on déduit pour 
Cp J ®™oot ot déchet, les trois triangles A I D , B E K  et 

t-, lo surplus pour fourniture et pose : les tailles cii-

'9
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culaires et de dessus sont comptées ensuite pour ce qu’eiles 
ont en effet.

Les deux autres morceaux sont ét[uarris de même.
C est ainsi que l’on toise tous les autres ouvrages en pierre.

7oO. Si le puits est ovale, il ne s’agit que de réunir le* 
deux diamètres, d’en prendre la moitié de la somme, qui sera 
multipliée par 3 fois et on aura la cireonfércnce (lyO’

§ VI. Toisé des langueltes de briques.

languettes en briques de champ, ayant alors a pouce 
ou 5o "  d’épaisseur et celles de plat de 4 pouces ou i l ’ «' 
mesurent à la toise ou au mètre superficiels ; mais lorsqu’elle! 
ont une plus grande épaisseur, elles rentrent dans la classi 
des murs, et on les considère comme m urs en  brique, alor 
on les soumet au métrage cubique, en raison de leur épais 
seur, et si les piaremens sont en frottis et rejointoyés, on compì* 
cette face a part et en superficie : si ces surfaces sont emluitefi 
on les compte en légers pour ce qu’elles valent ( voir 758)

§ V I I .  T oisé des cloisons et pan s de bois.

7 i 2. Les cloisons en menuiserie et p.ans de bois en chat- 
pente sont hourdés en plâtras provenant de languettes de clie 
minees ou autres, posée de champ entre les deux lattis à dai'' 
voie cloués aux deux côtés de,s bois et de 4* en 4°; ces pi»-

vü "'*  “’i f  P'““ '® P“"'®®: «isnitc on cnJai'
desdeux cotés en plâtre au sas pour couvrir les pôteaux et lo»'- 
I isses des pans de bois; mais dans les cloisons de menuisciie 

•®“';®®s®® ®f huisseries de portes étant cquarries" 
refouillées, ces bois restent appareils.

7iî5. Les pans de bois se toisent en suiicrficie pour 
qu i s sont, tous vides de portes et de croisées ou autres ili-“ 

iiits, mais, pour les cloisons, non seulement on déduit 1“ 
baies, mais aussi la largeur des bois qui restent appare«*

§ v ili. T oisé des légers ouvrages en plâtre.

de *®® ’®iï®®‘  ouvrages, on cmpld'
là m i“ "i“ “ ’’ ®‘  '*'■  ®1°“  poo® l’utlaclior. f
es é„-e. fi* P 'f™  P"“ *’ *®̂ >‘0"®'̂ ®® ' 00 sont les plafo"'''' les ..iie.s et les cloisons et pans de bois.
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735. 61 un plancher est hourdd plein, on lo latte au-dessus 
a clair-voie, seulement pour le plafonner, mais s’ il n’est pas 
liourdé entre les solives, ou si, en remplacement du liourdis, il 
«apas ¿té fait d’augets, il faut qu’il soit latté-jointif. Pour 
e liourdis on emploie le plâtre au panier, ainsi que l’aire au- 
tesns qui ne doit avoir que a pouces { SS  c . )  d’épaisseur, 
®ais, pour les plafonds, on se sort de plâtre passé au tamis.

736. Il est bon d’observer qu’ il est rare que les planchers 
¡»lent liourdés pleins maintenant, parce que ce hourdis sur- 
t arge les planchers, on sc contente de faire des augets cin- 
Ws qui maintiennent le roulement des planchers et leur
cane toute la consistance, nécessaire sans occasioner une 

charge inutile et dangereuse.

737. 1.es aires sc font sur lattis jointifs sans être cloués 
•''Ce quelques lattes fixées en travers pour maintenir les
premières.

 ̂ 7o8. T o u s  Ips planchers, aires, plafonds, etc., se mesu- 
ent̂  en superficie, en déduisant les vides j chacune de ces 

ptiics de travail a une valeur relative prise dans celle des 
CBÇrs ouvrages et sont évaluées pour une fraction plus ou 
ons grande de ces légers, suivant le tableau ci-après.

Tableau de la v a leu r  des légers ouvrages.

Les crépis des vieux murs avec hachis des anciens,
êmptê j pour i/6 de toise, c’est-â-dire que six 

cises superficielles de ce travail valent une toise de 
•Sers ouvrages, ci.......................................................... ijQ

Les crépis et enduits sur mur neuf en moellons. i/4 
®s hachis, crépis et enduits avec renformis. . . i/3
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Les rejointoyemens seuls des vieux murs.
CS ravalemens extérieurs en plâtre........................
es échafauds seuls pour des ouvrages très élevés. 

- hourdis et rccouvrcmcns des deux côtés d’un 
e de bois, pour les deux côtés.................................
Lloisons légères hourdées et ravalées des deux 
Cotés .
T> ........................................................................................................* •

tea bois de charpente, comme po-
poutres apparentes, sablières, etc. . , .

lîïi'onds et lambris sur lattis jointif.......................
1/2



Plafonds avec augets entre les solives . . . . i i/6
Plancher hourdé plein , et plafonné avec aire au 

dessus, sans lattis.......................................................... ......
avec lattis..............................................................  i|g

Xreniies de cheminées hourdées en plâtre, y 
compris plafond et aire . . . . . . . . .  i|a

Aire latté j o i n t i f . .........................................................   i|j
Idem  avec entrevoux dessous.........................................sjî
Scellemcns de lambourdes de parquets avec au-

Sets ..................................................................................
Idem  avec chaînes en plâtras et plâtre. . . .  1/2
Languettes de cheminées pigeonnées..................... 1

A R T IC L E  x n .

D e  la Charpen te.
760. Tous les bois que Ton emploie dans les bâtimeni 

doivent avoir quelques années de coupe, afin qu'ils soieo* 
dégagés de Fhumidité de la sève, autrement, renfermés 
suite dans des plâtres, ils s'échauffent et pourrissent bientôt;! 
il faut qu’ ils soient de droits fils , qu'il n’y ait point 
nœuds vicieux qui interrompent leurs filamensj qu’ils 
«oient point roulés ; qu’il n’y ait point d'aubier, parce qu ** 
lors les vers s’y mettent bientôt s’introduisent peu à pe® 
jusqu au (^œurj qu’ils soient d’une consistance ferme etser 
reej enfin U faut éviter le bois gras, qui ne vaut jamaisrie»

§ I. D e s Com bles en charpente.
761. On élevait autrefois les combles a une Iiauteur ctco*" 

fiWe, ce qui employait une quantité considérable de boiS) 
chargeait les bâtimens d’un poids énorme, et qui, le 
souvent, percés de grandes lucarnes et d’œils de bœuf 
tournés de mille manières, produisaient le plus inauva»
cilet. Jvlansard, qui a, le premier, senti ce qu ’ avaient de âc'
fectueux des combles de cette espèce, a cherché à les corrig<̂ >̂ 
et les a remplacés par ceux qui ont conservé son nom et qij® 
Ion appelle combles brisés en m ansardes ifig- 
Mais ces derniers étant eux-mêmes d’un mauvais goût? d 
plus convenable de couronner le bâtiment par un étage en 
attique, comme on le voit {P I. 4 ) ,  parce que, outre que 
cet:attique ajoute 'a la décoration, l’étage qu’il contient «si 
carré, et les combles sont moins considérables.
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7G2. L ’neage lo plus généralement suivi pour les pentes 
des combles, est de leur donner en hauteur la moitié de leur 
largeur au plus, et le tiers au moins lorsqu’ ils doivent etre 
couverts en tuiles, et du tiers au quart lorsqu ils doivent être 
couverts en ardoise  ̂ c’est-à-dire que le comble d un bati­
ment de 3o p. hors œuvre couvert en tuiles, aura i 5 p. de 
liautcur au plus et lo  au moins, et s’ il est couvert en ardoise, 
il aura lo  p. au plus et  ̂ p. 6° au moins; c’est la proportion 
Que nous avons adoptée pour notre projet de chateau {P^- 4)? 
dont le comble a de largeur 32 p. pris sur les plates-formes 
au pied des chevrons, et 8 p. de hauteur depuis les semelles 
traînantes jusqu’au-dessus du faitage.

765. On ferait un volume entier de la manière de diver­
sifier les dispositions des combles; on en a parlé plus au 
long dans le M a n u e l du Charpejitiev, où Von a indiqué 
les grosseurs relatives de chaque pièce en raison de leur lon­
gueur et de leur usage ; en général, l’élude de la charpente , 

en particulier celle de la composition des combles sont 
tîès importantes dans la pratique, car si Von emploie des bois 
trop forts et en trop grande quantité, danslcs planchers, com- 
Hes ou pans de bois, cet excès cause deux sortes de dommages ; 
savoir, que les murs sont trop chargés, et ensuite que cette 
charpente est plus dispendieuse; s i, au contraire, on met les 
hois trop faibles, trop espacés , ou que les assemblages 
une mauvaise disposilton, ces bois fléchissent, et 1 ensemble 
de ces constructions trop légères périt bientôt.

764. Dans les systèmes de combles que Von adopte, il 
faut combiner les diverses pièces qui composent les fermes , 
de manière qu’elles ne poussent pas au vide , parce qu mors 
®lles feraient effort sur les murs , les repousserait et leur don­
nerait bientôt un sur-plomb qui accélérerait leur chute.

§11. D es P lan chers.

766. Ôn faisait autrefois presque tous les planchers en 
^Oîs de hrin ; des poutres énormes scellées d un mur a 
Vautre supportaient dans toute leur longueur des travées de 
solives dont les dernières allaient sc sceller dans les murs 
Une à une (V . fig. :î 52). Il résiillait de cette disposition , 
Que Von voit au pian fig. 253, que les poutres étant chargées 
dans toute leur longueur, devaient être d’une très grosse 
l’^oportion relativement à leurs portées, et qu’elles étaient
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toujours apparontes au-dessous des pjafoirds, oe gui était 
cKotjuaut ct_ne pouvait s’adapter k aucune décoration régü- 
licrc, de pais, les abouts de solives étant scellés dans te 
murs, il en résultait que ces murs étaient criblés à tous te

a^es ( c et de trous qui Jes affaiblissaient : il serait
d ai leurs difficile maintenant de trouver dans les forêts dei 
pou tes C I  a 20 carrés sans aubier, qu’exigerait une 
portee un peu considérable , parce que tous les bois de celte 
dimension sont maintenant frappés du marteau de l’Etat, el 
conserves pour les besoins ds la marine ; et comme ce n’est 
qu avec des permissions spéciales obtenues très difficilement 
que 1 on peut enlever quelques morceaux pour des cas extra- 
or maires , il ne serait pas possible de s’en procurer pour 
tous les usages des balimeris particuliers, si les planchers 
étaient encore faits d’après ce système ; de plus, ils seraient 
d un prix énorme, parce que les bois qui dépassent i a ou i5* 
d érpiarrissage sont beaucoup plus chers. On ne se sert tlonc 
maintenant de bois d un fort équarrissage que pour des poi- 
tiesux et dos noyaux d’escalier. * ^

70G. Dans la /?|7 aS/p, qui représente le cabinet a J» 
plan du chateau ( P ¡. 3) , on verra la manière dont on dis­
pose maintenant les planchers ; cclui-ci se compose de quatre 
solives d enchevêtrure a ,  scellés dans les murs, dans les­
quelles sont assemblés SIX chevêtres b , qui sont chevauché« 
ainsi qu on le v o it, afin que les solives de remplissage aient 
X c s n 'r  s^r , et que les tenons de ces che-
r , ’n îL r i des autres, parce
?ron îes pour les recevoir, affaibliraienttrop les enchevêtrures.

„ ^ P faites en bois de brin de 8 h q” car-
sèes aV  T  de t-emplissagc c cont en bois de sciage, p»' 
■ 7̂ 8̂ “ de ‘r™ ? ' “  piancl'cr 3° d’épaisseur d
L n  ce on espacées de 12» de milieu en mi­
lieu , ce qui laisse 9 de vide entre chacune d’elles.

768 Lersque les chevêtres b s’éloignent du m ur, il fa»< 
placer le long de ce mur des faux chevêtres d.

769. On voit par cette disposition , 1 ° que les solives d’en- 
chevetrure qui remplacent les poutres d’autrefois, au lie" 
d ctre chargées dans toute leur longueur, ce qui exigeait dei 
picc« énormes, supportent tout le fardeau des travéâ à leurs 
extrémités sculeme.it; 2° que les soirres de remplissage éta»'



j *«5o8 do champ, acquièrent beancoup jJua de force ainsi 
. po nous 1 avons démontré, n“ 680 ei suiv. ; 3» quo ces cn

* llit'em™?®’ remplissage, sont en-
* l’<<paisscur du plancher; car, en suppo-

‘ ira i3" ,px® •' ® ® ’ ®“ ° I’” “ ’' *« . 0»e a t i  d épaisseur sans aucune saillie au-dessous.

' I itaM?usreni“h r " ’ !îî®'̂ f® *'®® 1«  enchevêtrures
ÍWors en I p  ̂r ,  P'"®® jonctions e des
tiennent se n a55) qui embrassent le chevètre et
fWtaiPe ^?®‘' ‘®"® ®®"®’®* do l’on-
f»«r cet us¡ge *  ̂ ‘ ®̂ ‘ "̂“*”'® ®'°"® ®*P™®

«mble n̂ ‘ *̂a‘’ '“"i®''®‘'\ ‘*’“ !' *̂ '*80 «0 relient ensuite tous cn- 
*'baoue o'*!“ ' ** ®" ‘ ®̂’’ P” '’'»o‘  on pclit talon
''«pièces 0̂® plates-bandes sont encastrées dans
’>'clcs P'’"i®'l''*'os , ainsi que leurs talons, et toujours en 
«'mille ®,?® 1"® ®®® Plancllérs ne fassent en-
P'Pvput sn"" ■ ‘®‘ ’ P?“' ovompic, lotis les planchers
’''mit/s ™a;'‘ tcnir et se relier par ce moyen, mais auv ex- 
l'ttc ¡1% du boudoir et du cabinet de toi-
'“it une""* *'"® ®®* P,®‘o®.''tandes portent un œil pour rece- 
■ 'Kirai,? ""®’’® '*®® 1 Inorustc dans l’épaisseur des murs 

, comme on le voit cn <7.

f l '^ L p “"?"® ’®" n ’.'.''®* ®"‘  ""® *™P Grande portée, on 
«Itacune d elles des bouts de bois ou étrésillons a  

««lives v i ’ ®i" nne petite entaille dans chacune de ces
tutie, r? *® p'®“ > ou, si l ’on cn veut mettre deux rangs,
'“»lient 1 *' ‘ï “® ®®® ôtrésillons entrent de force; ils
«'ut n) ®® ^o'Ircs les unes avec les autres, et n’en for-

^^P'us, pour ainsi dire, qu’un corps.

’  (/îff" **®"* llorner toutes ces solives par une lieriie
'•“'ànin ?- -^"®it.°'’ .l'®*® ®” *ravers par-dessus, cn l’entail- 
«««**»110 n* *r " * épaisseur du bois au droit de chaque solive, 

*̂ '"l>ois h ’«®,,®®“ ® "rrne au moyen de chevilles en fer ou 
solive-"“ "• “ "1 “ ®'dnn ®“  for c  passant au travers de cha-

j.̂ îfrépip ¿ a ors ü faut observer que les trous qu’on est 
®*ïHTiageat ces solives et les affaiblissent : 

Î̂*̂**̂ raisn venons de parler valent mieux par
, le deJsus^des so?** dépassent point comme lois
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774. On doit toujours, autant qu’ il est possible, porler 
les enchevêtrures sur les murs de refend, autrement elles di­
minuent la solidité des murs de face.

§ m . D es P a n s  de bois.

77i5. Nous avons peu de chose a dire des pans de bois dont 
on fait usap,e pour les principales distributions d’un bâtiment, 
et quelquefois aussi en remplacement des murs de face, dans 
les localités où la pierre et le moellon sont rares, et aus« 
pour gagner du terrain , les pans de bois n’ayant que 8 a 9’ 
et la moindre épaisseur des murs devant être de

776. Il est défendu à Paris d’ élever des pans de boî n: 
les faces des rues, et il n’est dérogé à cette défense que daa 
des cas extraordinaires.

777. Pour que les pans de bois ne poussent pas au
et qu’ils se lient avec les ■ autres constructions, on place * 
droit des planchers, des lirans et des ancres en fer, 9*” 
étant maintenus sur ces planchers , viennent s’accrocher^ 
deux extrémités, et toujours d’équerre avec les façades 
qui est très essentiel pour que le tirage s’opère d’une manier 
airccte; on les garnit aussi d’équerres dans les angles, »̂  
quelles équerres a [flg- 258) embrassent le poteau cornier ' 
les deux sablières en retour. A chaque joint de sablière®' 
place des plates-bandes et il faut avoir soin de poser̂  ̂
fers au fur et à mesure de la construction.

224 MANUEL

778. Les pans de bois montent ordinairement de
c’est-a-dire qu’ils commencent au rez-de-chaussée où h 
blière basse c est posée sur un rang de porpins en pierre  ̂
qui sont eux-memes soutenus par une petite fondation 
moellons e ,  ainsi qu’on le voit, meme fig. 258.

779. Lorsqu’on veut soulager un intervalle de 
bois, soit parce qu’ il y a un vide dessous, soit pour tooî

0autre cause, on place des décharges obliques f ,  de  ̂
cependant a ne pas gêner les ouvertures de portes ou de 
sees 5 alors le pan de bois est supporté sur les deux 
d’appui g k J et l’inurvalle de g a h est tout-à-fait 
Ce serait aussi le cas de placer ces mêmes décharges s* 
avait a supporter a l’étage supérieur au point i  «n 
considérable. '
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§ IV. D e s E sca liers.

2 2 S

780. Le M a n u e l du Charpentier  donne les détails né­
cessaires pour la construction des escaliers en charpente, 
»nxqucls nous ne pourrions appliquer ici que les principes 
généraux des escaliers en pierre, que nos lecteurs trouveront
Psgea i86 et siiiv.

ARTICLE X III.

D e  la Couverture.

§  I .  Z?e V a r d o i s e .

781. Il y a pi usieurs manières de couvrir les bâtimens ‘ la 
pins en usafje dans les grandes villes, et surtout à Paris, est 
J couverture en ardoise : on n’y emploie que celle d’Angers, 
flile grande cat'rée, et quelquefois de la quartelette, dont 
1̂8 dimensions sont plus petites : ces ardoises s’attachent avec

moins deux clous, sur de la volige, et on laisse 4® de pu- 
dans les combles ordinaires^ lorsqu’ils sont plats , on no 
que 3” 6 1. et même on sait que le pureaix est la 

P̂ ttie apparente de l’ardoise.
8̂2. Il vaut mieux employer de la volige étroite pour ces 

de couvertures, parce que trop large elle se coffine à 
^chaleur, et soulève la couverture ; les faîtages, les arêtiers 
les noues des couvertures en ardoise se font en plomb j ce­

pendant lorsqu’on veut économiser cette matière, on peut 
employer pour les faîtages, des faîtières en tuile de Rourgo- 

ou les faîtières abourlcts, d’ invention récente j on peut 
*8l faire des tranebis aux arêtiers et aux noues inclinées : 

les filets et solins sc font en plâtre , et les égouts , pour 
P ( l e  solidité , se font en tuiles de Bourgogne, que l’on
peint noir à l’huile par-dessous, et sur les épaisseurs
apparentes, pour éviter la disparate choquante que predui- 

m différence des couleurs.

\'o 1.

§ II. D e  la  tuile.

'8o. î,a deuxième sorte de couverture se fait en tuile. I l  
de la tuile du petit moule et du grand moule : les mcil- 

*ires sont celles de Bourgogne et de Montcrcau. On n’emploie 
dites du grand moule a Paris : clic s’accroclicnt 

de la latte de cœur de chêne, clouée sur les chevrons, de 
'*̂ ière à laisser aussi 4® de pureau. Les égouts se forment de
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deux, trole, et jusqu’à cinq ranjjjs de tuiles, lorsqu’ils «ont 
basculés, les faîtages se font en tuiles faîtières.

784. Dans ces sortes de couvertures les nones se font en 
meme tuiles ou en nouettes j néanmoins lorsqu’elles sont 
trop plates, il est nécessaire d’y employer du plomb : les 
arêtiers, solins et iilets, se font en plâtre dans le pays où l’on 
peut s en procurer, ou en mortier de chaux et sable. II y a 
diverses autres sortes de tuiles, telles que les tuiles creuses, 
qui ressemblent aux faîtières , dont les unes sont posées sur la 
partie convexe , les autres recouvrant chacune les deux bords 
des deux rangs à droite et à gauche, comme on le voit fig- 349'

7b8. On fait aussi des couvertures en tuiles cnS,f['d 
produisent à peu près le meme effet, c o m m e a 5o;mais 
ces sortes de couvertures sont très pesantes, et par conséquent 
ne doivent s’employer que quand on n’a pas de tuiles plates.

§ I I I .  D es Bitum es.

790. On couvre aussi a Paris depuis quelque temps (Jes 
bâlimens et des terrasses en bitume j mais ces couvertures 
exigent beaucoup de précautions, cette matière ayant l’in­
convénient de se fondre à l’action du soleil ou de sc fendre.

§  I V .  D es dalles.

787. On couvre aussi en dalles de pierre dure et nihic6i 
que l’on pose avec une pente de 2 ou 3° par toise, sur une 
aire en piâtre ou en mortier, et dont on remplit les joint* 
avec du mastic de Dilh ou autre équivalent.

§  V .  P lom b et zinc.

788. On emploie aussi différons métaux pour les coavcrtü- 
rcs : celui que l’on préfère est le plomb, à cause de sa faci' 
lité à sc dilater et à se resserrer à l’intempérie de l’air, d 
parce qu il ne s’oxide presque jamais : on couvre aussi en 
ziiic , ce qui est dangereux en cas d’incendie, parce qno î® 
métal se disperse en étincelles lorsqu’ il entre en fusion j
on a couvert quelques bâtimens en cuivre.

§ VI. P a il le , chaum e y jo n c .

789. Dans les campagnes on fait des couverturoe on palÛ ' 
en chaume ou en jonc, ce qui consiste simplement à
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lier avec des liens de même substance la paille ou le jonc 
sur les perclics placées au travers des chevrons pour le rece- 
''Oir . les ouvriers qui font ces sortes de couvertures ne font 
irilinairement que cela , et suivent les usages du pays.

ARTICLE X IV .

D e la  M enuiserie.

790. L art de la menuiserie est un des plus importuns de 
 ̂construction , et celui qui exige les ouvriers les plus soi- 

liUPüx J a cause de tous les objets de décorations qui sont 
foliés aux menuisiers. Ayant un Manuel spécial pour cotte 

PMessiou J nous nous dispenserons d’entrer dans les détails 
t̂ous les olijcts qu’elle embrasse , et nous donnerons seu- 

iient quelques notions générales.

§ I. D es bols.

chêne et le sapin sont à peu prés les seuls bois 
\ i on emploie dans la menuiserie 5 néanmoins , dans des 
 ̂ extraordinaires, pour des portes, des armoires, des 
Publes qui doivent être polis a la c ire , on se sert d’autres 

indigènes, tels que le hêtre, le tilleul, le n oyer, 
 ̂érable , etc., ainsi que des bois étrangers , tels que 

 ̂ ®Jou, les satinés et autres. Les bois de chêne ordinaires 
hois français ; les bois des Vosges dits de H ol-  

supérieurs : quant aux bois de sapin , 
 ̂vient de presque tous les départemciis.

g'^néral, les bois destinés aux ouvrages de me- 
doivent être choisis 5 il faut qu’ ils soient doux et 

i ÎÎ^vrore, nœuds vicieux ni aubier, afin que ,
' ctvj ’ ® dressés et corroyés , les arêtes soient franches 

moulures que l ’on y pousse puissent être
avec soin et propreté.

( menuiserie exige un grand nombre d’assemhla-
?! f I ^ tenons et mortaises, rainures et languettes, ou autres  ̂

‘ aue cpc réunious d’onglets,
ûsioD pour que l’ouvrage ait

requise.

îent assemblages, ainsi que les réunions d’onglets,
iiT.  ̂»aitsavec beaucoup de précisioi 
" P<5rfection - *

principaux ouvrages de mcnuîsoi ic sont les ;>or- 
^voisées et leurs volets, et les contrevents  ̂ les per­

mea Cl les jalousies j les combles dits a la P h iJilerl D e-
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lorm e; les lambris et armoires \ les cloisons , les planclidya- 
ges et parquets \ les escaliers , etc.

§ II. Croiséesy v o lets, persienn es, contrevents.

70b. La dimension des croisées est toujours en raison ilc 
la hauteur des étages : on doit avoir soin seulement de 
laisser 5 a 6” entre Farètc du plafond d’cinbrasemcnt, et le 
dernier membre des corniches intérieures , aiin de pouvoir 
poser la tringle ou la cantonnière des rideaux.

706. Dans les grands étages, la hauteur des croisées est 
de deux lois et meme deux fois et demie leur largeur; dans 
' ’ ”   ̂ ' slosles entresols elles sont souvent carrées, ainsi que dans 
attiques 5 où elles sont qucl''"'' '̂^*'' «n’nr
voit a la façade , planche

707. On donne aux croisées ordinaire.s de 3 p. 6, a 4 P* 
largeur ; leurs dormans ont i8 à 21 I., les châssis i5ài8;dani 
les palais, et même dans les appartemens d'apparat, elles ont 
quelquefois 5 a 6 p. de largeur. II faut que les dormans de 
celles-ci aient de Sol. à 3° d'épaisseur , et les châssis de 
à 2y 1. ; les volets qui sont assemblés a petits cadres, élégie 
dans les battans, doivent aussi avoir des épaisseurs propor* 
tionnéesa leur hauteur.

4,08. Les persiennes sont composées d'un bâtis dans lefpjd 
viennent s assembler des lattes inclinées et a quelque dis' 
tance les unes des autres; quelquefois une portion de ccj 
lattes est mobile , et particulièrement celles qui sc trouvent* 
la hauteur de l'œ il; alors clics sont montées sur une ci'C' 
inalièrc a tourillons, qui les fait mouvoir de manière 'a 1csÎî̂>̂' 
mer entièrement, puisqu'elles sont disposées à recouvvemf“* 
les unes sur les autres, et à les ouvrir entièrement, en les 
nant en sens inverse. Ces persiennes sc font toujours en 
de chêne élite; on les place quclquiofois dans des dormans (I**' 
s appliquent a l’extérieur des haies des croisées ; mais le 
souvent elles sont placées' simplement dans des feuillures tli*" 
po.sécs dans la maçonnerie pour les recevoir.

- 99. Lorsque la croisée est grande et contient un entresol) 
la persicnne ouvrant alors en deux portions sur la hauteur.  ̂
ayant une partie dormante au droit de l’épaisseur du pb»' 
cher, il est indispensable qu’elle soit dans un bâlis da*** 
lequel s’assemble cette partie dormante , ainsi qu’une autre 3 
hauteur d’appui, comme oo le fait quelquefois ; les



«traverses des persiennes doivent avoir au moins i5  1 d’é- 
pisseur si elles sont de petite dimension ; de i8 jusqu’à' u, 1. 
«clics sont plus grandes. Les dormans, quand il v en a 
lent de la même épaisseur; on peut l^ r  donner quelques li- 
gnes de plus.  ̂ ^

1100. Lorsqu’on fait des contrevents au rez-de-cliaiisséc à 
«place des persiennes, eomme ces contrevents sont destinés 
la surete mterieure , il faut les faire en bois de chêne de 

'»1., embo.lés h.aut et bas avec clefs dans les joints, ainsi 
1« pour les portes d écuries ou autres extérieures. On rern- 
P ce souvent Temboiture du bas par une barre à queue qui 
*pournt moins. *

§ m . D es escaliers.

escaliers, nous nous abstiendrons d’en 
er, d abord par la raison que les escaliers en menuiserie 

font'’ ” '  accessoires dans cette profession, et ne se
( I l  s » ' * ” ”  1 o "*  endroits où remplacement est très cximi ; 
Ci n'"’ r  U" ‘ eaité spécial pour en paider

PÇO/eiio, et enfin parce que le M a n u el du M enuisier, 
«ante notions satisfai-
dciitV ê® ouvrages accessoires qui dépen-

“t de cette intéressante partie du bâtiment.

§ IV . D e s p ortes enchères e t autres.

ouvîl̂ ’ Principales portes sont les portes coebères. Pour 
"P prend les principaux bâtis d.ms des 

ia laro  ̂ porte enchère  , qui ont .'J“ d’épaisseur, et dont 
bus r r ® i s n n  de la grandeur de la porte. Ces bat- 
PanriM t*'’* e^dres dans lesquels sont embrevés des

iScfi ii’épaisseur au moins ; souvent le parement
■ Wchct a '* toujours méii.agcr un

«̂ts (I I " "  ventaux , et l’arcbitecte doit s’arranger, 
’0fcn° en’nposition des panneaux, pour que cette ouver- 
'ifeacréa'bk'” moulures ni le champ d'une manière

l>àtis „  Parles charretières composées de
"fíleme*, " “rpns recouverts de planches corroyées et rainées 

f''* plandies*""* fin’nne baguette sur la rive

■̂ 4. Ces sortes de portes doivent avoir au moins 8 p. de
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larfieiir dans les tableaux; et les feuillures ayant 3“ il en ré 
suite qu’elles auront au moins 8 p. 6». Quant à la hauteur, 
elle n est point déterminée; mais la proportion la plus a<;réa- 
ble est de une fois et demie à deux fois sa largeur. Loi squ’clle» 
sont élevées, on prend un entresol dans la hauteur de ce> 
portes, et conséquemment cette partie est dormante : on fai< 
aussi pour l’entrée des jardins des portes à claire-voie, qu' 
peuvent se diversifier à l’in fin i, selon le caractère qu’on veut 
leur donner, et le goût de l’architecte.

80o. Les portes intérieures des appartemens sont ou dci 
portes pleines ou des portes vitrées, et enfin des portes ! 
placard a petits ou 'a grands cadres ; les portes pleines a 
placent dans les endroits qui exigent plus de solidité, et dan 
les lieux qui n’ont besoin d’aucune'décoration, on les fait 
soit en chêne emboîté avec clefs dans les joints, soit en sapé 
emboîte haut en bas : aux portos d’écuries ou autres, espn 
sées aux injures de l’air, on remplace l’emboîtiire du baspn 
une barre chanfreinée en saillie au parement intérieur et as­
semblée a queue d’aronde ; il faut que ces portes d’écuri« 
aient 3 p. a 3 p. 6" de large sur 7 p. de hauteur ; elles doiven'l 
être en chene de i 5 à 18 1. Quant aux portes arasées d’inté 
rieur , qui se placent ordinairement dans les passages ou de 
gagemens, et sur lesquelles le papier des pièces passe souv»' 
ce qui les fait nommer portes p erdu es, elles ne doive«' 
at oir que 27 a 3o de largeur au plus, sur 6 p. 3" de haute®

800. Quant aux portes vitrées, elles se placent ordinai®'
mrès d eb  r  <1« vestibules, aux dova»-
tures ue boutiques et aux cloisons vitrées : ces portes pcui«'

é n firn T o err'^ ''“ ' ’ P '"'" P=“- ^cnlin J  petits ou a grands cadres. ^

du l̂-̂ ’ ^dfcblV P“ " " c o m m e  aitp!»’ 
d L x  ventmix t  3) ’ ‘ies portes«
soTem svmén.|„' t  dimension, afin qu’eU«
unes des autres^-7  elles, puisqu’elles sont en face P

i : o . i o n n e i " L f ; : s : t ^ ; ; ï ï . t t ‘ : î i : . ^ -

:;s.=.T£
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1<̂  couronner d’ une frise et d’une cornicho en menui-

anira doivent être proportionnées à la grandeur des portes ■ 
es embrasemens en menuiserie doivent toujours s C ^  ’
licis ik̂  ̂ p->*’ nçaux, les hauteurs de ceux de la porte auxl 
T  on ba.tans et traverses de ees Z -
“ C  e Æ , r r * " i  '• f<5p ;'.-e u r , et les pannLLi 
"eaux sont à  ̂ feuillet : quelquefois ces pan-
5ra n d V ::l.:s '^ 'r ;;o ;^ ,f y ajoute'’ des

I § T .  D e s Lam bris et A rm oires.

d’appui' onln fo«es ‘le lambris, savoir : les lambris 
*»«"d s ' ?  Garnissent les murs, les pans de bois et cloi- 
ieur, e ® o k „  ’ T  î “ *'!“ ’“  ̂ pieds de bau-
1"elssonte ”  *le 1 elevation du plancher suiiéricur, les- 
‘ ■ efsdans le?- “ ""*̂ ® Ç'“ ’ on les fait unis avec
"petits ? - l “ " “ ®'=‘ barres derrière, ou à panneaux à glaces 
l"t reste e„i eadres ; alors toute la partie des murs
’"«due en “ cimaise de ce lambris et la corniche est

'est-aJdk'^* lambris de hauteur remplacent ces tentures , 
pwtiinen. *̂i * menuiserie assemblée à cadres par com-
«laise de kn^ pilastres, monte depuis la ci-

810 *1’1’ “ ‘ 1“ ®*!"’“ 1* corniche.
lambris ont ordinairement ta à i5  1. 

f»remen d T  l’.*""*’""”  ®'’. fo"* en feuillet de cheno, et le 
‘ f̂emenf 1̂̂  est toujours brut : on a soin , particu-
^̂ Hère endroits humides, de les faire peindre par

bitume, soit avec de grosses couleurs 
ponr plus de précautions, on maroufle 

g jj {jfosse toile pour les empêcher de se fendre.
avoir attention de ne pas poser ces lambris 

Î ofermenî ^m  ̂ ^^^struction des murs, parce qii’alors ils 
fendre  ̂ ’ ?!'*' » «« pouvant plus sMchappcr,
raison «,x r  »-uus ics pannciiux^ c est par

doivom ï?  ̂ enduit pas ordinairement les murs
 ̂ laisser In contente de les rejointoycr

que d’nii apparent, ou, si on le recouvre, ce
8lO T ^  * crépis fait avec de la mouchette.

orsqu on fait des lambris de hauteur, on embrève



les parquets de glace dans des bâtis, afin que tout ne fasse 
qu’un corps.

G i5- Les armoires font souvent partie des lambris de hau­
teur 5 elles servent a cacher la saillie des tuyaux de cheminée;
Ia  »X 1 .̂,1 *   ' 1.      A. » A •
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le double parement se fait a glace ou a bouvenieot simple 
lorsqu’elles sont sous tenture, on les fait en bâtis de sapin 
d’un pouce, et memes panneaux â rintcricur, mais arasées 
du côte de lo pièce, pour recevoir la toile et le papier : il faut 
avoir soin, dans l’un et l’autre cas, que ces armoires ouvrent 
immédiatement au-dessus de la cimaise pour celles en hau­
teur, et entre cette cimaise et la plinthe, lorsqu’elles sont 
dans le lambris d’appui.

§ VI. D e s Com bles en m enuiserie.

814. Les combles en menuiserie dits a la Philibert De­
lorm e, parce que cet architecte célèbre les a construits ainsi 
le premier, sont très légers, susceptibles d’être exécutés sur 
un très grand diamètre; ils se forment d’un assemblaged« 
fermes serrées et composées de courbes ou hémicycles douWuSj 
ou même triples, en planches de sapin dressées et blanchie 
en gros pour être appliquées les unes sur les autres. LesdiW 
fermes sont espacées de i8® à 2 p. de l’une a l’autre, maii' 
tenues a leur place et réunies par des licrnes aussi en sapiui
qui passent dans des mortaises, et qui sont serrées par
chevilles. Le M a n u el du M en u isier  de notre collection 
donne les détails de ces sortes de combles, les seuls dontl̂  
menuisiers soient chargés.

§ Tii. D e s Cloisons.

735. Les distributions accessoires des appartemens * 
composent de ¡poteaux et traverses, et d’huisseries d® ^
carrés en chêne , dressés et corroyés avec une feuillure 
droit des ouvertures de portes, et une double nervure d> 
coté opposé jwur recevoir le bout de la latte. Ces cloiso>|i 
portent des traverses hautes et basses clouées au plafond 
assujetties sur le carreau, et des entretoiscs au milieu---- J--- VI utis rxuKrioises au in»“ - ' '
rappartcmcnl est un peu eleve , il faut deux rangs d’fu't^
«rxicnr- . ---- I* f . . .  rcfCüdO'mx ----- XX xt ixn.  VXVUA x u x i j j -

toises; les remplissages se font en sapin de bateau

7o4 . Ces cloisons sont lattécs des deux cotés en lattes 
chene de 4 “ en 4 “ , et hourdées comme les pans de bo‘*’



" “ “ ' ’crtes des deux côtés d’un 
enduit en plâtre qui affleure les bois.

e e s ^ l L f ' ' ’ ? ' ’ " ?  >>e’ a i ic o u p  d e  l é g è r e t é  h

c h a m J r ' i i '®  ‘  “ r  " "  ’  *‘*'®'*® *® '■ ‘ ‘ 1« ' ’ t  o n  •» « «
etcLn o n  l e s  n o m m e  a l o r s  cloisons creusées,

e n a q u e  c o t e  c o m p t e  p o u r  l ’ e n t i e r  d e  l é g e r .

o a b i n e t s  d ’ a l c ô v e s  o u  a u t r e s ,  o n  

côtés ‘  “ ^1 "^ 'o iso n s  e n  b o i s  d e  s a p in  b l a n c h i  d e s  d e u i  
la s  “ ^ f n i b l é e s  a  r a i n u r e s  e t  l a n g u e t t e s  a r r e t é e s  h a u t  e t  

le m l ®  o p u b s s r s ,  e t  b a r r é e s  d ’ u n e  b a r r e  e n  c h ê n e  d a n s  
n iiP ii  d e  l e u r  h a u t e u r , l o r s q u ’ e l l e s  s o n t  u n  p e u  é l e v é e s  • 

clian^ r!""“  ‘'®* ‘ O ' i t - i - f a i t  s a i l l a n t e ,  i l  f a u t  là
auss' 01 la  p o s e r  d u  c ô t é  l e  m o i n s  a p p a r e n t .  O u  p e u t

d e u à ’  ‘ ‘̂^SO 'Sor u n e  p a r t i e  d e  s o n  é p a i s s e u r ,  y  f a i r e  
a s s e m b l e r  à  l a u g i i e t t e s  l e s  a b o u t s  d e s  

• e s ,  q u i  a l o r s  s e r o n t  c o u p é e s  e n  d e u x  s u r  l a  h a u t e u r .

c/m>-« ,0"*®* ‘ ôs cloisons à plats-joints ou à
on *’" “ 0 les séparations de caves, de magasins, etc. ;
inalitif celles-ci du bois de bateau de la dernière

§  V I I I .  Des Planchers et Parquets.
p l a n c h e r s  e n  m e n u i s e r i e  s e  f o n t  o r d i n a i r e m e n t  

simni"® ■ s u r t o u t  a u  r e z - d c - c h a u s s é e  ; l e s  p lu s
d é r i v e r  t o u t e  l a  l a r g e u r  d e s  p l a n c h e s ,  l e s  j o i n t s

asseint I -®®*̂® P o ^ d s à p l a t s - j o i n t s  ; le  m i e u x  e s t  d e  le s
to n se r   ̂ •'“ '••'»■ CS e t  à l a n g u e t t e s ;  m a i s  c e s  p l a n c h e s .
Cl “ •‘ » s  t o u t e  l e u r  l a r g e u r ,  t r a v a i l l e n t ,  s e  c o f l i u e n t
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te  m ie  l ^ ' "  J " ' ” *® O» u n is  u e  n o m  c o n t r a r i é ,  s o i t  e n  é p i ,
se f i i ,  " u  “ P P o lle  point de Hongrie : c e  p o i n t  d e  H o n g r i e  
fe z -d  ® , ' ‘ ' “ “ ' ™ e n t  e u  e l iò n e  d e  1 2  I . e t  d e  i 5 1. p o u r  le s  

S 'il la' 1̂ •’••’ 'P® It“ p is u t c h c  d e  s i x  p ie d s  e n  d e u x

P tix  d e * f i ?  t r o i s ,  c e  q u i  a u g m e n t e  l e

feudh.^ p a r q u e t s  s o n t  o r d i n a i r e m e n t  c o m p o s é s  d e

l ’on n n . r ” “ ® f  ‘ ■ ';.»*pa>'‘ i> t 'e n s , d e  3 p .  c a r r é s  e n v i r o n ,  q u e  

p o rtent p o u r t o u r  ; l e s  b â t i s  d e  c e s  f e u i l l e s

as.,e m id e »  ® r“ * " ? “ Î t ’  > ‘ 1^® l a n g u e t t e s  p o u r  le s
r .  L e s  f e u i l l e s  d e  p a r q u e t »  d o i v e n t  ê t r e  f a i t e s  e n



chêne parfaitement soô  les panneaux et les colifichets «c 
font en merrain^ les bâtis ont i5 à a i I. d’épaisseui, en 
raison de remplacement auquel ils sont destinés, les plus 
épais devant toujours être placés dans les roz-dc-cliaussée. 
On fait aussi d’autres parquets en feuilles, et d’autres dits 
p arquets sa ns f in , selon des dessins donnés.

0122. On fait aussi, dans les appartemens de {jrande im­
portance, des parquets â compartimens et à dessins avec 
plates-bandes au pourtour, ayant des étoiles ou rosaces riches 
au milieu. Ces sortes de parquets sc font en bois exotiques 
et indigènes de toutes especes, et sont plaqués et collés sur 
un premier plancher en chêne parfaitement dressé.

825. Pour la pose des planchers et des parquets, on dis­
pose quelquefois le dessus des solives exactement de niveau, 
aUn d’éviter l’épaisseur et la dépense des lambourdes 5 néan­
moins, comme ces sortes de planchers sont très sonores 
lorsqu’ils sont vides, il faudrait qu’ils fussent hourdés pleins: 
alors l’économie disparaît, mais on a toujours l’avantage de 
gagner l’épaisseur de l’aire et celle des lambourdes, qui sont 
ensemble de 5 à 6® 5 on fait donc communément une aire 
sur les solives^ on pose des lambourdes en chêne de 3® 
carrés au droit des joints du parquet^ ces lambourdes sont 
scellées parfaitement do niveau, eu plâtras et en plâtre, 
elles reçoivent les parquets ou planchers qui y sont cloués, 
non pas, comme autrefois, d’une manière apparente, avec 
des broches ou clous sans tête qui ressortaient souvent 
qui blessaient le pied , mais seulement dans les languettes ci 
avec des clous d’epin^es que l’on repousse avec des chassê  
pointes.

824:- II est essentiel, lorsqu’on pose des païqucts, qu® 
les lignes des joints ou les diagonales soient, autant que 
possible, parallèles aux murs^ dans les points de Hongrie 
surtout, il faut que la pointe ou le milieu du rang soit pré­
cisément au milieu des portes principales^ s’ il est chevauché, 
il faut que les retours soient précisément en face du inilicu- 
des chanibranies des cheminées. Si l’on peut régulariser 
ainsi les milieux de croisées, la disposition générale n’ec 
sera que plus agréable.

¿54 MANUEL
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ARTICLE X V .

D e  la  Serrurerie,

828. Le fer est, de tous les métaux, celui qui rend le 
plus de services dans les ouvrages de hâiimcns^ non seule­
ment il est indipensable pour en assurer la solidité, mais il 
sert aussi à leur décoration.

826. Il est bien essentiel de choisir la qualité de fer 
propre a chaque genre d’ouvrage : s’ il est destiné, par 
exemple, à porter un fardeau considérable, il doit résister 
par sa seule force d’ inertie : il faut donc, dans ce cas, du 
fî r dur et fort j s i , au con traire, il doit résister a des efforts 
de tirage qui tendent a rompre sa ténacité et sa puissance 
de cohésion, comme les tirans et les chaînes de murs, il 
faut alors employer du fer doux.

827. Quoique dans le MamieJ du Serrurier  les diffé- 
rens ouvrages de serrurerie soient détaillés, nous ne pouvons 
iious dispenser de donner ici quelques notions généralc.s sur

qualités et les défauts de ce métal, qui prend dilféreiis 
*̂ oius en raison des formes qu’on lui donne sous le marte- 
lagc ou au laminoir, et en raison de sa dureté et de sa duc­
tilité.

828. Ou appelle fer  fort ou dur  celui dont la cassure 
offre un grain gris, assez uniforme et entremêlé de quelques 
fils tendineux, qu’on appelle nerfs. Cette qualité, qui ré­
siste plus par sa force d’ inertie que par sa cohésion, est 
propre aux ferrures de grosse dimension, telles que pivots 
de portes cochères , poteaux ou colonnes pour mettre sous 
lospoitraux qui ont de grandes portées, linteaux, bandes de 
trémies, etc.

829. Le fer doux ou nerveux , que l’on appelle aussi fer  
f est celui qui se casse difficilement, qui est gris, 

■ comme le précédent, dans sa cassure , mais q u i, en se dé- 
'̂fiirant, pour ainsi dire, laisse voir toutes les fibres qui le 

composent. Ce fer doux a une grande puissance de cohésion; 
®]est aussi celui que l’on doit employer pour des chaînes, 
tîrans, ou plates-bandes-qui doivent résister 'a des elTorls de 
portée ou de poussée.

1̂50.On appelle aussi fer  cassant à chaud  ou rouvrain-, 
On fer paiUcux qui a beaucoup de gerçures et de découpur®*

II



à sa surface. Ce fer est pliant et malléable à froid; mais il 
se fend ou se rompt quand il dépasse le rouge cerise; lors­
qu au contraire les grains de la mie sont gros et brillans, il 
y a moins de cohésion entre ses parties : on l’appelle alors 
je r  cassant a froid.

qu’on emploie à Paris viennent de Suède, 
d Allemagne et d’Espagne ; ces contrées en fmirnissent de 
tres bonnes qualités; il en vient aussi de quelques déj)â t̂  
mens , dont les meilleurs sont tirés des dépar* \
temens de la N ièvre, de l’Indre et du Cher , et de plus me- ' 
diocre de 1 Orne , de la Sarlhe, de l’Euro, de la Cétc-d’Or, 
de la Haute-Marne, de la Meuse, do la Ilaule-Saône, etc.

8o2. On donne, dans les fonderies et dans les fenderiet, 
diverses formes au fer, soit par le moyen du martelage, soit 
par la pression des cylindres et des rondelles. Le plus pclil 
icr refendu ainsi s’appelle fanton  ou côte de vache 
appelle, en général, les fers qui ont cédé à l’effort des ron- 
dellcs, / e r c e l u i  qui est passé sous le cylindre est 
¿ e  doux, c’est celui qu’on appelle fer coidé

855. Le fer prend aussi le nom do fer  p la t  ou fer carré. 
Le plus petit des fers carres est le carillon. Ces fers carrés 
sont propres aux barres de languettes, trémies et manteaui 
de cheminées, barres et barreaux carrés, ancres des ti- 
rans, etc.

85-î. Les fers plats sont employés pour étriers, harpons, 
plates-bandes , tirans , etc.

85o. Ou appelle fer  battu, celui qui , par le martelage 
d un martinet, a été étendu dans tous les sens pour le rendre 
méplat et lui donner une superficie assez considérable rela­
tivement a son épaisseur; on le passe ensuite au laniinoir; 
tels sont la loie et le fer-blanc.

856. Enfin, au ninyen des filières, on réduit le fer en 
tringles de différons diamètres et en fils pinson moins fins : 
on appelle ceux-ci fers ronds. Depuis le plus fort diamètre 
jusqu a 12 . ,  ils sont employés pour barreaux de grilles i 
on les appelle tringles depuis cette dimension jusqu’à 3 à -''il- 
de diaraetre; et enfin au-dessous ce sont des «¿s de fer<p  ̂
portent chacun leur numéro en raison de leur grosseur.
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807. On appelle aussi fer  estam pé  un petit fer plat et 
large, et on l ’appelle bandelette  lorsqiril n’a que 3 l. d’é­
paisseur sur 6 à 8 1. de large : on fait aussi toutes sortes de 
clous qui servent à presque toutes les professions du bati­
ment.

808. II est bien essentiel d’cmpècher le fer que l’on in­
troduit dans l’intérieur des constructions, et particulière­
ment dans la pierre, de se convertir en oxide, c’est-a-dire 
de SC rouiller, parce qu’alors sa solidité et sa ténacité diminue 
en raison de, l’oxidation qu’il éprouve, et qui finit non seule­
ment par le détruire lui-méme, mais qui produit un gonfle­
ment qui lait bientôt éclater les objets qui le recèlent, et 
bouleverser, par conséquent, ce qu’il était destiné a lier ou 
a soutenir : c’est pourquoi il faut, dans ce cas, l’enduire de

itumc ou d’un corps gras quelconque, qui le préserve de 
loxidation.

Les fontes de fer, que l’on appelle simplement fon- 
sont de deux qualités, savoir : la fonte d ou ce, qui est 

Ordinairement grise, parce qu’elle contient une assez grande 
ÎHantité de charbon : cette qualité a plus de ténacité que la 

Seconde, et se laisse assez facilement travailler; elle peut so 
percer à froid et se limer; la fonte aigre est beaucoup plus 

ure et presque impossible à travailler : clic ne contient 
presque pas de cliarbon, elle est très fi-agile et cassante. On 

en fer fondu, des plaques et garnitures de cheminées 
e de poêles, des réchauds et poissonnières pour les cuisines, 

CS tuyaux de descente et chausses d’aisances et de conduites 
Qeau, des bornes, etc.

840. Le fer sc réduit aussi en acier de différentes natu­
res, et l’acier est d’autant meilleur qu’ il s’éloigne davantage 

es qualités du bon fer; car le meilleur fer est celui qui contient 
0 plus de nerf, et le meilleur acier est au contraire celui 

n 011 présente aucun dans sa cassure, dont le grain est le 
P os fin , le plus égal et le plus homogène possible. Il y a 
rois sortes d’acier; savoir ; acier n atu rel, qui s’obtient 

V  f por les mêmes procédés que l’on emploie pour avoir 
U fer fort; X acier de cémentation^ qui provient de l’inlro- 
oction de barres de fer, de la meilleure qualité possible , 
ons dos caisses remplies de poussier de charbon, qu’on ex­

pose ensuite à un feu violent long-temps soutenu; et enfin
fo n d u , qui n’est autre chose que de l’acier naturel 

eu de 1 acier de cémentation coulé ou fondu dans un creuset.
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M i  Outre lo8 ouvrages en fonte, les gros fers et les 
clous nécessaires dans un batiment, le serrurier fournit aussi 
la Proprement dite, qui comprend

L t ic I c r L  ‘ ‘*’01 ot la décoration. Les
a tidcs de quincaillerie sont innombrables ; les principaux 

“ *“50/ 0"* les serrures de toutes espèces ,̂ de 
toutes grandeurs, depuis i51. jusqu a 8 à 9», à tourLt demi

•a ü s c i d : ” e r ‘ ’, ' ‘  - L l , “ 1 ; " : " :bascule, etc., les bccs-de-canne, les équerres les T  les

érerave î  ® “ P"“ ’ ’os pivots et bourdon-
côupletrrel e r / . r “ ’’ f " ‘‘ ! r ’ »“^so^os, les charnières,
íes nertnrel C “ vases, de brisures , etc.i
noimiécs sonn* S^ods, les espagnolettes avec leurs
nLti's pannetons, contre-pannetons; les son-
nettes, leurs mouvemens, conduits, ressorts de rappel etc 
“ ” "* 0 Serrurier  donne de plus grands ddails!

consfrTii tinn” *,!*™"* parlé, dans les principes généraux do 
les écartemeiis e r o u v r a g e s  en fer nécessaires à retenir 
parties d’un d /  poussces, et a lier ensemble toutes les 
ne t m uLL s i «  que nous aurions à dire
riei rë ètL  la d L  .seulement à la sûreté iiité-neiiie et a la décoration. Ces objets, qui sont b l’infini et

i h L ^ t t r e S "  ï-n -a ? lle ric , L en tL n t pas
s i ,  , ;  renverrons donc nos lecteurs au

M a n u e l du ítcn u rier  qui vient d’être publié.

fin de to^i!të"lë^ '"ë*" L  PO'"*ure, de la poêleric, et en- 
a,i bàtim Lt e ië û x q u e f ie f l f ”  ̂ accessoires rjui tiennent 
Manuels spéciaux.  ̂ ‘ ’"’■“ ‘ ''o '’os‘ i“ e des
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C H A P IT R E  r v .

L O I S ,  C O U T U M E S E T  O F iB O N N A N C E S CO ^ X E E ^ ’ A^*T LE S 

B A T IM E N S .

Il ne suffit pas aux personnes qui se livrent K Part de la 
construction, de connaître les principes de cet art; il est 
très important qu’ ils joignent a ces connaissances-pratiques 
celles des lois et ordonnances qui régissent la matière : au­
trement ils seraient souvent en contradiction avec ces lo is, et 
alors les agens préposés par l’autorité pour veiller à leur exé­
cution , feraient démolir tout ce qui ne serait pas conforme 
 ̂ leurs dispositions.

Ces lois étant fondées, les unes sur des motifs d’utilité gé­
nérale, les autres sur les droits réciproques des propriétaires,

l’on veut éviter les désagrémens et les procédures qu’en­
traîneraient nécessairement des constructions qui froisse­
raient les droits des voisins, il faut que l’architecte et l’entre­
preneur de bâtimens soient familiers avec les régleincns qui 
établissent d’une manière positive les obligations de chacun.

C’est pourquoi nous avons cru indispensable de présenter 
ICI \i\i extrait des lois, ordonnances et décisions qu’ il est 
Indispensable de connaître lorsque l’on dirige des construc­
tions.

§ I .  D es alignem ens.

Il n’est guère d’endroits où l’on ne soit assujetti a certains 
réglcmens, lorsqu’on veut construire ou planter sur les rives 
d’une voie publique, soit rue , soit grand chemin , soi't ehe- 
min vicinal ; lorsqu’ il s’agit de le faire sur les rues ou grands 
chemins, c’est au préfet du département que Ton doit s’a­
dresser, en lui présentant une pétition a ce. sujet; s’ il est 
<Jtiestion d’un chemin vicinal, c’est au maire de la commune.

Les alignemens sont de deux espèces, savoir : les alignc- 
mens de séparation entre .des propriétés particulières, et les 
^hgnemens en rapport avec l’ intérêt général.

On doit, lorsqu’on veut construire, consulter îa loi 
i6 septem bre 1807 , qui prescrit la marche à suivre à



cet égard. Lorsqu’un propriétaire fait volontairement dé­
molir sa maison , ou lorsqu’il est forcé de la démolir pour 
cause de vétusté, il n’a droit a une indemnité qua pour lu 
v a leu r  du ten'ain  délaissé^ si l’alignement qui lui est 
donné par les autorités compétentes le force à reculer sa 
construction. 5o. )

Les maisons et batimens dont il serait nécessaire de faire 
démolir et d’enlever une portion pour cause d’utilité publi­
que légalement reconnue, seront acquis en entier, si le pro­
priétaire l’exige, sauf à l’administration publique ou aux 
communes à revendre les portions des bâtimens ainsi acqui- ' 
scs, et qui ne seront pas nécessaires pour l’exécution du 
plan. La cession par le propriétaire à l’administration publi­
que ou à la commune, et la revente, seront effectuées d’après 
un décret rendu au conseil d’état, sur le rapport du minis- : 
tre de l’ intérieur, dans les formes prescrites par la loi. 
{ A r t .  S i . )

Dans les villes, les alignemens pour l’ouverture de nou­
velles rues, pour l’élargissement des anciennes qui ne font 
point partie d’une grande route, ou pour tout autre objet 
d’utilité publique, sont donnés par les maires, conformé­
ment au plan dont les projets ont été adressés aux préfets, et 
transmis avec leur avis au ministre de l’ intérieur et arreté» 
au conseil d’état. ’

S

En cas de réclamation de tiers intéresses, il sera de même 
statué en conseil d’état sur le rapport du ministre de l’intô- 
rieur. ( A r t .  S i .  )

Au cas où, par les alignemens arretés, un propriétaire 
pourrait recevoir la faculté de s’avancer sur la voie publique, 
il sera tenu de payer la valeur du terrain qui lui sera cédé; 
dans la fixation de cette valeur, les experts auront égard à 
que le plus ou le rnoins de profondeur du terrain cédé, la na­
ture de la propriété, le reculement du reste du terrain bâti 
ou non bâti loin de la nouvelle voie, peut ajouter ou dimi­
nuer de valeur relative pour le propriétaire.

Au cas où le propriétaire ne voudrait pas acquérir, l’adnii- 
nistratioii publique est autorisée a le  déposséder de l’ensemble 
de sa propriété, en lui payant la valeur telle qu’elle était 
avant 1 entreprise des travaux j la cession et la revontc seront 
faites comme il a été dit en TarticIeSi ci-desgus. {^drt 53. )
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Lorsqu’ il y aura lieu en même temps à payer une indem- 
ijité a un propriétaire pour terrains occupés, et à recevoir 
e lui une plus value pour des avantayes acquis à scs proprié- 

ics restantes, il y aura compensation jusqu’à concurrence, 
« le surplus seulement, selon les résultats, sera pavé au 
proprétaire ou acquitté par lui. {Æ -t. 54.)

§n. G arantie; précautions à pre?ulre p ou r la solidité.

Les batimens et la solidité de leur construction sont con­
sidérés d’une importance telle, qu’ il en a été établi une ga­
rantie dont sont passibles les constructeurs; et, en effet, celui 
iJtH a 1 intention de faire batir, n’est point obligé d’avoir les 

ĉonnaissances indispensables pour s’apercevoir, pendant le 
cours meme des travaux , si i’on y emploie les matériaux 
on\enables, et s’ils sont disposes ainsi qu’ il est nécessaire 

jour en obtenir l’effet désirable^ au lieu que celui qui se livre 
oniieprise des constructions, doit indispensablement avoir 

 ̂s connaissances, autrement U peut être taxé de sc mêler 
on état auquel il ne connaît rten, ou d’avoir voulu trom- 

1 or J car les inconvéniens plus ou moins graves qui peuvent 
osuiter des malfaçons ou de mauvais matériaux, prennent 
ôur source, ou dans l’ignorance, ou dans l ’inattention du 
onstructcur : or, comme l ’effet n’en est pas moins le meme 

g, ®ossi préjudiciable aux intérêts de celui qui a placé sa con- 
®nce dans ce constructeur, sa responsabilité doit être la 

Romains, non seulement avaient déterminé un 
de temps, pendant lequel on pouvait juger de la 

• H é  ou des défauts des constnicrions, mais encore les en- 
çj des constructions, qui avaient employé leur art

cur connaissance à tromper le public et les particuliers, 
tén de la société civile, et quelquefois meme fouet-
f e t  bannis, toutefois après avoir reconstruit a leurs 

’S et dépens les ouvrages défectueux.

Pon  ̂ temps qui était fixé pour cette garantie ou res-
ée i. ^taît de quinze ans pour les édiiiees publics, et
oi'i 1 pour les bàtimens particuliers, a partir du jour

^construction était censée complètement achevée.

temps fixé poor cette garantie par les arü- 
jy ^  2270 du Code civil, est de dix ans, sans établir
culi * entre les édifices publifS et les batimens parti-

en conséquence, les architectes, entrepreneurs, ma-
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pons, les charpentiers, etc., sont garans pendant dix ansi 
la duree de leur ouvrage; c’est pourquoi, si dans le cours* 
dix années postérieures à la réception dudit ouvrage, ils 
trouve des défauts considérables dans la maçonnerie ou la char 
pcnteric, l entrepreneur dont ils sont le fait est tenu de les ri 
parer a ses frais, et de tenir compte des indemnites am- 
quelles ces défauts peuvent avoir donné lieu ; il ne poiirni 
meme s exempter de cette garantie, quand il prouverait«» 
son ouvrage est conforme aux plans et devis, parce qii’ava 
tout d doit etre exécuté selon les règles de l’art et de la s* 
dite; il ne pourrait pas davantage s’autoriser du vice tliiil 
qu “  ne connaissait pas, ni du travail de ses ouvriers, pni- 
que 1 article i  rgn s’exprime sur le premier cas, et l’arli 
c et 797 répond à l’autre objection. Voici comment s’expri»! 
le Lode civil à ce sujet : [

Le propriétaire d’un batiment est responsable du dommag 
cause par sa ruine, lorsqu’elle est arrivée par suite du délai 
d entretien ou par le vice de sa construction. (Code civil 
art. i 38o. ) '

Si 1 édifice construit à prix fait, périt en tout ou en parti 
par le vice de la construction, même par le vice du sol, Hi 
architectes et entrepreneurs en sont responsables peiiddl 
dix ans. ( Id . 1792.)

i, f e J  par sa seule volonté, le mard 
loi lait, quoique 1 ouvrage soit commencé , en dodoinim- 

géant entrepreneur de toutes scs dépenses, de tous ses id
T tT  P“  <̂•'»>8 celte eiitrrp r is e ,  \^J.cL. j

( personnes qu’il emploi''

I J "'i ’ ’̂»’■ chitectc et les entrepreneurs sont ilé- '

t u 's ; “ "  "" '
Ce dernier article, que l’entrepreneur o' 

peut pas se regarder comme libéré de sa garaiilie, mé»''
remenf “ <̂'<5 faite de son ouvrage, ni par Ju-

ement rendu sur rapport d’experts, avant la prescriptio»
n L iIÎ  i’“ ';"“ procès-verbal de réception n’a pO
Üii« 1 prcsotiiption, d’après ce ipii
et“  es conditions établies sont remplies, ot que les ouvTagd
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mt faits suivant les règles de l'art : or, cetto présomption 

Bsetrouve détruite par la démonstration que procure l'événe- 
3 înmt J mais comme c’est du jour de cette réception que date 
JJlccommencement des dix années, il est important pour l’en­

trepreneur de faire fixer celte date par une réception faite, 
soit (le gré 'a gré, en remettant les clefs au propriétaire q u i, 
Fanant possession de sa chose, en annonce la réception, 
*oit en la faisant constater par experts ou par un acte au­
thentique quelconque.

Quant aux précautions à prendre relativement a la .va//- 
¿rïé, un jugem ent du maître général des bdtimens, du 

octobre i685, s’exprime ainsi sur les murs en fondation : 
■ tJepuis le bon et solide fond jusqu’au rez-de-chaussée des rues 

cours, seront construits avec moellons et lihage de bonne 
^yf'lité, bien ébousinés, les lits et joints piqués et élevés 
^arases et liaisons jusqu’au rez-de-chaussée^ lesquels mnrs 

fondation seront maçonnés avec chaux et sable, et d’é- 
paisseur suffisante pour l’élévation qu’ il y aura au-dessus , 
®Dscrvant d’y mettre des parpins et boutisscs le plus qu’ il sc 
pourra.

R est pareillement ordonné que le mortier soit fait et com- 
P'̂ sé de l)on sable graveleux, dans lequel mortier il entrera les 

tiers de sable, et l’autre tiers de chaux éteinte.

Res murs qui seront élevés au-dessus du rez-de-chaussée, 
®'ec moellons et mortier de chaux et sable, seront de pa- 
*̂>«16 qualité que ceux des fondations ci-dessus, en y ohscr- 

^loties retraites ou cmpalemcns aux rez-de-chaussée, ainsi 
*1*̂ il est d'usage.

Ainsi le mur de fondation , qui aura deux pieds (65 cent.)
I épaisseur, portera aux rcz-de-chaussce un mur de i8° (49 

^Cïjtlequel sera posé au milieu de. l’épaisseur du premier , 
^  manière à laisser déborder celui-ci de trois ponces (8 cent.)

1 ‘iliaque côté.

R ne sera fait ni construit de gros murg en fondation, 
^"'fonnés avec pUlre,

Quant aux murs que l'on construira avec moellons et plâ- 
I au-dessus du ro7.-dc-chau.ssée , on observera de même de 

i ^uer et tailler les moellons par assises et liaisons, ainsi 
I Ÿ? murs faits avec moellons et mortier de chaux et sa- 

 ̂ > vulgairement appel<Ss de Vmosinerie i dont lo plâtre



(jue l’on emploie à la construction dosdits murs sera passé au 
crible ou panier. Défense d’en user autrement à l’avenir,-à 
peine d’amende contre les ouvriers contrevenans , et de dé­
molition de leur ouvrage.

Et pour plus grande solidité auxdits murs élevés en plâtre 
au-dessus du rcz-de-chaussée , on pourra placer, au-desais 
dudit rez-de-chaussée, une ou deux assises de pierre 
bonne qualité, et principalement aux murs de pignons.

P arle  réglement du i®'’ juillet 1712, il est dit : Ordonnoiif 
qu’à l’avenir , dans la construction de tous les l>àtimcns, h 
entrepreneurs, ouvriers et autres qui s’y trouveront ciiv 
ployés, seront tenus , à Tégard de la maçonnerie qui sefen, 
sur les pans de bois , outre la latte qui s’y doit mettre de j 
en 4° J suivant les réglemens, d’y mettre des clous de cliar ■ 
rettes, de bateaux et chevilles de fer en quantité, c l  enfoncé 
sufiisamment pour soutenir les enlablemens , plinthes, avant 
corps, et autres saillies.

Pour les murs de face de bâtimens qui se construiron' 
avec moellons et plâtre , ou mortier de chaux et sable, outrl 
les moellons en saillie dans lesdites plinthes et entablcmens 11 
aussi suivant les réglemens , ils seront pareillement tenus d)l 
mettre des fentons de fer aussi en quantité suffisante po'H 
soutenir lesdites plinthes et entablemcns, avant-corps« 
autres saillies.

Et quant aux bâtimens qui se consti’uiront en pierres il< 
taille, les entablemcns porteront le parpin du mur, outre 
saillie J et au cas que la saillie de l’entablement soit si graiidt 
qu’elle puisse emporter la bascule du derrière, ils seroU 
tenus d’y mettre des crampons de fer pour les retenir dan> 
le mur de face au-dessous.

Le tout à peine, contre chacun des contrevenans, entre* 
preneurs, abusans et mesurans de l’art de maçonnerie,^® 
demeurer garans et responsables, en leurs propres et prb'®’ 
noms, des dommages et intérêts des parties , sans préjurh'̂ j 
de plus grandes peines, s’il y échet, et de rétablira 
frais et dépens, et sans répétition contre les propriétaire^»1 
les bâtimens ou se trouveront lesdites malfaçons. f

Il est défendu 'a tous architectes , entrepreneurs, ¡
charpentiers et autres ouvriers travaillant à la constructiol , 
des maisons et bâtimens, même aux propriétaires faisai*
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Celui qui veut y coneTruîre cheminée ou âtre, forge, four 
OQ fourneau,

Y  adosser uno établo,
Ou établir contre ce mur un magasin do sel ou amas de 

matières corrosives,
Est obligé a laisser la distance prescrite par les régicmens 

ou usages particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages 
prescrits par les memes réglemeiis et usages, pour éviter de 
nuire au voisin. ( C oû t. , art. 674. )

Nul ne peut faire fossés à eau ou cloaque, s’il n’y a six 
pieds ( 2 mèt. ) de distance en tous sens dos murs apparte­
nant au voisin, ou mitoyens. [C o u t. de P a r is f  art. 217.)

Qui fait étable contre un mur mitoyen doit faire nn contre- 
mur de 8° (21 cent.) «T épaisseur, de hauteur jusqu’au rez- 
de-mangeoire. { Id . , art. 18S. )

Qui veut faire cheminées et âtres contre le mur mitoyen 
doit faire contre-mur de tuilots ou autre chose sufrisante"de 
demi-pied (16  cent. ) d’épaisseur. { I d , ,  189.)

Chsevvatiou. Maintenant les plaques de fonte dont on 
fait usage dispensent de la construction de ces contre-murs.

Qui veut faire forge, four ou fourneau contre le mur mi" 
loyen , doit laisser demi-pied ( 16 cent. ) de vide et inter­
valle entre dcuit, du mur du four ou forge, et doit être ledit 
mur d’un pied (82 cent. ) d’épaisseur. C’est ce qu’on appelle 
le tour du chat. { I d . ,  190.)

Qui veut faire aisances de privés ou puits contre un mur 
mitoyen, doit faire un contre-mur d’un pied (82 cent.) 
d épaisseur , et où il y a de chacun côté puits, ou bien puits 
a un coté et aisance de Vautre, suffit qu’il y ait quatre pieds 
( I m. 80 c. ) de maçonnerie d’épaisseur entre deux, com­
prenant les épaisseurs des murs d’une part et d’autre mais 
entre deux puits, suffisent trois pieds (environ un mètre) 
pour le moins. ( Coût, de P a r is , art. 191. )

Celui qui a place, jardin ou autre lieu vide, qui joint 
immédiatement au mur d’autrui ou mur mitoyen , et y veut 
labourer et fum er, il est tenu de faire contre-mur de demi- 
pic( ( cent. ) d’épaisseur • et s’il y  a terres jettisses, il est 
tenu de faire contre-mur d’un pied ( 82 cent. ) d’épaisseur. 
(Id . , art. iga .) ^

To*it propriétaire doit établir des toits de manière que les
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caw pluviales s’&onlent sur son terrain on enr la roic pu-

( c l ; o ’ ÔM7? a n !  68t

k' décembre 1607 fait ddfense à toutes

i i r r t r  • ■ '"■ ;■  ■ "• r  - -Æ,™«
«ance de?  ̂ “ “  ’es rues, de conserver la iouis-
s»ns se 0̂'*̂ * ’ 'i '"  ’ • <̂ff<̂t <1» rétrécissement des mai-
«îtai ’r e e o ' r i ^ V l T ^  ^’ailleurs il cconnu qu elles fussent voûtées avec solidité.

»¡on n \cL ^ l'l* ’ “»tofisation, élever aucune, habita-
'•<;auxcimetb!res“ ! ' ’ ’“ ' i ! ’ “ .'"” ‘ "1'^® ®®"*
lois et réglemens ‘ ®̂® communes, en vertu des

“1 ¿gaiement être restaurés

contradictoire d’experts, 
«ont sur î ’ T  ' '“'“‘ 'Î  ̂ ?*'<'o""“"co du préfet du départc-

J « w r r is ô s  P“ “ “

5 m. Précautions paHiculihres pour prévenir^les 
incendies. *

H<^utenant de police de P a ris, du 
neuT̂  l ]  P»"“ - ,  tant aux bêti-

(les ennt.  ̂ '  rétabhssemens de maisons, il sera
; '1‘Ominée« au-dessous de tous âtres et foyers de

''«■ minées’e, ‘l'^clque grandeur que puissent être iesdites 
et maisons ou elles seront faites.

P"«v2 mrc*’a'’i r  ®‘ *' 4 P'cl»
'oadeu/fnR ( [ tnètre 3o cent.) et 3 pieds de'pro-

|’'ra les solivTs"* ’ jusqu’au chevêtre, qui por-

Ne 3° Qu’il 
toute

y aura 6° (16  cent.) de recouvrement de plâtreI '*v- lO U ltC  '  J XiXy x v .v v x u r i«  ___

k'tcvêtru-eP^ef ’ auxdits cbevêtres qu’aux solives d’en- 
'"‘'at, les rhelaî!®’ Pctc soutenir et porter ledit recouvre- 

‘ '"IKsainnient d et solives d’enchevêtrure seront garnis 
mment de ehevUles de fer, de G à 7° ( ,6  à .9  lent.)



de loi>gaeur, et de clous de bateaux j en sorte qu’après le re­
couvrement il puisse rester pour les tuyaux des cheminées an 
moins 3 pieds (98 oent.) d’ourcrturc dans œuvre, et 9 a 10"
( 24 à 27 cent. ) de largeur aux tuyaux, aussi dans œuvre.

4*̂ Seront faites pareilles enchevêtrures dans tous les étages 
a Tcndroit des tuyaux de cheminées, de 4 pi<‘ds (i mètre 
3o cent.) d’ouverture , a la réserve néanmoins de la profon­
deur, qui ne sera que de 16® (4o cent.) seulement, depuis 
le mur jusqu’au chevètre ,ct lequel chevêtre sera rccouvort de 
plâtre de 5 à 6® ( i3 à 16 cent. ) ,  en sorte qu’il se trouve 
9 à 10® ( 24 â 2  ̂ cent.) de la largeur dudit tuyau.

5® Que les languettes des cheminées qui seront faites de 
plâtre auront 2 6® 1. ( •; cent.) d’épaisseur au moins, 
toute leur élévation.

6° Qu’en tous bâtimens neufs seront laissés des moellons 
sortant du mur pour faire liaison de jambages des cheminées, 
et où ils ne pourraient être laissés, seront employés de: 
clous de fer hachés à chaud, de longueur au moins deÿ 
(24 cent.), et ne seront pour ce employés, tant aiixdils l)at‘ 
mens neufs qu’aux rétabiisscmens, aucunes chevilles ou fen 
tons en bois.

Seront tenus, tous maçons ou charpentiers de ccttevill̂ - 
d’observer la présente! ordonnance, â peine de 5oo liv. dV 
mende, et d’être responsables de toutes les pertes et dommage 
qui en pourraient arriver, même de tous les frais des rétabli»' 
mens nécessaires, en cas de contravention.

Comme aussi seront tous les propriétaires de cette villO' 
faisant travailler a la journée, tenus d’observer parcillemf'|'* 
ladite ordonnance, et ce, sous les mêmes peines, et de pr*' 
son à l’égard des compagnons et ouvriers qui auront étép̂  
eux employés.

Eajoignons en outre très expressément â tous propriété \ 
ou locataires des maisons, de faire tenir nettes les chemia  ̂
des lieux qu’ ils habitent, a peine de 100 liv. d’amendecoiit  ̂
ceux qui sc trouveront habiter les maisons ou cliambres dâ- I 
les cheminées desquelles le feu aura pris, faute d’avoir | 
nettoyées, encore qu’aucun autre accident ne s’en fût su*'*

Ordonnance de police du  16 février  1735. Art. J - |
expresses inhibitions et défenses sont faites, conformér>|  ̂ | 
â d’autres ordonnances des 2() janvier 16^2 et 11 avril
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a tous raapons, charpentiers, compagnons et manœurres, <ic 
lairc aucuns manteaux et tuyaux de cheminées, adossés contre 
(les cloisons de maçonnerie et charpenterie, do poser desàtrcs 
Ue eneminées sur les solives des plancliers, et do placer des 
noisdansles tuyaux,Icsquclsils construiront de manière que les 
enchevêtrures et solives soient à la distance de 3 p. des gros 
murs, en sorte que les passages desdites cheminées aient cn- 
Iron lo ou 12° de largeur et 3 pieds do long, et ce, non 

compris la charge de plâtre, tant sur les solives, chevetres 
et autres bois, qui sera de 6°, en sorte qu’ il n’en puisse ar­
river aucun incendie , le tout à peine de too fr. d’amende, 
«de tous dépens, dommages et intérêts.Pourront, les com- 
Fgnons et journaliers, être emprisonnés en cas de contra- 
vention.

, propritilaircs sont tonus d’empècher les con­
ventions a 1 article ci-dessus, à peine de pareille amende.
Alt. 2 . Ordonnons que tous mapons, charpentiers, cou- 
urs, plombiers et autres ouvriers artisans, seront tenus, 

jv  ̂ des officiers de police , de se transporter à
|nstant su r les lieux où sera Pincendi« , avec les ustensiles 
cessaircs pour éteindre le feu , à peine de 5oo francs d’a­

mende contre chacun.

l’ordonnance du 2D février iy i6  sera 
conséquence l’inspecteur des pompes sera 

1 poser régulièrement aux coins des rues, des 
Pom ’ indicatives des lieux où les
ücv déposées, des noms et demeures des pardiens
oesdiies pompes. ^

D’après une ordonnance du bureau des ^nances de 
hein^ î “ “  1667, les propretaires sont tenus, .sous
de l'̂  *'■  il ummiuc, de faire couvrir les pans de Lois
dedr"’* , lie d« ''Ions et de plâtre, tant en
de . dehors, en telle manière qu’ils soient en état
in icsister au fcn.

§ Sur l’établissement des manufactures, dites 
insalubres.

octobre 1810. Art. i.  A compter de b  
oui r<ir.  ̂ présent décret, les manufactures et ateliers 

pau eut une odeur insalubre ou incommode, ne pour-
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trT.Lt*”  sans une permission de l’antorité adminis-
t t ve . CCS établissemens seront divisés en trois classes.

comprendra ceux qui doivent être élol- 
ijnés des habitations particulières.
m e n t  " '“"«'■ “ctnres et ateliers dont l’éloigne-
mak donf-‘î*' P“® '•igoureusement nécessaire,
tion iT. ’ * 1 ‘" ’ Per'e neanmoins do ne permettre la forma- 
on’o.i’ v ^ t -  “ Ctitudc que les opération,
modérai *'1''®.*'” '* exécutées de manière à ne pas incom- 
dommages •’ ’’“ P''“ '*"'’’''* voisinage, ni 'a leur causer des

neifvtnt seront placés les établissemens qui
mà r "  • 7  inconvénient auprès des habitations,
mais qui doivent rester sous la surveillance de la police.

nécessaire pour la formation de.
sera acclrd7 ‘" V  “ ""P"* classe,sera accordée avec les formalités ci-après , par un décret
rendu en notre Conseil d’Etat; > 1 * un utu

'Pi®''“®*®*“ '"'®“ en activité des établissemens com-

Scs^oirs-pré^eTs” " " "

cés^danc* !̂*''*!**"''* P®***î  exploitation des établissemens pla- 
ntéfets „  “ f ™ ’®''® cl®sse, seront délivrées par les sous- 
p.éfets, qm preuaront préalablement l ’avis des maires.

pr^mièfe “ ®"«f®c*»ces et fabriques do
vlnTcs : accordée qu’avec les formalités sui-

a flk b éfn T r"s f ™  ®»‘ o[isation sera présentée au préfet, et

îomètres'^de “ ^on.“'™ ’ ®

position.*''*'̂ *"̂ ''*'̂ *̂  admis à présenter ses moyens d’op

Les maires des communes auront la même faculté.

donr.’ cppnsitions, le Conseil de préfecture
donnera son avis , sauf la décision du Conseil d’ÉÎat.

coialée ”  P* P** ti opposition, la permission sera ac-

r . ™ ' ’m i : i l “e 2 l ’i ô S L : ’*̂  ̂ P̂ ^̂ ®‘  ®' ‘® - P P - ‘

Général do d **̂ ” ® *̂®® *ï"*iaue6, notre directeur
généi al de doo.ancs sera consulté.
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lyARCH ïTEGTUUE.
A.rt. •]. L ’aulorisation de former des manufactures et ate­

liers compris dans la seconde classe, ne sera accordée qu’après 
que les formalités suivantes auront été remplies.

L’entrepreneur adressera d’abord sa demande au sous- 
prefet de son arrondissement, qui la transmettra au mairo 
de la commune dans laquelle ou projette de former réta­
blissement , en le chargeant de procéder a des informations 
de commodo et incom m oào. Ces informations terminées , 
le sous-préfet prendra sur le tout un arrêté qu’il transmettra

préfet. Celui-ci statuera sauf le recours a notre Conseil 
d’Etat par toutes parties intéressées.

S’il y a opposition , il y sera statué.par le Conseil de pré­
fecture , sauf le recours au Conseil d’Etat.

Art. 8. Les manufactures et ateliers ou établisscmcns por- 
ids dans la troisième classe ne pourront se former que sur la 
permission du préfet de police a Paris, et sur celle du maire 
dans les autres villes.

S’il s’élève des réclamations contre la décision prise par le 
préfet de police ou les maires , sur une demande en forma­
tion de mauufacturc ou d’atelier compris dans la troisième 
classe, elles seront jugées au Conseil de préfecture.

Art. 9. L ’autorité locale indiquera le lieu où les inauufac- 
tores et ateliers compris dans la première classe pourront 
J établir, et exprimera sa distance des habitations particu- 
oères. Tout individu qui ferait des constructions dans le voi- 
®*oage de ces manufactures et ateliers après que la formation

aura été permise, ne sera plus admis à en solliciter l’cloi- 
Soement.

Alt. 10. La division en trois classes des établisscmcns qui 
‘̂̂ pondent une odeur insalubre ou incommode, aura lieu 

Conformément au tableau annexé au présent décret. Elle scr- 
''ifa de règle toutes les fois qu’il sera question de prononcer 

des demandes en formation de ces établissemens.

Art. II. Les dispositions du présent décret n^auroiit point 
0effet rétroactif : en conséquence, tous établissemens qui 
sont aujourd'hui en activité, continueront a être exploités 
ibrenient, sauf les dommages dont pourront être passibles 

entrepreneurs de ceux qui préjudicient aux propriétés de 
veisinsj les dommages seront arbitrés par les tribu-

/ i le:
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Art. la . Toutefois^ en cas de {p'aves inconvénieus pour 

!a salubrité publique, la culture ou rintérêt général, les fa­
briques et ateliers de première classe qui les causent, pour- 
i^nt etre supprimés , en vertu d'un décret rendu en notre 
Conseil d E tat, après avoir entendu la police locale, pris 
lavis des préfets, et reçu la défense des manufacturiers ou 
fabricans.

252

Art. ï 3. Les élablissemens maintenus par Part, i i  cesse­
ront de jouir de cet avantage des qu’ils seront iransfcics 
dans un autre emplacement, ou qu’ il y aura une inlcrruptioii 
de six mois dans leurs travaux. Dans l’un et l’autre cas, ils 
entreront dans la categorie des établissemcns a former, et 
ils ne pourront être remis en activité qu’aprèa avoir obtenu, 
s il y a lieu , une nouvelle permission.

N o m e n c l a t u h e  d e s  m a n u f a c t u r e s , é t a b l t s s e m e n s  et

ATELIERS RÉPANDANT UTsE ODEUR INSALUBRE OU INCOM­
MODE , DONT LA FORMATION NE POURRA AVOIR 

SANS UNE PERMISSION DE l ’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE,

ÉtcthlisseTyieus et Jlteliers q u i ne pourront plus étvB 
form és dans le Toisinage des habitations particidü~ 
res, et p ou r la créoAion desquels il sera nécessaire 
de se pouri^oir de l'autorisation du M in istre de Vin- 
teneur.

Amidonniers.
Artificiers.
Bleu de Prusse. 
Boyaudiers.
dharbon de terre épuré. 
Charbon de bois épuré. 
Chiffonniers.
Colle-forte.
Cordes à intrumens. 
Cretonniers.
Equarissage.
Eau-forte, acide sulfuri­

que , etc.
Suif brun.
Ménageries.
Minium.
Fours à pUlre.

Fours à chaux.
Porcheries.
Poudrette.
Rouissage du chanvre.
Sel ammoniac.
Soude artiücielle.
1  affetas et toiles vernis. 
Tueries.
Tourbe carbonisée. 
Triperies.
Echaiidoiis.
Cuirs vernis.
Carlonniers. 
fabriques de vernis. 
Fabriques d’hiiîlc de pîotïs ' 

de cornes de bœuf.

f à
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hhlisscmejts et A te lie r s  dont l ’ éloignem ent des hahi- 
lations n^est pas rigoureusem ent n écessaire, mais 

•- I èont il im porte néanm oins de n e perm ettre la  forma-^ 
e Uon qu-apres a^yoir a cqu is la  certitude q u e les opéra- 
s ! Uons qiv’on y  pratique sont exé cu té e s  de m anière a  
[1 * ne pas incom m oder les propriétaires d u 'voisin age  ̂

I ni à leu r  ca u ser  des dom m ages. P o u r  form er ces  
établissemens y Vautorisation d u  préfet sera n éces­
saire.

Plonil) de chasse. 
Salles de dissection. 
Fabriques de tabac. 
Taffetas cires. 
Vacheries. 
Teinturiers. 
Hongroycurs ,

l̂anc de edrusc.
Chandeliers.
Gorroyeurs.
Couverturiers.
^pot de cuirs verts.

d̂istilleries d’cau-dc-vic.
Fonderie de métaux.  ̂ .
^nago des métaux au four- Mégissiers.

ïioau a manche. Pompes a feu.
Snif en brache. Blanchiment de toiles par 1 a-

ôir d^ivoirc. muriatique oxigéné.
de fumée. Filatures de soie.

Plomberies.

^^dblissemens et A te lie r s  q u i p eu ven t rester sa n s in- 
^OiiK*éniens auprès d ésh abitation s particulières., et 
pour la form ation desquels U sera  n écessaire de se  
oiiuiir dlune perm ission du sous-préfet,

Alun. Cornes transparentes. 
Caractères d’ imprimerie. 
Doreurs sur métaux.

Joutons.
“yasscries.

'̂fiers. Papiers peints,
'"u'ifs do parchemin et d’ami- Savonnerie, etc. 

don. Vitriol.

' O rdonnance du R o i, du ja n v ie r  i 8i 5.

Att. I . Acompter de ce jour , la nomenclature jointe h la 
présente ordonnance servira seule de règle pour la formation 
des établissemcns répandant une odeur insalubre ou incom­
mode.

! ^rt a. Le procès-verbal de formation de contniodo et in-
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com m odo ̂  exige par Tart,  ̂ du decret du i5  octobre 1810, 
pour la formation des établissemens compris dans la seconde 
classe de la riomenclaturCjSera parcillemeni exigible, en outre 
de 1 affiche de demande, pour la formalion de ceux compris 
dans la première classe.

Il n’est rien innové aux autres dispositions de ce décret.

Art 3. Los permissions nécessaires pour la formation des 
étalfiissemcns compris dans la troisième classe seront délivrées 
dans les départemens, conformément aux art. 2 et 8 du dé­
cret du i 5 octobre 18 10 , par les sous-préfets, après avoir 
pris préalablement l’avis des maires et de la police locale.

Art. 4* Les attributions données aux préfets et aux sous- 
préfets, par le décret du i5 octobre 1810 , relativement à la 

formation des établissemens répandant une odeur insalubre 
ou incommode, seront exercées par notre directeur général 
de la police dans toute rétendue du département de la Seine, 
et dans les communes de Saint-Cloud, de Meudon et de 
Sèvres, du département de Seine-et-Oise.

Art. 5. Les préfets sont autorisés a faire suspendre la for­
mation ou l’exercice des établissemens nouveaux qui n’ayant 
pu être compris dans la nomenclature précitée, seraient cepen 
dant de nature à y être placés. Ils pourront accorder l’au­
torisation d’établissement pour tous ceux qu’ils jugeront 
devoir appartenir aux deux dernières classes de la nonieo- 
claturc, en remplissant les formalités prescrites par le décret 
du i 5 octobre 1810, sauf, dans les deux cas, a en rendre 
compte à notre directeur général des manufactures et du coi«' 
mcrcc.

PREMIÈRE CLASSE.

l'.tablissem ens et ateliers q u i ne pourront plus 
form és dans le  'voisinage des habitations 
Ueres, et p o u r la  création desquels U sera néccessoi^ 
de se pouri^oir d hine autorisation de Sa  Majesté, 
accordée en  C on seil æ E ta t.

Acide nitrique (eau-forte) (fabrication de 1’ ).
Acide pyroligneux ( fabrique d’ ), lorsque les gaz lc repa«' 

dent dans l’air sans cire briilés. ^
Acide sulfurique ( fabrique de 1’ ), affinage de métaux a« 

lourncau a coujxUe ou au fourneau à réverbère.
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A m i d o n n i c r s .

A r t i f i c ie r s .
Bleu (le Prusse (fabrique d e ) , lorsqu’on nV brûlera pas 
fumiic et le gaz hydrogène sulfure.
B o y a i id ie r s .
G e n d r e s  g r a v e l c e  ( f a b r i q u e  d e ) ,  l o r s q u ’ o n  l a i s s e  r ( ? p a n d r c  la  

litmée e n  d e h o r s .

C e n d r e s  d ’ o r f è v r e s  ( t r a i t e m e n t  d e s )  p a r  l e  p l o m b .

C h a n v r e  ( r o u i s s a g e  d u  )  e n  g r a n d  p a r  s o n  s é j o u r  d a n s  l ’ e a u .  

C h a r b o n  d e  t e r r e  (  e p u r a g e  d u  )  à  v a s e s  o u v e r t s .

C h a u x  (  f o u r s  a )  p e r m a n e n s .

C o l le  f o r t e  (  f a b r i q u e  d e ) .

Cord es a  i n s t r u m e n s  (  f a b r i i j u e  d e ) .

C r e t o n n ie r s .

C u ir s  v e r n i s  ( f a b r i q u e  d e ) .

E q u a r r is s a g e s .

E c h a u d o ir s .

E n c r e  d ’ i m p r i m e r i e  ( f a b r i q u e  d ’ ) .

E o u r n e a u x  (  h a u t s  ) .
L e s  é t a b l i s s s c m e n s  d e  c e  g e n r e  n e  s e r o n t  a u t o r i s é s  q u ’ a u -  

*3nt q u e  l e s  e n t r e p r e n e u r s  a u r o n t  r e m p l i  l e s  f o r m a l i t e s  p r e s -  

^fites p a r  l a  l o i  d u  2 1  a v r i l  i 8 i o .

G la c e s  (  f a b r i q u e s  d e  ) .

G o u d r o n  (  f a b r i q u e  d e  ) .

H u ile  d e  p i e d  d e  b œ u f  (  f a b r i q u e  d ’ ) .

H u ile  d e  p o i s s o n  (  f a b r i q u e  d ’ ) .
Huile de térébenthine et huile d’aspic ( distillerie en

grand d ’ ) .

.H u ile  r o u s s e  (  f a b r i q u e  d ’ ) .  

l û t h a r g e  ( f a b r i c a t i o n  d e  l a ) .

^ ïa s s ic o t  ( f a b r i q u e  d e ) ,

H é n a g e r ic s .
H i n iu m  ( f a b r i c a t i o n  d u ) .

Noir d’ ivoire et noir d’os ( fabrique d e ) ,  lorsqu’on n’y
ru le  p a s  l a  f u m é e .

Gi'seille (fabrication de 1’ ).
Hatrc ( fours à ) permanens.
I ompes à feu ne bnMant pas la fumée.
P o r c h e r i e s .

Poudrettes.
Houge de Prusse ( fabrique de) a vases ouverts.
S e l  a m m o n i a c  ou m u r i a t e  d ’ a m m o n i a c  ( f a b r i c a t i o n  d e )  

le  m o y e n  d e  l a  d i s t i l l a t i o n  d e s  m a t i è r e s  a n i m a l e s .



Soufre (fiîstillation du).
Suif brun (fabrication du).
Suif en brandie ( fonderie du ) a feu nu.
Suif d’os ( fabrication du ).

 ̂Sulfate d’ammoniac ( fabrication du ) par le moyen dû  ̂
distillation des matières animales.

Sulfate de cuivre ( fabrication du ) au moyen du soufre et 
du grillage.

Sulfate de soude ( fabrication du ) à vases ouverts, 
^tlfurcs métalliques (grillage des) en plein air.
Tabac (combustion des cotes du) en plein air. 
laffetas cirés (fabrique de).
Taffetas et toiles vernis (fabrication des).
'l ourbe (carbonisation de la )  à vases ouverts.
Tripiers. ^
T. uîleries dans les villes dont la population excède diî 

mille âmes.
tern is (fabrique de).
V erre, cristaux et émaux (fabrique de). 
Indépendamment des formalités prescrites par le décret 

du i 5 octobre i8 io , la formation des fabriques de ce gear 
ne pourra avoir lieu qu’après que les agens forestiers en ré 
fiidence sur les lieux auront donné leur avis sur la question 
de savoir si la reproduction des bois dans le canton, etlc* 
besoins des communes environnantes, permettent d’accordcf 
la permission.

DEUXIÈME CLASSE.

Etahlissemcns et Ateliers dont Véloignement des 
hitations n’est paŝ  rigoureusement nécessaire j 
dont il importe néanmoins de ne permettre U fô ' 
mation qidapres avoir acquis la. certitude qu6 
operations qu’o n y  pratique seront exécutées dernO'' 
m ere a ne jjas incommoder les propriétaires du 'VÔ 
sillage f ni a leur causer des dommages.

Pour former ces établissemens, l’autorisation du préfr* 
sera nécessaire, sauf, en cas de difficulté, ou en cas d’oP' 
p^ition de la part des voisins, le recours à notre Conseil 
d’Etat.

Acier (fabrique d’ ).
Acide muriatique (fabritpie de 1’ ) a vases clos.
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Acide muriatique oxi^jéné { fabrication do T ).
Acidç p^Toligneux (fabriques d’) lorsque les sont brûlés. 
Ateliers a enfumer les lards.
B l a n c  d e  p l o m b  o u  d e  c é r u s e  ( f a b r i c a t i o n  d e  ) .

Bleu de Prusse ( fabriques de ) lorsqu’elles brûlent leur 
fumée et le gaz hydrogène sulfuré, etc.

C a n o n n i e r s .

C e n d r e s  d ’ o r f è v r e s  (  t r a i t e m e n t  d e s )  p a r  l e  m e r c u r e  e t  la  
d i s t i l la t io n  d e s  a m a lg a m e s .

C e n d r e s  g r a v c l é e s  ( f a b r i c a t i o n  d e s )  l o r s q u ’ o n  b r û l e  l a  
fu m é e .

C h a m o i s e u r s ,

C h a n d e l i e r s .

C h a p e a u x  ( f a b r i q u e s  d e ) .

C h a r b o n  d e  b o i s  f a i t  à  v a s e s  c l o s .

C h a r b o n  d e  t e r r e  é p u r é ,  l o r s q u ’ o n  t r a v a i l l e  à  v a s e s  c l o s .  

C h â t a ig n e s  ( d e s s i c a t i o n  e t  c o n s e r v a t i o n  d e s ) .  

C h i f f o n n i e r s .

C i r e  a  c a c h e t e r  ( f a b r i q u e s  d e ) .

C o r r o y c u r s .

C o u v e r t n r i e r s .
C u ir s  v e r t s  ( d é p ô t s  d e ) .

C u iv r e  ( f o n t e  e t  l a m i n a g e  d e ) .

E a u - d e - v i e  ( d i s t i l l e r i e  d ’ ) .

F a ï e n c e  (  f a b r i q u e s  d e  ) .

Fondeurs en grand, au fourneau à réverbère.
G a l o n s  e t  t i s s u s  d ’ o r  e t  d ’ a r g e n t  ( b r û l e r i e s  e n  g r a n d  d e s  ) .  

^ G e n iè v r e  ( d i s t i l l e r i e s  d e ) .

G o u d r o n  ( f a b r i q u e s  d e )  a  v a s e s  c l o s .

H a r e n g  ( s a u r a g e  d u ) .

H o n g r o y e u r s .

H u i l e s  ( é p u r a t i o n  d e s )  a u  m o y e n  d e  l ’ a c i d e  s u l f u r i q u e .  

I n d i g o t c r i c s .

L i q u e u r s  (  f a b r i c a t i o n  d e s ) .

^ f a r o q u i n i e r s .
^ H 'g 's s io r s .

^ o i r  d e  f u m é e  ( f a b r i c a t i o n  d u ) .

N o i r  d ’ i v o i r e  e t  n o i r  d ’ o s  ( f a b r i c a t i o n  d e s )  l o r s q u ’ o n  
l a  f u m é e .

G r  e t  a r g e n t  ( a f f i n a g e  d e  r  )  a u  m o y e n  d u  d é p a r t  e t  d u
* « u rn c a u  a  v e n t .

Os ( blanchiment des ) pour les éventailUstes et bou-
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Papiers (fabriques de).
Parcheminiers.
Pipes à fumer (fabrication des).
Plomb ( fonte de ) et laminage de ce mdtal.
Poél i ers-fourn al istes.
Porcelaine (fabrication de la).
Potiers de terre.
Rouge de Prusse (fabriques de) a vases clos.
Salaisons (dépôts de).
Sel ou muriate d’étain ( fabrication du ).
Sucre (raflîneries de).
Suif ( fonderies de) au bain-marie ou à la vapeur. 
Sulfate de soude (fabrication du ) à vases clos.
Sulfate de fer et de zin c( fabrication de) lorsqu’on forme 

ces sels de toutes pièces avec Tacide sulfurique et les subs­
tances métalliques.

Sulfures métalliques (grillages des) dans les appareil* 
propres a retirer le soufre ou utiliser Tacide sulfureux qui 
dégage.

Tabacs ( fabriques de ).
Tabatières en carton (fabrication des).
Tanneries.
Toiles ( blanchiment des) par Tacidc muriatique oxiguî ®' 
Tourbe ( carbonisation de la) à vases clos.
Tuiles et briqueteries.

TROISIÈME C LASSE.

Etahlissemens et Ateliers qui peuvent rester sans 
convénient auprès des habitations particulières A; 
pour la formation desquels il sera néanmoins 
cessaire de se munir d’une permission , a u x  terrnsi 
des art. a et 8 du décret du i5 octobre i8io et 
Part. 3 de la présente ordonnance.

Acétate de plomb ( sel de saturne ) fabrication de P )• 
Batteurs d’or et d’argent.
Blanc d’Espagne ( fabriques de ).
Bois doré (brûleries de).
Boutons métalliques (fabrication des).
Borax (raffinage du).
Brasseries.
Briqueteries ne faisant qu’une seule fournee en plein aii » 

comme on le fait en Flandre.



Camphre (préparatioo et raffinage du).
Caractères d’ imprimerie (fonderies de ).
Cendres (laveurs de).
Cendres bleues ou autres précipités de cuivre ( fabrication 

îles).
Chaux (fou rsà) ne travaillant pas plus d’ un mois par 

année.
Ciriers.
Colles de parchemin et d’amidon (fabriques de).
Corne (travail de la) pour la réduire en feuilles.
Cristaux de soude ( fabriques de ) , sous-carbonate de 

soude cristallisée.
B o r e u r s  s u r  m é t a u x .
Eau seconde (fabrication de 1’ ) des peintres en bâtimens, 

alcalis caustiques et dissolutions.
E n c r e  à  é c r i r e  ( f a b r i q u e s  d ’ ) .

E s s a y e u r s .

E c r - b l a n c  ( f a b r i q u e s  d e ) .
F e u i l l e s  d ’ é t a i n  ( f a b r i c a t i o n  d e s ) .

F o n d e u r s  a u  c r e u s e t .
F r o m a g e s  ( d é p ô t s  d e ) .

G l a c e s  ( é t a m a g e  d e s ) .

Laques (fabrication des).
M o u l in s  a  l ’ h u i l e .
Ocre jaune (calcination de 1’ ) pour la convertir en ocre 

rouge.
P a p i e r s  p e i n t s  e t  p a p i e r s  m a r b r é s  ( f a b r i q u e s  d e ) .

P l â t r e  ( f o u r s  à ) n e  t r a v a i l l a n t  p a s  p lu s  d ’ u n  m o i s  p a r

année.
P l o m b i e r s  e t  f o n t a i n i e r s .
P l o m b  d e  c h a s s e  ( f a b r i c a t i o n  d u  ) .

P o m p e s  a  f e u ,  b r û l a n t  l e u r  f u m é e .

P o t a s s e  (  f a b r i q u e s  d e ) .

P o t i e r s  4’ é t a i n .

S a b o t s  ( a t e l i e r s à  e n f u m e r  l e s ) .
Salpêtre ( fabrication et affinage du ).
S a v o n n e r i e s .
Sel de soude sec (fabrication d u ) , sous-carbonate de 

Soude sec.
Sel (raffinerie de).
S o u d e  (  f a b r i c a t i o n  d e  l a  )  o u  d é c o m p o s i t i o n  d u  s u l f a t e  d e  

s o u d e .

S u l f a t e  d e  c u i v r e  ( f a b r i c a t i o n  d u )  a u  m o y e n  d'e l  at i d c
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' “ suWitTdo .mf ‘^»'•J'onato do cuim.Sujlate do potasso ( raffinage du ).

m a S u x o n n r , ‘’‘  > e> t̂ract!on de ces sels, te

du sulfate d’a lum in T erilun !
Tartre (raffinajje du).
Teinturiers.
Teinturiers-dégraisseurs.

d e s s ë u T ? e t o „ f f i e r a Z n r *

m in r h a T u L Î  population excède cinq

Vert-de-gris et verdet ( fabrimes de ).
Viandes (salaison et préparation des), 
vinaigre (fabrication du). '

du .̂ ’w î ü h f o r m a l i t é s  établies par le décret

dcs7tM ii  ̂ P r o s c r i t e s  p o u r  l a  fo r m a tio n

mens i  i  !  ‘7 “™ ’ •’ “  ««vigable ou non : les régle-
mens a ce sujet continueront a être en vigueur. ”

§ V . .y«,- fei M aisons à démolir pour cause de vèrü 
imminent.

a u S n i ^ d e i a i i l i "  'T
municiiiale rollr- * appliquer toutes les peines do police 
s ^ r " f X « i s Î . t ,  aIignemens,ito.,
peut ê t r f  ob l  p “  i "'=‘¡* 00 tribunal ne
ir b a u x  d e l’am ‘*.’'P1'*!'1''0'' "es peines sur le vu des procès- 
fah e appcleidev r V ‘' '"  Si celle-ci est tenue de
c o i X e r  i  ni*/'* «iu’elle veut faire
rimis b f  n i u r  ‘si le iiipe les tr o u v e  f  j®"'ondu dans scs moyens de défense : 
tration ne sont ins si les faits avancés par l’admiiiis-

quences qu’on en v e u r X " “ iî

mem dTts“  ‘ l l T  f’T  "«Iministratifs propre-
iTeu h i i o i r T ” '" "  ^¡’ ‘¡"O* l’o*Pèce ¡1 v a
dcsrégl'ellIrs d i i X . “ '*'" à >’.nfraction
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Ainsi l’aulorité administrative détermine Touvcrture, la 
largeur et la direction des chemins; elle arrête, on consé­
quence, les plans qui devront être suivis a Tavenir, et d’après 
lesquels des façades de maisons devront être reculées; mais 
elle ne doit ordonner de reculcmcnt de ces façades que lors­
qu’elles sont dans le cas d’clrc reconstruites, sans quoi elle 
ïuet la commune dans l’obligation de payer au propriétaire 
une indemnité pour la privation prématurée qu’on lui fait 
éprouver; encore faudrait-il, même en ce cas, qu’elle fît 
prononcer l’autorité souveraine su r  Vutilité publique*

F.lie peut ordonner la démolition d’un mur qui surplombe 
de la moitié de son épaisseur ; elle peut aussi ordonner, dans 
le cas où une façade doit être reculée, qu’elle le sera iiume- 
diaicment, si le rcz-de-chaiissée menace ruine, parce que la 
solidité do la partie supérieure dépend de celle de la partie 
inféiieure; enfin elle peut s’opposer à rentreticn des fonda­
tions et du rcz-de-cbaussée, parce que la jouissance du pro­
priétaire ne doit plus dépendre que de la durée de ces bases, 
dans l’étal où elles se trouvent au moment où le plan général 
ou particulier est arrêté et notifié  aux propriétaires.

5Taîs les droits de l’autorité administrative, a ce sujet, sont 
subordonnés a des circonstances de fait dont elle ne doit pas 
être juge, si l’existence en est cfiiitestée par les propriétaires. 
Celte autorité détermine ce que i’utilité publique exige qu’ il 
soit fait dans tel cas; l’autorité judiciaire prononce sur la 
réalité du cas prévu; elle ne prononce rien sur les plans ar­
rêtés par l’aulorité administrative, elle déclare seulement que 
les circonstances qui devaient donner lieu 'a l’exécution de 

plans, ne sont pas encore réalisées.

ïl  est toujours indispensable de suivre ce système, puisque 
les lois qui'l’ctabUssent n’autorisent que l’autorité judiciaire

appliquer les amendes de police encourues par les contreve- 
“ an sjctque rautoritéadministrative ne peut le faire qu’en 
uiatière de grande voieric.

L e  C o n s e i l  d e  p r é f e t  t u r c  n ’ c s l  p a s  d a n s  l e  c a s ,  m ê m e ,  d ’ ê t r e  
e o n s u l lé  s u r  l a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  r a d m i n i s t r a t i o n  m u n i ­

c i p a le  p e u t ,  o u  n o n ,  i n t r o d u i r e  o u  d é f e n d r e  u n e  a c t i o n  d e -  

l ’ a u t o r i t é  j u d i c i a i r e ,  a u  s u j e t  d e  l a  d e m a n d e  q u e l l e  a  

f a i t e  d e  l a  d é m o l i t i o n  o u  d e  l a  r é p a r a t i o n  d ’ u n  m u r  o u  d ’ u n  

b a t i m e n t ,  p a r c e  q u e  l a  l o i  a  c l a s s é  c e s  o b je t s  p a r m i  c e u x  d e
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simple police, qu’elle peut déférer aux tribunaux lorsqu’il y 
a résistance, sans y être préalablement autorisée.

Mais le préfet doit veiller a ce que les maires, par zèle 

pour la salubrité ou l’embellissement de leurs communes, ne 
provoquent pas de démolitions prématurées que les ju^es ne 
pourraient ordonner. Comme il ne doit être question , flans 

CCS demandes, que de l’exécution de réjjlemcns ou de plans 

arretés par le gouvernement, U doit exiger que les maires, 
avant d’intenter des poursuites de quelque importance, lui 

lassent connaître les motifs et les circonstances qui v donnent 
lieu. ^

^Ainsi, dans le cas où un maire voudrait faire démolir un 
batiment parce qu’un étage supérieur tombe en ruine, le 

préfet aurait a faire observer à ce maire que la dégradation

26^ MANUEL

1  ̂ ------- - “ ------ --- tj. i j i j i u i i v ;  t j u c  l i t  u c g r u u ü u y “

d un étage supérieur ne peut être un motif pour condamner 
les parties inférieures 5 de ce qu’une façade devra être reculée, 
■ I r» r>i-» l ' r.oi i l fn ________ _ _ _  . . .  . . 1Il n en resuite point qu’on ne peut pas entretenir les parties 
supérieures5 car, s’il en était ainsi, du moment où le nouvel 
alignement serait arreté, on pourrait interdire au proprié­
taire tout entretien, meme de la couverture établie sur cette 
façade, et cette doctrine serait attentatoire à la propriété; 
elle sei’ait contradictoire avec le principe meme qui l’établit, 
car on n’ajourne la démolition que pour épargner à la com­
mune la nécessité de payer le prix de l’immeuble, et dans la 
supposition que le propriétaire , n’ayant à le démolir que lors­
qu il tomberait de lui-même en ruine, il subira une petite 
pcUc. Mais si l’on hate cette ruine, en empêchant le pro­
prietaire de soigner même les parties supérieures de la niai' 
son, et si, parce qu’elles sont défectueuses vers le toit, oii 
exige qu’ il démolisse le tout, on rend illusoire l’ajourncincnt 
accordé pour la démolition, et l’on rentre ainsi dans l’obli­
gation, I de faire juger par le gouvernement qu’il est ne­
cessaire de détruire sur-Ic-champ l’édifice 5 2° d’en payer 1̂ 
prix avant d’en commencer la démolition, ( Obsej'vatiO^ 
du. M in istre de Vintérieur du  i 3 fé^^rier 1806. )

La législation établie dans ces observations est celle qi*' 
existait anciennement, ainsi qu’on le verra par les declara­
tions du x  ̂ju a ie t  1729 et du  18 aoû t  1700, qui con* 
tiennent les dispositions suivantes.

1° Les commissaires de la voirie doivent avoir une atten­
tion particulière, chacun dans leur quartier, pour être instruits

 ̂ 1;



maisons et bàtimens , et de tout ce qui pourrait, par sa 
chute, nuire à la voie publique, où il y  aurait quelque péril.

2 Aussitôt qu'ils en ont avis, ils doivent se transporter 
sur les lieux, et dresser procès-verbal de ce qu’ ils ont re­
marqué.

3° L ’autorité ayant la ]>olice de la ville, fait assigner, 
sans retard, a la requête du commissaire du gouvernement 
près le tribunal civil, les propriétaires.

4” Les assignations sont données au propriétaire^ en cas 
d absence, dans la maison menaçant péril, au principal lo­
cataire, et a défaut a Pun des locataires.

5"' Le tribunal ordonne la visite des lieux par experts.

6'’ Si le propriétaire comparaît et ne dénie pas le péril, il 
est condamné a le faire cesser dans un temps donné.

7*̂  S’il nie le p éril, il peut nommer un expert j a défaut, 
Celui du tribunal procède seul.

8® S’il a nommé un expert, et que celui-ci soit d’avis dif- 
Icrent, le tribunal nomme un tiers expert.

Le péril étant constaté, le propriétaire est condamné a 
employer des ouvriers dans le délai fixé pour le faire cesser. 
^il ne s’y conforme pas, les juges ordonnent qu’il en sera 

a la diligence de l’autorité ayant la police. Ils sont payés 
®ur les matériaux, même sur le fonds de la maison.

10° Dans le cas où le péril est très urgent, l’autorité ayant 
Ja police, peut ordonner provisoirement ce qu’elle juge abso- 
mrnent necessaire pour la sûreté publique.

et 12° Les jugemens du tribunal sont sujets a l’appel, 
ils peuvent être exécutés provisoirement.

Il y a lieu a démolition d’un batiment,
î Lorsque c’est par vétusté que l’une ou plusieurs jambes 

^trières, trumeaux ou pieds-droits sont en mauvais état ^
^ Lorsque le mur de face sur rue est en surplomb de moi- 

bc de son épaisseur, dans quelque état que se trouvent les 
Jambes étrières, les trumeaux et pieds-droits j

Si le mur sur rue esta fru it, ou qu’ il ait occasioné sur
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 ̂ â face opposée un surplomb égal au fruit de la face sur rue ;
4 Chaque fois que les fondations sont mauvaises, quand



il ne se serait manifesté dans la hauteur du batiment aiitun 
fruit ou surplomb ;

5” S’ il y  a un bombement égal au surplomb  ̂ néanmoins, 
si ce bombement ne se manisfcsle que dans les étages supé­
rieurs , tels que l’on puisse les réparer en conservant moitié 
des étages inferieurs , et sans toucher à ces derniers, on per­
met alors le rétablissement des étages supérieurs , à la charge 
de ne point conforter ceux conservés : on suit, en pareil cas, 
les memes règles que si Ton demandait à exhausser un ba­
timent.

Ces ordonnances royales ont été maintenues provisoire­
ment par Tart. 29 de la loi du 22 juillet 1791, et aucune loi 
postérieure n’y a dérogé 5 seulement les attributions des di­
verses autorités ont été modifiées par les réglemcns subsé- 
quens , qui, du reste, ne cliangcnt rien a leurs dispositions.

§  V I . S u r  les m urs m itoyens.

Les murs mitoyens sont ceux qui partagent les héritages 
entre particuliers : ces murs sont souvent la source de pro­
cès entre les voisins 5 c'est pourquoi il est à propos d’expli­
quer, autant qu’ il est possible, les moyens d’éviter le? con­
testations qui en naissent. I l faut premièrement donner une 
idée juste de la position de ces murs j et pour cela, il faut 
imaginer une ligne droite ou un plan passant dans le milieu 
desdits murs , que fo n  peut appeler leur centre : cette ligne 
doit répondre en toutes scs parties a celle qui sépare immé­
diatement lesdits héritages, c'est-a-dire qu’ il faut que l’e- 
paisscur desdits murs soit prise également de chaque côté 
sur chacun des héritages , à moins qu’il n’y ait nécessité de 
leur donner plus d’épaisseur d’un coté que de l’atilre, comme 
quand les terres sont plus hautes d’un coté que de l’autre, 
ou quand il y a plus de charge a porter d’un côté par la plu* 
grande élévation d’ un hàlimcnl. Dans tous ces cas, il faut 
que celui qui a besoin de plus d’épaisseur que l’ordinaire j 
prenne cette épaisseur sur sa propriété.

L ’épaisseur ordinaire des murs mitoyens doit être de 
18 pouces. Il faut que la ligne du milieu de ces murs soit oxaC' 
tement aplomb , afin qu’ils ne soient pas plus in clin és dnu 
côté que de l’autre, et que si l’on veut diminuer de iciircpai®' 
seur par le haut, cette diminution soit égale de chaque côté.

Quand on veut construire un mur mitoyen a neuf, ou en
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riitablir nn ancien , il faut (¡ue chacun des voisins h qui ap­
partient le mur nomme de son côte un expert d’office, pour 
ca donner l’alignement, afin d’éviter les contestations qui 
eu pourraient arriver par la suite, s’il n’était pas fait dans 
les limites respectives des deux propriétés. Chaque voisin in­
téressé donne alors un pouvoir K son expert : ensuite on 
procède audit alignement par une déclaration et une des­
cription de l’emplacement sur lequel ledit mur est assis et 
pose ; par exemple, si c’est un mur à construire à neuf sur 
des héritages qui n’ont point eu d’autre séparation qu’une 
haie ou un fossé, etc., il faut demeurer d’accord de la ligne 
qui doit fixer la séparation desdits héritages, en faire une 
fiipire sur une feuille particulière, pour joindre a la minute, 
ou la faire sur la minute même , et marquer sur cette figure 
toutes les choses qui sont proches et attenant ledit alignemen:, 
afin de faire connaître par l’acte, <[ue l’on a observé tout ce 
qui était nécessaire. Il faut ensuite faire tendre une ligne sur 
le sol, et d’un bout a l’autre, où doit être donné l’alignc- 
went, pour connaître si la ligne de séparation desdits héri- 
'»Jes est une ligne droite, ce qu’il faut faire autant qu'il est 
possible ; m ais, s’ il y a des plis et des redents, il les faut 
observer et les marquer sur la figure , pour en faire men­
tion dans le rapport. Ces plis et ces redents occasionent 
souvent des contestations entre les voisins ; c’est pourquoi 
cet objet mérite d’être bien examiné.

Après avoir bien reconnu la ligne de séparation des hérita- 
fios , soit d’une ou de plusieurs lignes droites, formant des an- 
glcs qu’on appelle plis et coudes ou redents, il faut donner l’ali- 
suement en question do l’un des particuliers ou voisins. Suppo- 
*o«tque la ligne de séparation soit droite d’un bout a l’autre, 
et que l’on soit convenu de l’épaisseur que doit avoir le mur 
tuitoycn , après avoir fait le procès-verbal et la description 
'̂ cs lieux, il faut s’expliquer en ces termes ; l i t  apres avoir  
tendu im e ligna d ’ un bout à  Vautra du coté d ’un tel 
't’oisin , n ous avons reconnu q u e  lesdils héritages 
étaient sépares d’ un droit alignem ent sans plis n i cou-  
'^es, e t p o u r donner icelu i alignem ent ci tel bout, nous  
^vons fait une m arque en  form e de c r o ix  su r  telle 
pierre ou m oellon  (ou autre chose prochaine qui ne puisse 
pas être remuée ) ; leq u el m ur sera p osé à  ta n t de cen- 
iimètras d’ intervalle et de distance d ’ icelle c ro ix  , et 
pourchassera  (c’est le mot ancien ) son épaisseur du cote 
été l’autre voisin.
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I l faut rem arquer ladite épaisseur, et en faire autant à 
l ’autre bout dudit m ur, à peu près à même distance ; car il 
est mieux que les repères soient parallèles au mur ou le mur 
parallèle aux repères ;'ccla  n’est pourtant pas absolument 
néeessaire. L ’on prend ces distances pour vérifier si le mur a 
été bien posé suivant le rapport, ce que les experts doivent 
revenir vérifier sur les lie u x , quand le  m ur est fa it , pour , 
voir si l ’on n’a rien changé aux repères.

J
Aux. anciens murs que Ton vent abattre en tout ou en [ 

p a rtie , il y  a beaucoup de précautions 'a prendre pour les l 
reconstruire , et pour voir les termes sur lesquels on doit 
donner Talifinement j car souvent les murs sont corrompus 
partout j mais il faut toujours s’attacher aux marques que 
ï on peut avoir au droit du sol ou un peu au-dessous, car 
c’est l ’endroit qui doit tout réj^ler, étant supposé ne pouvoir 
pas changer, et si l ’on ne trouvait pas encore son compte, il 
faut prendre le  dessus des retraites du pied du mur. Crf 
termes se peuvent connaître par quelques pierres ou moel" 
Ions dont les parcmens ne seront pas déversés, et pour qu’il 
n’ y eût pas une de ces marques qui fut douteuse, il faut 
avoir recours aux fondemens , pour en tirer les conséquen­
ces les plus justes qu’on pourra, ce qui peut se faire en dé­
couvrant plusieurs endroits qui n’auront pas été remués, y 
faire tendre des ligues , et y faire tomber des aplombs pour 
trouver la vérité.

Q uant on n abat pas entièrement les murs mitoyens > s 
cause qu’ ils ne sont endommagés qu’en certains endroits- 
comme jusqu’à une certaine hauteur, on le fait par reprises 
ou ce qu on appidle par épaulées ; cg qui se fait par le 
moyen des cUevalemens et étaiemens sur chaque planciicr;
1 on abat ensuite ce qui se trouve déversé et corrompu aussi 
bas qu il est besoin * l’on en donne ra lig n em en l, comme il̂  
été d it, en marquant l ’ancienne épaisseur du mur qu’ il faut 
prendre au ï'ez-dc-cbaussée, pour en faire mention dans le 
ra p p o rt, afin de rétablir le mur sur la meme épaisseur.

Pour parvenir à la connai.ssance de ce qui peut ctre bon 
ou mauvais dans ces murs , afin d’en conserver ou d’en abat­
tre ce qui est nécessaire, il faut faire percer les jilancbcrs de- 
fond on comble en plusieurs en droits, pour y  passer un id 
aplomb le long desdits m u rs, et vo ir si en le“s relevant sur
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l’alignement que l ’on aura d o n n ë , le iiaut so pourra conser­
ver, ce qu’on appelle recueillir, c’est-à-d ire, que ce haut 
soit dans sa prem ière situation 5 ce qui est bien ra re , car il 
y a toujours quelque chose h d ir e , mais on ne laisse pas de 
conserver ce qui peut l ’étre. C ’est pourquoi les experts disent 
en pareil cas dans leurs rapports, que ledit mur sera élevé 
jusqu ou Vancien pourra étt'e recueilli, si recueillir se 
peut. Cela n ’est exprim e qu’en termes in d éfin is, afin de ne 
pas repondre d ’une hauteur fixe , si l ’on est ohli;»é de mon­
ter plus haut. “

On doit bien expliquer, dans le rapport, com bien chacun 
«es particuliers voisins sera tenu de payer pour sa part et 
portion du m ur m ito yen , suivant la coutume ; car il y  a bien 

es choses à observer, et voici 'a peu près les cas qui peuvent 
rriver , et qui ne sont que tacitement expliqués dans la 

coutume. t ‘

Prem ièrem ent, à l ’égard des fondemens des m u rs, per- 
onne ne peut se dispenser, sous quelque prétexte que ce soit, 
e les fonder sur une terre ferme et solide, qui n’ait point 

aiicore été rem uée, ce qu’on appelle terre neuve reconnue 
pour solide -, car il y en a qui n’exigeant qu’un m ur de clô- 

et d’autres en ayant besoin pour porter un bâtim ent, 
«U ne voudra pas fonder si bas que l ’autre, parce qu’ il n’a 

PM une SI grande charge à élever; mais il faut absolument 
 ̂ nuer sur une terre ferm e, quelque m ur que ce soit. I l est 
v̂ai que si celui qui veut faire un bâtim ent ne se contente pas 

Vp ui fi«’ '! f«Ht pour faire un mur ordinaire, et qu’ il 
 ̂ <iille fouiller plus bas pour des caves ou autres ch oses, il 

I «it laire ce surplus h ses frais ; tout cela doit être réglé par 
prudence et la justice des experts.

ccl  ̂ * P '“ ® épaisseur et de la qualité desdits murs,
besoin que d’un m ur de clôture n’y  est point 

s’il' ’ il ne veut pas so faire payer des charges; mais
Peire p ayer, il est obligé de contribuer pour sa 

tPn* *I dépense, depuis la bonne terre jusqu’à hau-
eu ebiturc, ou de celle qu’ il hébergera. S i celui qui n’a 

^  «rd besoin que d ’un mur de clôture sim plem ent, et 
plus* entré dans la dépense de la plus valeur et de la

tnur, veut ensuite bâtir et s’ héberger 
fir *'̂ **"*̂  m ur, il faut qu’il rembourse celui qui l’a fait hà- 

Pour porter un b âtim ent, non seulement pour la plus va­
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mais 
suivant l’es-

leur (le la meilleure qualit<$ et de la plus-ëpaisseur , 
meme pour la terre qu’il aura prise de son côte, suivan 
limation des experts.

Si le m em e, qui n’a eu besoin d’abord que d’ un mur de 
clôture, a contribué pour sa part et portion de la plus-valeur 
et de la plus é2>aisseur, et a donné sa part de la terre pour la 
j>lus-épaisseur, il doit avoir les charries de six toises l’une, do 
ce qui sera bâti au-dessus de lui 5 mais s’ il veut a la suite bâtir 
et s’héberger contre ledit m ur, il doit rendre la somme qu’il 
a reçue des charges de ce qu’il occupera seulement 5 s’il vou­
lait élever j)îus haut que son voisin, non seulement il doit 
rendre toute la somme des charges qu’il aura reçues, mais il 
doit payer celles de la hauteur qu’il aura élevée plus que son 
voisin; si eniin le premier a bâti des caves au-dessous des 
fondations d’im mur ordinaire, celui qui a bâti à la suite, et 
qui veut SC servir du mur desdites caves , doit payer sa part 
et portion dudit mur en ce qu’il occupera au-dessus de celte 
fondation.

On peut, sur ces principes, connaître dans tous les cas la 
justice qu’il faut rendre aux particuliers sur le fait des murs 
mitoyens; car il est presque impossible de rapporter toute;̂  
les circonstances qui peuvent arriver : c’est pourquoi il 
laisser le reste â la prudence des experts. ’j

\  oici les articles de la Coutum e de P a r is  et du Code ci-, 
v d , qui régissent cet objet important, ainsi que les 
mitoyens :

Si aucun veut bâtir contre un mur non mitoyen , faire I* 
î pavant la moitié tant dudit mur que fondation d’I' 

celui, jusqu’à son héberge, ce qu’il est tenu de payer aup̂ *' 
ravant que rien démolir ni bâtir; en l’estimation duquel 
est comprise la valeur de la terre sur laquelle ledit mur 
fondé et assis, au cas que celui qui a fait le mur l’ait \ 
pris sur son héritage. ( C o û t  de P a r is ,  art. 19^. )

II est loisible a un voisin de hausser a ses dépens le 
mitoyen d’entre lui et son voisin si haut que bon lui scraÛ ' 
sons le consentement de sondit voisin , s’ il n’y a titre au coH' 
traire, en j^ayant les charges, 2)onrvu toutefois que le ' 
soit sufhsant pour porterie surbaiisscment; s’il n’est suffisant, 
faut que celui qui veut rehausser le fasse fortifier, et sc deH 
prendre l’épaisseur de son côté. ( /d. içp . ) *
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Si le mur est bon pour clôture et de durëo, celui qui veut 
bâtir dessus et démolir ledit mur ancien, pour n’etre suffi­
sant pour porter son bâtiment, est tenu de payer enticrc- 
ïnent les frais j en ce faisant, ne paiera aucunes charges 5 mais 
s il s’aide du mur ancien, il paiera les charges. (Id .  196.)

Les charges sont de payer et rembourser par celui qui so 
loge et héberge, sur et contre le mur mitoyen, de six toises 
Tune ( ou un sixième ) de ce qui sera bâti au-dessus de 'dix p. 
(3  met. 25 centimètres). ( Id. 197. )

Il est loisible à un voisin se loger ou édifier au mur com- 
îïiun et mitoyen d’entre lui et son voisin , si haut que bon lui 
Bcmbicra, en payant la moitié dudit mur mitoyen, s’il n’y a 
fitre au contraire. [ Id .  198. )

Les maçons ne peuvent toucher ni faire toucher à un mur 
^titoyen pour le démolir, percer et rétablir, sans y  appeler 
les voisins qui y ont intérêt, par une simple signification 
f̂’ulement, et ce, à peine de tous dépens, dommages et in­

térêts, et rétablissement dudit mur (i^  [Id .  2o3. )
Il est loisible à un voisin percer ou faire percer et démolir 

le mur commun et mitoyen d’entre lui et son voisin, pour se 
loger et édifier, en le rétablissant dûment a ses dépens, s’ il

y a titre au contraire, en le dénonçant toutefois au préa­
lable a son voisin, et est tenu de faire incontinent et sans 
discontinuation ledit rétablissement. [Id . 2o4- )

Il est loisible à un voisin contraindre on faire contraindre 
justice son autre voisin à faire ou faire refaire le miu* ou 

édifice commun, pendant et corrompu entre lui et sondit voi- 
, et d’en payer sa part chacun selon son héberge, et pour 

ĉlle part et portion que îesdites parties ont et peuvent avoir 
^odit mur et édifice mitoyen. [ Id .  2o5. )

 ̂ Tous murs séparant cours et jardins sont réputés mitoyens 
s il n’y a titre contraire, et celui qui veut bâtir nouveau mur 

refaire l’ancien corrompu, peut faire appeler son voisin 
pour contribuer au bâtiment ou refection dudit mur  ̂ ou bien 
i î accorder lettre, que ledit mur soit tout sien. [Id . 211 .)
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Dans les villes et dans les campagnes, tout mur servant de 
séparation entre bàtimcns jusqu’à l’ iiéberge, ou entre cours 
et jardins, et nicme entre enclos dans les champs, est pré­
sumé mitoyen, s’il n’y a titre ou marque contraire. [Code 
cio il, 653.)

I l y a marque de non-mitoyennetc lorsque la sommité est 
droite aplomb et de son parement d’un côté, et présente de 
l’autre un plan incliné.

Lors encore qu’il n’y a que d’un côté, ou un chaperon ou 
des filets et corbeaux de pierre qui y auraient été mis en bâtis­
sant le mur.

Dans ce cas, le mur est censé appartenir exclusivement au 
propriétaire, du côté duquel sont l’égoût ou les corbeaux et 
filets de pierre. [Id . 654 )

La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont a 
la charge de tous ceux qui y ont droit, et proportionnelle­
ment au droit de chacun. [ Id .  655.)

Cependant tout copropriétaire d’un mur mitoyen peut sG 
dispenser de contribuer aux réparations et reconstructions, 
en abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le mur 
mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne.
( Id. 656.)

Tout copropriétaire peut faire bâtir contre un mur mi­
toyen, et y faire placer des poutres ou solives dans toute l’é­
paisseur du m u r, à cinquante -  quatre millimètres (deux 
pouces) près, sans préjudice du droit qu’a le voisin de faire 
réduire a Tébauchoir la poutre jusqu’à la moitié du mur, 
dans le cas où il voudrait lui-ineme asseoir des poutres dans 
le même lieu , ou y adosser une cheminée. [Code  657*)

Tout propriétaire peut faire exhausser le mur mitoyen, 
mais il doit payer seul la dépense de Texliaussement, les ré­
parations d’entretien au-dessus de la hauteur de la clôture 
commune , et en outre l’ indemnité de la charge en raison de 
rexhaussernent et suivant la valeur. [Id . 658.)

Le voisin est reçu, quand bon lui semble, à demander 
moitié du mur bâti sur le fonds de son voisin, en remboursant 
moitié dudit mur et fonds d’icelui. ( Coût, de P a lis ,  2i3.)

Le voisin qui n’a pas contribué à l’exhaussement, peut en 
acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense
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qu’ il a coûtë, et la valeur de la moitié du sol fourni pour 
Texcedant d’épaisseur, s’ il y en a. ( C ode cw ü , 660.)

Tout propriétaire joignant un m u r, a de meme la faculté 
de le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant 
au maître du mur la moitié de sa valeur, ou la moitié de la 
valeur du sol sur lequel le mur est bâti. ( Id. 661.)

Les filets doivent ctre faits ( i )  accompagnés de pierre, 
pour connaître que le mur est mitoyen ou à un seul. [Coût.
de Paris., 214* *)

Si le mur mitoyen n’est pas en état de supporter Texliaus- 
sement, celui qui veut l’exhausser, doit le faire reconstruire 
en entier à ses frais, et l’excédant d’épaisseur doit se prendre 
de son côté. ( Code c iv il, 65g.)

L’un des voisins ne peut pratiquer dans le corps d’un mur 
*uitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer au- 
^un ouvrage sans le consentement de l’autre, ou sans avoir, 
 ̂ son refus, fait régler par experts les moyens necessaires 

pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de 
l’autre. [ I d .6 6 ‘2.)

Chacun peut contraindre son voisin ès ville et faubourgs, 
prévôté et vicomté de Paris, à contribuer pour faire faire 
<̂ loture, faisant séparation de leurs maisons , cours et jardins 

dites ville et faubourgs, jusqu’à la hauteur de 10 p. de
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(0 On termine le plus souvent un mur de clôture par un 
chaperon à deux pentes, avec un filet ou mouchette pen­
sante et larmier de part et d’autre, s’ il est mitoyen ; et ce 
chaperon se fait en une seule pente, avec ou sans filet du
Cote de celui à qui le mur appartient, quand il est à un seul.

larmier ne se fait pas toujours avec pierres, mais sou- 
' ênt en plâtre sur moellon, etc. Quand il n’existe point de 

>n, il est difficile de prononcer si le mur est ou 
s m itoyen, à moins qu’il n’y ait titre écrit. Il est des 
l’on pratique dans les murs» des espèces de petites

- .-.J plâtre ! 
chaperon,
*̂ ’cst pas

ou l’on pratique dans les murs» des espèces de petites 
fiches du côté de chaque propriétaire, pour indiquer la
*uuqyenneté; on appelle ces niches des potelles, dont la 
prolqndeur étant de toute l ’épaisseur qui appartient à celui 
QU côté duquel elle se trouve, fait connaître la ligne de 
|cparaiion : aussi ces ])otelles ne se font-elles pas au droit 
*cs unes des autres, parce au’il en résulterait une ouverture 

mur.
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haut du rez-do-chaufiséc compris lo chaperon. ( Cout. de 
P a r is  t 209.)

Lorsque les différcns étage.*» d’une maison appartiennent 
à divers propriétaires, si les titres de propriété ne règlent 
pas le mode de réparations et reconstructions, elles doivent 
être faites ainsi qu’il suit.

Les gros murs et le toit sont a la charge de tous les pro­
priétaires , chacun en proportion de la valeur de Tétage qui 
lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur lequel 
il marche.

Le propriétaire du premier étage fait l’escalier qui y con­
duit j le propriétaire du second étage fait, à partir du pre- 1 
m ier, l’escalier qui conduit chez lu i , et ainsi de suite.
( Code civile 664.)

Lorsqu’on reconstruit un mur mitoyen ou une maison, 
les servitudes actives et passives se continuent a l’égard du 
nouveau niur ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu’elles 
puissent elle aggravées, et pourvu que la construction se 
fasse avant que la prescription soit acquise, ( Id. 665.)

Tous fossés entre deux héritages sont présumés mitovens, 
s’il n’y a titre ou marque du contraire, (/rf. 666.)

I l y  a marque de non mitoyenneté lorsque la levée ou le 
rejet de la terre se trouve d’un coté seulement du fossé. 
{Id . 667.)

Le fossé est censé appartenir exclusivement a celui du côté 
duquel le rejet se trouve. {Id .  668.)

Le fossé mitoyen doit être entretenu à frais communS' 
(7^.669.)

Toute haie qui sépare des héritages est réputée mitoyenncj 
a moins qu’il n’y ait qu’un seul des héritages en état de 
clôture, ou s’il n’y a titre ou possession suffisante au con­
traire. {Id . 670.)

I l n’est permis de planter des arbres de haute tige qu’a la 
distance prescrite par les réglemcns particuliers actuellement 
existans, ou par les u.sages constans et reconnus, e t , à dé­
faut de réglemens et usages, qu’à la distance de deux mètres 
de la ligne séparative des deux héritages, et à la distance 
d’un demi-mètre pour les autres arbres et haies voisines. 
( 7éZ. 671.)



voisin peut exiger que les arbres et haies plantés à une 
moindre distance, soient arrachés.

Celui sur la propriété duquel avancent les branches des 
arbres du voisin peut contraindre celui-ci à couper ces 
branches.

Si ce sont les racines qui avancent sur son héritage, il a 
le droit de les y couper lui-mcmc. {̂ Id, 6*72.)

Les arbres qui se trouvent dans la baie mitoyenne sont 
mitoyens comme la haie 5 et chacun des deux propriétaires a 
droit de requérir qu’ils soient abattus. {Id . 673. )

§  V II . D e s  V u e s  su r  7es voisin s.

En mur mitoyen, ne peut Tun des voisins, sans l’accord 
i>Uîtle consentement de l’autre, faire faire, fenêtres ou trous 
pour vues, en quelque manière que ce soit, U verre dormant 
ou autrement. {C ouU  de P a r is ,  199.)

Toutefois, si aucun a mur à lui appartenant, joignant sans 
moyen à l’héritage d’autrui, il peut, en icelui m ur, avoir 
mnêtres, lumières ou vues aux us et coutumes de Paris 5 
0 est à savoir de 9 p. ( 2  m. 98 cent. ) de haut au-dessus du 
îez-dc-chausscc et terre, quant au premier étage, et quant 
ûux autres étages, de 7 p. ( 2 m. 26 cent. ) au-dessus du sol 
de l’étage. ( Id. 200. )

Ecr maillé est treillis , dont les trous ne peuvent ctre que 
e 4 ° ( io 5 mill. ) en tous sens, et verre dormant est verre 

^itaché et scellé en plâtre, qu’on ne peut ouvrir. ( Id. 201.)
Aucun no peut faire vues droites sur son voisin ni sur 

places a lui appartenantes , s’il n’v a 6 p. Í 2 met. ') de dis- 
(it/ . 202.) J r v  ;

E’un des voisins ne peut, sans le consentement d el’autro, 
pi’aiiquer dans le mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, 

0̂ quelque manière que ce soit, même à verre dormant.
( Code c h 'i l ,  675. )

Le propriétaire d’un mur non mitoyen, joignant immé­
diatement l’héritage d’autrui, peut prati([ucr dans ce mur

jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant.
Ges fenêtres doivent être garnies d’un treillis de fer, dont 

es niaillcs auront I décimètre (environ 3" 8 1.J d’ouver- 
tire au plus, et d’un châssis à verre dormant, ( la .  676. )
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Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis <ju’à 26 dccim. 
( 8 p . )  au-dessus du plancher ou sol de la chaussée, et à 
19 dccim. ( 6 p .)  au-dessus du plancher pour les étages su­
périeurs. [Id . 6 7 7.)

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d’aspect, ni 
balcons ou autres semblables saillies sur Théritage clos ou 
non clos de son voisin, s’ il n’y a 19 décim. (6  p.) de dis­
tance entre le mur où on les pratique et ledit héritage. 
(/¿Z. 678.)

On ne peut avoir des vues par coté ou obliques sur le 
même héritage s’il n’y a 6 décimètres ( 2 p . )  de distance. 
[Id .  679 .)

La distance dont il est parlé dans les articles précédens, 
sc compte depuis le parement extérieur du mur où l’ouver­
ture SC fait, e t , s’il y a balcons ou autres semblables saillies, 
depuis leur ligne extérieure jusqu’à la ligne de séparation 
des deux propriétés. [ Id .  68o.)

ARTICLE II .

D e s  Servitudes»
§  I .  Des Droits sur les propriétés en général.

Quiconque a le sol appelé Vétage du rez-de-chaussée 
d ’a u cu n  héritage , il peut et doit avoir le dessus cl le 
dessous du so l, et peut édifier par-dessus et par-dessous, et 
y faire puits, aisemens et autres choses licites, s’il n’y  ̂
titre contraire. [C o û t, de P a r is , art. 187.)

La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du 
dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations 
et constructions qu’ü juge à propos, sauf les exceptions 
établies au titre, des servitudes ou  services fonciers.

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles 
qu’ il jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les pro­
duits qu’elle peut fournir, sauf les modifications r é s u lta n t  

des lois etréglemens relatifs aux mines, et des lois et rcgle- 
mens de police. ( Code civü^ art. 5d2. )

Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un 
terrain ou dans l’intérieur, sont présumés faits par le pro­
priétaire, à scs frais, et lui apjwrtenir, si le contraire n’est
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' prouvé ; eons préjudice de la propriété qu’un tiers pourrait 
avoir acquise ou pourrait acquérir par prescription, soit 
(run souterrain sous le bâtiment d’autrui, soitde toute autre 
partie, du bâtiment. {^Id. 553.)

Le propriétaire du sol, qui a fait des constructions , planta­
tions et ouvrages avec des matériaux qui ne lui appartenaient 
pas, doit en payer la valeur ; il peut aussi être condamné 
à des dommages et intérêts, s’il y a lieu; mais le propriétaire 
des matériaux n’a pas le droit de les enlever. ( Id. 55.J. )

Lorsque les plantations, constructions et ouvrages ont été 
faits par un tiers et avec ses matériaux, le proprietaire du 
fonds a droit ou de les retenir ou d’obliger ce tiers â les 
enlever.

Si bî propriétaire du fonds demande la suppression des 
plantations et contriictions, elle est aux frais de celui qui les 
 ̂ faites , sans aucune indemnité pour lui; il peut même être 

eondamné â des dommages et intérêts, s’il y a lieu , pour le 
préjudice que peut avoir éprouvé le propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces plantations et 
constructions , il doit le rembourser de la valeur des maté­
riaux et du prix de la main-d’œuvre, sans égard à la ]>lus ou 
nioins grande augmentation de la valeur que le fonds a pu 
recevoir. Néanmoins, si les plantations, constructions et 
ouvrages ont été faits par un tiers évincé qui n’aurait pas été 
condamné â la restitution des fruits, attendu sa bonne fol,

propriétaire ne pourra demander la suppression desdits 
ouvrages , plantations et constructions , mais il aura le choix 
ou de rembourser la valeur des matériaux et du prix de 
JOain-d’œuvre ou de rembourser une somme égale à celle dont 
*0 fonds a augmenté de valeur. {^îd. 555.)

§ ïï- Servitudes q u i dérivent de la situation des lie u x .

Les fonds inferieurs sont assujettis, envers ceux qui sont 
P*us élevés, a recevoir les eaux qui eu découlent naturellc- 
^cnl, sans que la main de l’homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue 
empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave 
 ̂servitude du fonds inférieur. ( Code c iv il, 64o- )
Lelui qui a une source dans son fonds peut en user à sa 

'olonté, sauf le droit que le propriétaire du fonds inférieur
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pourrait avoir acquis par titre ou par prescription. (/ îL G4i * ) 

La prescription, dans ce cas, ne peut s’acquérir que par
une jouissance non interrompue pendant l’espace de 3o an­
nées, a compter du moment où le propriétaife du fonds in­
ferieur a fait et terminé des ouvrages apparens destinés à fa­
ciliter la chute et le cours de l’eau dans sa propriété. {Id. G42.)

Le propriétaire de la source ne peut en changer le cours, 
lorsqu’ il fournit aux habitans d’une commune, village ou ha­
meau, l’eau qui leur est nécessaire ; mais si les habitans n’en 
ont pas acquis ou prescrit l’usage, le propriétaire peut récla­
mer une indemnité, laquelle est réglée par experts. {Id. G-jS.)

Colu [ dont la propriété borde une eau courante autre que 
celle qui est déclarée dépendante du domaine public parl’ar-
ticle 538, au titre de la  distribution des b ien s, peut s’en 
servir a son passage pour l ’irrigation de scs propriétés.

Celui dont celte eau traverse l’héritage, peut même en 
user dans l’intervalle qu’elle y parcourt, mais a la charge de 
la rendre, a la  sortie de son fond, a son cours ordinaire.
{Id .  6 i i )

S’il s’élève une contestation entre les propriétaires aux­
quels CCS eaux peuvent être utiles, les tribunaux, eu pronon­
çant, doivent concilier l’ intérêt de ragricnlturc avec le rcs 
pect du à la propriété, e t , dans tous les cas , les réglcmcns 
particuliers cflocaux sur le cours et l’usage des eaux doivent 
être observés.

Un particulier peut avoir besoin, pour la fertilisation de 
terrains attenant a une commune, des eaux qui coulent dan̂  
quelques-unes des rues de cette commune.

Le conseil municipal peut, par une délibération approuvée 
par le préfet, autoriser cette prise d’eau, et la confection’ 
aux frais du demandeur, des aqueducs nécessaires pour le» 
diriger vers ses propriétés.

Celte concession n’est pas dans le cas d’etre autorisée 
une lo i, parce qu’elle n’a pas pour objet une propriété dont 
la commune ne puisse disposer que dans cette forme. {Av̂  ̂
du C on seil d 'E tat. )

La concession peut être gratuite, comme elle peut être fad<- 
moyennant une redevance quelconque en faveur de la com' 
mune.

Les droits d’autrui doivent être réservés pour le ras ( il



 ̂ (in existerait, et le concessionnaire rendu garant de toute ac- 
: lion qui pourrait s’élever au sujet de la concession.

Ce concessionnaire doit ne pouvoir changer ia direction 
; des aqueducs qn’en vertu de raulorisation de Tadministration 

|niinicipale. La première direction doit égalemcnit être dé- 
j lcrmindcou approuvée par cette administration. ( E d it  du 
j ^̂ lois de décem bre 160^. )

I Tout proprietaire peut obliger son voisin au bornage de 
leurs propriétés contiguës. Le bornage se fait à frais coin-

I muns. i^Code civil^ 646. )

Coût propriétaire peut clore son héritage, sauf Tcxception
I portée en l’article 682. ( Id. 647. )

Le propriétaire qui veut se clore, perd son droit au par- 
^̂'’nrs et vainc pâture, eu proportion du terrain au’il v sous-
ti’ait. 648.)   ̂ ^

Le propriétaire dont les fonds sont enclavés, et qui n’a 
aucune issue sur la voie publique, peut réclamer un passage 
sur les fonds de son voisin pour l’exploitation de son héri- 
^̂ 80, à la charge d'une indemnité proportionnée au dom- 
®̂ge qu’il peut occasioncr. ( Code civil, 682. )

Le passage doit régulièrement cire pris du coté où le trajet 
plus court du fonds duquel U est accordé. {Id . 683.)  

Néanmoins, il doit être fixé dans l’endroit le moins dom­
mageable à celui sur le fonds duquel il est accordé. (/¿/. 684*)

L’action en indeninité, dans le cas prévu par l’article 682, 
prescriptible ; et le passage doit être continué, quoique 

action en indemnité ne soit plus recevable. {Id . 685. )

§ tu. C om m ejit s ’acqu ièren t ou  s’établissent les ser­
vitude's.

Lroit de servitude ne s’acquiert par longue jouissance, 
iitelle qu’elle soit, sans titre, encore que l’on ait joui par 

I mais la liberté se peut réacquérir contre le titre de
' trente ans, entre âgés etnon privilégiés. {Cout.

P a ris , art. 186.)

■ ; est permis aux propriétaires d’établir sur leurs proprié- 
*  *[j*’ faveur de leurs propriétés, telles servitudes ifuc

mn semble, pourvu néanmoins que les services établis 
m Soient imposés ni a la personne ni en faveur de la per-
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sonne, mais seulement à un fonds et pour un fonds, et pourvu 
que ces services niaient d’ailleurs rien de contraire à l’ordre 
public. I

L ’usage et l’étendue des servitudes ainsi établies, sc règlent 
par le titre qui les constitue; a défaut de titre, par les règles 
ci-après. ( Code civile 686. )

Les servitudes sont établies ou pour l’usage des bâtimens, 
ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la première espèce s’appellent urbaines ̂  soit 
que les batiinens auxquels elles sont ducs soient situés à b 
ville ou à la campagne.

Celles delà seconde espèce se nomment j'uraïes, {Id. 687.)

Les servitudes sont ou continues ou discontinues.
Les servitudes continues sont celles dont Tusage est ou 

peut être continuel , sans avoir- besoin du fait actuel de 
l ’homme : tels sont les conduites d’eau, les égouts, les vues 
et autres de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du 
fait actuel de l’homme pour être exercées : tels sont les droite 
de passage, puisage, pacage et autres semblables. {Jd. 688.

Les servitudes sont apparentes ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui s’annoncent pu- 

des ouvrages extérieurs, tels qu’une porte, une fenêtre,  ̂
aqueduc.

Les servitudes non apparentes sont celles qui n’ont 
de signe extérieur de leur existence ; comme, par exempt 
la prohibition de bâtir sur un fonds, ou de ne bâtir qu’à«'*' 
hauteur déterminée. {^Id. 689.)

Les servitudes continues et apparentes s’actjnièrent 
titre, ou par la possession de trente ans. ( / îZ. 690. )

Les servitudes continues non apparentes et les servitii*;̂ ' 
discontinues, apparentes ou non apparentes, ne peuvent 
lablir que par titres.

La possession, même immémoriale, ne suffit pas 
établir, sans cependant qu’on puisse attaquer aujourd’hui*̂  ̂
servitudes de cette nature, déjà acquises par la possess  ̂
dans les pays où elles pouvaient s’acquérir de cette manl®̂ '̂ 
( / ^ .6 9 i .)

Quand un père de famille met hors scs mains partie 
maison, il doit spécialement déclarer quelles servitudes i*
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Sent sur rhéritaf^e qu’ il met hors ses mains, ou quelles 
eon.stitiie sur le sien ; les faut nommément et spécialement 
<!éc]arer, tant pour l’endroit, grandeur, hauteur, mesure, qu’es- 
pèce de servitude, autrement toutes constitutions générales 
«e servitudes, sans les déclarer comme dessus, ne valent. 
[Coût, de Paj^is, art, 2 i5 .)

d estin ation  de pere de fa m ille , vaut titre quand elle 
ou a été par é cr it, et non autrement. ( Id.

La destination du père de famille vaut titre à l’égard des 
servitudes continues et apparentes. {C od e c iv il, art. 692.)

L n’y a destination du père de famille que lorsqu’ il est 
prouvé que les deux, fonds actuellement divisés ont appartenu 
«̂ meme propriétaire, et que c’est par lui que les choses ont 

eternises dans l’état duquel résulte la servitude. ( Id. 693.)

Si le propriétaire de deux hérita.ges, entre lesquels il existe 
signe apparent de servitude, dispose de l’un des héritages 

sans que le contrat contienne aucune convention relative à 
^servitude, elle continue d’exister activement ou passive- 

en faveur du fonds aliéné et sur le fonds aliéné.
(/ I1 9 4 .)

Le titre constitutif de la servitude, a l’égard de celles qui 
«e peuvent s’acquérir par la prescription , ne peut être rem- 
pacé par un titre récognitif de la servitude, et émané du 
P^oprétairc du fonds asservi. {Id. 690.).

Quand on établit une servitude, on est censé accorder 
qui est nécessaire pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l’eau à la fontaine d’autrui 
I *^porte nécessairement le droit de passage. {Id . 696.)

 ̂ § IV. Servitudes établies p a r  la loi.

mn*** établies par la loi ont pour objet l’utilité
i } bque ou communale, ou l’utilité des particuliers. ( Code 
^̂ ’̂^^649.)

Celles établies pour l’utilité publique ou communale ont 
I |j ^Ljet le marchepied le long des rivières navigables ou 
I ables, construction ou réparation des chemins, et autres 

' îages publics ou communaux. ( Id. (>5o.'l 
T' .  ̂ '

out ce qui concerne cette espèce de^servitude oet déter-
par des lois oti des rcgiemens particTiliers.

D’ARCHITECTURE. 279



280 MANUEL
 ̂ La loi aerajertit les propriétaires à différentes obligations, 

l’un à l’égard de 1 autre, indépeudammcnt de toute convcti- i 
tion. (/(/. 65i .)  I

Partie de ces obligations est réglée par les lois sur la police! 
rurale ; les autres sont relatives aux murs et aux fossés mi­
toyens, au cas où il y  a lieu à contre-mur, aux vues sur la pro­
priété du voisin, à l’égout des toits, au droit de passage. (/c/.65a.)

§ V. D ro its  du propriétaire du fonds a u q u e l la  sei'vitudi 
est due.

Celui auquel est due une servitude a droit de faire tous les 
ouvrages nécessaires pour eu user et pour la conserver. ( Code 
civ il, art. 697.)

Ces ouvrages sont à ses frais et non à ceux du propriétaire 
du fonds assujetti, à moins que le titre d’établissement de '• 
servitude ne dise le contraire. {Id . 698.)

Dans le cas meme où le propriétaire du fonds assujetti est 
chargé par le titre de faire à ses frais les ouvrages necessaireî 
pour 1 usage ou la conservation de la servitude, il peut tou­
jours s affranciiir de la charge, en abandonnant le fond' 
assujetti au propriétaire de fonds auquel la servitude est duc 
( 699.)

A S* Phéritage pour lequel la servitude a été établie vienti 
être divisé, la servitude reste duc pour chaque portion 
sans néanmoins que la condition du fonds assuictli soit K  
gravée.

A insi, par exemple , s’ il s’agit d’un droit de passage, to«i 
les copropriétaires seront obligés de l’exercer par le mi#‘ 
en(ii*oit. ( la .  700.)

î proprietaire du fonds débiteur de la servitude neviu luuus uci>iccur ue la servitude ne 
rien faire qui tende a en diminuer l’usage ou à le rcii‘1'̂ '' 
plus incommode.

Ainsi, il ne peut changer l’état des lieux, ni transportê  
1 exercice de la servitude dans un endroit différent de celui 
ou elle a été primitivement assignée.

Mais cependant, si cette assignation primitive était devO' 
nue plus onéreuse au propriétaire du fonds a s s u î e U i , ou 
elle 1 empêchait d’y fiiire des réparations avantageuses ? 
pourrait offur au propriétaire de l’autro fonds un entli’O*̂
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. aussi oommodo pour I’exercicc de ses droits, et oUui-ci oe 
'I pourrait pas le refuser. [Id . 701.)

I De son côté, celui qui a un droit do servitude ne peut en 
I user que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le 

fonds qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui,elle estdue,
I de changement qui aggrave la condition du premier.(/Æ70Ï.)

§ V I . C om m ent les servitudes s'éteignent.

Les servitudes ccs.scnt lorsmic les choses se trouvent en tel 
dtatqu’on ne peut en user. [C o d e  civil, art 7o3.)

Elles revivent si les choses sont rétahlics do manière qu’on 
puisse en user, a moins qu’il ne se soit éeoulc un espace de 
tunips suffisant pour faire présumer l’extinction de la servi- 
'wle, ainsi qu’ il est dit à l’art. 707. [ Id .  704.)

Toute servitude est éteinte lorsque le fonds a qui elle est 
due, et eelui qui la doit, sont réunis dans la mémo main. 
[U. an. 705.)

La servitude est éteinte par le non-usage pendant trent«̂ .
( Xd. 70G.)

Les trente ans commencent bi courir, selon les diverses 
espèces de servitudes, ou du jour où l’on a cessé d’en jou ir, 
lorsqu’ il s’agit de servitudes discontinues, ou du jour où il a 

fait un acte contraire a la servitude, lorsqu’ il s’agit de 
^ r̂vitudes continues, (/c?. 707.)

Le mode de la servitude peut se prescrire comme la servi- 
tude meme, et de la mcinc manière. ( Id . 708.)

Si l’héritage en faveur duquel la servitude cstétablîeappar- 
Jicnt'a plusieurs par indivis, la jouissance de l’un empêche

prescription à l’égard de tous. ( Id. 707.)
Si,parmiles copropriétaires ils’en trouve un contre lequel la 

Prescription n’ait .pu courir, comme un mineur, Il aura con- 
le droit de tous les autres. (Id. 710.)

Toutes les actions, tant réelles que personnelles, sont 
prescrites par trente ans, sans que celui qui allègue cette 
prescription soit obligé d’en rapporter un titre, ou qu’on 
Prisse lui opposer l’exception déduite de la maavaUe foi.

a4.
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a r t ic l e  n i.

§ I. Expixrprtation p ou r causa d ’utiUté piiMiqiie.

E x tr a it  de la loi du  i6  septem bre 1807. Lorsque, par 
Touverture de nouveUcs rues, par la conslruction de quais 
ou par tous autres travaux publics généraux, départemen­
taux ou communaux, ordonnés ou approuvés par le gouver­
nement , des propriétés privées auront acquis une notable 
augmentation de valeur, ces propriétés pourront être char­
gées de payer une indemnité, qui pourra s’élever jusqu’à la 
valeur de la moitié des avantages qu’elles auront acquisle 
tout sera réglé par estimation dans les formes déjà établies 
par la présente lo i, jugé et homologué par la commission qui 
aura été nommée à cet effet. (Art. 3o.)

Les indemnités pour paiement de plus value seront ac­
quittées  ̂au choix du débiteur, en argent ou en rentes consti­
tuées, à 4 p. cent net, ou en délaissement d’ une partie de 
la propriété, si elle est divisible : ils pourront aussi délaisser 
en entier les fonds , terrains ou bàtimens dont la plus value 
donne lieu à l’indemnité, et ce , sur l’estimation réglée d’a­
près la valeur qu’avait l'objet avant l’exécution des travaux 
desquels la plus value aura résulté.

Il n y aura lieu qu’au droit fixe d’un franc pour l’enregi.*" 
trement de 1 .acte de mutation de propriété.

Les iridemnités dues auront privilège sur toute la pl«’ 
value, a la charge seulement de faire transcrire le décretqw 
aura déclaré qu’il y avait lieu à l’application des deux arti­
cles précedens, et la décision de la commission, dans le bu­
reau des hypothèques de la situation des biens. (/¿. art. 3i )

Lorsque, pour exécuter un dessèchement, l’ouvertnt« 
d une nouvelle navigation , un pont, il sera question de sup­
primer des moulins et autres usines, de les déplacer , modi­
fier, ou de Induire l’élévation de leurs eaux, la nécessité e» 
sera constatée par les ingénieurs des ponts et chaussées, b® 
prix du 1 estimation sera payé par l’Etat lorsqu’il entreprend 
les travaux ; lorsqu ils sont entrepris par des concessionnai­
res, le prix de l’estimation sera payé avant qu’ils puissent 
faire cesser le travail des moulins et usines. ^

i l  sera d abord examiné si l’établissement ne soumet P»* 
les propriétaires a voir démolir leurs établissemcns sans in- 
demm... , SI 1 utilité publique le requiert. \ld. art. 48.)



I Les terrains nécessaires pour l’ouverture des rues , la for­
mation des places et autres travaux reconnus d’une utilité 
générale, seront ])ayés à leurs propriétaires, et à dire d’ex­
perts, d’après leur valeur avant l’entreprise des travaux, et 
sans nulle augmention du prix d’estimation. {Id. art. 49*)

Les terrains occupés pour prendre les matériaux nécessai­
res aux routes ou aux constructions publiques, pourront être 
payés aux propriétaires comme s’ils eussent été pris pour la 

I route meme.
II n’y aura l eu à faire entrer dans l’estimation la valeur 

des matériaux à extraire, que dans les cas où l’on s’emparc- 
) rait d’ une carrière déjà en exploitation 5 alors lesdits maté­

riaux seront évalués d’après leur prix courant, abstraction 
faite de Texistence et des besoins de la route pour laquelle 
Ils seraient pris, ou les constructions auxquelles on les des­
tine. [Id. art. 55.)

Les experts, pour revaluation des indemnités relatives à 
Une ocenpation de terrains, dans les cas prévus au présent 
titre, seront nommés, pour les objets de travaux de grande 
'oiric, l’un par les pro]>riétaires , l’autre par le préfet  ̂ et le 
tiers-expert, s’ il en est besoin , sera de droit choisi par l’in- 
S^nieur en chef du département : lorsqu’ il y  aura des con­
cessionnaires, un expert sera nommé par le propriétaire, un 
par le concessionnaire, et le tiers-expert par le préfet lld .
an. 56.)

Le contrôleur et le directeur des contributions donneront 
teur avis sur le procès-verbal d’expertise qui sera soumis, 
psr le préfet, à la délibération du conseil de préfecture j le 
préfet pourra, dans tous les cas, faire faire une nouvelle 
expertise. {Id. art. 57.)

La loi du 7 - 1 1 septembre 1790 avait commis le 
jyge de paix pour évaluer les indemnités dues , et lorsqu’il y 
avait contestation sur leur quotité.

Les indemnités pour plus value , dues à raison des travaux 
entrepris, et spécialement des travaux de dessécbcnicnt, 

auront réglées d’après les dispositions de la présente loi. Des 
J’̂ iîlemens d’administration publique statueront sur la possi- 
f̂ Ilité et le mode d’application à chaque cas ou entreprise 
Particulière ; et alors l ’organisation et l’intervention de la 
*^mmis3ion spociale seront toujours nécessaires. {Id. art. 56.)
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Toutœ les lois antirieures cesseront d’avoir lour exécu­
tion , en ce qui serait contraire à la présente. ( Id. art. Sq.)

5 II. D e s  Indem nités.

Dans tous les cas ou l’expropriation sera reconnue et ju­
gée légitim e, et où les parties ne resteront discordantes que 
sur le montant des indemnités dues aux propriétaires, le tri- 
Imnal fixera la valeur de ces indemnités , eu égard aux haut 
actuels, aux contrats de vente passés antérieurement, et 
néanmoins aux époques les plus récentes, roit des mêmes 
fonds, soit des fonds voisins de meme qualité , aux matri­
ces des rôles et à tous autres documens qu’il pourra réunir. 
{^Lot du  8 m ars i8 io , art. i6 .)

Si ces documens se trouvent insuffisans pour éclairer le 
tribunal, il pourra nommer d’office un ou trois experts: 
leur rapport ne liera point le tribunal, et no vaudra que 
comme renseignement. {Id. art l ’j.)

Bans le cas où il y aurait des tiers intéressés à titre d’usu­
fruitier , de fermier ou de locataire, le propriétaire sera tenu 
de les appeler avant la fixation de l’ indemnité, pour concou­
rir, en ce qui les concerne, aux opérations y relatives , sinon 
il restera seul chargé envers eux des indemnités que ces der­
niers pourraient réclamer. {Id. art. i8.)

Les indemnités des tiers intéressés ainsi appelés ou Inter- 
venans, seront réglées en la même forme que celles dues aui 
propriétaires.

Avant 1 évaluation des indemnités , cl lorsque le différen* 
ne portera point sur le fond meme de l’expropriation,!' 
tribunal pourra , selon le nature et l’urgence des travaux, 
ordonner provisoirement la mise en possession de l’adininiS" 
tration : son jugement sera exécutoire. {Id. art. ig .)

§ n i.  D u  P a iem en t.

' propriétaire dépossédé sera indemnisé conformément
a 1 art. 545 du Code civil. ( P'oyez  cet article, pane a85 
ci-après. J * ”

S i des circonstances particulières empêchent le paiement 
actuel de tout ou partie de l’ indemnité, les intérêts en seront 
dus a compter du jour de la dépossession , d’après l’évalua­
tion provisoire ou définitive de l’indemnité, et payés de »ix
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en eîi mois, sans quo le paiement du capital puisse être re­
tardé au-delà de trois ans, si les proprietaires n’y con­
sentent. ( Id. art. 20.)

Lorsqu’ il y aura des interets échus et non payés par l’ad­
ministration débitrice, ou lorsque le capital ou partie du 
capital de l’ indemnité n’aura pas été remboursé dans les 
trois ans ou dans les termes du contrat, les propriétaires ou 
autres parties intéressées pourront remettre à l’administration 
des domaines, en la personne de son directeur dans le dé­
partement de la situation des biens, un mémoire énonciatif 
des sommes à eux ducs, accompagné des titres à l’appui : 
celte remise sera constatée par le récépissé du directeur ou 
par exploit d’huissier.

S i, dans les trente jours qui suivront, le paiement n’est 
pas effectué, les propriétaires ou autres parties intéressées 
pourront traduire l’administration des domaines devant le 
Inbunal, pour y être condamnée à leur payer les sommes à 
eux dues, à l’acquit de l’administration en retard, et sauf 
le recouvrement exprimé en l ’art. 24. { Îd. art. 21. )

Avant qu’il soit statué sur l’action récursoirc dirigée 
eoiitre l’administration des domaines, le procureur du Iloi 
pourra requérir, pour en instruire le gardc-des-sceaux, m i­
nistre de la justice, un ajournement d’un à deux m ois, qui 
devra, en ce cas, être prononcé par le tribunal. {îd. art. 22.)

S i,  durant cet ajournement, nulle mesure administrative 
na été prise pour opérer le paiement, le tribunal pronon- 

après l’expiration du delai. (/<;/. art. 23.)
Lorsque l’administration des domaines aura, par suite 

des condamnations prononcées contre clic en exécution des 
dispositions ci-dessus, déboursé ses propres deniers à l’ac- 
*loit d’autres administrations, elle se pourvoira devant le 
{jouvernement, qui lui en procurera le recouvrement ou lui 

tiendra compte, le tout ainsi qu’il appartiendra. {Id .

ne peut être contraint de céder sa propriété, 6* cg
est pour cause d’utilité publique et moyennant une juste et 

préalable indemnité. {C od e c iv il,  art. 545.)
L’expropriation pour cause d’utilité publique s’opère par 

* minorité de la justice. { A i ’C  1“  de la  lo i du S m ars 1810.)
Les tribunaux ne peuvent prononcer l’expropriation qu’au
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tant que 1’ntiHtd en a été constatée dans les formes établiet 
par la loi. (Art. a ibid. )

Ces formes consistent :
1° Dans l’ordonnance du R o i, qui seul peut ordonner des 

travaux publics ou achats de terrains ou édifices à des obietJ 
(1 utilité publique ;

a Dans l’acte du préfet, qui désigne les localités ou ter­
ritoires sur lesquels les travaux doivent avoir lieu, lorsque 
cette désignation ne résulte pas de l’ordonnance mêm e, et 
dans 1 arreté ultérieur par lequel le préfet détermine les pro- 
(Art 3X4*7**^''*^* auxquelles l’expropriation est applicable.

de peut être faite à aucune propriété 
particulière qu’après que les parties intéressées ont été misel 
en état d y lournir leurs contredits. ( Art. 4 ibid- )

La décision rendue, la propriété privée entre dans le do­
maine public, et dès lors toute hypothèque est purgée. Les 
inscriptions, s’il en existe, ne peuvent valoir que comme 
oppositions sur le prix ou iiidcmiiilé.

En conséquence, chaque propriétaire dépossédé doit 
d paiement de sa propriété, rapporter un 

certificat du conservateur des hypothèques, portant qu’il 
n existe point d’inscriptions : s’il y a des créanciers, le U
1 ' ? ® dont les droits seront
legalenient établis et jusqu’à concurrence de leurs créances,
ou conformément aux cas prévus par le Code civil. (Jimi

an  î , r i ' : l f S r i 8o i ' )

ARTICLE IV .

Etablissem ent e t entretien du p a vé des rues et del 
routes.

L ’ordonnance de p olice du iS  février  i66o. —  Fai 
nfnve*'!t ®d'*’çpreneurs et adjudicataires du pavé d’em-
leur c i n n - T *  P“" “ ® «d tous s«»® i
à ioin is^ T  assimiler et de le mettre en bonne liaison 
a joints carres , sans laisser plus de six lignes de joint, tant

“ oi^ün 1 Í  "  m’ la“ forme ■ 'dudit pari
trois pouces do sable neuf au moins ; de conduire les pente»
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des ruisseaux, également, ayant au moins trois lignes de 
pente par toise, et les revers des rues, quatre pouces au 
plus.

Fait défense de faire aucun trou dans le chemin de 
terre, étant à coté ou aux environs des chaussées des ban­
lieues , le tout a peine de 5o livres d’amende contre les en­
trepreneurs, et de i 5 livres contre les paveurs.

II est également défendu aux ouvriers paveurs de désem­
parer lesalcliers et de passer au service d’autres entrepreneurs, 
sans permission de celui qui les emploie , ni d’abandonner 
leur ouvrage, a peine de i 5 livres d’amende.

Prem ier p a vé des ru es .— Cette partie d’administration 
des communes, se divise en prem ier établissem ent du  
pavé, et en réparation  ou entretien.

La loi du II frimaire an vu décembre 1798) a réglé 
<iue l’entretien du pavé serait a la charge des revenus mu- 
*ïicipaux.

Mais aucune loi n’a réglé les devoirs des particuliers ou 
des communes, relativement au premier établissement du 
pavé des rues 5 dans cette circonstance on ne peut que re­
courir à la jurisprudence qui s’est formée sur ce point pour 
la ville d« Paris.

L’art. 1 de l’ordonnance royale de novembre i SSq, porte : 
* Foutes personnes quelconques, de quelque état qu’elles 
^soient, feroîit p aver à jtejite ra ison nable, et entre- 
” tenir le pavé en bon état, et les rues nettes. » Postéricu- 
”^crit, le parlement prononça le contraire relativement à 
l’clablisscment du premier pavé, etc. Le législateur crut de­
voir en faire une obligation spéciale aux propriétaires, au 
lieu de les rappeler a cet égard a un principe posé et reconnu.

Cil est donc fondé à croire qu’aucune loi n’a réglé posili- 
'"cment cette partie, la jurisprudence ne présentant rien de 
certain, jusqu’à ce ([ue l’autorité judiciaire prononçât i’obli- 

à la charge des propriétaires et dont le pouvoir admi- 
* Îstraiif ne s’est écarté que dans des cas particuliers : on voit 

le bail de l’entreprise du pavé de Paris, passé le i 5 fé- 
'̂ ‘̂Icr 1780, pour neuf années, qu’ il n’est plus question de 
1 établissement du premier pavé, ni de l ’entretien à la charge 

propriétaires.
Pour se formerune opinion fixesur cet oliÿet, il besoin
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de s’arrêter aux différentes considérations qui ont détcrmînÎ* i 
la décision des parlemcns.
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Celle qui a amené le parlement de Paris h charger de cette 
dépense les seigneurs hauts-justiciers ( la perception par eux, 
à leur profit, des droits de vo irie), existe contre les com­
munes qui seules perçoivent actuellement tous les droits de 
ce genre, non seulement a Tégard des marchands et artisani 
ambulans, mais surtout sur les propriétaires de maisons,à 
raison des bornes, des saillies, des ouvertures, des seuils, etc,

Le motif invoqué par Tancieii gouvernement pour charfjcr 
les propriétaires des maisons de la dépense du premier pav¿, 
ne parait pas suffisant pour légitimer cette obligation; leí 
propriétaires ont, sans doute, interet à avoir des communica­
tions faciles avec leurs habitations, et a jouir de la sahibrité|'
mais cet intérêt est égal pour tous les autres habitans^ ici Fin- 
Icrct particulier satisfait à l’ intérêt général, comme celui-ci
satisfait a riiitcrêt particulier ; tous deux commandent réta­
blissement du premier pavé, mais tous deux ne doivent pas y 
être également obligés  ̂en effet, une rue ouverte n’apparticut 
plus ni aux propriétaires du terrain, ni a ceux des maisons 
qui la bordent, mais a la commune 5 celle-ci jouit, non seule­
ment de tous les droits de voirie résultant de son ouverture 
et de l’élévation des batimens, mais encore des centimes 
additionnels aux contributions foncière, mobilière et somp­
tuaire, et aux patentes que produisent les nouvelles habita­
tions , tandis que les propriétaires ne reçoivent de l’établisse­
ment du pavé que plus de facilité pour faire valoir Icin̂  
habitations, et que la commune profite encore progressive­
ment de l’amélioration de ces propriétés.

Les revenus municipaux sont spécialement destinés à 1’̂  
tablissemcnt et a l’entretien des choses communes, néces­
saires, ou utiles a tous les citoyens. Rien n’est plus néces­
saire à la salubrité d’une ville que le pavage de toutes 
parties intérieures , et rien n’est plus utile à ses habitans.

Ce sont ces motifs qui, sans doute, ont déterminé les lé­
gislateurs a mettre Pcntretlen du pavé a la charge des com­
munes; ils rentrent en effet dans le principe (Vutilité piihli 
ffiic-, qui a fait mettre à la charge du trésor public et à celle 
des communes , la confection et renlreticn des chemins m'- 
lionaux et vicinaux. Il n’y a aucune différence dans Tusag«



|ni dans les efîets; les unes comme les autres appartiennent au 
public, à la communauté; c’est donc à celle-ci à les mettre 
en état d’etre utiles à ce public.

Cependant il parait juste de distin;;uer les rues ouvertes 
parles propriétaires du terrain avec la permission de l’auto- 
mé municipale, dans la vue de donner plus de valeur à ee 
terrain, ou par 'toute autre raison d’ intérêt particulier, de 
celles ouvertes par l’autorité municipale pour satisfaire le 
besoin public; dans le premier cas , la municipacité peut at­
tacher à la permission qu’on lui demande les conditions 
qu clic jujçe nécessaires pour assurer la salubrité et la com- 

jtnodité publique , à la décharge de la commune.

 ̂ Mais lorsque rouverturc de la rue a lieu spécialement pour 
utité publique , et sur la réquisition de l’autorité adminis- 

l'cative, on croit, d’après les motifs déjà énoncés, qu’il ne 
peut être juste d’obliger les propriétaires riverains à établir 

I te pavé.

I existe encore d’autres considérations puissantes qui for- 
I tilient cette opinion. Si on examine l’effet du système con- 

traire, on remarquera que de certaines rues faisant suite à 
CS grandes routes et devant conséquemment être pavées aux 

fais de l’E tal, l’égalité des droits ou des charges serait rom­
pue entre les propriétaires qui borderaient ces rues, et ceux 
•tes autres parties de la commune, et que la valeur dont joui- 
faient les premiers, serait d’autant plus insupportable, qu’ils 
fijuniraicnt les autres avantages que procure un passage pu- 

*c, tant à l’exercice de l’industrie qu’a la valeur des im- 
'ucobles.

La justice distributive serait également violée habituelle» 
eut entre les propriétaires riverains des autres rues de la 

cuminune, soit parce que les *cvers d’une même rue ne sont 
pas toujours égaux eu largeur, soit ¡larco que ceux des riie.s 
Jantune chaussée aumilicu,sont généralement plusetroitsqua 
eux que, forment le ruisseau au milieu de la ru e , et que ce­

pendant les propriétés élevées le long de ces rues à chaussées 
situées plus avantageusement et rapportent da-

Le système d’établissement du premier pavé aux frais des 
ontmunes, dans le cas où l’autorité publique fait ouvrir h s 

es ou les trouve ouvertes, paraîtra d’autant plus raisou-

D’ARCHITECTURE. 3 39



nable, si Ton considère que ces rúes no se trouvent que suc­
cessivement bordees de maisons, que Ton ne peut eviger d’ui 
seul ou de quelques propriétaires, le pavage de toute la rue, 
et que cependant ce pavé ne peut s’établir partiellement.

Enfin , qu’une rue de village peut être unie a la ville, mal­
gré le vœu de ses babitans, et qu’il serait injuste qu’ils se 
trouvassent obligés de faire une dépense en pavé qui, pour 
beaucoup de propriétaires, égalerait la valeur de leur maison, 
au moment même où ils se trouveraient soumis à des droiu 
et h d’autres charges de ville très onéreux pour eux.

L ’administration , ou plutôt le conseil des ponts et chaus­
sées, voudrait établir que les rues faisant suite à de grandes 
routes , ne doivent être confectionnées et entretenues aus 
frais du gouvernement, que dans une certaine largeur qui peut 
être moindre que celle du pavé de la rue j mais ce désir n’est 
pas raisonnable : d’abord, sous le rapport de l’entretien, h 
loi ne fait aucune distinction ; d’un autre coté , les rouliets, 
les voitures publiques parcourent toute la largeur de la rue, 
et une commune voudrait en intercepter une partie, que l’atlnà 
nistration publique s’y opposerait; d’ailleurs on ne pourrai 
réparer une seule partie d’une rue, sans, par ce travail mente 
détruire l’ensemble du pavé et la solidité de la route. On n( 
doit pas espérer de pouvoir obliger une commune sans argent 
a faire en même temps les réparations qui dans ce systèn» 
seraient a sa charge.

On conclut de ia jurisprudence rapportée et des considéré 
tions ci-des-sus, i ” que le premier pavé des rues ouvertes 
1 utilité publique doit être h la charge des communes et 
des propriétaires de maisons 5

2“ Qu’au surplus, dans le silence de la législation suri* 
matière, on ne peut forcer Jf s propriétaires^ de maisons* 

ouvertes pour Putilité piibliq**̂ '
 ̂ Que les rues faisant suite aux grandes routes doive"!' 

otre púyeos et entretenues entièrement aux frais de Padi»!̂  
nistration des ponts et chaussées.

290 MANUEL

ARTICLE T .

p ld îitiJ io n s df arbres bordant les chem ins publics. 

E x tr a it  dhin arrêt du C on seil d 'E ta t, duZ maiw- J ^ K L l ,  Cl U  O n u u

irs propiietaires d’bériiage.s tenant et aboutissant a“’





L itV n ln ?  ai-bres ni tenir cMtureot
L  e L fi P- (9  75 cent. ) du côté que le.
bord ' *0 P- ( 3 nièt. i 5 cent. ) de l’antre
de, cents livres d’amende, confiscatioo
et remr-ff* c contrcvcnans , contraints à réparer
I« 9  «rt : r « r . 8. V "  frais. ( ¿ ’Æ id W i

tcniKf<ln'̂ P̂̂ '*̂ *'*'i'̂ ''*i civerains de rivières navigables sonl
le rait d T '  " ® ™ 't. ( n.i p. 8“ ) pou.
ôlie nUmT f^cs arbres , fossés, murs, ne peuveni
i 8.1 n 'i ’ f'^cuscs OU élevés plus près que de 9 met. 8 déc, 
k iféX o “ PC"*c de deslruction à leurs frais, et dominagcs- 
r ù lÎe lu ;  Ilond f*-  ̂ ' “ "8 des rivièrese.

fossés r.?n“i '̂ '̂ ‘ °"cner l’eau ni en altérer le cours, pat 
peines'  ̂ c i  es, canaux ou autrement, sous les inêmeij

mo?,?s d̂" " " "  P'?* ° “  c'dces matériaux i
Ta «Al L  met. ;  déeim. 6 t. ) des rivagea. { A rreté  é  
J i tm’ose an  v , -2 ja n v ie r  1797.) ^

»mentionnées dans le décret du dprai- 
m e 2 8 d e i’' ’ •’Cdon.ne la publication de l’art. 7 du ti- 

dans le s 'd é n "? “  cliemins de ta­

ilo’iTal ;„™  conformément à la loi du *
décret du f ’ u * • “ ,'*‘®P®®*̂ >'>» contraire contenue dans I'

4 P'’“ '"®’ ‘’ '■ '•»¡cr est révoquée, f D é cre t du' 
'vendem .aire an  x iv , 3o septem bre ?8o5 , W  1. )

deTufiQ^Cnt'*” "®,.*’®,!'“’'!''̂ '® 7 , titre 28 de l ’ordonnaa* 
royaume’ so?t **PP '“ ^*es a toutes les rivières navigables* 
ou’ se déterm '  go'iverncment se soit déterminé depBÜ 
gables { “ Parenir b les rendre lia«' 
b ■ { JJecret du i ‘i  ja n v ie r  1808 , art. 1. )

temps m?c*^lTr“ ’ P™P''dtaires riverains , en quelqK
. de liisserle na établie, sont tc»a

1 assage pour le chemin de balage. [Id . art. i-

P“ ’Î‘’  riverains des lleuves ou rivières c i  1‘
p r o w t 'o ‘ n'ée au‘T  ’ »»c ^dn»"»*
demnité sera éValuéTrouT ‘‘ “ é̂ * éprouveront; et eetle .> 
loi du .6  -ptem bre d ; r ; '; I r " " ^ ': ; ‘ , ” ’ ’3’; f  *  “
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L ’administration pourra, lorsque le service n’en souffrira 
pas, restreindre la largeur des chemins de halage, notam­
ment quand il y  aura antérieurement des clôtures en haies 
vives , murailles ou travaux d’arts, ou des maisons détruites.
( I d . , art. 4-) •

Il est défendu a tous mariniers , voituriers par eau et 
conducteurs de trains, de faire passer leurs bateaux et trains 
de bois par les arches dans lesquelles on travaille aux piles, 
crèches et radiers , et a tel autre ouvrage que ce puisse ette ; 
de faire a\icun dommage aux batardeaux, ponts de service , 
cintres, pieux , échafauds et autres préparatifs pour lesdits 
ouvrages , a peine de 3oo fr. d’amende, outre le dédom­
magement des entrepreneurs a dire d’experts. {Ordonnance  
du 27 ju ille t  1723. )

Nul ne peut faire m oulins, batardeaux, écluses, gords, 
permis , m urs, plans d’arbres, amas de pierres, de terres, 
de fascines, ni autres édifices, ou empèchemens nuisibles 
aux cours de l ’eau , dans les fleuves et rivières navigables et 
flottables , ni même v jeter aucunes ordures , immondices, 
ou les amasser sur les quais ou riviigcs, à peine d’enlèvement 
aux frais de ceux qui les auront faits ou causés, et de 5oo fr. 
d’amende, même contre les fonctionnaires publics  qui 
auront négligé de le faire.

Ceux qui ont fait bâtir des moulins, écluses, vannes , 
gords et autres édifices, dans l’étendue des fleuves et ri­
vières navigables ou flottables, sans en avoir obtenu la per­
mission , sont tenus de les dém olir, sinon ils le sont a leurs 
frais et dépens. ,

I l est défendu 'a toutes personnes de détourner 1 eau des 
rivières navigables ou flottables, ou d’en affaiblir ou altérer 
le cours, par tranchées, fossés ou canaux, à peine d’ètïc pu­
nies comme usurpatrices, et condamnées^aux dépens de ré­
parations. {O rd on n an ce du m ois d ’ aout 1069.)

Personne ne peut se servir de l’eau des fleuves et rivières 
navigables ou flottables, soit p o u r l ’ iiTigation de ses pro­
priétés , soit pour tout autre usage. {C ode civile art- 044.J 

Les propriétaires riverains sont cependant autorisés à y 
faire des prises d’eau, en  vertu  du droit com m u n , ®nns 
néanmoins en détourner ni embarrasser le cours 
nière nuisible au bien général et a la navigation établie* \ 
du 6 octobre i jQ i ■ )

aa.
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ló ate  personne qui désirera établir an pojit, une chaus-
d t r i T n ‘"d"" «ne écluse o u ':,si„ ;, u n t ó " .
cours’ d r è à t x  d f r î " " " - '™  -incicouqueau librecours ucs eaux , dans les rivières navieablos ou ilottablcs

dc:’r\ dVn“"er"sa ‘ «̂**n‘-'>nmcnt (¡cuéraux |
fet du dé déniant e motivée et circonstanciée au pré-

“ ‘ l̂’^'nnient du beu de l’établissement proicté* Le

lo fa u  maire d l 7  en ordonL .4 Ic reu-
rond sTment e “ ' r " ' " " ® ’ “ l ‘ ngñnie»r ordinaire de l’ar-
il Y en a ^ a  d’ etlbl- ‘ navigation , partout oùy aura d établi. Le maire aura a examiner les c o n v e -

d’obtrair r l e t  é* ' P’ np''‘ ‘̂ ‘ «iees riverains; et afin
intéressés à rensegnernens, et de mettre le,
l’affici r e t  fe T a T m t ‘n“ ''® réclamations, il donnera
laiiiclie et lera afficher la pétition à la porte principale de la
m 1 on commune ; cette affiche devra dcmeirirpo^iée pen-

aiiraiL  deT otó '"* ','^ ” "-®’ “ " '¡ ‘ ‘̂ ¡nn aux cftoycn4qui
d7ns I s d t  V f^ire à i l  mairie
dm s u i v r o n t T ‘, P'"* trois joursqui suivront 1 expiration du délai de raffichc.

damm™m‘X l T “ ‘ " ! " ' ’ * '" * V “  »I^ervations ; et indépen-
d is  connifss“  ̂ “  ne n é g l U

soit par son transport surfes P^r Im-mème,
propíiétaires d’ héritages rivÍÍainre’t d 
rieures et supérieuref soit inf?  ̂ '"fé-
iiieiirs et inspecteurs s’iU nn ■ P«̂*̂  ** coiicetirs des iiigé-
Ic sous-préfet. ’  ̂ **' réunis au maire p.ar

grande co4n4uia,me'^L*M4i r ' 4'î*àtt'*'''‘l P'"*délais indiqués et la form ’ i “tiendra 1 expiration des 
qui lui scroit remise! a v ir t ? "  7  "*’®®*’''»t>ons du m aire, 
auquel le maire les I ><=* P'«res par le sous-préfet,
de l’art les iiiconvén ? t’CS. 11 examinera par les règles
et pesera sous cc ranno?t I?" 'T  “ 'nn'nsnf .tl® l’etablissement, 
pu être faites. Lorsqu’il n’/ "  objections qui auront
vigation dans l ’a rr^ d isseJ  ^nra pas d inspecteur de la iia- 
des mariniers instruits f  observations
quant à T ‘
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l’action des eaux |v, ?! P” '" ’’'* P™dnire,
crira la manière dont cet é’tald ' " ' ' " " T '  P™Jr‘ >̂ «  pres­
que l’c-Pdue et «« faire, ainsi
soirs, etc. ; il fera d^ tom un"pU? 2 7 7 ’■un pian qu il joindra h son rap-



port. formation do plan sera aux frais de la nartio re- 
luérante. '

L ’inspecteur de la n,avi{;ation se concertera autant que 
possib e avec 1 ingénieur ordinaire, qui, dans tous les cas, 
«Ta lui donner communication des pieces; il examinera 
oDjet sous le rapport de la navigation ; il pourra faire .son 

rapport de la navigation, séparément : cependant, lorsque 
'Ingenieur et 1 inspecteur seront d’accord, rien n’ompéchcra 
<pic la redaction ne .soit commune; dans ce dernier cas il 
sora formé une douille minute, dont l’uiie restera entre’les 
raains de l’ inspecteur , et l’autre en celles de ringénieiir 
toutes ces juéces seront remises au sous-préfet, qui le’s adres- 
sera au p rélet, avec son avis.

L’mgcnieur en chef donnera son avi.s sur le rapport de l’ in- 
genieur ordinaire.  ̂*

Quant à l ’inspecteur de la navigation , soit qu’il opère seul 
tlivisemcnt, il devra toujours adresser une expédition de 
rapport au hureaii de la navigation, indépendamment de 

wtle qu’il remettra pour le préfet.

Aussitôt la clôture des visites et rapports, toutes les pièces 
eront remises au prélet pour former son arrêté motivé, le- 

par une disposition expresse, portera surscance d’exé- 
“hon Jusqu’à l’intervention de la sanction du gouvernement.

du iç) floréa l an  v t ,  tous les 
«frétés d autorisation des préfets devront contenir ;

■ L ’obligation expresse aux ingénieurs do surveiller ini- 
lieG *̂ *̂ ” '*̂ ” * ries travaux indiqués aux jilans et

a" Celle au cessionnaire de faire 'a ses frais, après les tra- 
"x achevés, constater leur état par un rapport de l’ ingc- 

‘«■ r, dont une expédition sera déposée aux archives de la 
 ̂ ®  ̂ '■ '■ tre adressée au ministre de rinterieur ;

, U’insérer la clause expresse que dans aucun temps, ni 
 ̂ >s aucun prétexte, il ne pourra être prétendu indemnités, 

mmages, ni dédommagemens par les conce.ssionnaires ou 
■ t qui les représenteront, par suite des dispositions que la 

, ixernemcnt jugerait convenable de faire pour l’avantago 
rn * navigation, du commerce ou de l’industrie, sur lés 

“ f “"  " "  rtablisscmcns.
arreté du préfet étant formé, il sera adre.ssé au ministre
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de l’intérieur, pour, d*après roxamcn, être homologué, s’il 
y a lieu.

Faute par le icquérant do eo conformer exactement auï 
dispositions de l’arrêté de concession qu’ il aura obtenu, l’au­
torisation sera révoquée, et les lieux remis au même état où 
ils étaient auparavant à ses frais. Il en sera usé de même 
dans le cas ou le concessionnaire, après avoir exécuté lìdòl̂  
ment les conditions qui lui auront été imposées, viendrail 
par la suite à former quelqu’cntreprisc sur le cours d’eau, 
ou changer l’état des lieux sans s’y être fait autoriser.

A n c ie n s  étahlissem ens. Les memes règles que celi« 
ci-dessus prescrites pour les nouveaux établissemens, auront 
lieu toutes les fois qu’on voudra clianger de place les anciens, 
ou y fîûre quelque innovation importante. On observera dn 
plus, a l’égard de ceux-ci, d’examiner les titres de jouis* 
sance, pour connaître si ces titres se trouvent avoir été con­
firmés , d’après la discussion qui doit en être faite en execu* 
tion des dispositions de l’arrêté du 19 ventôse. [^IfistructiO  ̂
dit 19 therm idor an  v i , 6 aoû t  1798. S u r  les form alM  
à  rem plir à  Veffet d ’obtenir l ’autorisation exigée  
Vari. 9  da V ariété du  19 ven tóse m em e a n n é e ,)

ARTICLE v u .

D e s b a u x  e t  locations.

L ’objet de oet article fait continuellement le sujet de cof 
testalîons et de procès entre les proprietaires et les loĉ ' 
taires 5 aussi nous nous étendrons un peu sur les difficnll̂ ’ 
sans nombre qui se présentent souvent. Nous consulterò'’* 
a cet égard les légistes qui ¡ont traité plus particulièreiu®”̂ 
cette matière, devenue si importante dans les relatio”’ 
civiles.

Nous prévenons nos lecteurs que le classement des p*' 
ragraphes nous a forcé de citer plusieurs fois les mêmes 
tîcles de lois et du code. Nous avons pensÿ que ces arlif‘‘ 
n’étant souvent analysés que très succinctement, et 
seulement indiqués, le texte n’«n serait pas chargé, et 
cola éviterait des reéli^ehes.
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§ I. iM cation  de biens de v ille  e t b a u x  à  ferme.

Le contrat de louage est de deux sortes, celui des choses 
Cl celui des ouvrages.

Celui qui s’oblige h faire jouir l’autre s’appelle locateur, 
ou h ailleu r, ou propriétaire^ ou prin cip al locata ire;  et 
celui qui prend la jouissance s’appelle p reneu r, locataire 
ou sous-loca taire, lorsque ce sont des biens de ville qui 
sont loués, et ferm ier , lorsque ce sont des biens de cam­
pagne.

Le contrat qui se gouverne par les seules règles du droit 
naturel est un contrat cofisen su el, étant formé par le seul 
consentement des parties, et il est synallagm atique  lors­
qu’il contient des engagemens réciproques contractés entre 
les parties 5 mais U est com m u n ica tif  ̂ pfs-niS. chacune se 
pyopose de recevoir autant qu’elle donne, soit une somme 
<1 argent, soit une valeur, etc., pour une jouissance de lieu 
ou de chose louée. On passe des baux à ferme pour le travail 
ou le service, ou a cheptel pour les biens ruraux.

Dans les meubles ou choses mohilièrcs compris dans un 
contrat de louage, sont toujours exceptés les objets qui se con­
somment par l’usage qu’on en fait, tels que l’argent comptant, 
je b lé , le v in , riu iile , les fruits, etc., attendu qu’ il est de 
la nature du contrat de louage que le locateur conserve la 
propriété de la chose dont le locataire n’a que la jouissance 

’’usageet \
Mais les chevaux, les voitures, les tapisseries, les livres

maisons, des prés, des 
e tc ., sont compris dans les

et autres meubles, aussi bien que des maisons, des prés, des 
bois, des terres labourables, . - -
choses louées.

Le loyer verbal se manifeste par l’occupation , par le pre- 
*jcur ou locataire, lequel emporte nécessairement la preuve 

consentement du bailleur ou locateur qui a livré les lieux 
et en a remis les clefs.

L ’usage a Paris et dans quelques pays est que la location 
Verbale s’opère par une remise de pièce de monnaie, appelée 
^ n ie r  a D ie u  , parce qu’elle est donnée (communément) 
pour les pauvres ou pour le portier de la m a is o n , et qu e , 
lorsqu’elle est acceptée, clic sert de titre si, dans les vingt- 
^uatre heures, l’un ou l’autre des deux contractans ne s’est 
pas dédit en renvoyant ou reprenant le denier à, Dieu» 
I POTHTER, n“ 391. )



Si la location verbale n’a encore eu aucune exécution, el
que 1 une des parties la n ie, la preuve n’en peut être reçue 
par témoins. ( A r t .  1715  du Code cw û. ) La cour de cas­
sation ( section civile ) a décidé qu’on ne pouvait ])oint ap- 
pliqncr au co ni rat de louage l’art. i,34i du Code civil, qui 
admettait la preuve au-dessous de i5o  fr. ; cpie l’art. i"i5 
contenait une exception àcct art. i 34i .  {A n -ctâ u  \-xmarî 
1816. A ffa ir e  lio n n e l co n tre F ro id ev a u x  et B ouq u et]

îjCs locations verLales ne sont point sujettes à enrcfristre- 
ment, alors même qu’elles sont reconnues et constatées, 
soit en justice et ailleurs. {A r rê ts  de la  C ou r de cassa­
tion  (section civile), les i " ,  12 et 1 7 Juin  18 11 .)

La location par écrit sous seing-privé est sujette à l’enre- 
gistroment, et conséquemment il doit être écrit sur papier 
timbré, sans pouvoir couvrir les empreintes des timbres, 
sous peine d’amende de i 5 fr. {Lois du  i 3 brum aire an  vu, 

frim aire m em e a n n ée, art. i5 
09> § 3, e t  du  27 ven tóse an  ix  , art. 8. )

Le droit d’enregistrement des baux à ferme ou 'a loyer, et 
des sous-baux, subrogations, cessions et rétrocessions de 
baux ’ réglé par l’art. Gg de la loi du 22 frimaire an vu , 
devait etre payé un franc par cent francs sur le montant des 
deux premières années, e tà  xS cent, par cent francs sut 
celui des autres années; ce droit est réduit, par l’art. 8 de 1« 
loi du 27 ventôse an i x ,  à 70 cent, pour les deux premières 
années, et reste a -¿5 cent, par cent francs sur le montant 
des années suivantes.

E t , suivant l’art. 9 , le droit d’enregistrement des cnn- 
tionnem ens de baux à ferme ou à loyer est de moitié de 
cciui lixé p.ar l’art. 8.

Sont assujettis au droit d’un frano par cent francs les bau! 
a lcrme ou a loyer d’une seule année.

A cas droits, il faut ajouter le décim e p a r  franc  établi s 
litre de subvention de guerre parla loi du 6 prairial an vtH 
a 01 du 28 avril 181G n’ayant rien changé à ces dispositions.

Aux termes des articles .ji et 42 de la loi du 22 frimairfi 
an M I  , aucun bail sous signature privée ne peut être men­
tionne dans un acte judiciaire ni produit en justice sans cire 
eni^istre , a peine contre les officiers ministériels et public! 
droU et de répondre personnellement du
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L'n bail sous signature privée n’a dc date que du jour où 
il est enregistré. Si l'acte ou bail sous signature privée con­
tient des conventions synallagmatiques ou obligatoires de 
part et d'autre, il doit être fait double, et contenir sur 
chaque original ou double la mention expresse qu’il est fait 
double. (^Code c iv il, art. i 325 et iS aS .)

Un locataire a droit de sous-louer et même de céder son 
bail, à moins que cette faculté lui soit interdite : cette 
clause est toujours dc rigueur. { Îd. , art. 1717. )

Le propriétaire peut demander la résiliation du bail lors­
que le locataire sous-louc malgré la défense qui lui est faite 
par la clause du contrat. {^Arrét de la C o u r  de ca ssa tio it , 
section c h n le , du  12 m ai 1817.)

Le temps pour lequel on peut louer n’est point lim ité, 
puisqu’on peut faire des baux à vie et des baux emphytéo­
tiques, ou dc 99 ans.

Si le locataire d’ une maison ou d’un appartement conti­
nuait sa jouissance après l’expiration du bail par écrit, sans 
opposition de la part du bailleur, il serait censé les occuper 
aux mêmes conditions, etc. (^Codechnl, art. 1759.)

L ’usage a Paris est qu’on fasse des baux pour 3, 6 ou 
9 années5 mais si la location est verbale, elle est censée 
faite pour une année, le p r ix ”se stipulant toujours pour 
Une année.

Les quatre termes ordinaires par lesquels on loue ĉ om- 
^encent au i®'janvier, au 1®̂ avril, au juillet,au  l®' oc­
tobre.

Dans plusieurs localités, on n’a qu un terme dans les 
‘̂'‘ux des maisons, lesquels commencent et finissent : celui 
ês maisons de ville, a la Saint-Jean, et celui pour la cam- 

, à la Toussaint. ( P o t h i e r  , n ° 29.)  Alors c’est 1 u- 
®3ge des différens pays qu’ il faut consulter. Au sarplus, rien 

0̂ s’oppose à ce qu’ il soit dérogé aux usages par les conven­
tions, a moins que la loi ne prescrive des règles dont on ne
peut s’écarter. { les articles du CoiZe *4 o,
*718, et le T raité de la  C om m u na uté, par L e b r u n  ,

Le bail d’///ï appartem ent m eublé est censé fait a l an­
née. quand il a été fait à tant par an  ̂ au mois, quand il a
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¿te fait a tant par mois ; an jou r, s’il a ¿td fait à tant iiar 
jour, bi rien ne constate i,uc le bail soit fait 'a tant par an , 
par mois ou par jo u r, la location est censée faite suivant 
1 usage des lieux. ( A r t .  i ;58 du Code civil. )
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Quant au bail des meubles pour garnir une maison en­
tière, un corns de Ino-îc onti/xi' __

Uliu m a is
ticre, un corps de logis entier, une boutique, etc. ( Voir 

ar . i"0 7 du Code cwil')  ̂ ces meubles doivent rë ̂ J ,  vus iiie u m e s  a o iv e n t  rép o n d re
p e n d a n t  to u t  le  te m p s  d u  b a il  d e  la  s û re té  d e s  lo y e r s  ( P o­
t h i e r  , T raité du C ontrat de louage , n “ a/, i  e t  s u iv .)

i„ ’ f*"* ûcrit, d’un fonds rural, est censé fait pour
emps qui est nécessaire, afin que le preneur recueille 

afferme. { A r t .  177I du Code 
■ ; Si les terres labourables sont partagées en trois soles 

ou saisons, comme en Bcauce ou en B ric , le bail est ccncé 
ait pour trois ans; et lorsqu’elles ne le sont qu’en deux, 

comme dans le Val de L o ire , le bail est censé fait pour 
deux années. {P o th ie r ,  n° 28. ) Celui pour les héritages 
ruraux cesse a l’expiration du temps qu’il fixe { A r t .  lerS 
du Code ewiî),^ et il n’est pas nécessaire de donner ou rc- 
cecevoir congé comme dans les loyers des maisons. ( Id. 
art. 1776.) ^

droit
écrit
civil

Le bail des biens de campagne ou ruraux cesse de plein 
oit a I expiration du terme fixé, lorsqu’il a été fait par
r it .  sansm. .1 ^a  ̂  ̂ .a.vv./, ai.rXAl|U 11 a  CIO

sans qu il soit nécessaire de donner coiii'é. 
art. 17,8^.) U

Celui qui cultive sous la condition d’un partage de fruits 
avec le bailleur , ne peut ni soiis-loiier ni céder, si la faculti! 
ne lui en a été expressément accordée par le bail. {Code ci­
vil, art. 1703. ^

En cas de contravention, le propriétaire a droit de rentrer 
en jouissance, et le preneur est condamné aux dommages- 
interets résultant de l’ inexécution du bail. {Id. art. 17(14.)

S i , dans un bail à ferme , on donne aux fonds une cou-' . a.iv, viii uuiiuu au.v lomis une eu*»
tenaiice moindre ou plus grande que celle qu’ils ont réelle 
m ent, il n y a lieu a auffnmninfmn nn rüins.v.xt:»» .1« xxrî

• J  ̂ x - w iu  l i a  m i l  l u c i » ' -

, Il n y a lieu a augmentation ou diminution de pri' 
pour e erm ier, que dans le cas et suivant les rc'ilcs expri­
més au turc de la  ven te. ( Id. art. 1768. ) “

Si le preneur d’un héritage rtiral ne le garnit pas des 
bestiaux et des ustensiles nécessaires à son exploitation , s'i*

ü es 
i’art

t,



indonne la culture, s’ il ne cultive pas en bon pire de fa­
ille, s’ il emploie la chose louée a un autre usase que celui 
i(|ucl elle a été destinée ; ou , on general, s il n exécuté 
,'lcs clauses du bail, et qu’ il en résulte un dommagc.pour 
cbaillcur , celui-ci peut, suivant les circonstances, laite 
èilicr le bail.
En cas de résiliation provenant du fait du preneur, celiii- 

‘ci est tenu des dommages et intérêts, ainsi qu il est dit en 
l'an. 1764. {Id. art. 1766.)

Tout preneur de bien rural est tenu d’engranger dans les 
tcux 'a ce destinés d’ après le bail. ( / i i .  art. 1767. )

Le preneur d’un bien rural est tenu, sous peine de tous 
iépens, dommages et intérêts, d’avertir le proprietaire des 
isurpations qui peuvent être commises sur les toiiils.

Cet avertissement doit être donné dans ,1e même délai 
pie celui qui est réglé en cas d’assignation , suivant la (lis- 
taace des lieux. {Id. 1768.)

Si le bail est fait pour plusieurs années, et que, pendant 
la durée du b a il, la totalité de la moitié d une récolte au 
moins soit enlevée par des cas fortuits , le fermier peut de­
mander une remise du prix de la location, a moins qu il ne 
soit indemnisé par les récoltes précédentes.

S’il n’est pas indemnisé, l’estimation de la remise ne peut 
avoir lieu qii’'a la fin du b a il, auquel temps il se fait une 
compensation de toutes les années de jouissances.

Et cependant le juge peut provisoirement dispenser le 
pïcneur de payer une partie du prix, en raison de la pe 
soufferte. (Jd. art. 1769.)

Si le bail n’est que d’une année, et que la perte soit de la 
totalité des fruits, ou au moins de la nioitié, le preneur 
sera déchargé d’une partie proportionnelle du prix de la 0- 
«ation.

Il ne pourra prétendre aucune rem ise, si la perte est 
ïîioindrc de moitié. (/¿Z. art.

Le fermier ne peut obtenir de remise lorsque la perte des 
fruits arrive après qu’ ils sont séparés de la te n e , a , 
que le bail ne donne au propriétaire une quotité rtc a 
colle en nature, auquel cas le propriétaire doit suppor 

* îC
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. . .  « . . i . .  I .  :
que ou le bail a «itci passe" ( Æ  3 * ^ 1 7 " , f

* t i p u i a C r p r ! : r ,  f ; i  a t r ? ; , ' “ ) p -  »»

res ,̂ tels q^e grMe", î e V d u ' e l d !'*

tels que les ravlges dc” i f  ,r,fe7re'ou unT’ '̂* 7 '™ '” ''*'"»'™ 
lu puys n’est pas ordinai?eme,u suiëf “ '” ‘̂1®'
neur n ait été chargé de ton« ** r ’  ̂ «loins r|ue le pre-
prévus. (Id . art. Prévus ou im-

l e t t î f q „ r ë : t t i : ; s s ‘i ’.""e ' ”a f ” '"-“ '/ - ‘ - „ S d fa itp o »
tous les fruits de l’héritage alïermé.^'^* preneur recueille

autre fonds dont les” fëuits"ëe rë™ 11""* 
cours de l ’année, est censé fait pour'unë'n""

t t T ï ï r j  “  p.'
a de soles. ( U .  L t .  iry !i.)   ̂ d’années qu’il f

de plein *=>1« écrit, cesi

censé fait, -Io n  l’arricle‘ ^ é e i ë T X ^ n . ^ ; T f  ''  "

et est la is s ë ë ir p ë " s ë e îië ^ " n " w r ë ^ ^ ^  '*  P’'uoour rosie 
1 effet est réglé par l ’art. 17^4. ( /rf J "  ¡" " 'g  7 "  l*“ '* do"'

la culture, les "ë g T ^ lë 'V o n v e ta b r ’ " ' ®“ “ ®de dans
les travaux de l’année suivante ët ri** * ' '^ " ‘“ ds pour
entrant doit procurer à c e lu i ’ o„i  f  l® l’ermier
nables et autres facilités pour laëon * logemons conve- 
ct pour les récoltes restant à p*“ “ "®‘’™'«ation des fourrages

lieux. ( / ¿ " a n ë  ,"777*)*“ ’ -  conformer à l ’usage des

Le fermier sortant doit aussi laisser le, pail.es et engrais

—  m a n u e l



s’il les a repus lors de son entrée en jouissance; 
« quand même il ne les aurait pas reçus, le propriétaire 
pourra les retenir, suivant I’cstimation. ( Id. art. 1778.)

Lorsque les bois-taillis d’un domaine ont partagés en pUï- 
,2; ooupes dont il s’en fait «ne tous les ans , et que le bail 

exprime pas un temps limité, il est censé fait pour autant 
^laannées qu’il y a de coupes. (P othier, n. a8.)

\ étang qu’on ne pêche que tous les trois ans, il
5 est affermé que pour trois ans, si un bail ne le livre pour 
plus de temps. ^

I-a convention du prix des loyers étant libre entre le bail- 
c!̂ V ÏG preneur, ou le locatalaire, tous

Ji maîtres de stipuler celui qu’ils veulent. Le Code civil 
1 ■ on peut louer ou par écrit ou verbalement. (A rt. 1 71 4)

Si le bail fait sans écrit n’a encore reçu aucune exécution, 
que I une des parties le nie, la preuve ne peut être reçue par 

jUoins, quelque modique qu’en soit le p rix , et quoiqu’on 
® ê qu’il y a eu des arrhes donnés.

Ce serment peut seulement être déféré a celui crui nie le
(C W e c/ w T ,a rt. 1715.)

 ̂ Lorsqu’il y aura contestation sur le prix du bail verbal dont 
^oxecuiion a commencé, et qu’il n’existera point de quittance, 
^^propriétaire en sera cru sur son serment, si mieux n’aime 

ocataire demander l’estimation par experts, auquel cas 
l’expertise restent à sa charge, si l’estimation ex- 

Cüelc prix qu’il a déclaré. {Id. art. 1716.)

Le prix peut être payé on en numéraire métallique en en- 
Pair numéraire en partie, et en .gi-ains et denrées en

*e, ou en totalité en grains, ou en denrées de telle na- 
bestiaux de telle espece, ou même en travaux et 

^ ices, et celte convention est au choix des contractans.
' t Pothier , n*’ 89 et 4o.)

i|. tacites reconductions on continuations de loca-
le bail cessant à l’expiration des baux écrits, le loca- 

ice cstcenséles occuper anx mêmes conditions, et il faut pour 
^P'Jlscrun nouveau congé.(Corfe czVz7,art. 1738 et  1789.)

prescriptibles par cinq ans, à partir de l’expi- 
ion du bail ( art. 3277 du Code c iid l) , ne sont pas mis
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a couvert de la proscription par la tacite réconduction. [Am  
lie ta cou r  de cassation , du iS  octobre  i 8i 3.)

Lorsqu il y a un congé signifié, le preneur, quoiqu’ils 
continue sa jouissance, ne peut invoquer la tacite rccondii- 
lion , et la caution donnée par le bail ne s’étend pas ao 
obligations résultant de la prolongation. [C o d e  civil, arti- 
cles i ;39, , ; 4 o, 1774 1776.)

§ n . B a u x  à  cheptel.

Le bail à cheptel est un contrat par lequel l’une despai 
tics donne a l’autre un fonds de bétail pour le garder, 1 
nourrir et le soigner, sous les conditions convenues enü 
clics. (Art. 1800, Code civil.)

On distingue quatre sortes de cheptels: i “ cheptel simpl 
OU ordinaire ; * r  *

2” Cheptel à moitié ;
3° Cheptel donné au fermier, dit cheptel de fer. [ Coli 

c iv il,  art. 1801 à i 83o.)

Enfin le 4° est une espèce de contrat improprement apP«l
cheptel. [C o d e  civ il, &n. 18^1.) J

Pothier regarde le cheptel des porcs comme usuroircoutri]' 
onéreux au preneur. Ils n’autorise que celui des bêtes à laii*. 
1  * , P v a c h e s ,  des chevaux et des juincu;

disposition de la coutume du Nivernais qui autorisait le cbef

ih ie r !'u n rr* ""“ ‘ ‘ '’ ! i.‘î'?‘  ® du bail, voir!>-
ihifl coutume du
wia. n 30 , et pour les dommages et interets qu’un baille“̂

f  C b à l S a r t . ' ï S V "
Pour l’obligation que contracte le bailleur, de faire jo“'' 

du cheptel le preneur pendant la durée du bail, 
tluer, n° 02. ’

Í à des dommages et intérc 1:
L.niei-' lo’ "  d o ), et pourquoi il ne peut être tenu de rcpril



Itl

Pour le droit dc suite ou revendication du bailleur. ( Po­
thier, n° 40 à 52.) ^

Pour ce qrPon appelle chep tel de fe r ,  consultez Pothier, 
n 0i>, et le Code c iv il, art. 1821 e t su iv o n s, ainsi conçus;

Ce cheptel est celui par lequel le propriétaire d’une métai­
rie La donne à ferme à la charge qu’à l’expiration du bail le 
icrmier laissera des bestiaux d’une valeur égale au prix de 
lestimation de ceux qu’il aura reçus. {C o d eciv il, art. 1821).

L ’estimation du cheptel donné au fermier ne lui en trans- 
lerc pas la propriété, mais néanmoins le met à scs risaucs. 
(frf. 1822.) *

Tous les profits appartiennent au fermier pendant la durée 
ee son b a il, s’il n’y a convention contraire. ( Id . 1828.)

Dans les cheptels donnés au fermier, le fumier n’est point 
«ans les profits personnels des preneurs, mais appartient à 
a métairie, à l’exploitation do laquelle il doit être iininuc- 

nient employé. {Jd. 1824.) *

La perte même totale, et par cas fortuit, est en entier 
pour le fermier, s’il n’y a convention contraire. {Id . 182S.)

A la fin du b a il, le fermier ne peut retenir le cheptel en 
on payant 1 estimation originaire j il doit en laisser un de 
valeur pareille à celui qu’il a reçu.

S il y  a du déficit, il doit le payer : et c’est seulement l’ex- 
«edent qui lui appartient. { I d .  1826.)

Si le cheptel périt en entier sans la faute du colon, sa 
perte est pour le bailleur. ( Id . 1827.)

On peut stipuler que le eolon délaissera an bailleur sa part 
«e la toison, à un prix inférieur à la valeur ordinaire.

Que le bailleur aura une plus grande part du profit.
Qu’il aura la moitié des laitages.
Mais on ne peut pas stipuler que le colon sera tenu de 

toute la perte. {Id .  1828.)

Ce cheptel finit avec le bail à métairie. ( Id. 1829. )

, Il est d’aillours soumis ii toutes les règles du cheptel simple.
; Id. i 83o. )

Le preneur avertit le bailleur dc la tonte des moutons •
V Pothier, n” 3g .)

2G.
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La discussion au conseil d’<itat dans la séance du 9 nivôse 

an 12, relativement à la perte qui doit être supportée en 
commun, contredit le principe posé par Pothier dans son

5 .̂ { C h e p te l)
La cour royale de Poitiers a ju{ré dans le cheptel simple, 

que la perte survenue sans la faute du preneur, et par cas for­
tuit, est commune entre le bailleur et le preneur. {Arrêt 
du  2 frim aire a n s . . )

Pour ce qui concerne le partage ou le paiement du prix da 
cheptel, K o y .  Pothier, n°® 5/f, 55, 5 7 , 58.

Le preneur d’un cheptel de f e r , n’est pas privé du droit 
d’en distraire quelques parties pour ses opérations commer­
ciales, dans le cours de la jouissance, et ses créanciers ne 
peuvent être empêchés conséquemment de les saisir et faire 
vendre, tant que le fonds du cheptel ne s’en trouve point 
aliéné de manière à compromettre les intérêts du bailleur. 
{ A r r e t  de la  C ou r de C assation , sect. CiV., du ^dé­
cem bre  1806. )

L e  fermier peut vendre à son profit le croît des bestiauX' 
( Pothier, n° 69. )

En quoi le fermier doit supporter la perte, quand meme 
le déficit serait arrivé par des cas de force maieurc et sans sa 
faute. (Pothier, n° 67. )

Sur les conventions dont est susceptible un contrat im­
proprement appelé cheptel. (Poh ier, n° 71 et suivans.)

§ n i. B a u x  à  v ie  e t em phytéotiques.

Le bad à vie est celui par lequel un propriétaire cède b 
jouissance d’un bien, soit d’une maison, soit d’ une terre, 
pour la vie d une personne, après la mort de laquelle ce hieß- 
doit retourner au pre^riétaire ou à ses heritiers.

L« bail emphytéotique est celui par lequel un propriétaire- 
cède a quelqu’un la jouissance d’un terrain, à la charge dV 
b^ir^ ou d une maison , a la charge de la reconstruire et ré­
tablir en entier ou avec les changemens jugés nécessaires; oü 
d un héritage, à la charge de le cultiver et améliorer, pour 
un prix en argent payable chaque année, ou pour des rétri­
butions en grains et denrées, et avec telles conditions que 
les parties veulent établir, sous l’obligation qu’après le temps



I D’a r c h i t e c t u r e .
J  expiré, la jouissance du terrain et des bàii-

S  Z I T T ^  ‘■ «■ ><1* amélioré A to .I au propriétaire qu, en a fait bail, ou à ses héritiers.

i  m ï "™  r Æ ,  f .  t . ' !  ' r r r T '

.'.'“ s  “ i T r r “  P '"  <f”  '•  p>n’ i . » .  "( o"t

Ê  " ■ • » «  s™  Æ ;  “ i l " “ , S i l l A î  . S ;

«on^t'déferr'^i* ' ‘® T  à l’asufruitier; ses droits
*«S obliipatio'ns *le '̂T T* ** Code civ il, et

« « . " i c s i r - s r c ' o " . " ’ “ ”*■  “ ■

y®"*® *>a>'l>îe à vie ne ferait aucun chanTe-
aiaintcn Fia'" •™ ‘* P'’®,"®"'’ ’ ®‘ l’acquéreur serait teim’de
«ne nv ' t- ■ '""‘®®®"®®’ '® ‘'*¡1 à l’égard du preneur étant 
portéern. ' ' ‘®’ ®®"® '®* ®®“ ’®a obligations
part du badle" aliénation temporaire de la
pourrait lu ^ ®“ ® »® ®‘®"l«''“ lt
*I«e la nne r. 'que, ,i moins toutefois qu’il ne vendit
I“C la nue propriété, qui lui appartient toujours.

lie rcmpitrf l  ̂ 1®* l'ccitiers du preneur sont obligés
I l'ur et se ^  Ica Çl'oses dans 1 état où il les a repues. Le bail- 
'i«réc nVv .‘7 ’ ® *'?,"* *,®"“ ® ‘*® ™ainteiiir les baux dont la

 ̂ '«lari o u T T ^ F ^ “ “  ‘ ®̂® "®"'̂  années pour lesquelles le 
’ I  trer en u P™ ™ ’ * ®" P“*®® (»®‘ - ' 4^9 «t ' P o ) ;  au- 
, I Client ils peuvent être réduits. ( L fL  5g 5 . y  ^

J sion  ̂ emphytcotiijue n’ayant qu’une posscs- 
î>ien peut jamais acquérir par la prescription le
'«n qui lui est loué. ( Code c iv il, art. 3236. ) J 
T

a remplir exactement les engagemens qu’il
contractés. ( Art. 1764, . 766, cités page 384. ) ^

Pen,?” *  ̂ ' ’i®’ ®̂ 'l'ilunt de paiement de la redevance
résili??-* *'̂ 7® innilc* donne droit au bailleur de demander la 

nation du bail. (F erkiehe , au mot empkytéose. )
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